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MÉTHODE PEN 2019 

(applicable à toute demande de permis dont la date de                    

l’accusé de réception est postérieure au 30 juin 20 19) 

 

Résumé des principales modifications par rapport au  texte légal précédent (Méthode 
PEN 2018) : 

 

Vu le lien étroit existant entre les méthodes PER e t PEN, plusieurs modifications 
implémentées dans la méthode PER s’appliqueront éga lement à la méthode PEN. Il 
s’agit des modifications suivantes : 

 

Chauffages locaux dans le cadre d’EcoDesign (Méthod e PER - §10.2.3.2.3) 

En 2018, la seule évolution de la méthode de calcul  avait consisté à permettre la 
prise en compte des données EcoDesign pour les appa reils de production de chaleur 
pour le chauffage des locaux. Cette modification ét ait néanmoins limitée aux 
systèmes de chauffage centraux. 

La présente modification poursuit le travail d’inté gration des principes 
d’EcoDesign avec le traitement des chauffages locau x. Jusqu’à présent, ces 
derniers étaient évalués par un rendement fixe, ce qui ne permettait aucune 
distinction entre 2 appareils de chauffage local du  même type. La prise en compte 
des données EcoDesign permettra d’obtenir de meille ures performances théoriques 
mais surtout, permettra de distinguer les appareils  présents sur le Marché, afin 
de valoriser les éléments les plus performants. 

 

Ajout des PAC Air-Air > 12kW dans le cadre d’EcoDes ign (Méthode PER - §10.2.3.3.1) 

Lors de l’ajout des principes EcoDesign pour les sy stèmes de chauffage centraux 
évoqués ci-dessus, les pompes à chaleur de type air /air et ayant une puissance 
supérieure à 12 kW n’avaient pas été intégrées. La raison était tout simplement 
que le Règlement européen sur lequel nous devions n ous appuyer n’était pas 
disponible au moment de clôturer l’étude qui a abou ti au texte réglementaire de 
2018. La présente modification vise donc à compléte r le travail entamé l’an dernier 
en incluant ce type particulier de pompe à chaleur.  

 

Clarification des paramètres SCOPon et SGUEheat (Mé thode PER - §10.2.3.3.2 ; 
§10.2.3.4.2) 

Après un an de mise en application de la Réglementa tion EcoDesign pour les pompes 
à chaleur assurant le chauffage des locaux, des cla rifications dans les équations 
et les hypothèses permettant de déterminer les para mètres SCOPon (pour les PAC 
électriques) et SGUEheat (pour les PAC au gaz) étai ent nécessaires. Il s’agit 
principalement de petites adaptations et correction s, suite aux retours de terrain 
reçus lors de cette 1e année d’application. 

 

Révision de la méthode solaire thermique (Méthode P ER - §10.4 ; §11.1.3) 

Cette modification vise à remplacer complètement le s principes de calcul existants 
par une nouvelle méthode complète. Les nouvelles éq uations et hypothèses 
permettront : 

• une prise en considération des données produits lié es au solaire thermique. 
Ces données produits sont principalement des paramè tres issus de la norme NBN 
EN ISO 9806 et présents sur chaque fiche technique de ce type d’installation ; 

• la prise en considération de pertes de chaleur liée s au stockage de l’eau 
chaude produite à partir du système solaire thermiq ue ; 

• la prise en considération de l’énergie consommée pa r les auxiliaires du système 
solaire thermique ; 
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• une meilleure prise en compte du solaire thermique dans les projets non 
résidentiels et mixtes (résidentiels/non résidentie ls). 

 

Amélioration de la prise en compte des panneaux pho tovoltaïques (§12) 

Un paramètre précédemment fixe utilisé pour détermi ner la production mensuelle 
d’électricité d’un système d’énergie solaire photov oltaïque est désormais déduit 
d’un tableau prenant en compte 3 aspects liés aux t echnologies des panneaux 
utilisés et à leur mode de pose. Cette modification  permettra ainsi de distinguer 
et de valoriser les technologies plus performantes.  

 

En plus de ces modifications communes aux 2 méthode s, la méthode PEN évolue 
également sur les points suivants : 

 

Système de refroidissement VRF dans le cadre d’EcoD esign (§7.5.1) 

Cette modification concerne les systèmes multi-spli t à débit de réfrigérant 
variable, autrement appelés systèmes VRF. Cette tec hnologie était déjà présente 
dans la méthode de calcul, mais elle est liée à la technologie des pompes à chaleur 
pour lesquelles la réglementation EcoDesign a été i ntroduite en 2018 pour l’aspect 
chauffage uniquement. Le traitement particulier des  systèmes VRF, dans le cadre 
de la réglementation EcoDesign, n’avait pas pu être  traité lors de l’introduction 
de ces principes EcoDesign en 2018. La présente mod ification vise donc à compléter 
ce traitement entamé l’an dernier. 

 

Prise en compte de luminaires sur pieds efficaces ( §9) 

Jusqu’à présent, seuls les luminaires fixés au plaf ond ou au mur étaient pris en 
compte pour la détermination de la consommation éle ctrique pour l’éclairage. La 
présente modification propose de tenir compte égale ment des luminaires dits « sur 
pieds », c’est-à-dire les luminaires portables qui sont branchés sur le secteur. 

L’impact majeur de cette modification concerne les espaces qui ne sont pas équipés 
d’éclairage fixe. Précédemment, pour ce type d’espa ce, le recours aux valeurs par 
défaut était la seule possibilité. Cette solution p rovoquait dès lors une 
consommation élevée pénalisante pour ces espaces. D ésormais, il sera possible pour 
le concepteur de décrire les éclairages sur pieds a fin de bénéficier de valeurs 
de consommation plus favorables. La prise en compte  des luminaires sur pieds est 
une option non obligatoire. 

 

Modifications mineures diverses 

Comme à chaque republication complète de l’annexe, nous en profitons pour effectuer 
également une série de modifications plus mineures,  mais toutefois essentielles. 
Ces modifications disséminées au fil du texte consi stent : 

• à résoudre des coquilles d’écritures ; 

• à uniformiser les textes ; 

• à clarifier des notions qui ont posé des soucis pra tiques ou de compréhension 
sur le terrain ; 

• à compléter des principes mis en place précédemment , suite à des cas concrets 
rencontrés ; 

• à améliorer la compréhension générale du texte. 
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Annexe 2 à l’arrêté du Gouvernement wallon du 11 av ril 2019 modifiant l’arrêté 
du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 portant exécu tion du décret du 28 novembre 

2013 relatif à la performance énergétique des bâtim ents. 

 

Annexe A3 à l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 m ai 2014 portant exécution du 
décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance  énergétique des bâtiments. 

 

MÉTHODE DE DÉTERMINATION DU NIVEAU DE CONSOMMATION  
D'ÉNERGIE PRIMAIRE DES UNITES NON RESIDENTIELLES 

(Méthode PEN) 
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1 Introduction 

Cette annexe présente la méthode de détermination d u niveau de consommation 
d'énergie primaire des unités non résidentielles ay ant une ou plusieurs fonctions 
spécifiques, ci-après dénommées "unités PEN". 

 

La structure globale de la méthode est analogue à c elle appliquée aux unités 
résidentielles, ci-après dénommées "unités PER" ; v oir le chapitre 4 de l'annexe 
A.1 au présent arrêté (Méthode de détermination du niveau de consommation d'énergie 
primaire des unités résidentielles). 

 

On trouvera une liste des références normatives, de s définitions, des symboles, 
des abréviations et des indices au chapitre 1, 2 et  3 de l'annexe A.1 au présent 
arrêté. 

Le Ministre peut définir des spécifications complém entaires pour déterminer 
l'impact des atrias ou des doubles façades ventilée s sur les performances 
énergétiques d'une unité PEN. 
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2 Définition de la surface d'utilisation 

La surface d'utilisation d'un espace ou d'un groupe  d'espaces est la surface, 
mesurée au niveau du sol, délimitée par les parois verticales qui enveloppent 
l'espace ou le groupe d'espaces. Pour les escaliers  et les planchers en pente, on 
prend en considération leur projection verticale su r le plan horizontal. 

 

La détermination de la surface d'utilisation ne tie nt pas compte de : 
• une cage d'escalier, une cage d'ascenseur ou un vid e ; 

• un mur porteur intérieur. 

 

Lors de la détermination de la limite, on peut ne p as tenir compte d'une 
réservation ou d'un renfoncement secondaire, ni d'u n élément de construction en 
saillie secondaire, si sa surface au sol est inféri eure à 0,5 m². 
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3 Schématisation du bâtiment 

3.1  Principe 

La performance énergétique concerne souvent un sous -volume d'un bâtiment, selon, 
par exemple, que les espaces sont chauffés (et/ou r efroidis) ou non, selon la 
fonction des différentes parties, etc. C'est pourqu oi, pour déterminer la 
performance énergétique, on subdivise par conventio n le bâtiment en différentes 
parties. Chaque sous-volume qui doit satisfaire en soi à une exigence de 
performance énergétique relative à un bâtiment non résidentiel, est appelé "unité 
PEN". Au besoin, on procède à une subdivision suppl émentaire en zones de 
ventilation et secteurs énergétiques afin de pouvoi r tenir compte correctement 
des différents types d'installations dans les calcu ls et à une subdivision 
supplémentaire en parties fonctionnelles afin de po uvoir considérer les 
spécificités d'utilisation des différentes fonction s. 

 

 

3.2  Subdivision du bâtiment 

Toutes les définitions, tous les principes et toute s les règles à respecter 
relatifs à la subdivision d'un bâtiment sont déterm inées par le Ministre. 
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4 Niveau de consommation d'énergie primaire  

Le niveau de consommation d'énergie primaire de l'u nité PEN est donné par le 
rapport entre la consommation caractéristique annue lle d'énergie primaire de 
l'unité PEN et une valeur de référence, multiplié p ar 100 : 

Eq. 1  
refcons,enprimannchar

consenprimannchar

EPNR
E

E
100E ⋅=      (-) 

où : 

EEPNR le niveau de consommation d'énergie primaire de l' unité PEN, 
(-) ; 

Echar ann prim en cons  la consommation caractéristique annuelle d'énergie primaire de 
l'unité PEN, calculée selon le § 10.2, en MJ ; 

Echar ann prim en cons,ref   la valeur de référence pour la consommation carac téristique 
annuelle d'énergie primaire, comme selon l'Annexe C  de la 
présente annexe, en MJ. 

 

Le résultat doit être arrondi à l'unité supérieure.  
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5 Besoins nets en énergie pour le chauffage, le refro idissement, 
l'eau chaude sanitaire et l'humidification 

5.1  Principe 

Les besoins nets en énergie pour le chauffage ou le  refroidissement doivent être 
déterminés par secteur énergétique, pour tous les m ois de l'année, pour être 
ensuite utilisés pour le calcul des besoins bruts e n énergie (voir le § 6). 

 

Pour le chauffage, les températures intérieures et de nombreux autres paramètres 
étant définis pour chaque fonction, il faut calcule r préalablement les besoins 
nets en énergie mensuels par partie fonctionnelle e t effectuer ensuite une 
sommation sur toutes les parties fonctionnelles don t se compose le secteur 
énergétique considéré. Le calcul de ces besoins net s en énergie mensuels par 
partie fonctionnelle tient compte de l'intermittenc e et du profil d'occupation de 
cette partie fonctionnelle, tels que repris au Tabl eau [2], ainsi que de la masse 
thermique de la partie fonctionnelle.  

 

Pour le refroidissement, de nombreux paramètres éta nt définis pour chaque 
fonction, il faut calculer préalablement les besoin s nets en énergie mensuels par 
partie fonctionnelle et effectuer ensuite une somma tion sur toutes les parties 
fonctionnelles dont se compose le secteur énergétiq ue considéré. 

 

Pour l'eau chaude sanitaire, les besoins nets en én ergie sont définis par fonction 
et calculés par point de puisage d'eau chaude (voir  le § 5.10). On peut également 
tenir compte d'une récupération de chaleur. On dist ingue les points de puisage 
d'eau chaude comme suit : 

• les douches et/ou baignoires ; 

• les éviers de cuisine ; 

• les autres points de puisage d'eau chaude, tels que  les lavabos. 

 

Tous les points de puisage d'eau chaude de l'unité PEN sont pris en considération. 

 

Si les installations du bâtiment comprennent des di spositifs destinés à humidifier 
l'air neuf introduit dans (une partie de) l'unité P EN, on détermine la quantité 
d'énergie de vaporisation mensuelle nécessaire par humidificateur, compte tenu 
d'une éventuelle récupération d'humidité de l'air r epris. 
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Tableau [1] : Valeurs mensuelles de la longueur du mois ( t m)de la température 
extérieure moyenne pour les calculs de chauffage ( θe,heat,m )  

et pour les calculs de refroidissement ( θe,cool,m ) 

Mois  t m (Ms)  1  θe,heat,m  (°C)  θe,cool,m  (°C) 

Janvier 2,6784 3,2 3,9 

Février 2,4192 3,9 4,8 

Mars 2,6784 5,9 6,1 

Avril 2,5920 9,2 9,8 

Mai 2,6784 13,3 13,8 

Juin 2,5920 16,2 17,1 

Juillet 2,6784 17,6 17,8 

Août 2,6784 17,6 18,1 

Septembre 2,5920 15,2 16,3 

Octobre 2,6784 11,2 11,9 

Novembre 2,5920 6,3 6,7 

Décembre 2,6784 3,5 3,5 

   

                         
1 1 Ms, 1 Megaseconde, équivaut à 1 million de secon des. 
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Tableau [2] : Profil conventionnel d'occupation pou r chaque fonction 

Fonctions  

H
e

u
re

 d
e

 d
é

b
u

t 
d

'o
cc

u
p

a
tio

n
 

H
e

u
re

 d
e

 f
in

 
d

'o
cc

u
p

a
tio

n
 

Jo
u

rs
 p

a
r 

se
m

a
in

e
 

F
ra

ct
io

n
 

d
'o

cc
u

p
a

tio
n

 
p

a
r 

se
m

a
in

e
 

f
p
re

s,
fc

t 
f

 

Hébergement  0h 24h 7 1,00 

Bureaux  8h 18h 5 
(Lu → Ve)  0,30 

Enseignement  8h 18h 5 
(Lu → Ve)  0,30 

Soins de 
santé 

Avec occ. nocturne 0h 24h 7 1,00 

Sans occ. nocturne 8h 18h 5 
(Lu → Ve)  

0,30 

Salle d'opération 0h 24h 7 1,00 

Rassemblement  

Occupation importante 9h 24h 6 
(Lu → Sa)  0,54 

Faible occupation 9h 24h 6 
(Lu → Sa)  0,54 

Cafétéria / Réfectoire 8h 18h 5 
(Lu → Ve)  0,30 

Cuisine  10h 20h 6 
(Lu → Sa)  0,36 

Commerce / 
Services 

 8h 20h 6 
(Lu → Sa)  0,43 

Installations 
sportives 

Hall de sport / Gymnase  8h 22h 6 
(Lu → Sa)  0,50 

Fitness / Danse 8h 22h 6 
(Lu → Sa)  

0,50 

Sauna / Piscine 8h 22h 6 
(Lu → Sa)  0,50 

Locaux techniques  0h 24h 7 1,00 

Communs  Profil d'occupation comme déterminé ci-
dessous  

Autre  8h 18h 5 
(Lu → Ve)  

0,30 

Inconnue  9h 24h 6 
(Lu → Sa)  0,54 

 
Pour la fonction "Communs" : 
• Si une partie fonctionnelle occupée par cette fonct ion dessert une ou plusieurs 

parties fonctionnelles ayant toutes la même fonctio n, la valeur de la fraction 
d'occupation par semaine de la partie fonctionnelle  ayant la fonction "Communs" 
est égale à la valeur des parties fonctionnelles de sservies. 

• Si une partie fonctionnelle occupée par cette fonct ion dessert plusieurs 
parties fonctionnelles ayant des fonctions différen tes, son profil d'occupation 
sera déterminé comme suit : 

- heure de début d'occupation : prendre la valeur de la partie fonctionnelle 
desservie ayant l'heure d'occupation la plus précoc e ; 
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- heure de fin d'occupation : prendre la valeur de la  partie fonctionnelle 
desservie ayant l'heure d'occupation la plus tardiv e ; 

- particularité de la fonction "Locaux techniques" : la détermination des 
heures d'occupation ci-dessus doit toujours se fair e sans tenir compte de 
la présence d'une partie fonctionnelle ayant la fon ction "Locaux 
techniques". 

• La fraction d'occupation par semaine est alors déte rminée par : 

Eq. 2  

( )
168

hh

f

7

1d
dstart,occ,dend,occ,

f fctpres,


=

−
=     (-) 

avec : 

f pres,fct f  la fraction d'occupation par semaine de la partie fonctionnelle 
"Communs", (-) ; 

hocc,end,d  l'heure de fin d'occupation de la partie fonctionn elle "Communs" 
durant le jour d, en h ; 

hocc,start,d  l'heure de début d'occupation de la partie fonctio nnelle "Communs" 
durant le jour d, en h. 

 

 

5.2  Température intérieure pour les calculs de chauffag e et de refroidissement 
et intermittence 

5.2.1  Principes 

Pour la détermination de la température intérieure de calcul en fonction de 
l'intermittence, on peut rencontrer les cas suivant s : 
• pour le chauffage : 

- chauffage continu (voir le § 5.2.2.1) ; 

- chauffage quasi-continu : 

- chauffage intermittent mais inertie faible (voir le  § 5.2.2.2.1), 

- chauffage intermittent mais inertie importante (voi r le § 5.2.2.2.2) ; 

- chauffage intermittent (voir le § 5.2.2.3) ; 

• pour le refroidissement : 

- refroidissement continu (voir le § 5.2.3.1) ; 

- refroidissement quasi-continu : 

- refroidissement intermittent mais inertie faible (v oir le § 5.2.3.2.1), 

- refroidissement intermittent mais inertie important e (voir le 
§ 5.2.3.2.2) ; 

- refroidissement intermittent (voir le § 5.2.3.3). 

 

Les hypothèses du chauffage/refroidissement continu  s'appliquent aux parties 
fonctionnelles occupées en continu (24h/24 et 7 jou rs sur 7 - voir Tableau [2]) 
ou dont la température intérieure est constante (vo ir Tableau [4] pour le chauffage 
et Tableau [44] pour le refroidissement). 

 

Les hypothèses du chauffage/refroidissement quasi-c ontinu s'appliquent aux parties 
fonctionnelles qui connaissent un chauffage/refroid issement intermittent mais qui 
ont : 

• soit une inertie trop faible : dans ce cas, la temp érature intérieure de calcul 
pour les calculs de chauffage/refroidissement de la  partie fonctionnelle est 
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considérée comme égale à sa température intérieure moyenne pour les calculs de 
chauffage/refroidissement ;   

• soit une inertie trop importante : dans ce cas, la température intérieure de 
calcul de la partie fonctionnelle est considérée co mme égale à sa température 
intérieure de consigne pour le chauffage/refroidiss ement. 

 

Enfin, les hypothèses du chauffage chauffage/refroi dissement intermittent 
s'appliquent aux parties fonctionnelles qui connais sent un chauffage 
chauffage/refroidissement intermittent et qui ont u ne inertie moyenne. 

 

 

5.2.2  Chauffage 

5.2.2.1  Chauffage continu 

Les fonctions : 

• hébergement ; 

• soins de santé - avec occupation nocturne ; 

• soins de santé – salle d'opération ; 

• installations sportives – hall de sport / gymnase ;  

ne connaissent pas d'intermittence du chauffage (so it occupation 24h/24 et 7 jours 
sur 7, soit température intérieure constante).  

 

Pour les parties fonctionnelles ayant l'une de ces fonctions, on a donc : 

Eq. 3  setpointf, fctheat,i,avgf, fctheat,i,f fctheat,i, θθθ ==      (°C)  

avec : 

θi,heat,fct f  la température intérieure de calcul pour les calcu ls de 
chauffage de la partie fonctionnelle f, utilisée au  § 5.3 pour 
la détermination des déperditions de chaleur mensue lles par 
transmission et par ventilation, en °C ; 

θi,heat,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de chauffage 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau [4], 
en °C ; 

θi,heat,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le chau ffage de la 
partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tablea u [4], en 
°C . 
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5.2.2.2  Chauffage quasi-continu 

5.2.2.2.1  Inertie faible 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § 5.2.2.1, le 
chauffage intermittent est considéré comme du chauf fage continu si l'inertie de 
la partie fonctionnelle considérée est assez faible , c'est-à-dire si : 

Eq. 5  f fctmin,unocc,f fctheat, t0,2τ ⋅<      (h) 

alors on a : 

Eq. 6  avgf, fctheat,i,f fctheat,i, θθ =      (°C)  

avec : 

τheat,fct f  la constante de temps pour le chauffage de la part ie 
fonctionnelle f, déterminée selon le § 5.3, en h ; 

t unocc,min,fct f  la plus courte période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

θi,heat,fct f  la température intérieure pour les calculs de chau ffage de la 
partie fonctionnelle f, utilisée au § 5.3 pour la d étermination 
des déperditions de chaleur mensuelles par transmis sion et par 
ventilation, en °C ; 

θi,heat,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de chauffage 
de la partie fonctionnelle f, en °C, telle que repr ise au 
Tableau [4]. 

 

 

5.2.2.2.2  Inertie importante 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § 5.2.2.1, le 
chauffage intermittent est considéré comme du chauf fage continu si l'inertie de 
la partie fonctionnelle considérée est assez import ante, c'est-à-dire si : 

Eq. 8  f fctmax,unocc,f fctheat, t3τ ⋅>      (h) 

alors on a : 

Eq. 9  setpointf, fctheat,i,f fctheat,i, θθ =      (°C)  

avec : 

τheat,fct f  la constante de temps pour le chauffage de la part ie 
fonctionnelle f, déterminée selon le § 5.3, en h ; 

t unocc,max,fct f  la plus longue période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

θi,heat,fct f  la température intérieure pour les calculs de chau ffage de la 
partie fonctionnelle f, utilisée au § 5.3 pour la d étermination 
des déperditions de chaleur mensuelles par transmis sion et par 
ventilation, en °C ; 

θi,heat,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le chau ffage de la 
partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tablea u [4], en 
°C. 
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5.2.2.3  Chauffage intermittent 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § 5.2.2.1 et qui 
ont une inertie moyenne, c'est-à-dire qu'aucune des  conditions des § 5.2.2.2.1 
(Eq. 5) ou § 5.2.2.2.2 (Eq. 8) n'est remplie, on a : 

Eq. 377 




























⋅−⋅
⋅−⋅−⋅

⋅−

+

=

f fctmax,unocc,f fctmin,unocc,

f fctheat,f fctmax,unocc,fctfmin,unocc,
10

avgf, fctheat,i,setpointf, fctheat,i,

avgf, fctheat,i,f fctheat,i,

t3t0,2

τ9t3t2
log

)θ( θ

         

θθ

   (-)  

avec : 

θi,heat,fct f  la valeur de calcul pour la température intérieure  pour les 
calculs de chauffage de la partie fonctionnelle f, utilisée 
§ 5.3 pour la détermination des déperditions de cha leur 
mensuelles par transmission et par ventilation, en °C ; 

θi,heat,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de chauffage 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau [4], 
en °C ; 

θi,heat,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le chau ffage de la 
partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tablea u [4], en 
°C ; 

t unocc,min,fct f  la plus courte période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

t unocc,max,fct f  la plus longue période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

τheat,fct f  la constante de temps pour le chauffage de la part ie 
fonctionnelle f, déterminée selon le § 5.3, en h. 

 
Tableau [3] : Paramètres numériques pour la détermi nation du taux d'utilisation, 

pour toutes les fonctions 

Chauffage Refroidissement 

a0,heat  
(-) 

τ0,heat  
(h) 

b0,cool  
(-) 

τ0,cool  
(h) 

1 15 1 15 
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Tableau [4] : Température intérieure de consigne po ur le chauffage et 
température intérieure moyenne pour les calculs de chauffage, par fonction 

Fonctions 

θ
i,h

e
a
t,

fc
t 

f,
se

tp
o

in
t

 
(°

C
) 

θ
i,h

e
a
t,

fc
t 

f,
a

vg
 

(°
C

) 

Hébergement  19,0 

Bureaux  21,0 16,8 

Enseignement  21,0 16,8 

Soins de santé 

Avec occ. nocturne 23,0 

Sans occ. nocturne 23,0 19,5 

Salle d'opération 19,0 

Rassemblement 

Occupation importante 21,0 18,2 

Faible occupation 21,0 18,2 

Cafétéria / Réfectoire 21,0 16,8 

Cuisine  19,0 16,4 

Commerce / Services 21,0 17,6 

Installations 
sportives 

Hall de sport / Gymnase 13,0 

Fitness / Danse 21,0 18,0 

Sauna / Piscine 27,0 22,5 

Locaux techniques 21,0 

Communs  21,0 
Déterminée 
comme ci-

dessous  

Autre  21,0 16,8 

Inconnue  21,0 18,2 

 

Pour la fonction "communs" : 

La température intérieure moyenne pour les calculs de chauffage d'une partie 
fonctionnelle ayant la fonction "communs", θi,heat,fct f,avg  dépend des fonctions des 
parties fonctionnelles desservies et se détermine c omme suit : 

Eq. 13  ).15f(1.21fθ f fctpres,f fctpres,avgf, fctheat,i, −+=      (°C) 

avec : 

θi,heat,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de chauffage 
de la partie fonctionnelle f ayant la fonction "Com muns", en 
°C ; 

f pres,fct f  la fraction d'occupation par semaine de la partie fonctionnelle 
"Communs", telle que déterminée au § 5.1, (-). 
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Tableau [5] : Plus courte et plus longue période de  temps pendant laquelle la 
fonction est non occupée, par fonction 

Fonctions 

t
u
n

o
cc

,m
in

,f
ct

 f

 
(h

) 

t
u
n

o
cc

,m
a

x,
fc

t 
f

 
(h

) 

Hébergement  0 0 

Bureaux  14 62 

Enseignement  14 62 

Soins de santé 

Avec occ. nocturne 0 0 

Sans occ. nocturne 14 62 

Salle d'opération 0 0 

Rassemblement 

Occupation importante 9 33 

Faible occupation 9 33 

Cafétéria / Réfectoire 14 62 

Cuisine  14 38 

Commerce / Services 12 36 

Installations 
sportives 

Hall de sport / Gymnase 10 34 

Fitness / Danse 10 34 

Sauna / Piscine 10 34 

Locaux techniques 0 0 

Communs  Déterminés  
comme ci-dessous  

Autre  14 62 

Inconnue  9 33 

 

Pour la fonction "communs" : 

• Le profil d'occupation d'une partie fonctionnelle " Communs" dépend des 
fonctions des parties fonctionnelles desservies (vo ir Tableau [2]). 

• La plus courte et la plus longue période de temps p endant laquelle la partie 
fonctionnelle "Communs" est non occupée, t unocc,min,fct f  et t unocc,max,fct f , dépendent 
également des fonctions des parties fonctionnelles desservies. Pour déterminer 
ces paramètres, il faut calculer la plus courte et la plus longue période de 
temps, en h, pendant laquelle aucune des parties fo nctionnelles desservies 
n'est occupée. La détermination de ces périodes de temps doit se faire sans 
tenir compte de la présence d'une partie fonctionne lle ayant la fonction "Locaux 
techniques", sauf si la partie fonctionnelle "Commu ns" ne sert que des parties 
fonctionnelles ayant la fonction "Locaux techniques ".   
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5.2.3  Refroidissement 

5.2.3.1  Refroidissement continu 

Les fonctions : 

• hébergement ; 

• soins de santé - avec occupation nocturne ; 

• soins de santé – salle d'opération ; 

ne connaissent pas d'intermittence du refroidisseme nt (soit occupation 24h/24 et 
7 jours sur 7, soit température intérieure constant e).  

 

Pour les parties fonctionnelles ayant l'une de ces fonctions et recourant au 
refroidissement actif, on a donc : 

Eq. 263  setpointf, fctcool,i,avgf, fctcool,i,f fctcool,i, θθθ ==
     (°C)  

Eq. 264  1a mf, fctint,cool, =      (-) 

avec : 

θi,cool,fct f  la température intérieure de calcul pour les calcu ls de 
refroidissement de la partie fonctionnelle f, utili sée au § 5.4 
pour la détermination des déperditions de chaleur m ensuelles 
par transmission et par ventilation, en °C ;  

θi,cool,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de 
refroidissement de la partie fonctionnelle f, telle  que reprise 
au Tableau [44], en °C ; 

θi,cool,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le refr oidissement 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau 
[44], en °C ; 

acool,int,fct f,m  le facteur de réduction pour tenir compte de l'int ermittence 
du refroidissement de la partie fonctionnelle f, po ur le mois 
m, (-). 

 

 

5.2.3.2  Refroidissement quasi-continu 

5.2.3.2.1  Inertie faible 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § 5.2.3.1, le 
refroidissement intermittent est considéré comme du  refroidissement continu si 
l'inertie de la partie fonctionnelle considérée est  assez faible, c'est-à-dire 
si : 

Eq. 265  f fctmin,unocc,mf, fctint,cool, t0,2τ ⋅<      (h) 

alors on a : 

Eq. 266  avgf, fctcool,i,f fctcool,i, θθ =
     (°C)  

Eq. 267  
1a mf, fctint,cool, =

     (-) 
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avec : 

τcool,int,fct f,m  la constante de temps mensuelle pour le calcul du niveau 
d'intermittence pour le refroidissement de la parti e 
fonctionnelle f, déterminée comme indiqué ci-dessou s, en h ; 

t unocc,min,fct f  la plus courte période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

θi,cool,fct f  la température intérieure pour les calculs de refr oidissement 
de la partie fonctionnelle f, utilisée au § 5.4 pou r la 
détermination des déperditions de chaleur mensuelle s par 
transmission et par ventilation, en °C ; 

θi,cool,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de 
refroidissement de la partie fonctionnelle f, en °C , telle que 
reprise au Tableau [44] ; 

acool,int,fct f,m  le facteur de réduction pour tenir compte de l'int ermittence 
du refroidissement de la partie fonctionnelle f, po ur le mois 
m, (-). 

 

La constante de temps mensuelle pour le calcul du n iveau d'intermittence pour le 
refroidissement de la partie fonctionnelle f est ca lculée comme suit : 

Eq. 381  





































++

++

+

+⋅

=

mf, fctint,cool,night,w, addV,mf, fctint,cool,day,w, addV,

mf, fctint,cool,night, m,addV,mf, fctint,cool,day, m,addV,

mf, fctcool,,in/exfiltrV,mf, fctint,cool,hyg,V,

f fctcool,T,

f fct
mf, fctint,cool,

HH

HH

HH

H3,6

C
τ

   (h) 

où : 

Cfct f  la capacité thermique effective de la partie fonct ionnelle 
f, déterminée selon le § 5.9, en kJ/K ; 

HT,cool,fct f  le coefficient de transfert thermique par transmis sion de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
déterminé selon le § 5.5, en W/K ; 

HV,hyg,cool,int,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par 
ventilation hygiénique de la partie fonctionnelle f  pour les 
calculs de refroidissement, déterminé selon le § 5. 6.3.2, en 
W/K, mais où, pour les calculs intermédiaires, θi,cool,fct f,m  
vaut la valeur mentionnée au Tableau [46] pour les parties 
fonctionnelles ayant l'une des fonctions hébergemen t, 
bureaux et enseignement et qui ne sont pas équipées  de 
refroidissement actif, et où θi,cool,fct f,m  vaut θi,cool,fct f,setpoint  
pour tous les autres cas ;  

HV,in/exfiltr,cool,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par 
in/exfiltration de la partie fonctionnelle f pour l es calculs 
de refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.1, e n W/K ; 

HV,add m,,day,cool,int,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par 
ventilation additionnelle mécanique en journée de l a partie 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement , 
déterminé selon le § 5.6.3.3, en W/K, mais où, pour  les 
calculs intermédiaires, θi,cool,fct f,m  vaut la valeur mentionnée 
au Tableau [46] pour les parties fonctionnelles aya nt l'une 
des fonctions hébergement, bureaux et enseignement et qui ne 
sont pas équipées de refroidissement actif, et où θi,cool,fct f,m  
vaut θi,cool,fct f,setpoint  pour tous les autres cas ; 

HV,add m,night,cool,int,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par 
ventilation additionnelle mécanique pendant la nuit  de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement 
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déterminé selon le § 5.6.3.4, en W/K, mais où, pour  les 
calculs intermédiaires, θi,cool,fct f,m  vaut la valeur mentionnée 
au Tableau [46] pour les parties fonctionnelles aya nt l'une 
des fonctions hébergement, bureaux et enseignement et qui ne 
sont pas équipées de refroidissement actif, et où θi,cool,fct f,m  
vaut θi,cool,fct f,setpoint  pour tous les autres cas ; 

HV,add w,day,cool,int,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par 
ventilation additionnelle par ouverture de fenêtre en 
journée de la partie fonctionnelle f pour les calcu ls de 
refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.5, en W /K, mais 
où, pour les calculs intermédiaires, θi,cool,fct f,m  vaut la 
valeur mentionnée au Tableau [46] pour les parties 
fonctionnelles ayant l'une des fonctions hébergemen t, 
bureaux et enseignement et qui ne sont pas équipées  de 
refroidissement actif, et où θi,cool,fct f,m  vaut θi,cool,fct f,setpoint  
pour tous les autres cas ;  

HV,add w,night,cool,int,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par 
ventilation additionnelle par ouverture de fenêtre pendant 
la nuit de la partie fonctionnelle f pour les calcu ls de 
refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.6, en W /K, mais 
où, pour les calculs intermédiaires, θi,cool,fct f,m  vaut la 
valeur mentionnée au Tableau [46] pour les parties 
fonctionnelles ayant l'une des fonctions hébergemen t, 
bureaux et enseignement et qui ne sont pas équipées  de 
refroidissement actif, et où θi,cool,fct f,m  vaut θi,cool,fct f,setpoint  
pour tous les autres cas. 

 

 

5.2.3.2.2  Inertie importante 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § 5.2.3.1, le 
refroidissement intermittent est considéré comme du  refroidissement continu si 
l'inertie de la partie fonctionnelle considérée est  assez importante, c'est-à-
dire si : 

Eq. 269  f fctmax,unocc,mf, fctint,cool, t3τ ⋅>      (h) 

alors on a : 

Eq. 270  setpointf, fctcool,i,f fctcool,i, θθ =
     (°C)  

Eq. 271  
1a mf, fctint,cool, =

    (-) 

avec : 

τcool,int,fct f,m  la constante de temps mensuelle pour le calcul du niveau 
d'intermittence pour le refroidissement de la parti e 
fonctionnelle f, déterminée selon le § 5.2.3.2.1, e n h ; 

t unocc,max,fct f  la plus longue période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

θi,cool,fct f  la température intérieure pour les calculs de refr oidissement 
de la partie fonctionnelle f, utilisée au § 5.4 pou r la 
détermination des déperditions de chaleur mensuelle s par 
transmission et par ventilation, en °C ; 

θi,cool,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le refr oidissement 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau 
[44], en °C ; 
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acool,int,fct f,m  le facteur de réduction pour tenir compte de l'int ermittence 
de la partie fonctionnelle f, pour le mois m, (-). 

 

 

5.2.3.3  Refroidissement intermittent 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § 5.2.3.1 et qui 
ont une inertie moyenne, c'est-à-dire qu'aucune des  conditions des § 5.2.3.2.1 
(Eq. 265) ou § 5.2.3.2.2 (Eq. 269) n'est remplie, o n a : 

Eq. 272  setpointf, fctcool,i,f fctcool,i, θθ =
     (°C) 

et : 

Eq. 273  ( )











−⋅⋅









⋅−= f fctcool,mf, fctcool,

mf, fctcool,

cool0,
f fctcool,mf, fctint,cool, f1λ

τ

τ
31;fmaxa  (-) 

avec : 

θi,cool,fct f  la température intérieure pour les calculs de refr oidissement 
de la partie fonctionnelle f, utilisée au § 5.4 pou r la 
détermination des déperditions de chaleur mensuelle s par 
transmission et par ventilation, en °C ; 

θi,cool,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le refr oidissement 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau 
[44], en °C ; 

acool,int,fct f,m  le facteur de réduction pour tenir compte de l'int ermittence 
du refroidissement de la partie fonctionnelle f, po ur le mois 
m, (-) ; 

f cool,fct f  la fraction du nombre de jours d'occupation par se maine pendant 
laquelle la partie fonctionnelle f est refroidie à la 
température de consigne (sans réduction). Cette fra ction est 
égale au nombre de jours d'occupation par semaine s elon 
l'affectation, repris au Tableau [2], divisé par 7,  (-) ;  

τ0,cool  une constante, reprise au Tableau [3], en h ; 

τcool,fct f,m  la constante de temps mensuelle pour le refroidiss ement de la 
partie fonctionnelle f, déterminée selon le § 5.4, en h ; 

λcool,fct f,m  le rapport mensuel déperdition-gain pour le refroi dissement de 
la partie fonctionnelle f, déterminé selon le § 5.4 , (-). 
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Tableau [44] : Température intérieure de consigne p our le refroidissement des 
espaces avec refroidissement actif et température i ntérieure moyenne pour les 

calculs de refroidissement des espaces avec refroid issement actif, par fonction 

Fonctions 

θ
i,c

o
o
l,f

ct
 f

,s
e
tp

o
in

t
 

(°
C

) 

θ
i,c

o
o
l,f

ct
 f

,a
vg

 
(°

C
) 

Hébergement  25,0 

Bureaux  25,0 27,1 

Enseignement  25,0 27,1 

Soins de 
santé 

Avec occ. nocturne 23,0 

Sans occ. nocturne 23,0 25,1 

Salle d'opération 23,0 

Rassemblement  

Occupation importante 25,0 26,4 

Faible occupation 25,0 26,4 

Cafétéria / 
Réfectoire 

25,0 
27,1 

Cuisine  25,0 26,9 

Commerce / Services 24,0 25,7 

Installations 
sportives 

Hall de sport / 
Gymnase 

25,0 26,5 

Fitness / Danse 25,0 26,5 

Sauna / Piscine Pas de calcul de 
refroidissement 

Locaux techniques Pas de calcul de 
refroidissement 

Communs  25,0 
Déterminée 
comme ci-

dessous  

Autre  25,0 27,1 

Inconnue  25,0 26,4 

 

Pour la fonction "communs" : 

• La température intérieure moyenne pour les calculs de refroidissement d'une 
partie fonctionnelle ayant la fonction "communs", θi,cool,fct f,avg  dépend des 
fonctions des parties fonctionnelles desservies et se détermine comme suit : 

Eq. 274  
28).f1(25.fθ f fctpres,f fctpres,avgf, fctcool,i, −+=

     (°C) 

avec : 

θi,cool,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de 
refroidissement de la partie fonctionnelle f ayant la fonction 
"Communs", en °C ; 

f pres,fct f  la fraction d'occupation par semaine de la partie fonctionnelle 
"Communs", telle que déterminée au § 5.1, (-). 
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• Le profil d'occupation d'une partie fonctionnelle " Communs" dépend des 
fonctions des parties fonctionnelles desservies (vo ir Tableau [2]). 

• La plus courte et la plus longue période de temps p endant laquelle la partie 
fonctionnelle "Communs" est non occupée, t unocc,min,fct f  et t unocc,max,fct f , dépendent 
également des fonctions des parties fonctionnelles desservies. Pour déterminer 
ces paramètres, il faut calculer la plus courte et la plus longue période de 
temps, en h, pendant laquelle aucune des parties fo nctionnelles desservies 
n'est occupée. La détermination de ces périodes de temps doit toujours se faire 
sans tenir compte de la présence d'une partie fonct ionnelle ayant la fonction 
"Locaux techniques". 

 

 

5.3  Besoins mensuels nets en énergie pour le chauffage 

On détermine les besoins mensuels nets en énergie p our le chauffage par secteur 
énergétique comme suit : 

Eq. 378  =
f

mf, fctnet,heat,mi, secnet,heat, QQ      (MJ) 

avec : 

Qheat,net,sec i,m  les besoins nets en énergie pour le chauffage, en tenant compte 
de l'intermittence, du secteur énergétique i, pour le mois m, 
en MJ ; 

Qheat,net,fct f,m  les besoins net en énergie pour le chauffage, en t enant compte 
de l'intermittence, de la partie fonctionnelle f, p our le mois 
m, déterminés comme mentionné ci-dessous, en MJ. 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les parties fonctionnelles f du secteur 
énergétique i. 

 

Particularité de la fonction "Locaux techniques" : les besoins nets en énergie 
pour le chauffage tenant compte de l'intermittence des parties fonctionnelles 
ayant cette fonction, Q heat,net,fct f,m , sont considérés être nuls durant toute l'année.  

 

Particularité de la fonction "Enseignement" : les b esoins nets en énergie pour le 
chauffage tenant compte de l'intermittence des part ies fonctionnelles ayant cette 
fonction, Q heat,net,fct f,m , sont considérés être nuls durant les mois de juil let et 
d'août.  

 

Pour le calcul des besoins nets en énergie mensuels  pour le chauffage, on détermine 
chaque fois par partie fonctionnelle les déperditio ns mensuelles totales par 
transmission et par ventilation à une température d e calcul θi,heat,fct f  (définie au 
§ 5.2), ainsi que les gains de chaleur mensuels par  ensoleillement et par 
production de chaleur interne. On établit ensuite, toujours par partie 
fonctionnelle, le bilan énergétique mensuel à l'aid e du taux d'utilisation des 
gains de chaleur. 

 

On détermine le besoin mensuel net en énergie pour le chauffage, en tenant compte 
de l'intermittence, par partie fonctionnelle comme suit : 

Eq. 404   Si γheat,fct f,m  est supérieur ou égal à 2,5 ou inférieur à 0, on a  :   

0Q mf, fctnet,heat, =      (MJ) 

Si γheat,fct f,m  est inférieur à 2,5 et supérieur ou égal à 0, on a  :   
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 mf, fctheat,g,mf, fctheat,util,mf, fctheat,L,mf, fctnet,heat, QηQQ ⋅−=      (MJ) 

Exception : si Q L,heat,fct f,m  est nul, on a : 

0Q mf, fctnet,heat, =    (MJ) 

avec : 

Eq. 17  mf, fctheat,V,mf, fctheat,T,mf, fctheat,L, QQQ +=      (MJ) 

Eq. 18  mf, fctheat,s,mf, fctheat,i,mf, fctheat,g, QQQ +=      (MJ) 

où : 

γheat,fct f,m  le rapport mensuel gain-déperdition de la partie f onctionnelle 
f, comme déterminé ci-dessous, (-) ; 

Qheat,net,fct f,m  le besoin net en énergie pour le chauffage de la p artie 
fonctionnelle f, en tenant compte de l'intermittenc e, pour le 
mois m, en MJ ; 

QL,heat,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par transmissi on et 
ventilation de la partie fonctionnelle f pour le ca lcul du 
chauffage, en MJ ; 

ηutil,heat,fct f,m  le taux d'utilisation mensuel des gains de chaleur  de la partie 
fonctionnelle f pour les calculs de chauffage, tel que 
déterminé ci-après, (-) ; 

Qg,heat,fct f,m  les gains de chaleur mensuels par ensoleillement e t par 
production de chaleur interne de la partie fonction nelle f pour 
les calculs de chauffage, en MJ ; 

QT,heat,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par transmissi on de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de chauffag e, tel que 
déterminé ci-après, en MJ ; 

QV,heat,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par ventilatio n de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de chauffag e, tel que 
déterminée ci-après, en MJ ; 

Qi,heat,fct f,m  la production de chaleur interne mensuelle de la p artie 
fonctionnelle f pour les calculs de chauffage, déte rminée selon 
le § 5.7, en MJ ; 

Qs,heat,fct f,m  le gain de chaleur solaire mensuel de la partie fo nctionnelle 
f pour les calculs de chauffage, déterminé selon le  § 5.8, en 
MJ. 

et : 

Eq. 19  mmheat,e,f fctheat,i,f fctheat,T,mf, fctheat,T, t)θ( θHQ ⋅−⋅=      (MJ) 

Eq. 20  mmheat,e,f fctheat,i,f fctheat,V,mf, fctheat,V, t)θ( θHQ ⋅−⋅=      (MJ) 

où : 

HT,heat,fct f  le coefficient de transfert thermique par transmis sion de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de chauffag e, déterminé 
selon le § 5.5, en W/K ; 

HV,heat,fct f  le coefficient de transfert thermique par ventilat ion de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de chauffag e, déterminé 
selon le § 5.6.2, en W/K ;  
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θi,heat,fct f  la température intérieure de calcul de la partie f onctionnelle 
f pour la détermination du besoin énergétique pour le 
chauffage, déterminée § 5.2, en °C ; 

θe,heat,m  la température extérieure moyenne mensuelle, repri se au Tableau 
[1], en °C ; 

t m la durée du mois, reprise au Tableau [1], en Ms. 

 

Le taux d'utilisation pour les gains de chaleur est  déterminé par mois et par 
partie fonctionnelle à l'aide de la masse accessibl e à la chaleur et du rapport 
entre gain de chaleur et déperdition de chaleur. On  calcule le taux d'utilisation 
pour le chauffage par partie fonctionnelle et par m ois, ηutil,heat,fct f,m , comme suit : 

Eq. 21  si 1γ mf, fctheat, ≠  : 
( )

( ) 1a
mf, fctheat,

a
mf, fctheat,

mf, fctheat,util,
γ1

γ1
η +−

−
=      (-) 

 si 1γ mf, fctheat, =  : 
1a

a
η mf, fctheat,util, +

=      (-) 

où le rapport mensuel gain-déperdition par partie f onctionnelle et par mois, 
γheat,fct f,m , est défini comme : 

Eq. 22  
mf, fctheat,L,

mf, fctheat,g,

mf, fctheat,
Q

Q
γ =      (-) 

 

et où le paramètre numérique a relatif à la partie fonctionnelle f est donné par : 

Eq. 23  
heat0,

f fctheat,
heat0,

τ

τ
aa +=      (-) 

avec, comme constante de temps pour le chauffage de  la partie fonctionnelle f, 
τheat,fct f , en h  :  

Eq. 24  ( )f fctheat,V,f fctheat,T,

f fct
f fctheat,

HH3,6

C
τ

+⋅
=      (h) 

où : 

a0,heat  une constante, reprise au Tableau [3], (-) ; 

τ0,heat  une constante, reprise au Tableau [3], en h ; 

Cfct f  la capacité thermique effective de la partie fonct ionnelle f, 
déterminée selon le § 5.9, en kJ/K ; 

HT,heat,fct f  le coefficient de transfert thermique par transmis sion de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de chauffag e, déterminé 
selon le § 5.5, en kJ/K ; 

HV,heat,fct f  le coefficient de transfert thermique par ventilat ion de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de chauffag e, déterminé 
selon le § 5.6.2, en kJ/K. 
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5.4  Besoins mensuels nets en énergie pour le refroidiss ement 

Pour le refroidissement, les besoins mensuels nets en énergie doivent également 
être déterminés par partie fonctionnelle. On effect ue ensuite une sommation sur 
toutes les parties fonctionnelles dont se compose l e secteur énergétique i 
considéré. Ces besoins mensuels nets en énergie son t toujours calculés, même si 
l'on n'installe pas de refroidissement actif. 

 

On détermine les besoins mensuels nets en énergie p our le refroidissement par 
secteur énergétique comme suit : 

Eq. 25  =
f

mf, fctnet,cool,mi, secnet,cool, QQ      (MJ) 

avec : 

Qcool,net,sec i,m  les besoins nets en énergie pour le refroidissemen t du secteur 
énergétique i, pour le mois m, en MJ ; 

Qcool,net,fct f,m  les besoins nets en énergie pour le refroidissemen t de la 
partie fonctionnelle f, pour le mois m, comme déter minés ci-
dessous, en MJ. 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les parties fonctionnelles f du secteur 
énergétique i. 

 

Particularité de la fonction "Sauna/Piscine" et "Lo caux techniques" : les besoins 
mensuels nets en énergie pour le refroidissement de s parties fonctionnelles ayant 
l'une de ces fonctions, Q cool,net,fct f,m , sont considérés être nuls durant toute 
l'année.   

 

Particularité de la fonction "Enseignement" : les b esoins mensuels nets en énergie 
pour le refroidissement des parties fonctionnelles ayant cette fonction, 
Qcool,net,fct f,m , sont considérés être nuls durant les mois de juil let et d'août.   

 

On détermine les besoins mensuels nets en énergie p our le refroidissement par 
partie fonctionnelle comme suit : 

Eq. 382  Si λcool,fct f,m  est supérieur ou égal à 2,5, on a :   

0Q mf, fctnet,cool, =      (MJ) 

Si λcool,fct f,m  est inférieur à 2,5, on a :  

( )mf, fctcool,L,mf, fctcool,util,mf, fctcool,g,

mf, fctint,cool,mf, fctnet,cool,

QηQ             

aQ

⋅−

⋅=
     (MJ) 

Exception : si Q L,cool,fct f,m  est nul, on a : 

mf, fctcool,g,mf, fctnet,cool, QQ =     (MJ) 

avec : 

Eq. 27  mf, fctcool,s,mf, fctcool,i,mf, fctcool,g, QQQ +=      (MJ) 

Eq. 28  mf, fctcool,V,mf, fctcool,T,mf, fctcool,L, QQQ +=      (MJ) 
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où : 

λcool,fct f,m  le rapport mensuel déperdition-gain de la partie f onctionnelle 
f , comme déterminé ci-dessous, (-) ; 

Qcool,net,fct f,m  le besoin mensuel net en énergie pour le refroidis sement de la 
partie fonctionnelle f, en MJ ; 

acool,int,fct f,m  le facteur de réduction pour tenir compte de l'int ermittence 
du refroidissement de la partie fonctionnelle f, po ur le mois 
m, déterminé selon le § 5.2, (-) ; 

Qg,cool,fct f,m  les gains de chaleur mensuels de la partie fonctio nnelle f par 
ensoleillement et production de chaleur interne pou r les 
calculs de refroidissement, en MJ ; 

ηutil,cool,fct f,m  le taux d'utilisation mensuel pour les déperdition s de chaleur 
de la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement, tel que déterminé ci-après, (-) ; 

QL,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par transmissi on et 
ventilation de la partie fonctionnelle f pour les c alculs de 
refroidissement, en MJ ; 

QT,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par transmissi on de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
tel que déterminée ci-après, en MJ ; 

QV,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par ventilatio n de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
tel que déterminée ci-après, en MJ ; 

Qi,cool,fct f,m  la production de chaleur interne mensuelle de la p artie 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement , déterminée 
selon le § 5.7, en MJ ; 

Qs,cool,fct f,m  le gain de chaleur solaire mensuel de la partie fo nctionnelle 
f pour les calculs de refroidissement, déterminé se lon le 
§ 5.8, en MJ. 

 

et : 

Eq. 276  
( ) mmcool,e,mf, fctcool,i,f fctcool,T,mf, fctcool,T, tθθHQ ⋅−⋅=

     (MJ) 

Eq. 277  mf, fctcool,night,w, addV,mf, fctcool,day,w, addV,

mf, fctcool,night, m,addV,mf, fctcool,day, m,addV,

mf, fctcool,,in/exfiltrV,mf, fctcool,hyg,V,mf, fctcool,V,

QQ

QQ

QQQ

++

++

+=

     (MJ) 

Eq. 278  
( ) m

mhyg,cool,V,e,mf, fctcool,i,

mf, fctcool,hyg,V,

mf, fctcool,hyg,V, t
θθ

H
Q ⋅













−

⋅
=

     (MJ) 

Eq. 279  
( ) m

mcool,e,mf, fctcool,i,

mf, fctcool,,in/exfiltrV,

mf, fctcool,,in/exfiltrV, t
θθ

H
Q ⋅













−

⋅
=

     (MJ) 

Eq. 280 
( ) m

mday,cool,add,e,mf, fctcool,i,

mf, fctcool,day, m,addV,

mf, fctcool,day, m,addV, t
θθ

H
Q ⋅













−

⋅
=

     (MJ) 
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Eq. 281  
( ) m

mnight,cool,add,e,mf, fctcool,i,

mf, fctcool,night, m,addV,

mf, fctcool,night, m,addV, t
θθ

H
Q ⋅













−

⋅
=

     (MJ) 

Eq. 282  
( ) m

mday,cool,add,e,mf, fctcool,i,

mf, fctcool,day,w, addV,

mf, fctcool,day,w, addV, t
θθ

H
Q ⋅













−

⋅
=

     (MJ) 

Eq. 283  
( ) m

mnight,cool,add,e,mf, fctcool,i,

mf, fctcool,night,w, addV,

mf, fctcool,night,w, addV, t
θθ

H
Q ⋅













−

⋅
=

     (MJ) 

où : 

HT,cool,fct f  le coefficient de transfert thermique par transmis sion de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
déterminée selon le § 5.5, en W/K ; 

HV,hyg,cool,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par ventilation 
hygiénique de la partie fonctionnelle f pour les ca lculs de 
refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.2, en W /K ;  

θi,cool,fct f,m  la température intérieure mensuelle de calcul de l a partie 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement , telle que 
déterminée ci-dessous, (-) ; 

θe,cool,m  la température extérieure moyenne mensuelle pour l es calculs 
de refroidissement, reprise au Tableau [1]  , en °C ; 

θe,V,cool,hyg,m  la valeur de calcul conventionnelle pour la tempér ature de 
l'air neuf pour la ventilation hygiénique pour les calculs de 
refroidissement, valant respectivement θe,V,cool,m , θe,V,cool,day,m  ou 
θe,V,cool,night,m  selon que la partie fonctionnelle f présente une 
occupation permanente, diurne ou nocturne (voir Tab leau [2]). 
Ces valeurs sont définies au Tableau [45] en foncti on du type 
de système de ventilation ; 

HV,in/exfiltr,cool,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par 
in/exfiltration de la partie fonctionnelle f pour l es calculs 
de refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.1, e n W/K ; 

HV,add m,day,cool,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par ventilation 
additionnelle mécanique en journée de la partie fon ctionnelle 
f pour les calculs de refroidissement, déterminé se lon le 
§ 5.6.3.3, en W/K ; 

θe,add,cool,day,m  la valeur de calcul conventionnelle pour la tempér ature de 
l'air neuf pour la ventilation additionnelle (mécan ique) en 
journée pour les calculs de refroidissement, repris e au Tableau 
[45], en °C ; 

HV,add m,night,cool,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par ventilation 
additionnelle mécanique pendant la nuit de la parti e 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement  déterminé 
selon le § 5.6.3.4, en W/K ; 

θe,add,cool,night,m  la valeur de calcul conventionnelle pour la tempér ature de 
l'air neuf pour la ventilation additionnelle (mécan ique) 
pendant la nuit pour les calculs de refroidissement , reprise 
au Tableau [45], en °C ; 

HV,add w,day,cool,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par ventilation 
additionnelle par ouverture de fenêtre en journée d e la partie 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement , déterminé 
selon le § 5.6.3.5, en W/K ; 
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θe,add,cool,day,m  la valeur de calcul conventionnelle pour la tempér ature de 
l'air neuf pour la ventilation additionnelle (par o uverture de 
fenêtre) en journée pour les calculs de refroidisse ment, 
reprise au Tableau [45] (colonne (3)) , en °C ; 

HV,add w,night,cool,fct f,m  le coefficient de transfert thermique mensuel par ventilation 
additionnelle par ouverture de fenêtre pendant la n uit de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
déterminé selon le § 5.6.3.6, en W/K ; 

θe,add,cool,night,m  la valeur de calcul conventionnelle pour la tempér ature de 
l'air neuf pour la ventilation additionnelle (par o uverture de 
fenêtre) pendant la nuit pour les calculs de refroi dissement, 
reprise au Tableau [45] (colonne (5)) , en °C ; 

t m la durée du mois reprise au Tableau [1], en Ms. 

 
 

Tableau [45] : Valeurs de calculs de la température  de l'air neuf pour la 
ventilation hygiénique et pour la ventilation addit ionnelle 

pour les calculs de refroidissement 

Mois 
θe,V,cool,m  (°C) 

θe,V,cool,day,m  et  
θe,add,cool,day,m  (°C) 

θe,V,cool,night,m  et  
θe,add,cool,night,m  (°C) 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) 

Janvier 3,9 16,0 4,2 16,0 3,4 16,0 

Février 4,8 16,0 5,3 16,0 4,0 16,0 

Mars 6,1 16,0 7,0 16,0 4,7 16,0 

Avril 9,8 16,0 11,2 16,0 7,8 16,0 

Mai 13,8 16,0 15,4 16,0 11,2 16,0 

Juin 17,1 17,1 18,8 18,8 14,4 16,0 

Juillet 17,8 17,8 19,3 19,3 15,4 16,0 

Août 18,1 18,1 19,7 19,7 15,6 16,0 

Septembre 16,3 16,3 17,5 17,4 14,6 16,0 

Octobre 11,9 16,0 12,8 16,0 10,6 16,0 

Novembre 6,7 16,0 7,2 16,0 6,0 16,0 

Décembre 3,5 16,0 3,8 16,0 3,1 16,0 

• Les colonnes (1), (3) et (5) s'appliquent en présen ce d'un système 
de ventilation naturelle ou d'un système de ventila tion mécanique 
simple flux par extraction. 

• Les colonnes (2), (4) et (6) s'appliquent en présen ce d'un système 
de ventilation simple flux par insufflation ou d'un  système de 
ventilation mécanique double flux. 

• Les colonnes (3) et (5) s'appliquent en cas de vent ilation 
additionnelle par ouverture des fenêtres. 

 

La température intérieure mensuelle de calcul pour les calculs de refroidissement, 
pour les fonctions hébergement, bureaux et enseigne ment qui ne sont pas équipées 
de refroidissement actif, est reprise au Tableau [4 6]. Dans les autres cas cette 
température est déterminée par : 

Eq. 284  f fctcool,i,mf, fctcool,i, θθ =
     (°C) 
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où : 

θi,cool,fct f  la température intérieure de calcul de la partie f onctionnelle 
f pour les calculs de refroidissement actif, déterm inée selon 
le § 5.2, en °C. 

 

Tableau [46] : Valeurs de calcul de la température intérieure mensuelle de 
calcul pour les calculs de refroidissement pour les  fonctions hébergement, 
bureaux et enseignement qui ne sont pas équipées de  refroidissement actif 

 Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aoû Sep Oct Nov Déc 

θi,cool,fct f,m  
(°C)  25,0  25,0  25,0  25,0  25,2  26,1  26,6  26,6  25,8  25,0  25,0  25,0  

 

Le taux d'utilisation pour les déperditions de chal eur est déterminé par mois et 
par partie fonctionnelle à l'aide de la masse acces sible à la chaleur et du rapport 
entre déperdition de chaleur et gain de chaleur. 

 

On calcule le taux d'utilisation pour le refroidiss ement par partie 
fonctionnelle et par mois, ηutil,cool,fct f,m , comme suit : 

Eq. 285  Si 0λ mf, fctcool, ≥  et 1λ mf, fctcool, ≠  : 

                    
( )

( ) 1b
mf, fctcool,

b
mf, fctcool,

mf, fctcool,util, m

m

λ1

λ1
η +−

−
=      (-) 

 Si 1λ mf, fctcool, =  : 
1b

b
η

m

m
mf, fctcool,util, +

=      (-) 

 Si 0λ mf, fctcool, <  : 1η mf, fctcool,util, =      (-) 

où le rapport mensuel déperdition-gain par partie f onctionnelle, λcool,fct f,m , est 
défini comme suit : 

Eq. 32  
mf, fctcool,g,

mf, fctcool,L,
mf, fctcool,

Q

Q
λ =      (-) 

et où le paramètre numérique b m relatif à la partie fonctionnelle f est donné  

par : 

Eq. 33  
cool0,

mf, fctcool,
cool0,m

τ

τ
bb +=      (-) 

avec, comme constante de temps mensuelle pour le re froidissement de la partie 
fonctionnelle f, τcool,fct f,m  : 

Eq. 286  
( )mf, fctcool,V,f fctcool,T,

f fct
mf, fctcool,

HH3,6

C
τ

+⋅
=

     (h) 

où : 

b0,cool  une constante, reprise au Tableau [3], (-) ; 

τ0,cool  une constante, reprise au Tableau [3], en h ; 
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Cfct f  la capacité thermique effective de la partie fonct ionnelle f, 
déterminée selon le § 5.9, en kJ/K ; 

HT,cool,fct f  le coefficient de transfert thermique par transmis sion de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
déterminé selon le § 5.5, en W/K ; 

HV,cool,fct f,m  le coefficient mensuel de transfert thermique par ventilation 
hygiénique, in/exfiltration et par ventilation addi tionnelle 
mécanique ou par ouverture de fenêtre de la partie 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement  déterminé 
ci-dessous, en W/K. 

et : 

Eq. 287  
( ) mmcool,e,setpointf, fctcool,i,

m,fctf,cool,V
mf, fctcool,V, tθθ

Q
H

⋅−
=

     (MJ) 

où : 

QV,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par ventilatio n de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
tel que déterminée ci-avant, en MJ ; 

θi,cool,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le refr oidissement 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau 
[44], en °C ; 

θe,cool,m  la température extérieure moyenne mensuelle pour l es calculs 
de refroidissement, reprise au Tableau [1]  , en °C ;

 
t m la durée du mois reprise au Tableau [1], en Ms. 

 

 

5.5  Coefficients de  transfert thermique par transmissi on par partie 
fonctionnelle 

On détermine les coefficients de transfert thermiqu e par transmission de la partie 
fonctionnelle f, H T,heat,fct f  et H T,cool,fct f  respectivement selon les § 7 et § 8 de 
l'annexe A.1 au présent arrêté, en transposant le f ait que le calcul énergétique 
s'effectue au niveau de la partie fonctionnelle f e t pas au niveau du secteur 
énergétique i. 

 

Les parois en contact avec les espaces adjacents ch auffés (autres parties 
fonctionnelles, autres secteurs énergétiques, parti es du volume protégé hors unité 
PEN, bâtiments chauffés mitoyens, etc.) ne sont pas  prises en compte. 

 

 

5.6  Coefficients de transfert thermique par ventilation  par partie fonctionnelle 

5.6.1  Principe 

La réglementation (voir annexe C.3 au présent arrêt é) impose des débits de 
ventilation de conception minimaux par espace. Des débits de ventilation de 
conception plus élevés sont toujours autorisés. L'é quipe de construction doit les 
établir clairement pour chaque espace. On distingue  4 sortes de systèmes de 
ventilation : 
• ventilation naturelle ; 

• ventilation mécanique simple flux par insufflation ; 

• ventilation mécanique simple flux par extraction ; 

• ventilation mécanique double flux. 
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Dans la suite du texte, les 3 dernières catégories sont définies collectivement 
comme ventilation mécanique. 

 

En raison des règles qui régissent la délimitation des secteurs énergétiques et 
des parties fonctionnelles (voir § 3.2), il ne peut  y avoir qu'une seule sorte de 
système de ventilation dans une même partie fonctio nnelle. 

 

 

5.6.2  Coefficient de transfert thermique par ventilation pour les calculs de 
chauffage par partie fonctionnelle 

On détermine le coefficient de transfert thermique par ventilation, pour les 
calculs de chauffage, par partie fonctionnelle, com me suit : 

Eq. 35  f fctheat,,hygV,f fctheat,in/exfilt,V,f fctheat,V, HHH +=      (W/K) 

où : 

HV,heat,fct f  le coefficient de transfert thermique par ventilat ion pour les 
calculs de chauffage de la partie fonctionnelle f, en W/K ; 

HV,in/exfilt,heat,fct f  le coefficient de transfert thermique par in/exfil tration pour 
les calculs de chauffage de la partie fonctionnelle  f, 
déterminé selon le § 5.6.2.1, en W/K ; 

HV,hyg,heat,fct f  le coefficient de transfert thermique par ventilat ion 
hygiénique de la partie fonctionnelle f, déterminé selon le 
§ 5.6.2.2, en W/K. 

 

 

5.6.2.1  Coefficient de transfert thermique par in/exfiltrat ion pour les calculs 
de chauffage par partie fonctionnelle 

On détermine le coefficient de transfert thermique par in/exfiltration pour les 
calculs de chauffage par partie fonctionnelle comme  suit : 

Eq. 36  f fctheat,in/exfilt,f fctheat,in/exfilt,V, V0,34H &⋅=    (W/K) 

Eq. 37  f fctE,T,heat50,f fctheat,in/exfilt, Av0,04V ⋅⋅= &&   (m³/h) 

où : 

HV,in/exfilt,heat,fct f  le coefficient de transfert thermique par in/exfil trationde la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de chauffag e, en W/K ; 

f fctheat,in/exfilt,V&   le débit moyen d'in/exfiltration à travers l'enve loppe non 

étanche du bâtiment dans la partie fonctionnelle f pour les 
calculs de chauffage, en m³/h ; 

heat,50v&  le débit de fuite à 50 Pa par unité de surface pou r les calculs 

de chauffage, tel que déterminé ci-après, en m³/(h. m²) ; 

AT,E,fct f  la surface totale de toutes les parois qui envelop pent la 
partie fonctionnelle f et à travers lesquelles les pertes par 
transmission sont considérées lors de la déterminat ion de la 
performance énergétique 2 (voir également le § 5.5), en m². 

                         
2 Par conséquent, seules les constructions qui const ituent la séparation entre la partie 
fonctionnelle f et des espaces contigus chauffés ne  sont pas prises en considération dans 
la détermination de A T,E,fct f . 
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Si une mesure de débit d'air de l'ensemble de l'uni té PEN (ou, le cas échéant, 
d'une partie plus grande du volume protégé) est pré sentée, le débit de fuite à 50 

Pa par unité de surface pour les calculs de chauffa ge, heat,50v& , est de : 

Eq. 38  
test

50
heat,50

A

V
v

&
& =      (m³/(h.m²)) 

avec : 

Atest  la surface totale (sur base des dimensions extérie ures) des parois 
qui enveloppent le volume mesuré lors de l'essai d' étanchéité à 
l'air, à l'exception des parois contiguës à des esp aces chauffés, 
en m² ; 

50V&  le débit de fuite à 50 Pa de l'enveloppe extérieur e, en m³/h, déduit 

de la mesure de l'étanchéité à l'air conforme à la méthode A de la 
norme NBN EN 13829 et aux spécifications complément aires déterminées 
par le Ministre. 

 

Sinon, la valeur par défaut suivante est d'applicat ion pour heat,50v&  : 12 m³/(h.m²). 

 

 

5.6.2.2  Coefficient de transfert thermique par ventilation hygiénique pour les 
calculs de chauffage par partie fonctionnelle 

On détermine le coefficient de transfert thermique par ventilation hygiénique pour 
les calculs de chauffage par partie fonctionnelle c omme suit : 

Eq. 39  f fcthyg,f fctheat,vent,f fctheat,preh,f fctheat,vent,reduc,f fctheat,hyg,V, Vfrf0,34H &⋅⋅⋅⋅=  

 (W/K) 

où : 

HV,hyg,heat,fct f  le coefficient de transfert thermique par ventilat ion 
hygiéniquede la partie fonctionnelle f pour les cal culs de 
chauffage , en W/K ; 

f reduc,vent,heat,fct f  un facteur de réduction pour la ventilation dans l a partie 
fonctionnelle f pour les calculs de chauffage. La v aleur par 
défaut de f reduc,vent,heat,fct f  est 1 ; des valeurs plus favorables 
sont à déterminer selon des règles déterminées par le Ministre, 
(-) ; 

r preh,heat,fct f  un facteur de réduction pour l'effet du préchauffa ge sur le 
besoin net en énergie de chauffage dans la partie f onctionnelle 
f pour les calculs de chauffage et déterminé selon le § 5.6.4, 
(-) ; 

f vent,heat,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service dans la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de chauffage, tel que repris au Tableau  [7], (-) ;  

f fcthyg,V&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation hygiénique dans la partie fonctionnelle , en m³/h. 

 

Si le débit de conception d'alimentation en air neu f pour la ventilation hygiénique 
dans un espace est inférieur à la valeur minimale t elle que définie par l'annexe 
C.3 au présent arrêté, on calcule H V avec le débit minimal exigé. Cette règle 
n'est toutefois pas d'application pour les espaces spéciaux visés au § 6.4 de 
l'annexe C.3 au présent arrêté. 
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5.6.3  Coefficients de transfert thermique par ventilation  pour les calculs de 
refroidissement par partie fonctionnelle 

Pour la détermination des besoins en refroidissemen t, on fait la distinction entre 
l'in/exfiltration, la ventilation hygiénique, et d' éventuelles stratégies de 
ventilation additionnelle mécanique en journée ou p endant la nuit, et de 
ventilation additionnelle par ouverture des fenêtre s en journée ou pendant la 
nuit.  

 

5.6.3.1  Coefficient mensuel de transfert thermique par in/e xfiltration pour les 
calculs de refroidissement par partie fonctionnelle  

On détermine le coefficient de transfert thermique par in/exfiltration pour les 
calculs de refroidissement de la partie fonctionnel le f comme suit : 

Eq. 41  f fctcool,in/exfilt,f fctcool,in/exfilt,V, V0,34H &⋅=      (W/K) 

Eq. 42  f fctE,T,cool50,f fctcool,in/exfilt, Av0,04V ⋅⋅= &&      (m³/h) 

où : 

HV,in/exfilt,cool,fct f  le coefficient de transfert thermique par in/exfil tration pour 
les calculs de refroidissement de la partie fonctio nnelle f, 
en W/K ; 

f fctcool,in/exfilt,V&  le débit moyen d'in/exfiltration à travers l'envel oppe non 

étanche du bâtiment pour les calculs de refroidisse ment dans 
la partie fonctionnelle f, en m³/h ; 

cool50,v&  le débit de fuite à 50 Pa par unité de surface pou r les calculs 

de refroidissement, tel que déterminé ci-après, en m³/(h.m²) ; 

AT,E,fct f  la surface totale de toutes les parois qui envelop pent la 
partie fonctionnelle f et à travers lesquelles les pertes par 
transmission sont considérées lors de la déterminat ion de la 
performance énergétique 3 (voir également § 5.5), en m². 

 

Si une mesure de débit d'air de l'ensemble de l'uni té PEN (ou, le cas échéant, 
d'une partie plus grande du volume protégé) est pré sentée, le débit de fuite à 50 

Pa par unité de surface pour les calculs de refroid issement, cool50,v&  : 

Eq. 43  heat50,cool50, vv && =      (m³/(h.m²)) 

où : 

heat,50v&  le débit de fuite à 50 Pa par unité de surface pou r les calculs de 

chauffage, tel que déterminé au § 5.6.2.1, en m³/(h .m²). 

 

Sinon, la valeur par défaut suivante est d'applicat ion pour cool50,v&  : 0 m³/(h.m²). 

 

 

                         
3 Par conséquent, seules les constructions qui const ituent la séparation entre la fonction 
f et des espaces contigus chauffés ne sont pas pris es en considération dans la détermination 
de A T,E,fct f . 
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5.6.3.2  Coefficient mensuel de transfert thermique par vent ilation hygiénique 
pour les calculs de refroidissement de la partie fo nctionnelle f 

On détermine le coefficient mensuel de transfert th ermique par ventilation 
hygiénique pour les calculs de refroidissement de l a partie fonctionnelle f comme 
suit : 

Eq. 44  
f fcthyg,f fctcool,vent,mf, fctprecool,

f fctcool,preh,f fctcool,vent,reduc,mf, fctcool,hyg,V,

Vfr

rf0,34H

&⋅⋅⋅

⋅⋅=
     (W/K) 

où : 

HV,hyg,cool,fct f,m  le coefficient mensuel de transfert thermique par ventilation 
hygiénique pour les calculs de refroidissement de l a partie 
fonctionnelle f, en W/K ;  

f reduc,vent,cool,fct f  un facteur de réduction pour la ventilation dans l a partie 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement . La valeur 
par défaut de f reduc,vent,cool,fct f  est 1 ; des valeurs plus 
favorables sont à déterminer selon les règles déter minées par 
le Ministre, (-) ;  

r preh,cool,fct f  un facteur de réduction pour l'effet du préchauffa ge sur le 
besoin net en énergie pour le refroidissement dans la partie 
fonctionnelle f,déterminé selon le § 5.6.4, (-) ; 

r precool,fct f,m  un facteur multiplicateur mensuel pour l'effet du 
prérefroidissement de l'air de ventilation dans la partie 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement , déterminé 
selon l'Annexe B de la présente annexe, (-) ; 

f vent,cool,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service dans la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de refroidissement, tel que repris au T ableau [7], 
(-) ;  

f fcthyg,V&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation hygiénique dans la partie fonctionnelle  f, en m³/h, 
déterminé selon les principes spécifiés au § 5.6.2. 2. 

 

 

5.6.3.3  Coefficient mensuel de transfert thermique par vent ilation additionnelle 
mécanique en journée 

S'il y a lieu, on détermine le coefficient de trans fert thermique par ventilation 
additionnelle mécanique en journée pour les calculs  de refroidissement de la 
partie fonctionnelle f, H V,add m,day,cool,fct f,m , comme suit : 

Eq. 288  
)fV-V(

fb

rr0,34H

f fctcool,vent,reduc,f fcthyg,f fctadd,

mfctf,cool,day, m,addV,mfctf,cool,day, m,addV,

mf, fctprecool,f fctcool,preh,mf, fctcool,day, m,addV,

⋅

⋅⋅

⋅⋅⋅=

&&
    (W/K) 

où : 

r preh,cool,fct f  un facteur de réduction pour l'effet du préchauffa ge sur le 
besoin net en énergie pour le refroidissement dans la partie 
fonctionnelle f considérée et déterminé selon le § 5.6.4,  
(-) ; 

r precool,fct f,m  un facteur multiplicateur mensuel pour l'effet du 
prérefroidissement de l'air de ventilation pour les  calculs de 
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refroidissement dans la partie fonctionnelle f cons idérée et 
déterminé selon l'annexe B, (-) ; 

bV,add m,day,cool,fct f,m  un facteur de correction de la température détermi né selon le 
§ 5.6.3.3.1 ; 

f V,add m,day,cool,fct f,m  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation additionnelle mécanique en journée est en service 
dans la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.3.2, (- ) ;  

add,fct fV&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation additionnelle mécanique dans la partie 
fonctionnelle f, en m³/h. La valeur par défaut est égale au 
débit de conception d'alimentation en air neuf pour  la 
ventilation hygiénique. D'autres valeurs peuvent êt re 
considérées sur base de rapports de mesures conform es aux 
spécifications définies par le Ministre ; 

f fcthyg,V&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation hygiénique dans la partie fonctionnelle  f, en m³/h. 

f reduc,vent,cool,fct f  un facteur de réduction de la ventilation pour les  calculs de 
refroidissement dans la partie fonctionnelle f cons idérée. La 
valeur par défaut de f reduc,vent,cool,fct f  est 1 ; des valeurs plus 
favorables sont à déterminer selon les règles spéci fiées par 
le Ministre, (-) ;  

 

Il y a lieu de ne considérer le calcul du coefficie nt de transfert thermique par 
ventilation additionnelle mécanique en journée que dans les parties fonctionnelles 
équipées de systèmes de ventilation mécanique simpl e flux par insufflation, de 
ventilation mécanique simple flux par extraction ou  de ventilation mécanique 
double flux. 

 

 

5.6.3.3.1  Facteur de correction de la température 

Dans les parties fonctionnelles de type "bureaux" e t "enseignement", le facteur 
de correction de la température pour le calcul du c oefficient de transfert 
thermique par ventilation additionnelle mécanique e n journée pour les calculs de 
refroidissement, b V,add m,day,cool,fct f,m , est déterminé comme suit : 

Eq. 383  1λ0,3b mfctf,cool, m,addmf, fctcool,day, m,addV, +⋅−=     (-) 

avec : 

Eq. 384  
mf, fctcool,g,

mf, fctcool,,in/exfiltrV,mf, fctcool,hyg,V,mf, fctcool,T,
mf, fctcool, m,add Q'

QQQ
λ

++
=     (-) 

où : 

λadd m,cool,fct f,m  le rapport mensuel déperdition-gain par partie fon ctionnelle 
pour le calcul de la ventilation additionnelle méca nique,  
(-) ; 

QT,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par transmissi on de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
tel que déterminée au § 5.4, en MJ ; 

QV,hyg,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par ventilatio n hygiénique 
de la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement, déterminé selon le § 5.4, en MJ ; 
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QV,in/exfiltr,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par in/exfiltr ation de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
déterminé selon le § 5.4, en MJ ; 

Q' g,cool,fct f,m  le gain de chaleur mensuel de la partie fonctionne lle f par 
ensoleillement et production de chaleur interne pou r les 
calculs de refroidissement, déterminé de la même fa çon que 
Qg,cool,fct f,m  selon le § 5.4, mais sans tenir compte de la 
ventilation additionnelle mécanique ou de la ventil ation 
additionnelle par ouverture de fenêtre, en MJ. 

 

Dans les autres parties fonctionnelles, le facteur de correction de la température 
bV,add m,day,cool,fct f,m  vaut 0. 

 

 

5.6.3.3.2  Fraction du temps conventionnelle 

Dans les parties fonctionnelles de type "bureaux" e t "enseignement", la fraction 
du temps conventionnelle pendant laquelle la ventil ation additionnelle mécanique 
en en journée est en service pour les calculs de re froidissement, 
f V,add m,day,cool,fct f,m , est déterminée comme suit : 

Eq. 385  { }mfctf,cool, m,addλ1,25
fctfcool,vent,mf, fctcool,day, m,addV, e;0,5fminf ⋅−⋅=     (-) 

où : 

f vent,cool,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service dans la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de refroidissement, tel que repris au T ableau [7], 
(-) ; 

λadd m,cool,fct f,m  le rapport mensuel déperdition-gain par partie fon ctionnelle 
pour le calcul de la ventilation additionnelle méca nique, 
déterminé selon le  § 5.6.3.3.1, (-). 

 

 

En l'absence d'un système de ventilation additionne lle mécanique en journée, la 
fraction du temps conventionnelle f V,add m,day,cool,fct f,m  vaut 0. 

 

Dans les autres parties fonctionnelles, la fraction  du temps conventionnelle 
f V,add m,day,cool,fct f,m  vaut 0. 

 

 

5.6.3.4  Coefficient mensuel de transfert thermique par vent ilation additionnelle 
mécanique pendant la nuit 

S'il y a lieu, on détermine le coefficient de trans fert thermique par ventilation 
additionnelle mécanique pendant la nuit pour les ca lculs de refroidissement de la 
partie fonctionnelle f, H V,add m,night,cool,fct f,m , comme suit : 

Eq. 292  f fct m,addmfctf,cool,night, m,addV,

fctfcool,night, m,addV,f fctcool,preh,mf, fctcool,night, m,addV,

Vf

cr0,34H

&⋅⋅

⋅⋅=

    (W/K) 

 

 

où : 
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r preh,cool,fct f  un facteur de réduction pour l'effet du préchauffa ge sur le 
besoin net en énergie pour le refroidissement dans la partie 
fonctionnelle f considérée et déterminé selon le § 5.6.4, (-
) ; 

cV,add m,night,cool,fct f  un facteur de correction pour tenir compte des eff ets 
dynamiques : 

 - si la capacité thermique effective C fct f  de la partie 
fonctionnelle f est déterminée sur base de la masse  du plancher 
et que les parties j représentant ensemble au moins  15% de la 
surface d'utilisation de la partie fonctionnelle f présentent 
une capacité thermique effective spécifique D fct f,j  ≤ 180 
kJ/(m².K) : C v,add,night,cool,fctf  = 0,7 ;   

 - si la capacité thermique effective C fct f  de la partie 
fonctionnelle f est déterminée sur base d'un calcul  détaillé 
et que la capacité thermique effective spécifique D fct f  de la 
partie fonctionnelle f est inférieure ou égale à 
180 kJ/(m².K) : C v,add,night,cool,fctf  = 0,7 ;  

 - autrement : C V,add m,night,cool,fctf  = 1, (-) ; 

f V,add m,night,cool,fct f,m  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation additionnelle mécanique pendant la nuit  est en 
service dans la partie fonctionnelle f pour les cal culs de 
refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.4.1, (- ) ;  

f fct m,addV&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation additionnelle mécanique dans la partie 
fonctionnelle f, en m³/h. La valeur par défaut est égale au 
débit de conception d'alimentation en air neuf pour  la 
ventilation hygiénique. D'autres valeurs peuvent êt re 
considérées sur base de rapports de mesures conform es aux 
spécifications définies par le Ministre. 

 

Il y a lieu de ne considérer le calcul du coefficie nt de transfert thermique par 
ventilation additionnelle mécanique pendant la nuit  que dans les parties 
fonctionnelles équipées de systèmes de ventilation mécanique simple flux par 
insufflation, de ventilation mécanique simple flux par extraction ou de 
ventilation mécanique double flux. 

 

 

5.6.3.4.1  Fraction du temps conventionnelle 

Dans les parties fonctionnelles de type "bureaux" e t "enseignement", la fraction 
du temps conventionnelle pendant laquelle la ventil ation additionnelle mécanique 
pendant la nuit est en service pour les calculs de refroidissement, 
f V,add m,night,cool,fct f,m , est déterminée comme suit : 

Eq. 386  { }mf, fctcool, m,addλ3
fctfcool,vent,mf, fctcool,night, m,addV, e;0,4f1minf ⋅−⋅−=      (-) 

 

avec :  

f vent,cool,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service dans la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de refroidissement, tel que repris au T ableau [7], 
(-) ; 

λadd m,cool,fct f,m  le rapport mensuel déperdition-gain par partie fon ctionnelle 
pour le calcul de la ventilation additionnelle méca nique, 
déterminé selon le § 5.6.3.3.1, (-). 
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En l'absence d'un système de ventilation additionne lle mécanique pendant la nuit, 
la fraction du temps conventionnelle vaut 0. 

 

Dans les autres parties fonctionnelles, la fraction  du temps conventionnelle vaut 
0. 

 

 

5.6.3.5  Coefficient mensuel de transfert thermique par vent ilation additionnelle 
par ouverture de fenêtre en journée 

S'il y a lieu, on détermine le coefficient de trans fert thermique par ventilation 
additionnelle par ouverture de fenêtre en journée p our les calculs de 
refroidissement de la partie fonctionnelle f, H V,add w,day,cool,fct f,m , comme suit : 

Eq. 295  


























⋅−

⋅⋅⋅

=

mf, fctcool,,in/exfiltrV,mfctf,cool,day,w, addV,

mf, fctcool,day,w, addV,mfctf,cool,day,w, addV,fctfcool,day,w, addV,

mf, fctcool,day,w, addV,

Hf

Vfb0,34
0;max

H

&

 (W/K) 

où : 

bV,add w,day,cool,fct f  un facteur de correction de la température, valant  0,5, (-) ; 

f V,add w,day,cool,fct f,m  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation additionnelle par ouverture de fenêtre en journée 
est en service dans la partie fonctionnelle f pour les calculs 
de refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.5.1,  (-) ;  

mf, fctday,cool,w, addV,V&  le débit d'air moyen induit par l'ouverture des fe nêtres en 

journée, déterminé selon le § 5.6.3.5.2, (en m³/h) ; 

HV,in/exfilt,cool,fct f,m  le coefficient de transfert thermique par in/exfil tration pour 
les calculs de refroidissement de la partie fonctio nnelle f, 
déterminé selon le § 5.6.3.1, en W/K. 

 

Il y a lieu de ne considérer le calcul du coefficie nt de transfert thermique par 
ventilation additionnelle par ouverture de fenêtre en journée que dans les parties 
fonctionnelles combinant trois conditions : il s'ag it d'une fonction "bureau" ou 
"enseignement" ; il n'y est pas prévu de refroidiss ement actif ; la ventilation 
hygiénique y est assurée par un système de ventilat ion avec pulsion et extraction 
mécanique dans chaque espace de type bureau, salle de réunion ou salle de classe 
de la partie fonctionnelle. 

 

 

5.6.3.5.1  Fraction du temps conventionnelle 

Dans les parties fonctionnelles de type "bureaux" e t "enseignement", la fraction 
du temps conventionnelle pendant laquelle la ventil ation additionnelle par 
ouverture de fenêtre en journée est en service pour  les calculs de refroidissement, 
f V,add w,day,cool,fct f,m , est déterminée, dans le cas d'une gestion manuell e par 
l'occupant, comme suit : 

Eq. 387  { }mfctf,cool,w, addλ3
fctfcool,vent,mf, fctcool,day,w, addV, e;0,5fminf ⋅−⋅=     (-) 

avec : 
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Eq. 388  
mf, fctcool,g,

mf, fctcool,night, m,addV,mf, fctcool,day, m,addV,

mf, fctcool,,in/exfiltrV,mf, fctcool,hyg,V,mf, fctcool,T,

mf, fctcool,w, add
Q

QQ

QQQ

λ















++

++

=  (-) 

avec :  

f vent,cool,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service dans la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de refroidissement, tel que repris au T ableau [7], 
(-) ; 

λadd w,cool,fct f,m  le rapport mensuel déperdition-gain par partie fon ctionnelle 
pour le calcul de la ventilation additionnelle par ouverture 
de fenêtre, (-) ; 

QT,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par transmissi on de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
tel que déterminée au § 5.4, en MJ ; 

QV,hyg,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par ventilatio n hygiénique 
de la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement, déterminé selon le § 5.4, en MJ ; 

QV,in/exfiltr,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par in/exfiltr ation de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
déterminé selon le § 5.4, en MJ ; 

QV,add m,day,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par ventilatio n 
additionnelle mécanique en journée de la partie fon ctionnelle 
f pour les calculs de refroidissement, déterminé se lon le 
§ 5.4, en MJ ; 

QV,add m,night,cool,fct f,m  la déperdition de chaleur mensuelle par ventilatio n 
additionnelle mécanique pendant la nuit de la parti e 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement , déterminé 
selon le § 5.4, en MJ ; 

Qg,cool,fct f,m  le gain de chaleur mensuel de la partie fonctionne lle f par 
ensoleillement et production de chaleur interne pou r les 
calculs de refroidissement, déterminé selon le § 5. 4, en MJ. 

 

En l'absence d'un système de ventilation additionne lle par ouverture de fenêtre 
en journée, la fraction du temps conventionnelle f V,add w,day,cool,fct f,m  vaut 0. 

 

En présence d'un système de gestion automatisée, la  fraction du temps 
conventionnelle considérée est identique à celle dé terminée pour le cas d'une 
gestion manuelle. 

 

Dans les autres parties fonctionnelles, la fraction  du temps conventionnelle 
f V,add w,day,cool,fct f,m  vaut 0. 

 

 

5.6.3.5.2  Débit d'air 

Le débit d'air moyen lié à l'ouverture des fenêtres  en journée, V V,add w,day,cool,fct f,m , 
est déterminé par convention comme suit : 

Eq. 298  ( ) ⋅⋅⋅⋅=
j

jfctf,day,w,jday,ow,mf, fctcool,day,w, addV, Ac0,1635003,6V&     

 (m³/h) 
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où : 

Cow,day,j  un coefficient tenant compte de l'angle d'ouvertur e des 
fenêtres, valant 0,174 pour les fenêtres oscillo/ba ttantes et 
0,9 pour les fenêtres battantes, basculantes, couli ssantes ou 
à guillottines, (-) ; 

Aw,day,fct f,j  la surface de fenêtre j faisant partie des fenêtre s de la 
partie fonctionnelle f à considérer pour la ventila tion 
additionnelle par ouverture de fenêtres en journée,  déterminée 
suivant les règles déterminées par le Ministre, en m². 

 

5.6.3.6  Coefficient mensuel de transfert thermique par vent ilation additionnelle 
par ouverture de fenêtre pendant la nuit 

S'il y a lieu, on détermine le coefficient de trans fert thermique par ventilation 
additionnelle par ouverture de fenêtre pendant la n uit pour les calculs de 
refroidissement de la partie fonctionnelle f, H V,add w,night,cool,fct f,m , comme suit : 

Eq. 299  


























⋅−

⋅⋅

=

f fctcool,,in/exfiltrV,mfctf,cool,night,w, addV,mf, fctcool,night,w, addV,

mfctf,cool,night,w, addV,fctfcool,night,w, addV,mfctf,cool,night,w, addV,

mf, fctcool,night,w, addV,

HfV

.f.bc0,34
0;max

H

&

   

 (W/K) 

où :  

cV,add w,night,cool,fct f  un facteur de correction pour tenir compte des eff ets 
dynamiques :  

 - si la capacité thermique effective C fct f  de la partie 
fonctionnelle f est déterminée sur base de la masse  du plancher 
et que les parties j représentant ensemble au moins  15% de la 
surface d'utilisation de la partie fonctionnelle f présentent 
une capacité thermique effective spécifique D fct f,j  ≤ 180 
kJ/(m².K) : C v,nat,night,cool,fctf  = 0,8 ;  

 - si la capacité thermique effective C fct f  de la partie 
fonctionnelle f est déterminée sur base d'un calcul  détaillé 
et que la capacité thermique effective spécifique D fct f  de la 
partie fonctionnelle f est inférieure ou égale à 
180 kJ/(m².K) : C v,nat,night,cool,fctf  = 0,8 ; 

 - autrement : c V,add w,night,cool,fct f  = 1 ; 

bV,add w,night,cool,fct f  un facteur de correction de la température, valant  0,5, (-) ; 

f V,add w,night,cool,fct f,m  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation additionnelle par ouverture de fenêtre pendant la 
nuit est en service dans la partie fonctionnelle f pour les 
calculs de refroidissement, déterminé selon le § 5. 6.3.6.1, (-
) ;  

mf, fctnight,cool,w, addV,V& le débit d'air moyen induit par l'ouverture des fen êtres 

pendant la nuit, déterminé selon le § 5.6.3.6.2, (e n m³/h) ; 

HV,in/exfilt,cool,fct f  le coefficient de transfert thermique par in/exfil tration pour 
les calculs de refroidissement de la partie fonctio nnelle f, 
déterminé selon le § 5.6.3.1, en W/K. 

 

Il y a lieu de ne considérer le calcul du coefficie nt de transfert thermique par 
ventilation additionnelle par ouverture de fenêtre pendant la nuit que dans les 
parties fonctionnelles où il n'est pas prévu de ven tilation additionnelle 
mécanique simultanée. 
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5.6.3.6.1  Fraction du temps conventionnelle 

Dans les parties fonctionnelles de type "bureaux" e t "enseignement", la fraction 
du temps conventionnelle pendant laquelle la ventil ation additionnelle par 
ouverture de fenêtre pendant la nuit est en service  pour les calculs de 
refroidissement, f V,add w,night,cool,fct f,m , est déterminée comme suit : 

Eq. 389  { }mfctf,cool,addw,λ1,7
fctfcool,vent,mf, fctcool,night,w, addV, e;0,38f1minf ⋅−⋅−=     (-) 

avec : 

f vent,cool,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service dans la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de refroidissement, tel que repris au T ableau [7], 
(-) ; 

λadd w,cool,fct f,m  le rapport mensuel déperdition-gain par partie fon ctionnelle 
pour le calcul de la ventilation additionnelle par ouverture 
de fenêtre ; 

 

En l'absence d'un système de ventilation additionne lle par ouverture de fenêtre 
pendant la nuit, la fraction du temps conventionnel le f V,add w,night,cool,fct f,m  vaut 0. 

 

Dans les parties fonctionnelles autres que "bureaux " et "enseignement", la 
fraction du temps conventionnelle f V,add w,night,cool,fct f,m  vaut 0. 

 

 

5.6.3.6.2  Débit d'air 

Le débit d'air moyen lié à l'ouverture des fenêtres  pendant la nuit, 
VV,add w,night,cool,fct f,m , est déterminé comme suit : 

Eq. 302  

( ) ⋅⋅⋅⋅=
j

jfctf,night,w,jnight,ow,mf, fctcool,night,w, addV, Ac0,1635003,6V&

  

 (m³/h) 

cow,night,j  un coefficient tenant compte de la réduction de la  surface de 
passage liée à l'angle d'ouverture des fenêtres et la présence 
de dispositifs de type filtre anti-insectes, valant  0,174 pour 
les fenêtres oscillo/battantes et 0,9 pour les fenê tres 
battantes, basculantes, coulissantes ou à guillotti ne, (-) ; 

Aw,night,fct f,j  la surface des fenêtres de la partie fonctionnelle  à prendre 
en compte pour la ventilation additionnelle par ouv erture de 
fenêtre pendant la nuit, déterminée suivant les règ les 
déterminées par le Ministre, en m². 

 

 

5.6.4  Facteur de réduction lié au préchauffage 

Le facteur de réduction lié au préchauffage de la p artie fonctionnelle f, r preh , 
est égal au facteur de réduction pour préchauffage du secteur énergétique i auquel 
elle appartient, lui-même égal au facteur de réduct ion pour préchauffage de la 
zone de ventilation z dont le secteur énergétique i  fait partie : 

• r preh,heat,fct f  = r preh,heat,sec i  = r preh,heat,zone z  

• r preh,cool,fct f  = r preh,cool,sec i  = r preh,cool,zone z  
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La détermination du facteur de réduction pour préch auffage de la zone de 
ventilation z à l'aide d'un récupérateur de chaleur  s'effectue tel que décrit ci-
après. Le préchauffage par traversée d'un espace co ntigu non chauffé et/ou d'une 
gaine d'alimentation souterraine doit être traité s uivant les règles déterminées 
par le Ministre ou, à défaut, sur base du principe d'équivalence. 

 

S'il n'y a pas de préchauffage, la valeur de r preh  est égale à 1 dans chacun des 
cas. 

 

Les pompes à chaleur destinées au chauffage qui uti lisent l'air rejeté comme 
source de chaleur ne sont pas abordées dans la prés ente annexe, mais au § 10.2.3.3 
de l'annexe A.1 au présent arrêté. 
 

Récupérateur de chaleur dans le cas d'une ventilati on mécanique double flux 

Dans une zone de ventilation z équipée d'une ventil ation mécanique double flux, 
il est possible de préchauffer dans une plus ou moi ns grande mesure l'air neuf 
fourni à l'aide d'un échangeur de chaleur qui soust rait de la chaleur à l'air 
rejeté vers l'extérieur. Il est possible que l'alim entation en air neuf dans la 
zone de ventilation z se fasse à plusieurs endroits . Dans ce cas, il se peut 
éventuellement que toutes les alimentations en air ne soient pas préchauffées. 
Inversement, il est possible que l'extraction mécan ique vers l'extérieur 
s'effectue via plus d'une sortie d'air et il arrive  qu'il n'y ait pas de 
récupération de chaleur sur certains de ces flux d' air. Si le débit total 
d'alimentation mécanique diffère du débit total d'é vacuation mécanique dans la 
zone de ventilation z, un flux d'air supplémentaire  incontrôlé (d'entrée ou de 
sortie) se produira forcément à travers l'enveloppe 4. 

 

Les ventilateurs avec une régulation automatique du  débit ont un effet positif 
sur le facteur de réduction pour le préchauffage, c ar l'équilibre des débits peut 
être maintenu, même en cas de changement des condit ions d'exploitation 
(encrassement des filtres,...). La régulation autom atique du débit est une 
propriété du produit qui est déterminée pour tous l es ventilateurs du groupe de 
ventilation et qui assure que le débit fourni ne s' écarte pas de plus de 5% de la 
valeur de consigne. Cette propriété du produit doit  être contrôlée pour chaque 
ventilateur du groupe de ventilation, sur base des mesures des débits pour la 
totalité de la gamme des débits et des pressions du  ventilateur. 

 

Le facteur de réduction pour chauffage résultant du  préchauffage de l'air neuf 
fourni dans une zone de ventilation z par récupérat ion de chaleur doit être 
déterminé à l'aide de la formule suivante : 

Eq. 45  
( ){ } ( )
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     (-) 

où : 

eheat,hr,p  un facteur adimensionnel qui indique l'importance de la récupération 
de chaleur à l'endroit p, déterminé comme suit : 

                         
4 Par souci de simplification, l'interaction possibl e entre le terme d'in/exfiltration et 
le terme de ventilation volontaire n'est par conven tion pas prise en considération tout 
comme au § 5.6. 
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 - si le flux d'air neuf fourni p n'est pas préchau ffé, on a e heat,hr,p  
= 0 ; 

 - si le flux d'air neuf fourni p est préchauffé à l'aide d'un 
récupérateur de chaleur, on a e heat,hr,p  = r p. ηtest,p 

 Le facteur r p est déterminé tel que décrit ci-dessous. Le rendem ent 
thermique ηtest,p  de l'appareil de récupération de chaleur à l'endro it 
p est déterminé tel que décrit à l'annexe G de l'an nexe A.1 au 
présent arrêté. Une valeur de rendement thermique p eut être utilisée 

à la condition que ni p,inV&  ni p,outV& ne soit supérieur au débit 

volumique mesuré pendant l'essai tel que défini à l 'annexe G de 
l'annexe A.1 au présent arrêté ; 

p,inV&  le débit d'air entrant à l'endroit p, en m³/h, dét erminé tel que 

décrit ci-dessous ; 

p,outV&  le débit d'air sortant à l'endroit p, en m³/h, dét erminé tel que 

décrit ci-dessous. 

 

Il faut effectuer une sommation sur tous les endroi ts p de la zone de ventilation 
z où a lieu une alimentation mécanique en air neuf et/ou une évacuation mécanique 
vers l'extérieur. 

 

On détermine le débit d'air extérieur entrant à l'e ndroit p comme suit : 

• si le groupe de ventilation  qui délivre le débit e ntrant et le débit sortant 
à l'endroit p, est équipé d'une régulation automati que telle que définie ci-
dessus, alors on a :  

Eq. 46  pnom,setpoint,supply,pin, VV && =  

où la valeur de consigne du débit entrant à l'endro it p à la position nominale 
du ventilateur pour la ventilation hygiénique, en m ³/h, est prise en compte ; 

 

• dans tous les autres cas : 

Eq. 47 pdesign,supply,pin, VV && =  

où le débit de conception de l'air neuf pour la ven tilation hygiénique entrant 
à l'endroit p, en m³/h, est pris en compte. 

 

On détermine le débit d'air évacué vers l'extérieur  à l'endroit p comme suit : 

• si le groupe de ventilation  qui délivre le débit e ntrant et le débit sortant 
à l'endroit p, est équipé d'une régulation automati que telle que définie ci-
dessus, alors on a :  

Eq. 48  pnom,setpoint,extr,pout, VV && =  

où la valeur de consigne du débit sortant à la posi tion nominale du ventilateur 
pour la ventilation hygiénique, en m³/h, est prise en compte ; 

 

• dans tous les autres cas : 

Eq. 49  pdesign,extr,pout, VV && =  
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où le débit de conception de l'air sortant à l'endr oit p pour la ventilation 
hygiénique, en m³/h, est pris en compte. 

 

Dans le cas où il y a récupération de chaleur à l'e ndroit p, on détermine r p comme 
suit : 

• si le groupe de ventilation  qui délivre le débit e ntrant et le débit sortant 
à l'endroit p, est équipé d'une régulation automati que telle que définie ci-
dessus, alors on a : 

r p = 0,95 

 

• dans tous les autres cas, on a :   
r p = 0,85 

 

On détermine le facteur de réduction à utiliser pou r les calculs de refroidissement 
comme suit : 

Eq. 50  
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où les différents termes sont les mêmes que ci-dess us, à l'exception de e cool,hr,p , 
dont la valeur est déterminée comme suit : 

• si le récupérateur de chaleur p est équipé d'un by- pass et que, de ce fait, la 
traversée de l'échangeur de chaleur est totalement exclue, ou peut être 
totalement inactivée d'une autre façon (par exemple  arrêt d'un échangeur 
rotatif), on a : 

Eq. 51  e cool,hr,p  = 0    (-) 

 

• si le récupérateur de chaleur p est équipé d'un by- pass mais que la traversée 
de l'échangeur de chaleur n'est pas totalement excl ue pour autant ou n'est pas 
totalement inactivée d'une autre façon, on a : 

Eq. 52  e cool,hr,p  = 0,5 x e heat,hr,p     (-) 

 

• dans tous les autres cas : 

Eq. 53  e cool,hr,p  = e heat,hr,p     (-) 
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5.6.5  Fraction de temps pendant laquelle la ventilation e st en service 

Les valeurs des fractions du temps conventionnelles  pendant lesquelles la 
ventilation est en service pour les calculs de chau ffage et de refroidissement, 
respectivement f vent,heat,fct f et f vent,cool,fct f , sont reprises par fonction au Tableau 
[7]. 
 
Tableau [7] : Fractions du temps conventionnelles f vent,heat,fct f et f vent,cool,fct , par 

fonction 

 

 

Pour la fonction "Communs" : si une partie fonction nelle occupée par cette fonction 
dessert plusieurs parties fonctionnelles, les valeu rs des paramètres f vent,heat,fct f  
et f vent,cool,fct f  sont égales aux valeurs les plus élevées dans les parties 
fonctionnelles desservies. 

 

Si plusieurs parties fonctionnelles ayant des fonct ions différentes sont présentes 
dans la même zone de ventilation, les valeurs des p aramètres f vent,heat,fct f  et 
f vent,cool,fct f  de toutes les parties fonctionnelles f appartenant  à la zone de 
ventilation concernée sont identiques et ont comme valeurs celles de la partie 
fonctionnelle f pour laquelle les valeurs f vent,heat,fct f  et f vent,cool,fct f  sont les plus 
élevées. 

Fonctions  
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f vent,cool,fct f  
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 d
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Hébergement  1,00 

1,00 

E
g

a
l à

 f
ve

n
t,

h
e
a

t,
fc

t 
f

 

Bureaux  0,30 

Enseignement  0,30 

Soins de santé  

Avec occ. nocturne 1,00 

Sans occ. nocturne 0,30 

Salle d'opération 1,00 

Rassemblement 

Occupation importante 0,54 

Faible occupation 0,54 

Cafétéria / Réfectoire 0,10 

Cuisine  0,36 

Commerce / Services 0,43 

Installations 
sportives 

Hall de sport / 
Gymnase 

0,50 

Fitness / Danse 0,50 

Sauna / Piscine 0,50 

Locaux techniques 1,00 

Communs  
Déterminé 
comme ci-

dessous  

Autre  0,30 

Inconnue  0,54 
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5.7  Production de chaleur interne  

Les sources de chaleur internes considérées sont : les personnes, l'éclairage, 
les ventilateurs et autres appareils. On détermine la production de chaleur interne 
mensuelle de la partie fonctionnelle f pour les cal culs de chauffage et les calculs 
de refroidissement comme suit : 

Eq. 54  mmf, fctheat,i,mf, fctheat,i, tΦQ ⋅=      (MJ) 

Eq. 55  mmf, fctcool,i,mf, fctcool,i, tΦQ ⋅=      (MJ) 

où : 

Eq. 56  











⋅⋅+⋅⋅+
+⋅⋅⋅

⋅=
mmf, fctfans,f fctheat,fans,mmf, fctlight,f fctlight,

f fctf,f fctapp,i,f fctdesign,f fctpres,f fctreal,f fctpers,i,

mf, fctheat,i, 3,6/tWr3,6/tWr

.Aqnffq
0,8Φ    (W) 

Eq. 57  











⋅⋅+⋅⋅+
+⋅⋅⋅

=
mmf, fctfans,f fctcool,fans,mmf, fctlight,f fctlight,

f fctf,f fctapp,i,f fctdesign,f fctpres,f fctreal,f fctpers,i,

mf, fctcool,i, 3,6/tWr3,6/tWr

.Aqnffq
Φ   (W) 

où : 

Qi,heat,fct f,m  la production de chaleur interne mensuelle de la p artie 
fonctionnelle f pour les calculs de chauffage, en M J ; 

Qi,cool,fct f,m  la production de chaleur interne mensuelle de la p artie 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement , en MJ ; 

Φi,heat,fct f,m  le flux de chaleur moyen, dû à la production de ch aleur interne 
dans la partie fonctionnelle f pour les calculs de chauffage, 
en W ; 

Φi,cool,fct f,m  le flux de chaleur moyen, dû à la production de ch aleur interne 
dans la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement, en W ; 

q i,pers,fct f  la production de chaleur interne spécifique moyenn e dans la 
partie fonctionnelle f, résultant des personnes, re prise au 
Tableau [8], en W/pers ;  

f real,fct f  le rapport conventionnel entre l'occupation réelle  moyenne 
pendant les heures d'utilisation et l'occupation ma ximale de 
conception, de la partie fonctionnelle f, reprises au Tableau 
[8], (-) ; 

f pres,fct f  la fraction de temps conventionnelle pendant laque lle des 
personnes sont présentes dans le bâtiment, détermin ée de la 
partie fonctionnelle f et reprises au Tableau [2], (-) ; 

ndesign,fct f  le nombre de personnes qui se trouvent dans la par tie 
fonctionnelle f considérée conformément à l'occupat ion 
maximale pour laquelle les systèmes de ventilation ont été 
conçus, (-) ; 

q i,app,fct f  la production interne spécifique moyenne de chaleu r dans la 
partie fonctionnelle f considérée, résultant des ap pareils, 
reprise au Tableau [8], en W/m² ; 

Af,fct f  la surface d'utilisation de la partie fonctionnell e f 
considérée, en m² ; 

r light,fct f  un facteur de réduction pour la partie fonctionnel le f dont la 
valeur est égale à : 

 - 0,3 si la consommation d'énergie pour l'éclairag e de la 
partie fonctionnelle f est déterminée selon le § 9. 2 (méthode 
forfaitaire), 
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 - 0,5 s'il y a une extraction sur des armatures d' éclairage 
présentes dans la partie fonctionnelle f considérée  qui 
représentent au moins 70% de la puissance totale ab sorbée, 

 - 1,0 dans les autres cas ; 

Wlight,fct f,m la production de chaleur interne mensuelle dans la partie 
fonctionnelle f considérée, fournie par l'éclairage  en kWh, 
déterminée selon le § 9.2.2 ou § 9.3.2, en kWh ; 

r fans,heat,fct f  r fans,cool,fct f   un facteur de réduction respectivement pour le ch auffage 
et le refroidissement, dont la valeur est égale à :  

 - 0 s'il y a uniquement une extraction mécanique, 

 - 0,6 s'il y a une ventilation mécanique double fl ux, 

 - 0,8 s'il y a recyclage ou récupération de chaleu r, 

 - 0,3 s'il y a insufflation mécanique d'air et que  la puissance 
des ventilateurs est déterminée selon le § 8.1.3 (m éthode 
forfaitaire), 

 - 0,5 dans les autres cas ; 

Wfans,fct f,m  la production de chaleur interne dans la partie fo nctionnelle 
f considérée, fournie par les ventilateurs, en kWh,  déterminée 
selon le § 8.1, en kWh ; 

t m la durée du mois, reprise au Tableau [1], en Ms. 
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Tableau [8] : Production de chaleur interne résulta nt des personnes et des 
appareils et fraction d'occupation réelle, par fonc tion  
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Hébergement  100 2 0,21 

Bureaux  100 3 0,30 

Enseignement  100 1 0,50 

Soins de santé 

Avec occ. nocturne 100 4 0,80 

Sans occ. nocturne 100 3 0,50 

Salle d'opération 100 4 0,20 

Rassemblement 

Occupation importante 100 2 0,30 

Faible occupation 100 1 0,30 

Cafétéria / Réfectoire 100 2 0,15 

Cuisine  100 5 0,80 

Commerce / Services 100 3 0,30 

Installations 
sportives 

Hall de sport / Gymnase 300 1 0,30 

Fitness / Danse 300 1 0,30 

Sauna / Piscine 300 1 0,30 

Locaux techniques 100 5 0,05 

Communs  100 1 0,15 

Autre  100 3 0,30 

Inconnue  100 2 0,30 

 

 

5.8  Gains de chaleur solaires 

On détermine les gains de chaleur solaires mensuels  par partie fonctionnelle pour 
les calculs de chauffage Q s,heat,fct f,m  et pour les calculs de refroidissement 
Qs,cool,fct f,m  selon le § 7.10 de l'annexe A.1 au présent arrêté,  en transposant le 
fait que le calcul énergétique s'effectue au niveau  de la partie fonctionnelle f 
et pas au niveau du secteur énergétique i. A cette fin, on effectue une sommation 
sur l'ensemble des parois transparentes, des systèm es d'énergie solaire passives 
non ventilés et des espaces contigus non chauffés d e la partie fonctionnelle f. 

 

Contrairement à l'annexe A.1 au présent arrêté, la détermination du facteur 
d'utilisation mensuel des protections solaires mobi les a C,m,j  se fait selon le 
Tableau [9]. Ce tableau fait référence aux tableaux  C1 et C3 de l'annexe C de 
l'annexe A.1 au présent arrêté : 
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Tableau [9] : Facteur d'utilisation mensuel a c,m,j ,  
en fonction du type de calcul 

Commande Chauffage Refroidissement 

Manuelle Tables C1 MAX(0 ; Tables C1 – 0,1)  

Automatique Tables C1 MAX(0 ; Tables C3 – 0,1)  

Automatique + weekend (1)  Tables C1 Tables C3 

(1)  Pour les cas où les protections solaires restent e n fonctionnement toute 
la journée pendant le WE. 

 

Si une paroi transparente est équipée de plusieurs systèmes de protection solaire 
mobile (par exemple protections intérieure et extér ieure), il faut prendre en 
considération le système qui possède la plus haute valeur F C pour les calculs de 
chauffage, et le système qui possède la plus basse valeur F C pour les calculs de 
refroidissement. 

 

 

5.9  Capacité thermique effective 

5.9.1  Principe 

Pour la détermination de la capacité thermique effe ctive, on a le choix entre deux 
méthodes : 
• soit sur base de la capacité thermique spécifique p ar m² de surface 

d'utilisation de la partie fonctionnelle selon le §  5.9.2 ; 

• soit sur base d'un calcul détaillé selon le § 5.9.3 . 

 

 

5.9.2  Capacité thermique effective sur base de la masse d u plancher 

On détermine la capacité thermique effective de la partie fonctionnelle f, C fct f , 
en kJ/K, sur base de la masse du plancher, comme su it : 

Eq. 58  =
j

jf, fctf,jf, fctf fct .ADC      (kJ/K) 

où : 

Cfct f  la capacité thermique effective de la partie fonct ionnelle f, 
en kJ/K ; 

Dfct f,j  la capacité thermique spécifique effective de la p artie j de 
la partie fonctionnelle f, reprise au Tableau [10],  en 
kJ/(m².K), la valeur par défaut étant de 55 kJ/(m². K) ; 

Af,fct f,j  la surface d'utilisation de la partie j de la part ie 
fonctionnelle f, en m². 

 

Il faut effectuer une sommation sur toutes les part ies j dont l'ensemble constitue 
la surface d'utilisation de la partie fonctionnelle  f. 
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Tableau [10] : Capacité thermique effective spécifi que D fct f,j   
par unité de surface d'utilisation, en kJ/(m².K) 

Masse minimum de la 
structure de plafond 

et du plancher par 
unité de surface 

d'utilisation (kg/m²) 

Faux 
plafond 

fermé 
et  

plancher 
surélevé  

Faux 
plafond 

fermé 
ou  

plancher 
surélevé  

Pas de 
faux 

plafond 
fermé ni 

de 
plancher 
surélevé  

Moins de 100 55  55 55 

100 à 400 55 110 180 

Plus de 400 55 180 360 

 

Un faux plafond est considéré comme fermé dès que m oins de 15% nets de la 
surface du plafond est ouverte. 

 

 

5.9.3  Capacité thermique effective sur base d'un calcul d étaillé 

On calcule la capacité thermique effective de la pa rtie fonctionnelle f, C fct f , en 
kJ/K, comme la somme de la masse active de tous les  éléments structurels situés 
dans la partie fonctionnelle f ou enveloppant la pa rtie fonctionnelle f, les 
parois intérieures non portantes n'étant pas prises  en considération, comme suit : 

Eq. 59  =
k

kkkkf fct .A.d.cρC      (kJ/K) 

où : 

Cfct f  la capacité thermique effective de la partie fonct ionnelle f, en 
kJ/K ; 

ρk la masse volumique de l'élément de construction k,  en kg/m³ ; 

c k la chaleur spécifique de l'élément de construction  k, en kJ/kg.K ; 

dk l'épaisseur active de l'élément de construction k,  en m, déterminée 
comme l'épaisseur de l'élément de construction pour  autant que la 
résistance thermique de l'élément de construction, calculée 
perpendiculairement depuis la surface intérieure, s oit inférieure 
à 0,25 m².K/W, étant entendu que d k ne peut pas être supérieure à 
100 mm et ne représente pas plus de la moitié de l' épaisseur totale 
de la construction et que, pour les structures de p lafonds suspendus 
dont une partie égale à au moins 15% de la surface du plafond est 
ouverte, la résistance du plafond suspendu ouvert p eut ne pas être 
prise en considération pour la détermination de la résistance 
thermique de l'élément de construction depuis la su rface 
intérieure ; 

Ak la surface de l'élément de construction k, en m². 

 

Il faut effectuer une sommation sur tous les élémen ts de construction k qui se 
trouvent dans la partie fonctionnelle f ou qui enve loppent la partie fonctionnelle 
f, à l'exception des murs non portants. 

 

La capacité thermique effective spécifique de la pa rtie fonctionnelle f, D fct f , 
est calculée en rapportant la capacité thermique ef fective de la partie 
fonctionnelle f à la surface totale d'utilisation d e la partie fonctionnelle f : 

 



56 Annexe PEN 2019 

 

56 / 211 

Eq. 390  


=

j
jf, fctf,

f fct
f fct

A

C
D      (kJ/(m²K)) 

où : 

Dfct f  la capacité thermique spécifique effective de la p artie 
fonctionnelle f, en kJ/(m².K) ; 

Cfct f  la capacité thermique effective de la partie fonct ionnelle f, en 
kJ/K ; 

Af,fct f,j  la surface d'utilisation de la partie j de la part ie fonctionnelle 
f, en m². 

 

Il faut effectuer une sommation sur toutes les part ies j dont l'ensemble constitue 
la surface d'utilisation de la partie fonctionnelle  f. 

 

 

5.10  Besoins mensuels nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire 

La méthode de calcul utilise directement des besoin s totaux annuels nets de chaque 
point de puisage d'eau chaude présent dans chaque p artie fonctionnelle (exprimés 
en MJ). Les besoins mensuels nets en énergie par po int de puisage d'eau chaude 
sont calculés à partir des besoins annuels pondérés  par la fraction t m/t a. Les 
besoins mensuels nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire sont donnés ci-
dessous, en distinguant les besoins pour les douche s et/ou baignoires i, les 
éviers de cuisine j et chacun des autres points de puisage d'eau chaude k : 

• Pour une douche ou une baignoire i : 

Eq. 60  
a

m
af, fctnet,bath,water,f fcti, bathneti, bathwater,mnet,i, bathwater,

t

t
QfrQ ⋅⋅⋅=    (MJ) 

 

• Pour un évier de cuisine j (s'il fait partie d'un e space cuisine où des repas 
sont préparés) : 

Eq. 61  
a

m
af, fctnet,sink,water,f fctj, sinknetj, sinkwater,mnet,j, sinkwater,

t

t
QfrQ ⋅⋅⋅=    (MJ) 

 

• Pour un autre point de puisage d'eau chaude k : 

Eq. 62  
a

m
af, fctnet,other,water,f fctk, othernetk, otherwater,mnet,k, otherwater,

t

t
QfrQ ⋅⋅⋅=    (MJ) 

où : 

Qwater,bath i,net,m  les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau ch aude 
sanitaire de la douche ou de la baignoire i, en MJ ; 

Qwater,sink j,net,m  les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau ch aude 
sanitaire de l'évier de cuisine j, en MJ ; 

Qwater,other k,net,m  les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau ch aude 
sanitaire d'un point de puisage d'eau chaude k, en MJ ; 

r water,bath i,net  un facteur de réduction pour l'effet du préchauffa ge de 
l'amenée d'eau froide vers la douche ou la baignoir e i par 
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récupération thermique de l'écoulement, à détermine r selon des 
règles déterminées par le Ministre, (-) ; 

r water,sink j,net  un facteur de réduction pour l'effet du préchauffa ge de 
l'amenée d'eau froide vers l'évier de cuisine j par  
récupération thermique de l'écoulement, à détermine r selon des 
règles déterminées par le Ministre, (-) ; 

r water,other k,net  un facteur de réduction pour l'effet du préchauffa ge de 
l'amenée d'eau froide vers le point de puisage d'ea u chaude k 
par récupération thermique de l'écoulement, à déter miner selon 
des règles déterminées par le Ministre, (-) ; 

f bath i,fct f  la part de la douche ou de la baignoire i dans les  besoins 
totaux nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire de toutes 
les douches et de toutes les baignoires de la parti e 
fonctionnelle f à laquelle appartient la douche ou la baignoire 
concernée, tel que déterminé ci-dessous, (-) ; 

f sink j,fct f  la part de l'évier de cuisine j dans les besoins t otaux nets 
en énergie pour l'eau chaude sanitaire de tous les éviers de 
cuisine de la partie fonctionnelle f à laquelle app artient 
l'évier concerné, tel que déterminé ci-dessous, (-)  ; 

f other k,fct f  la part du point de puisage d'eau chaude k dans le s besoins 
totaux nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire de tous les 
points de puisage d'eau chaude de la partie fonctio nnelle f à 
laquelle appartient le point de puisage d'eau chaud e concerné, 
tel que déterminé ci-dessous, (-) ; 

Qwater,bath,net,fct f,a  les besoins annuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire 
de toutes les douches et de toutes les baignoires d e la partie 
fonctionnelle f à laquelle appartient la douche ou la baignoire 
concernée, tels que déterminés au § 5.10.1, en MJ ;  

Qwater,sink,net,fct f,a  les besoins annuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire 
de tous les éviers de cuisine j de la partie foncti onnelle f à 
laquelle appartient l'évier concerné, tels que déte rminés au 
§ 5.10.2, en MJ ; 

Qwater,other,net,fct f,a  les besoins annuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire 
de tous les points de puisage d'eau chaude de la pa rtie 
fonctionnelle f à laquelle appartient le point de p uisage d'eau 
chaude concerné, tels que déterminés au § 5.10.3, e n MJ ; 

t m la longueur du mois considéré en Ms, voir Tableau [1] ;  

t a la longueur de l'année en Ms, qui vaut la somme de s 12 valeurs 
t m du Tableau [1], à savoir 31,536 Ms.  

 

Particularité de la fonction "Enseignement" : les b esoins mensuels nets en énergie 
pour l'eau chaude sanitaire de cette partie fonctio nnelle (Q water,bath i,net,m , 
Qwater,sink j,net,m , Q water,other k,net,m ) sont considérés être nuls durant les mois de juil let 
et d'août.   

 

Les parts des différents points de puisage d'eau ch aude sont déterminées, par 
partie fonctionnelle, comme suit : 

Eq. 63  
f fctbath,

f fcti, bath
n

1
f = , 

f fctsink,

f fctj, sink
n

1
f =  et  

f fctother,

f fctk, other
n

1
f =      (-) 
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où : 

nbath,fct f  le nombre total de douches et/ou de baignoires dan s la partie 
fonctionnelle f, (-) ; 

nsink,fct f  le nombre total d'éviers de cuisine dans la partie  fonctionnelle f, 
(-) ; 

nother,fct f  le nombre total de points de puisage d'eau chaude,  qui ne sont ni 
des douches et/ou baignoires, ni des éviers de cuis ine, dans la 
partie fonctionnelle f, (-). 

 

 

5.10.1  Besoin annuel net en énergie pour l'eau chaude sani taire des douches et/ou 
baignoires 

Si une partie fonctionnelle contient des douches et /ou baignoires i, les besoins 
annuels nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire  de toutes ces douches et/ou 
baignoires i sont définis par fonction au Tableau [ 11] : 

 

Tableau [11] : Besoins annuels nets pour l'eau chau de sanitaire et nombre de 
jours d'occupation, par fonction 

Fonctions 
Qwater,bath,net,fct f,a  

(MJ) 
nday,fct f  

(-) 

Hébergement  1604,59 . n design,rooms  365 

Bureaux  5606,00 . n bath  260 

Enseignement  5606,00 . n bath  220 

Soins de 
santé 

Avec occ. nocturne 962,75 . n design,rooms  365 

Sans occ. nocturne 5606,00 . n bath  260 

Salle d'opération 7870,00 . n bath  365 

Rassemblement 

Occupation importante 6727,00 . n bath  312 

Faible occupation 6727,00 . n bath  312 

Cafétéria / Réfectoire 5606,00 . n bath  260 

Cuisine  6727,00 . n bath  312 

Commerce / Services 6727,00 . n bath  312 

Installations 
sportives 

Hall de sport / Gymnase  6727,00 . n bath  312 

Fitness / Danse 6727,00 . n bath  312 

Sauna / Piscine 6727,00 . n bath  312 

Locaux techniques 7870,00 . n bath  365 

Communs  
21,56 . 

max(n day,fct f ) . n bath  
- 

Autre  5606,00 . n bath  260 

Inconnue  6727,00 . n bath  312 

 
où : 

Qwater,bath,net,fct f,a  les besoins annuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire 
de toutes les douches et de toutes les baignoires d e la partie 
fonctionnelle f, en MJ ; 

ndesign,rooms  le nombre total de personnes qui se trouvent dans les espaces 
de type "chambre" de la partie fonctionnelle f, con formément à 
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l'occupation maximale pour laquelle les systèmes de  ventilation 
ont été conçus, (-) ; 

nbath  le nombre total de douches et/ou de baignoires dan s la partie 
fonctionnelle f, (-) ; 

nday,fct f  le nombre de jour par an pendant lesquels la parti e 
fonctionnelle f est occupée, (-). 

 

Pour la fonction "Communs" : les besoins annuels ne ts en énergie pour l'eau chaude 
sanitaire de toutes les douches et de toutes les ba ignoires d'une partie 
fonctionnelle ayant la fonction "communs" dépend de  la plus grande des durées 
d'occupation des parties fonctionnelles qui sont de sservies par cette partie 
fonctionnelle ayant la fonction "communs". Cette du rée d'occupation maximale est 
obtenue en prenant la valeur maximale des n day,fct f  de toutes les parties 
fonctionnelles desservies. 

 

 

5.10.2  Besoin annuel net en énergie pour l'eau chaude sani taire des éviers de 
cuisine 

En cas de présence d'un espace de type "cuisine", o ù des repas sont préparés et 
qui contient un ou plusieurs évier(s) (avec eau cha ude), il faut considérer pour 
la partie fonctionnelle à laquelle appartient cet e space cuisine des besoins 
totaux nets annuels en énergie supplémentaire pour l'eau chaude sanitaire 
nécessaire à la préparation des repas dans cet espa ce cuisine. 

 

Si cet espace cuisine dessert une seule partie fonc tionnelle f, les besoins annuels 
nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire nécessa ire à la préparation des repas 
pour cette cuisine sont calculés comme suit fct ffct f  : 

Eq. 64  mealf, fctnet,sink,water,f fctserv,mealaf, fctnet,sink,water, QnnQ ⋅⋅=      (MJ) 

où : 

nmeal  le nombre de repas préparés par service, tel que d éfini ci-
dessous, (-) ; 

nserv,fct f  le nombre de service assurés par jour. Ce nombre d épend de la 
fonction desservie et est repris au Tableau [12], ( -) ; 

Qwater,sink,net,fct f,meal  les besoins annuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire 
nécessaire à la préparation des repas, par repas et  pour tous 
les éviers de cuisine de la partie fonctionnelle f en MJ. Ce 
nombre dépend de la fonction desservie et est repri s au Tableau 
[12]. 

 
Si cet espace cuisine dessert plusieurs parties fon ctionnelles, les besoins 
annuels nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire  nécessaire à la préparation 
des repas pour cette cuisine sont calculés au prora ta des surfaces totales 
d'utilisation des parties fonctionnelles desservies  :  

Eq. 65  

[ ]


 ⋅
=

f
f fctf,

f
mealf, fctnet,sink,water,f fctserv,f fctf,meal

af, fctnet,sink,water, A

).Qn(A.n

Q     

 (MJ) 

où :  

Af,fct f  la surface totale d'utilisation de la partie fonct ionnelle f 
desservie, en m² ; 
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nmeal  le nombre de repas préparés par service, tel que d éfini ci-
dessus, (-) ; 

nserv,fct f  le nombre de service assurés par jour, pour chaque  parties 
fonctionnelles desservies, tel que repris au Tablea u [12], (-
) ; 

Qwater,sink,net,fct f,meal  les besoins annuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire 
nécessaire à la préparation des repas, par repas et  pour chaque 
partie fonctionnelle desservie, tel que repris au T ableau [12], 
en MJ. 

 
Il faut effectuer une sommation sur toutes les part ies fonctionnelles f desservies 
par la cuisine. 
 
Nombre de repas préparés par service 

Le paramètre n meal  dépend de la surface d'utilisation des espaces néc essaires à la 
préparation des repas : 

 

Eq. 66  Si  m²200 A sinkf, ≤  :  
1,85

A
n sinkf,

meal =      (-) 

Si  m²450 A  m²200 sinkf, ≤<  : 
1,75

A
n sinkf,

meal =      (-) 

Si  m²450 A sinkf, >  :  
1,55

A
n sinkf,

meal =      (-) 

où : 

Af,sink  la surface d'utilisation des espaces nécessaires à  la 
préparation des repas, en m² ;   

nmeal  le nombre de repas préparés par service, (-). 

 

Doivent être pris en compte pour le calcul de cette  surface tous les espaces 
nécessaires à la préparation des repas (si présents  dans le bâtiment), et au 
minimum les espaces suivants : la cuisine, l'envoi des plats/service, le stockage 
des produits réfrigérés, le stockage des produits n on réfrigérés et la 
livraison/gestion des déchets. 
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Tableau [12] : Nombre de services assurés par jour et besoins annuels nets pour 
l'eau chaude sanitaire des éviers de cuisine par re pas, par fonction desservie 

Fonctions nserv,fct f  
Qwater,sink,n

et,fct f,meal  
(MJ) 

Hébergement  1 761,85 

Bureaux  1 544,18 

Enseignement  1 544,18 

Soins de santé 

Avec occ. nocturne 2 761,85 

Sans occ. nocturne 1 544,18 

Salle d'opération - 0,00 

Rassemblement 

Occupation importante 2 653,02 

Faible occupation 2 653,02 

Cafétéria / Réfectoire 1 544,18 

Cuisine  Pas d'application 

Commerce / Services 1 653,02 

Installations 
sportives 

Hall de sport / Gymnase 2 653,02 

Fitness / Danse 2 653,02 

Sauna / Piscine 2 653,02 

Locaux techniques - 0,00 

Communs  - 0,00 

Autre  1 544,18 

Inconnue  1 544,18 

 

 

5.10.3  Besoin annuel net en énergie pour l'eau chaude sani taire des autres points 
de puisage d'eau chaude (autre que douches et/ou ba ignoires et éviers de 
cuisine) 

Si des autres points de puisage d'eau chaude que le s douches et/ou baignoires et 
les éviers de cuisine sont présents dans la partie fonctionnelle f, il faut 
considérer des besoins totaux nets annuels en énerg ie pour l'eau chaude sanitaire 
nécessaire pour ces autres points de puisage d'eau chaude. 

 

Si aucun autres points de puisage d'eau chaude que les douches et/ou baignoires 
et les éviers de cuisine n'est présent dans la part ie fonctionnelle f, 
Qwater,net,other,fct f,a  = 0. 

 

Les besoins annuels nets en énergie pour l'eau chau de sanitaire de tous les points 
de puisage d'eau chaude k, à l'exception des douche s et/ou baignoires i et des 
éviers de cuisine j, sont définis par fonction au T ableau [13]. 
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Tableau [13] : Besoins annuels nets pour l'eau chau de sanitaire de tous les 
autres points de puisage d'eau chaude, par fonction  

Fonctions 
Qwater,net,other,fct f,a  

(MJ) 

Hébergement  1069,73 . n design,rooms  

Bureaux  5 . A f,fct f  

Enseignement  5 . A f,fct f  

Soins de santé 

Avec occ. nocturne 1444,13 . n design,rooms  

Sans occ. nocturne 54,58 . A f,fct f  

Salle d'opération 5 . A f,fct f  

Rassemblement 

Occupation importante 5 . A f,fct f  

Faible occupation 5 . A f,fct f  

Cafétéria / Réfectoire 5 . A f,fct f  

Cuisine  5 . A f,fct f  

Commerce / Services 5 . A f,fct f  

Installations 
sportives 

Hall de sport / Gymnase 5 . A f,fct f  

Fitness / Danse 5 . A f,fct f  

Sauna / Piscine 5 . A f,fct f  

Locaux techniques 5 . A f,fct f  

Communs  5 . A f,fct f  

Autre  5 . A f,fct f  

Inconnue  5 . A f,fct f  

 

où : 

Qwater,net,other,fct f,a  les besoins annuels nets en énergie pour l'eau cha ude sanitaire 
de tous les autres points de puisage d'eau chaude d e la partie 
fonctionnelle f, en MJ ; 

ndesign,rooms  le nombre total de personnes qui se trouvent dans les espaces 
de type "chambre" de la partie fonctionnelle f, con formément à 
l'occupation maximale pour laquelle les systèmes de  ventilation 
ont été conçus, (-) ; 

Af,fct f  la surface totale d'utilisation de la partie fonct ionnelle f, 
en m². 

 

 

5.11  Besoins mensuels nets en énergie pour l'humidificat ion 

Si les installations du bâtiment comprennent des di spositifs d'humidification de 
l'air neuf destiné à l'unité PEN (ou à une partie d e celle-ci), les besoins 
mensuels nets en énergie d'un appareil j destiné à l'humidification sont donnés 
par : 

Eq. 67  ( ) ⋅⋅⋅=
f

designf, fctj,supply,mf, fcth,hummj,net,hum, VXr2,5Q &      (MJ) 
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où : 

Qhum,net,j,m  les besoins mensuels nets en énergie pour l'humidi fication d'un 
appareil j, en MJ ; 

r hum un facteur de réduction ayant la valeur suivante :  

 - si l'installation d'humidification est conçue po ur le 
transport de l'humidité depuis l'air rejeté vers l' air fourni : 
r hum = 0,4 ; 

 - sinon : r hum = 1,0 ; 

Xh,fct f,m  la quantité mensuelle d'humidité à fournir par uni té de débit 
d'air fourni, pour la partie fonctionnelle f, en kg .h/m³, 
reprise au   
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Tableau [14]  ;  

designf, fctj,supply,V&  le débit de conception d'air frais entrant à trave rs 

l'humidificateur j, pour la partie fonctionnelle f,  en m³/h. 

 

Il faut effectuer une sommation sur toutes les part ies fonctionnelles f alimentées 
par l'humidificateur j. 

 

Remarques : 

• un échangeur rotatif sur lequel on a appliqué une c ouche hygroscopique peut 
être considéré comme un dispositif de récupération d'humidité ; 

• le recyclage n'est pas considéré comme une récupéra tion d'humidité dans le 
cadre de ce paragraphe. L'effet du recyclage a déjà  été pris en compte dans le 
débit d'air à appliquer. 
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Tableau [14] : Valeurs mensuelles de la quantité d' humidité à amener par unité 
de débit d'air X h,fct f,m , par fonction, en kg.h/m³ 

Fonctions  

Ja
n
vi

e
r 

F
é
vr

ie
r 

M
a
rs

 

A
vr

il 

M
a
i 

Ju
in

 

Ju
ill

e
t 

A
o
û
t 

S
e
p
te

m
b
re

 

O
ct

o
b
re

 

N
o
ve

m
b
re

 

D
é
ce

m
b
re

 

Hébergement  0,15  0,15  0,09  0,03  0,01  0,00  0,00  0,00  0,00  0,01  0,10  0,14  

Bureaux  0,38  0,37  0,23  0,08  0,03  0,00  0,00  0,00  0,00  0,02  0,25  0,36  

Enseignement  0,38  0,37  0,23  0,08  0,03  0,00  0,00  0,00  0,00  0,02  0,25  0,36  

Soins de 
santé 

Avec occ. nocturne 0,38  0,37  0,23  0,08  0,03  0,00  0,00  0,00  0,00  0,02  0,25  0,36  

Sans occ. nocturne 0,38  0,37  0,23  0,08  0,03  0,00  0,00  0,00  0,00  0,02  0,25  0,36  

Salle d'opération 0,38  0,37  0,23  0,08  0,03  0,00  0,00  0,00  0,00  0,02  0,25  0,36  

Rassemblement 

Occ. importante 0,15  0,15  0,09  0,03  0,01  0,00  0,00  0,00  0,00  0,01  0,10  0,14  

Faible occupation 0,15  0,15  0,09  0,03  0,01  0,00  0,00  0,00  0,00  0,01  0,10  0,14  

Cafétéria / 
Réfectoire 

0,15  0,15  0,09  0,03  0,01  0,00  0,00  0,00  0,00  0,01  0,10  0,14  

Cuisine  0,15  0,15  0,09  0,03  0,01  0,00  0,00  0,00  0,00  0,01  0,10  0,14  

Commerce / Services 0,15  0,15  0,09  0,03  0,01  0,00  0,00  0,00  0,00  0,01  0,10  0,14  

Installations 
sportives 

Hall de sport / 
Gymnase 

0,15  0,15  0,09  0,03  0,01  0,00  0,00  0,00  0,00  0,01  0,10  0,14  

Fitness / Danse 0,15  0,15  0,09  0,03  0,01  0,00  0,00  0,00  0,00  0,01  0,10  0,14  

Sauna / Piscine 0,15  0,15  0,09  0,03  0,01  0,00  0,00  0,00  0,00  0,01  0,10  0,14  

Locaux techniques 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  

Communs  0,15  0,15  0,09  0,03  0,01  0,00  0,00  0,00  0,00  0,01  0,10  0,14  

Autre  0,38  0,37  0,23  0,08  0,03  0,00  0,00  0,00  0,00  0,02  0,25  0,36  

Inconnue  0,15  0,15  0,09  0,03  0,01  0,00  0,00  0,00  0,00  0,01  0,10  0,14  
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6 Besoins bruts en énergie pour le chauffage, le refr oidissement 
et l'eau chaude sanitaire 

6.1  Principe 

Les installations de chauffage et de refroidissemen t peuvent se complexifier très 
rapidement. C'est pourquoi, les installations sont évaluées énergétiquement de 
manière schématique dans ce chapitre. Le rendement du système est une mesure du 
gaspillage d'énergie dû au fait que l'on chauffe et  refroidit simultanément un 
secteur énergétique et aux pertes d'énergie dues au  transport de chaleur et de 
froid à l'intérieur d'un secteur énergétique. On ef fectue les calculs avec des 
valeurs annuelles moyennes constantes. 

 

Les installations d'eau chaude sanitaire se compose nt : 

• d'une installation de production de chaleur. On dis tingue ici deux types : les 
installations à production instantanée de l'eau cha ude sanitaire et les 
installations à accumulation. Dans les deux cas,  l 'appareil producteur de 
chaleur destiné au chauffage des locaux peut aussi produire l'eau chaude 
sanitaire, ou bien le chauffage et l'eau chaude san itaire ont chacun leur 
propre appareil producteur de chaleur ; 

• d'un système de distribution. Si ce système doit fr anchir de grandes distances, 
on prévoit souvent une conduite de circulation. 

 

Les besoins bruts en énergie pour l'eau chaude sani taire comprennent les besoins 
nets en énergie pour l'eau chaude sanitaire et tout es les déperditions qui 
surviennent lors de la distribution. Ces déperditio ns sont calculées via le 
rendement du système. Au cas où plus d'une installa tion de production de chaleur 
assure la production d'eau chaude sanitaire, chacun e est associée aux points de 
puisage d'eau chaude qu'elle dessert. 

 

Les besoins bruts en énergie des secteurs énergétiq ues qui sont desservis par un 
"combilus" sont déterminés selon des spécifications  complémentaires déterminées 
par le Ministre. 

 

 

6.2  Détermination des besoins bruts en énergie pour le chauffage et le 
refroidissement 

Les besoins bruts en énergie pour le chauffage et l e refroidissement par mois et 
par secteur énergétique sont donnés par : 

Eq. 68  
heatsys,

mseci,net,heat,

mseci,gross,heat,
η

Q
Q =      (MJ) 

et : 

Eq. 303  coolsys,

mseci,net,cool,coollat,
mseci,gross,cool,

η

.Qa
Q =

     (MJ) 

où : 

Qheat,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le chau ffage du 
secteur énergétique i, en MJ ; 

Qheat,net,seci,m  les besoins mensuels nets en énergie pour le chauf fage (tenant 
compte de l'intermittence) du secteur énergétique i , déterminés 
selon le § 5.4, en MJ ; 
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ηsys,heat  le rendement du système de chauffage, déterminé se lon le § 6.3, 
(-) ; 

Qcool,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § 5.1 , en MJ ; 

a lat,cool  un coefficient de majoration forfaitaire tenant co mpte de 
l'énergie latente libérée par la condensation surfa cique sur 
les émetteurs de refroidissement et de la deshumidi fication de 
l'air pulsé, valant 1,1 si la température moyenne d u fluide 
caloporteur dans l'émetteur en fonctionnement nomin al est 
inférieure à 15°C ou en présence d'un refroidisseme nt actif de 
l'air pulsé, et 1,0 dans les autres cas, (-) ; 

Qcool,net,seci,m  les besoins mensuels nets en énergie pour le refro idissement 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § 5.4 , en MJ ; 

ηsys,cool  le rendement du système de refroidissement, déterm iné selon le 
§ 6.3, (-). 

 

 

6.3  Rendements du système de chauffage et de refroidiss ement 

On détermine, pour chaque système, le rendement du système de chauffage et de 
refroidissement, ηsys,heat  et ηsys,cool , à l'aide d'un facteur d'annihilation et du 
rapport entre, d'une part, les besoins annuels nets  en énergie respectivement pour 
le chauffage et le refroidissement, et, d'autre par t, la somme des besoins nets 
en énergie pour le refroidissement et le chauffage,  comme suit : 

Eq. 70  
netheat,annihheat

heatsys,
/ffa1.0

1.0
η

++
=      (-) 

et : 

Eq. 71  
netcool,annihcool

coolsys,
/ffa1.0

1.0
η

++
=      (-) 

où :  

aheat  le terme pour les déperditions des conduites, les déperditions des 
gaines et la régulation du système de distribution pour le 
chauffage, tel qu'établi ci-dessous, (-) ; 

f annih  le facteur d'annihilation de l'énergie résultant d u chauffage et du 
refroidissement simultanés, tel qu'établi ci-dessou s, (-) ; 

f heat,net  la fraction des besoins nets en énergie pour le ch auffage par 
rapport aux besoins nets totaux en énergie pour le chauffage et le 
refroidissement, déterminée selon le § 6.4 ; 

acool  le terme pour les déperditions des conduites, les déperditions des 
gaines et la régulation du système de distribution pour le 
refroidissement, tel qu'établi ci-dessous, (-) ; 

f cool,net  la fraction des besoins nets en énergie pour le re froidissement par 
rapport aux besoins nets totaux en énergie pour le chauffage et le 
refroidissement, déterminée selon le § 6.4. 

 

Pour les systèmes où la température exigée pour l'i nsufflation d'air est obtenue 
en mélangeant un flux d'air chauffé et un flux d'ai r refroidi, on a : 

• f annih  = 0,4 ; 

• aheat  = 0 ; 

• acool  = 0. 
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Pour tous les autres systèmes, on relève les facteu rs f annih , a heat  et a cool  des 
Tableau [15] et Tableau [16]. 

 

Tableau [15] : Facteurs d'annihilation, f annih , et pertes de distribution, a heat  et 
acool , pour le chauffage et pour le refroidissement 

  Chauffage 

  Production locale Production centrale 

R
e

fr
o

id
is

se
m

e
n

t 

Production locale 
f annih  = 0 
aheat  = 0 
acool  = 0 

Tableau [16], 

ligne 1 ou 5 

Production centrale 
f annih  = 0 
aheat  = 0 
acool  = 0 

Tableau [16], 

ligne 2,3,4,6,7,8 

Absent 
f annih  = 0 
aheat  = 0 
acool  = 0 

Tableau [16], 
ligne 1 ou 5 

 

Tableau [16] : Facteurs d'annihilation, f annih , et pertes de distribution,  
aheat  et a cool , en cas de production centrale, respectivement pou r le chauffage et 

pour le refroidissement 

Numéro du 
système 

Transport 
de chaleur 

par 

Transport 
de froid 

par 

Régulation 
chauffage 

et 
refroidis-
sement par 

espace 

Facteur 
d'annihi-

lation 
f annih  

Facteur de 
pondération 

déperditions 
conduites et gaines 

Chauffage 
aheat  

Refroi-
dissement  

acool  

1 
eau 

 
ou 

 
eau et air  

N.A.° 
oui 0,00 0,08 0,00 

non 0,00 0,25 0,00 

2 eau oui 0,04 0,13 0,06 

3 air 
oui 0,00 0,13 0,06 

non 0,00 0,25 0,06 

4 eau et air  oui 0,04 0,13 0,07 

5 

air 

N.A.° 
oui 0,00 0,04 0,00 

non 0,00 0,34 0,00 

6 eau oui 0,10 0,09 0,06 

7 air 
oui 0,00 0,04 0,01 

non 0,00 0,39 0,01 

8 eau et air  oui 0,10 0,09 0,07 

° N.A. : non applicable 

 

Si pour les systèmes du Tableau [16], un liquide ré frigérant est utilisé à la 
place de l'eau comme fluide caloporteur, alors les valeurs du Tableau [16] doivent 
être corrigées comme suit : 

• la valeur de a heat  est diminuée de 0,08 ; 

• la valeur de a cool  est diminuée de 0,01. 
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"Régulation chauffage et refroidissement par espace " veut dire que, au niveau de 
l'espace, le débit et/ou la température du fluide c aloporteur (ou frigorigène) 
transporté est régulé en fonction d'une part de la température réelle et d'autre 
part de la température souhaitée dans l'espace. 

 

Avec les systèmes dont la configuration est différe nte en situation estivale et 
en situation hivernale, il faut appliquer les facte urs d'annihilation 
correspondant au numéro du système en situation hiv ernale. 

 

Pour les systèmes qui ne rentrent dans aucune des c atégories décrites dans ce 
chapitre, le rendement du système pour le chauffage  et le refroidissement doit 
être évalué selon des règles déterminées par le Min istre ou, à défaut, sur base 
d'une demande d'équivalence. 

 

Remarques : 

1. On entend par "transport de chaleur par eau" : a u niveau de l'espace, un 
(post)chauffage est réalisé par des radiateurs situ és dans l'espace, des éléments 
chauffants dans l'air qui circule (ventilo-convecte urs, unités à induction), une 
batterie de postchauffage dans la gaine d'amenée d' air, ou autres. 

 

2. On entend par "transport de chaleur par air" : l 'installation centrale de 
traitement d'air contient un dispositif (batterie c hauffante et/ou récupérateur 
de chaleur) pour réchauffer l'air fourni (c'est pra tiquement toujours le cas avec 
une ventilation mécanique). 

 

3. On entend par "transport de froid par eau" : un (post)refroidissement est 
effectué, au niveau de l'espace, par des batteries de refroidissement placées dans 
la gaine d'amenée, des batteries de refroidissement  situées dans l'air qui circule 
(ventilo-convecteurs ou unités à induction avec bat terie de refroidissement), des 
plafonds froids à circulation d'eau, ou autres. Les  plafonds froids à circulation 
d'air ne sont pas compris dans cette catégorie. 

 

4. On entend par "transport de froid par air" : une  installation de traitement 
d'air centrale contient un dispositif (batterie de refroidissement) pour refroidir 
et/ou déshumidifier l'air fourni. 

 

 

6.4  Fractions des besoins nets en énergie pour le chauf fage et le refroidissement 

6.4.1  Fraction des besoins nets en énergie pour le refroi dissement 

On détermine, pour le secteur énergétique, le rappo rt entre les besoins annuels  
nets en énergie pour le refroidissement et la somme  des besoins annuels  nets en 
énergie pour le chauffage et le refroidissement com me suit :  

Eq. 72  netheat,netcool, f1f −=      (-) 

où :  

f cool,net  la fraction des besoins nets en énergie pour le re froidissement 
par rapport aux besoins nets totaux en énergie pour  le 
chauffage et le refroidissement ; 

f heat,net  la fraction des besoins nets en énergie pour le ch auffage par 
rapport aux besoins nets totaux en énergie pour le chauffage 
et le refroidissement, déterminée selon le § 6.4.2.  
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6.4.2  Fraction des besoins nets en énergie pour le chauff age 

On détermine, pour le secteur énergétique, le rappo rt entre les besoins annuels  
nets en énergie pour le chauffage et la somme des b esoins annuels  nets en énergie 
pour le chauffage et le refroidissement comme suit : 

Eq. 73  

























+
= 0,9;

QQ

Q
min;0,1maxf

aseci,net,cool,aseci,net,heat,

aseci,net,heat,
netheat,      (-) 

où :  

Eq. 74  
=

=
12

1m
mseci,net,heat,aseci,net,heat, QQ      (MJ) 

et : 

Eq. 75  
=

=
12

1m
mseci,net,cool,aseci,net,cool, QQ      (MJ) 

où :  

f heat,net  la fraction des besoins annuels nets en énergie po ur le 
chauffage par rapport aux besoins annuels nets tota ux en 
énergie pour le chauffage et le refroidissement, (- ) ; 

Qheat,net,seci,a  les besoins annuels nets en énergie pour le chauff age du 
secteur énergétique i, en MJ ; 

Qcool,net,seci,a  les besoins annuels nets en énergie pour le refroi dissement du 
secteur énergétique i, en MJ ; 

Qheat,net,seci,m  les besoins mensuels nets en énergie pour le chauf fage (tenant 
compte de l'intermittence) du secteur énergétique i , déterminés 
selon le § 5.1, en MJ ; 

Qcool,net,seci,m  les besoins mensuels nets en énergie pour le refro idissement 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § 5.4 , en MJ. 

 

 

6.5  Détermination des besoins bruts en énergie pour l'e au chaude sanitaire 

Pour les douches et/ou baignoires i (indice "bath")  et les éviers de cuisine j 
(indice "sink"), la conversion des besoins nets pou r l'eau chaude sanitaire en 
besoins bruts en énergie pour l'eau chaude sanitair e est analogue à la méthode 
appliquée aux unités PER. Il faut donc appliquer le  § 9.3 de l'annexe A.1 au 
présent arrêté. 

 

Pour les autres points de puisage d'eau chaude i (i ndice "other"), on applique 
également le § 9.3 de l'annexe A.1 au présent arrêt é mais en transposant les 
formules qui s'appliquent aux éviers (indice "sink"  dans l'annexe A.1 au présent 
arrêté) et en déterminant la contribution des condu ites d'eau sanitaire au 
rendement de système comme suit : 

Eq. 304  
neti, otherwater,i othertubing,

i othertubing, rl02

20
η

+
=     (-) 

avec : 
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l tubing,other i  la longueur des conduites vers un autre point de p uisage d'eau 
chaude i, en m. S'il n'y a pas de conduite de circu lation : on prend 
la longueur égale à la somme des plus courtes dista nces à 
l'horizontale et à la verticale entre l'appareil pr oducteur de 
chaleur concerné pour l'eau chaude sanitaire et le milieu du 
plancher du local dans lequel se trouve le point de  puisage d'eau 
chaude i. En alternative, on peut également prendre  la longueur 
réelle de la conduite. S'il y a une conduite de cir culation : on 
prend la longueur égale à la somme des plus courtes  distances à 
l'horizontale et à la verticale entre le point d'em branchement 
concerné de la conduite de circulation et le milieu  du plancher du 
local dans lequel se trouve le point de puisage d'e au chaude i. En 
alternative, on peut également prendre la longueur réelle de la 
conduite ; 

r water,other i,net  un facteur de réduction pour l'effet du préchauffa ge de l'amenée 
d'eau froide vers l' autre point de puisage d'eau c haude i par 
récupération de la chaleur de l'évacuation, à déter miner selon des 
règles déterminées par le Ministre, (-). 

 

Comme valeurs par défaut, on utilise : l tubing,other i  = 20 m. 
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7 Consommation finale d'énergie pour le chauffage, le  
refroidissement, l'humidification et l'eau chaude s anitaire 

7.1  Principe 

Pour calculer le rendement de production dans un se cteur énergétique, on considère 
le rendement de production des appareils qui alimen tent le secteur énergétique en 
chaleur ou en froid. On calcule toujours avec des v aleurs moyennes mensuelles. 

 

Lorsque l'installation combine différents types de générateurs de chaleur ou de 
froid, on répartit les besoins bruts de manière con ventionnelle entre le générateur 
préférentiel et le(s) générateur(s) non préférentie l(s). S'il y a plus d'un type 
de générateur de froid non préférentiel, on considè re pour le traitement de la 
partie non préférentielle, uniquement le générateur  de froid affichant la valeur 
la plus basse du rapport entre le facteur de conver sion en énergie primaire (f p) 
et le rendement de production. S'il y a plus d'un t ype de producteur de chaleur 
non préférentiel, on détermine pour chaque générate ur de chaleur non préférentiel 
une part non préférentielle selon le § 7.3.1. 

 

Le cas échéant, on détermine également de manière a nalogue la consommation finale 
d'énergie pour l'humidification. 

 

Lors de l'extension d'un bâtiment, les cas suivants  peuvent se présenter : 
• si on place de nouveaux générateurs de chaleur et/o u de froid qui fonctionnent 

indépendamment des appareils existants, on applique  la procédure ci-après dans 
son entièreté ; 

• si on place de nouveaux générateurs de chaleur et/o u de froid qui fonctionnent 
en combinaison avec les appareils existants, il fau t appliquer la procédure 
ci-dessous, sans tenir compte des appareils existan ts ; 

• si on ne place pas d'appareils supplémentaires, mai s qu'on fait uniquement 
usage d'appareils existants, on peut au choix : 

- soit appliquer la procédure ci-dessous aux appareil s existants si toutes 
les informations nécessaires sont disponibles de ma nière univoque, 

- soit calculer avec les valeurs par défaut suivantes  : 

- ηgen,heat  = 0,77 (par rapport au pouvoir calorifique supérie ur), avec du 
mazout comme vecteur énergétique, 

- ηgen,cool  = 2,2, avec électricité comme vecteur énergétique.  

 

 

7.2  Consommation finale mensuelle d'énergie pour le cha uffage, le refroidissement 
et l'humidification 

7.2.1  Chauffage et humidification 

Si plusieurs générateurs de chaleur alimentent un s ecteur énergétique en chaleur 
et que ces appareils n'ont pas tous le même rendeme nt de production selon le § 7.5 
et/ou n'utilisent pas tous le même vecteur énergéti que, on répartit 
conventionnellement les besoins bruts en énergie po ur le chauffage entre les 
générateurs de chaleur préférentiels et les générat eurs non préférentiels, de la 
manière décrite ci-dessous. 

 

Ce principe s'applique également aux pompes à chale ur hybrides (la combinaison 
d'une pompe à chaleur et d'une chaudière) et aux po mpes à chaleur équipées d'une 
résistance électrique intégrée, où la pompe à chale ur et la résistance électrique 
sont considérées comme des appareils de production connectés en parallèle. 
Exception : si le rendement de production d'une pom pe à chaleur électrique équipée 
d'une résistance électrique intégrée est déterminé selon le § 10.2.3.3.2 de 
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l'annexe A.1, l'influence de la résistance électriq ue est déjà comprise dans ce 
rendement de production et l'appareil est tout de m ême considéré comme un 
producteur unique. 

 

Ce formalisme est maintenu même s'il n'y a qu'un gé nérateur de chaleur, ou si tous 
les générateurs de chaleur selon le § 7.5 ont le mê me rendement (et utilisent le 
même vecteur énergétique). Ce (groupe de) générateu r(s) de chaleur constitue alors 
le générateur de chaleur préférentiel et assure 100 % des besoins. Le générateur 
de chaleur non préférentiel (non défini) se voit at tribuer 0% des besoins. 

 

Remarque : plusieurs appareils électriques de chauf fage à résistance sont donc 
considérés collectivement comme un seul générateur de chaleur isolé. De même, un 
groupe de chaudières identiques est traité comme un  seul générateur de chaleur. 

 

Une méthode analogue s'applique aux installations d 'humidification. 

 

La consommation finale d'énergie pour le chauffage par mois et par secteur 
énergétique est donnée par :  

• pour le(s) producteur(s) de chaleur préférentiel(s)  : 

Eq. 407  Qheat,final,sec i,m,pref =
f heat,m,pref . �1- f as,heat,sec i,m �. Qheat,gross,sec i,m

ηgen,heat,m,pref
    (MJ) 

• pour le(s) producteur(s) de chaleur non préférentie l(s) k : 

Eq. 408  Qheat,final,sec i,m,npref k =
f heat,m,npref k . �1- f as,heat,sec i,m �. Qheat,gross,sec i,m

ηgen,heat,m,npref k
    (MJ) 

 

La consommation finale d'énergie pour l'humidificat ion, par mois et par 
humidificateur, est donnée par : 

• pour le(s) producteur(s) de chaleur préférentiel(s)  : 

Eq. 409  Qhum,final,j,m,pref =
f heat,m,pref . �1- f as,hum,j,m �. Qhum,net,j,m

ηgen,heat,m,pref
      (MJ) 

• pour le(s) producteur(s) de chaleur non préférentie l(s) k : 

Eq. 410  Qhum,final,j,m,npref k =
f heat,m,npref k . �1- f as,hum,j,m �. Qhum,net,j,m

ηgen,heat,m,npref k
      (MJ) 

où :  

f heat,m,pref  la fraction mensuelle moyenne de la quantité total e de chaleur 
fournie par le(s) générateur(s) de chaleur connecté s 
préférentiel(s), telle que déterminée au § 7.3.1, ( -) ; 

f as,heat,sec i,m  la part des besoins de chaleur totaux de la quanti té de chaleur 
fournie correspondent au secteur énergétique i couv erte par un 
système d'énergie solaire thermique, déterminée sel on le § 10.4 
de l'annexe A.1, (-) ; 

f as,hum,j,m  la part des besoins de chaleur totaux de la quanti té de chaleur 
fournie correspondent à l'humidificateur j couverte  par un 
système d'énergie solaire thermique, déterminée sel on le § 10.4 
de l'annexe A.1, (-) ; 

Qheat,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le chau ffage du 
secteur énergétique i, déterminés selon le § 6.2, e n MJ ; 
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ηgen,heat,m,pref  le rendement de production du (des) générateur(s) de chaleur 
préférentiel(s), déterminé selon le § 7.5.1, (-) ; 

ηgen,heat,m,npref k  le rendement de production du (des) générateur(s) de chaleur 
non préférentiel(s), déterminé selon le § 7.5.1, (- ) ; 

f heat,m,npref k  la fraction mensuelle de production de chaleur tot ale produit 
par le(s) générateur(s) de chaleur non préférentiel (s) k, 
déterminé selon § 7.3.1, (-) ; 

Qhum,net,j,m  les besoins mensuels nets en énergie pour l'humidi fication d'un 
humidificateur j, déterminés selon le § 5.11, en MJ . 

 

La consommation finale d'énergie pour le chauffage et pour l'humidification des 
secteurs énergétiques qui sont desservis par un sys tème "combilus" est déterminée 
selon des spécifications complémentaires déterminée s par le Ministre.  

 

 

7.2.2  Refroidissement 

Un générateur de froid peut fonctionner en mode fre e-chilling. 

 

Le free-chilling est une technique de refroidisseme nt où l'eau de refroidissement 
est rafraîchie sans l'utilisation d'une machine de refroidissement. On distingue 
3 formes de free-chilling : 
• le free-chilling par air : cette technique fait usa ge de l'air comme source 

froide. Le circuit d'eau froide est refroidi par un e tour de refroidissement 
ou un aéro-refroidisseur (dry-cooler) ; 

• le geo-cooling, systèmes fermés : cette technique f ait usage du sol comme 
source froide. Le circuit d'eau froide est refroidi  par un ou plusieurs 
échangeur(s) de chaleur enterrés ; 

• le geo-cooling, systèmes ouverts : cette technique fait usage d'eaux 
souterraines comme source froide. Le circuit d'eau froide est refroidi par 
l'utilisation des eaux souterraines qui sont pompée s puis réinjectées. 

 

Les deux premières formes décrites ci-dessus ne son t prises en compte qu'en 
combinaison avec une machine frigorifique. 

 

Si plusieurs générateurs de froid alimentent un sec teur énergétique en froid et 
que ces générateurs n'ont pas tous le même rendemen t de production selon le § 7.5.2 
et/ou n'utilisent pas tous le même vecteur énergéti que et/ou sont combinés avec 
une forme différente de free-chilling, on répartit de manière conventionnelle les 
besoins bruts en énergie pour le refroidissement en tre les générateurs de froid 
préférentiels et non préférentiels tel que décrit c i-dessous. 

 

Ce formalisme est maintenu même s'il n'y a qu'un se ul générateur de froid, ou si 
tous les générateurs de froid selon le § 7.5 ont le  même rendement (et utilisent 
le même vecteur énergétique et ne sont pas combinés  à différentes formes de free-
chilling). Ce (groupe de) générateur(s) de froid co nstitue alors le générateur de 
froid préférentiel et assure 100% des besoins. Le g énérateur de froid non 
préférentiel (non défini) se voit attribuer 0% des besoins. 

 

La consommation finale d'énergie pour le refroidiss ement est déterminée par mois 
et par secteur énergétique comme suit : 

Eq. 81  ( )
prefm,cool,gen,

mi, secgross,cool,
preffree,m,cool,prefcool,prefm,i, secfinal,cool,

η

Q
f1fQ ⋅−⋅=   (MJ) 
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Eq. 82  ( ) ( )
nprefm,cool,gen,

mi, secgross,cool,
npreffree,m,cool,prefcool,nprefm,i, secfinal,cool,

η

Q
f1f1Q ⋅−⋅−=   (MJ) 

où :  

Qcool,final,seci,m,pref  la consommation finale mensuelle d'énergie du (des ) 
générateur(s) de froid préférentiel(s) pour le refr oidissement 
du secteur énergétique i, en MJ ; 

f cool,pref  la fraction annuelle moyenne de la quantité totale  de froid 
fournie par le(s) générateur(s) de froid connecté(s ) 
préférentiel(s), tel que déterminé au § 7.3.2, (-) ; 

f cool,m,free,pref  la fraction mensuelle moyenne de la quantité total e d'énergie 
fournie par le(s) générateur(s) de froid connecté(s ) 
préférentiel(s) en mode free-chilling, tel que déte rminé au 
§ 7.4, (-) ; 

f cool,m,free,npref  la fraction mensuelle moyenne de la quantité total e d'énergie 
fournie par le(s) générateur(s) de froid connecté(s ) non  
préférentiel(s) en mode free-chilling, tel que déte rminé au 
§ 7.4, (-) ; 

Qcool,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § 6.2 , en MJ ; 

ηgen,cool,m,pref  le rendement de production mensuel du (des) généra teur(s) de 
froid préférentiel(s), déterminé selon le § 7.5.2, (-) ; 

Qcool,final,seci,m,npref  la consommation finale mensuelle d'énergie du (des ) 
générateur(s) de froid non préférentiel(s) pour le 
refroidissement du secteur énergétique i, en MJ ; 

ηgen,cool,m,npref  le rendement de production mensuel du (des) généra teur(s) de 
froid non préférentiel(s), déterminé selon le § 7.5 .2, (-). 

 

 

7.3  Répartition des besoins bruts en énergie entre géné rateurs préférentiels et 
non préférentiels 

7.3.1  Chauffage 

On détermine la fraction mensuelle de la quantité t otale de chaleur fournie par 
le générateur préférentiel comme suit : 

• S'il n'y a qu'un seul générateur de chaleur pour le  secteur énergétique 
considéré, ou si tous les générateurs de chaleur on t le même rendement de 
production selon le § 7.5 (et qu'ils utilisent le m ême vecteur énergétique), 
on applique pour la fraction préférentielle moyenne  mensuelle pour le 
chauffage, f heat,m,pref = 1 ; 

• sinon : 

- si le générateur de chaleur préférentiel n'est ni u ne installation de 
cogénération sur site, ni une pompe à chaleur utili sant l'air extérieur 
comme source de chaleur, les valeurs de f heat,m,pref doivent être reprises du 
Tableau [47]. Pour appliquer le Tableau [47], il fa ut faire une interpolation 
linéaire pour les valeurs intermédiaires de x m, 

- si le générateur de chaleur préférentiel est une in stallation de 
cogénération sur site, les valeurs de f heat,m,pref doivent être reprises du 
Tableau [18], 

- si le générateur de chaleur préférentiel est une po mpe à chaleur utilisant 
l'air extérieur comme source de chaleur, les valeur s de f heat,m,pref doivent 
être reprises du Tableau [48]. Pour appliquer le Ta bleau [48], il faut faire 
une interpolation linéaire pour les valeurs intermé diaires de x m. 
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En cas d'application d'une installation de cogénéra tion sur site en combinaison 
avec un ou plusieurs autres générateurs de chaleur,  c'est la cogénération qui fait 
office de générateur de chaleur préférentiel. Si le  générateur de chaleur 
préférentiel fournit de la chaleur à plus d'une par tie fonctionnelle, les valeurs 
de f heat,m,pref  pour une fonction avec profil de besoin fluctuant seront utilisées, 
sauf si la somme des surfaces au sol des fonctions avec un profil de besoin 
constant pour lesquelles l'appareil préférentiel fo urnit de la chaleur est plus 
grande que la moitié de la somme des surfaces au so l de toutes les parties 
fonctionnelles pour laquelle l'appareil préférentie l fournit de la chaleur. Dans 
ce dernier cas les valeurs de f heat,m,pref pour une fonction avec profil de besoin 
constant seront utilisées. Il faut se référer au ba s de ce paragraphe pour la 
subdivision par fonction selon un profil de besoin fluctuant ou constant. Cette 
méthode n'est valable que dans une unité PEN. Si l' appareil préférentiel déssert 
des unités PEN et PER, f heat,m,pref est déterminé pour les unités PEN comme décrit 
dans de chapitre et pour les unités PER selon le § 10.2.2 de l'annexe A.1. 

 

La régulation entre appareils préférentiels et non préférentiels est une 
"régulation additionelle de puissance de pointe" si  le(s) appareil(s) non 
préférentiel(s) ne fonctionne(nt) qu'au moment où l a demande de puissance est plus 
grande que la puissance que peut fournir l'appareil  préférentiel, et si dans cette 
période l'appareil préférentiel fonctionne à pleine  puissance. Dans tous les autre 
cas et aussi par défaut, une "régulation de commuta tion de puissance de pointe" 
est d'application. 

 

Les valeurs pour f heat,m,pref  sont toujours fonction de la variable auxiliaire x m, 
déterminée selon : 

Eq. 307  xm=
⎣⎢
⎢⎢
⎢⎢
⎢⎢
⎡ ∑ �1-f as,heat, sec i,m �∙Qheat,gross, sec  i,mi

+ ∑ �1-f as,water,bath j,m �∙Qwater,bath j,gross,mj

+ ∑ �1-f as,water,sink k,m �∙Qwater,sink k,gross,mk

+ ∑ �1-f as,water,other l,m �∙Qwater,other l,gross,ml

+ ∑ �1-f as,hum,n,m �∙Qhum,net,n,mn

+ ∑ f cool,pref  ∙ Q cool,gross, sec o,m
EERnom

o ⎦⎥
⎥⎥
⎥⎥
⎥⎥
⎤

(1000 ∙Pgen,heat,pref ∙t m)
    (-) 

où : 

xm la variable auxiliaire pour la détermination de la  fraction en 
demande de chaleur couverte par l'appareil préféren tiel : le 
besoin en chaleur divisé par la production "virtuel le" du 
générateur en puissance maximale sans interruption pendant le 
mois considéré, (-) ; 

f as,[…],m  la part des besoins de chaleur totaux couverte par  un système 
d'énergie solaire thermique, déterminée selon § 10. 4 de l'annexe 
A.1 au présent arrêté. Avec l'un des indices suivan ts à la place 
de […] : "heat,sec i" pour le besoin de chaleur du secteur 
énergétique i, les indices "water,bath j", "water,s ink k" et 
"water,other l" pour les besoins de chaleur pour la  production 
d'eau chaude sanitaire pour respectivement douche o u bain j, 
évier de cuisine k et autre point d'eau l et l'indi ce "hum,n" 
pour de besoin de chaleur pour l'humidification d'u n appareil 
n, (-) ; 

Qheat,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le chau ffage du 
secteur énergétique i, déterminés selon le § 9.2.1 de l'annexe 
A.1 au présent arrêté pour les unités PER et selon § 6.2 de la 
présente annexe pour les unités PEN, en MJ ; 
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Qwater,bath j,gross,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau c haude 
sanitaire pour les douches ou baignoires j, détermi nés selon le 
§ 9.3.1 de l'annexe A.1 au présent arrêté pour les unités PER 
et selon § 6.5 de la présente annexe pour les unité s PEN, en 
MJ ; 

Qwater,sin  k,gross,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau c haude 
sanitaire des éviers de cuisine k, déterminés selon  le § 9.3.1 
de l'annexe A.1 au présent arrêté pour les unités P ER et selon 
§ 6.5 de la présente annexe pour les unités PEN, en  MJ ; 

Qwater,other l,gross,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau c haude 
sanitaire des autres points de puisage d'eau chaude  l, 
déterminés selon le § 6.5, en MJ ; 

Qhum,net,n,m  les besoins mensuels nets en énergie pour l'humidi fication d'un 
appareil n, déterminés selon le § 5.11, en MJ ; 

f cool,pref  la fraction annuelle moyenne de la quantité totale  de froid 
fournie par le(s) générateur(s) de froid connecté(s ) 
préférentiel(s), tel que déterminé au § 7.3.2, (-) ; 

EERnom le coefficient d'efficacité frigorifique, détermin é selon le 
§ 7.5.2, (-) ; 

Qcool,gross,sec o,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
des locaux du secteur énergétique o, fourni par la machine de 
refroidissement par absorption, déterminés selon le  § 6.2, en 
MJ ; 

Pgen,heat,pref  la puissance nominale totale du (des) générateur(s ) de chaleur 
préférentiel(s), en kW ; 

t m la durée du mois considéré, reprise au Tableau [1] , en Ms. 

 

Il faut effectuer une somme sur tous les secteurs é nergétique i chauffés par 
un/des générateur(s) préférentiel(s), sur toutes le s douches et/ou baignoires j, 
les éviers de cuisines k et les autres point de pui sage l alimentés par l'eau 
chaude sanitaire produite par le(s) générateur(s) p référentiel(s), sur tous les 
humidificateurs n chauffé par le(s) générateur(s) p référentiel(s) et sur tous les 
secteurs énergétiques o qui font partie d'une unité  PEN et qui sont refroidis par 
la machine de refroidissement par absorption préfér entielle. 

 

NOTE 1 La puissance nominale des chaudières est la puissance nominale visée par 
la directive européenne Chaudières ; 

NOTE 2  La puissance thermique des pompes à chaleur  est déterminée selon la NBN EN 
14511, dans les conditions de test explicitées au §  10.2.3.3 de l'annexe 
A.1 au présent arrêté. 

NOTE 3  La puissance thermique d'une installation d e cogénération sur site est 
déterminée selon la méthode pour les appareils au g az. 

 
   



78 Annexe PEN 2019 

 

78 / 211 

Tableau [47] : Fraction  mensuelle de la chaleur to tale fournie par le(s) 
générateur(s) préférentiel(s) par fonction, f heat,m,pref , à l'exception des 

installations de cogénérations sur site et des pomp es à chaleur avec l'air 
extérieur en tant que source de chaleur. 

Type de 
profil de 

besoin de la 
fonction  

Profil de besoin constant Profil de besoin fluctuant 

Type de 
régulation de 

puissance 
pointe  

régulation de 
commutation de 

puissance de 
pointe 

régulation 
additionelle de 

puissance de 
pointe 

régulation de 
commutation de 

puissance de 
pointe 

régulation 
additionelle de 

puissance de 
pointe 

xm = 0 1,00  1,00  1,00  1,00  

xm = 0,05 0,95 1,00 1,00 1,00 

xm = 0,15 0,66 0,90 0,86 0,98 

xm = 0,25 0,47 0,79 0,33 0,82 

xm = 0,35 0,31 0,67 0,09 0,64 

xm = 0,45 0,20 0,57 0,02 0,51 

xm = 0,55 0,13 0,51 0 0,41 

xm = 0,65 0,10 0,44 0 0,35 

xm = 0,75 0,07 0,39 0 0,31 

xm = 0,85 0,05 0,36 0 0,27 

xm = 0,95 0,05 0,33 0 0,24 

xm = 1,05 0,05 0,31 0 0,22 

xm = 1,10 0,05 0,30 0 0,20 

1,10 < x m 0,05 0,30 0 0,20 

 

Fonctions avec profil de besoin contant : bureau, h ébergement, soins de santé avec 
occupation nocturne, soins de santé sans occupation  nocturne, commerce / services, 
sport sauna/piscine (t° élevée), locaux techniques.   

 

Fonctions avec profil de besoin fluctuant : enseign ement, soins de santé salle 
d'opération, hébergement avec occupation importante , hébergement avec faible 
occupation, hébergement avec cafétéria/réfectoire, cuisine, sport salle de sport 
(basse t°), sport fitness/danse (t° moyenne), commu ns, autre, inconnue. 
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Tableau [18] : Valeur de la fraction mensuelle de l a chaleur totale fournie par 
une installation de cogénération sur site 

Cas Fraction mensuelle 

Vstor,cogen  < V stor,30 min  

0 ≤ x m < 0,2 0 

0,2 ≤ x m < 0,6 1,25 . x m - 0,25 

0,6 ≤ x m < 0,92 0,5 

0,92 ≤ x m 
0,62x

0,77

m +
 

Vstor,cogen  ≥ V stor,30 min  

0 ≤ x m < 0,05 0 

0,05 ≤ x m < 0,25 2,9 . x m - 0,145 

0,25 ≤ x m < 0,42 0,94 . x m + 0,345 

0,42 ≤ x m 
0,62x

0,77

m +
 

 

Les symboles présents dans le tableau sont définis comme suit :  

Vstor,cogen  le volume d'eau du ballon, servant au stockage de chaleur fournie 
par l'installation de cogénération, en m³ ; 

Vstor,30 min  le volume d'eau minimal du ballon afin de couvrir pendant 30 minutes 
la production de l'installation de cogénération sur  site à pleine 
puissance, en m³, déterminé selon le § A.6. 
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Tableau [48] : Valeur de la fraction mensuelle de l a chaleur totale fournie par 
le(s) générateur(s) préférentiel(s), f heat,m,pref  – générateur préférentiel étant 

une pompe à chaleur utilisant l'air extérieur comme  source de chaleur 

Profil de besoin 
de la fonction  

Profil de besoin constant  

Régulation de 
puissance pointe  

régulation de commutation de 
puissance de pointe  

régulation additionelle de 
puissance de pointe  

XHP <2,25  <2,50  <2,75  <3,00  <3,50  ≥3,50  <2,25  <2,50  <2,75  <3,00  <3,50  ≥3,50  

xm = 0 1,00  1,00  1,00  1,00  1,00 1,00  1,00 1,00  1,00 1,00  1,00 1,00  

xm = 0,05  0,82  0,87  0,90  0,94  0,94 0,94  0,83 0,89  0,93 0,97  0,99 0,99  

xm = 0,15  0,38  0,47  0,53  0,58  0,63 0,65  0,43 0,54  0,65 0,76  0,85 0,89  

xm = 0,25  0,25  0,30  0,35  0,42  0,46 0,47  0,33 0,42  0,50 0,61  0,73 0,78  

xm = 0,35  0,21  0,24  0,27  0,30  0,32 0,32  0,30 0,38  0,45 0,54  0,63 0,66  

xm = 0,45  0,17  0,19  0,21  0,22  0,22 0,23  0,26 0,33  0,39 0,47  0,54 0,57  

xm = 0,55  0,14  0,16  0,16  0,17  0,17 0,17  0,25 0,31  0,36 0,43  0,49 0,51  

xm = 0,65  0,11  0,12  0,13  0,13  0,13 0,13  0,20 0,29  0,34 0,38  0,43 0,45  

xm = 0,75  0,09  0,09  0,10  0,10  0,10 0,1 0,18 0,25  0,29 0,34  0,38 0,40  

xm = 0,85  0,06  0,07  0,07  0,07  0,07 0,07  0,17 0,22  0,26 0,30  0,35 0,37  

xm = 0,95  0,04  0,05  0,05  0,05  0,05 0,05  0,16 0,21  0,24 0,28  0,33 0,35  

xm = 1,05  0 0 0 0 0 0 0,15 0,19  0,22 0,26  0,30 0,32  

xm = 1,15  0 0 0 0 0 0 0,15 0,18  0,21 0,25  0,29 0,30  

xm = 1,20 0 0 0 0 0 0 0,15 0,16  0,19 0,22  0,27 0,30  

1,20 < x m 0 0 0 0 0 0 0,15 0,16  0,19 0,22  0,27 0,30  

Profil de besoin 
de la fonction  

Profil de besoin fluctuant  

Régulation de 
puissance pointe  

régulation de commutation de 
puissance de pointe  

régulation additionelle de 
puissance de pointe  

XHP <2,25  <2,50  <2,75  <3,00  <3,50  ≥3,50  <2,25  <2,50  <2,75  <3,00  <3,50  ≥3,50  

xm = 0 1,00  1,00  1,00  1,00  1,00 1,00  1,00 1,00  1,00 1,00  1,00 1,00  

xm = 0,05  0,76  0,87  0,95  0,97  0,99 0,99  0,76 0,87  0,95 0,98  1,00 1,00  

xm = 0,15  0,45  0,56  0,64  0,73  0,80 0,81  0,46 0,59  0,69 0,78  0,90 0,94  

xm = 0,25  0,31  0,36  0,39  0,41  0,41 0,42  0,40 0,51  0,59 0,68  0,77 0,80  

xm = 0,35  0,17  0,18  0,18  0,18  0,18 0,18  0,35 0,43  0,49 0,56  0,62 0,65  

xm = 0,45  0,07  0,07  0,07  0,07  0,07 0,07  0,30 0,37  0,42 0,48  0,53 0,54  

xm = 0,55  0 0 0 0 0 0 0,24 0,30  0,34 0,38  0,43 0,44  

xm = 0,65  0 0 0 0 0 0 0,18 0,23  0,26 0,30  0,35 0,37  

xm = 0,75  0 0 0 0 0 0 0,14 0,18  0,21 0,25  0,29 0,31  

xm = 0,85  0 0 0 0 0 0 0,11 0,15  0,18 0,22  0,26 0,27  

xm = 0,95  0 0 0 0 0 0 0,10 0,13  0,15 0,19  0,23 0,24  

xm = 1,05  0 0 0 0 0 0 0,09 0,12  0,14 0,17  0,20 0,22  

xm = 1,10  0 0 0 0 0 0 0,07 0,09  0,11 0,16  0,19 0,20  

1,10 < x m 0 0 0 0 0 0 0,07 0,09  0,11 0,16  0,19 0,20  
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Le symbole représenté dans le tableau est défini co mme suit : 

XHP une variable auxiliaire pour des pompes à chaleur u tilisant l'air 
extérieur comme source de chaleur, déterminée selon  § 10.2.2 de 
l'annexe A.1, (-). 

 

S'il y a un générateur de chaleur non préférentiel pour le secteur énergétique 
considéré, ou si tous les générateurs de chaleurs n on préférentiels on le même 
rendement de production selon le § 7.5 (et utilisen t le même vecteur énergétique), 
la fraction mensuelle pour le chauffage du générate ur non préférentiel k est 
déterminé comme suit :  

Eq. 308 f heat,m,npref k  = 1 - f heat,m,pref      (-) 

 

S'il y a plusieurs générateurs de chaleurs non préf érentiels avec différent 
rendements de production selon le § 7.5 (et/ou qu'i ls utilisent différents 
vecteurs énergétique), les fractions mensuelles pou r le chauffage de chaque 
générateur non préférentiel k sont déterminés comme  suit : 

Eq. 309  f heat,m,npref  k =(1-f heat,m,pref ) . Pgen,heat,npref  k∑ Pgen,heat,npref  kk
     (-) 

où : 

f heat,m,npref k  la faction mensuelle de la production de chaleur t otale fournie 
par le générateur non préférentiel k, (-) ; 

f heat,m,pref  la faction mensuelle de la production de chaleur t otale fournie 
par le(s) générateur(s) préférentiel (s), (-) ; 

Pgen,heat,npref k  la puissance nominale totale du (des) générateur(s ) non 
préférentiel(s) k, en kW ; 

 

Il faut effectuer une somme sur tous les générateur s de chaleur non préférentiels 
k. 

 

NOTE 1 La puissance nominale des chaudières est la puissance nominale visée par 
la directive européenne Chaudières ; 

NOTE 2  La puissance thermique des pompes à chaleur  est déterminée selon NBN EN 
14511, dans les conditions de test explicitées au §  10.2.3.3 de l'annexe 
A.1 au présent arrêté. 

NOTE 3  La puissance thermique d'une installation d e cogénération sur site est 
déterminée selon la méthode pour les appareils au g az. 

 

 

7.3.2  Refroidissement 

S'il n'y a qu'un générateur de froid pour le secteu r énergétique considéré, ou si 
tous les générateurs de froid ont le même rendement  selon le § 7.5, utilisent le 
même vecteur énergétique et sont combinés à une mêm e forme de free-chiling, on 
applique pour la fraction préférentielle moyenne an nuelle pour le 

refroidissement : 1,0f prefcool, =  

 

Dans tous les autres cas, on relève la fraction pré férentielle moyenne annuelle 
du Tableau [19]. 
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En cas d'utilisation d'une machine frigorifique à a bsorption combinée avec un ou 
plusieurs autres générateurs de froid, c'est la mac hine frigorifique à absorption 
qui est prise comme générateur de froid préférentie l. 

En cas d'utilisation d'un système ouvert géo-coolin g combiné avec un ou plusieurs 
autres générateurs de froid, c'est le système ouver t géo-cooling qui est pris 
comme générateur de froid préférentiel. 

Dans tous les autres cas, on prend comme générateur  de froid préférentiel le 
générateur avec le plus haut rendement, déterminé s elon le § 7.5.2. 

 

Tableau [19] : Fraction moyenne annuelle du froid f ourni par le(s) générateur(s) 
de froid préférentiel(s) f cool,pref , en fonction du rapport des puissances βgen,cool . 

βgen,cool  f cool,pref  

de 0,0 à 0,1 0,1 

de 0,1 à 0,2 0,2 

de 0,2 à 0,3 0,5 

de 0,3 à 0,5 0,8 

de 0,5 à 1,0 1,0 

 

On détermine le rapport entre la puissance nominale  du (des) générateur(s) de 
froid préférentiel(s) et la puissance nominale de t ous les générateurs de froid 
βgen,cool comme suit :  

Eq. 84  
npref,cool,genpref,cool,gen

pref,cool,gen
cool,gen PP

P

+
=β      (-) 

où :  

βgen,cool  le rapport entre la puissance nominale de refroidi ssement du 
(des) générateur(s) de froid préférentiel(s) et la puissance 
nominale de refroidissement de tous les générateurs  de froid 
pour le secteur énergétique, (-) ; 

Pgen,cool,pref  la puissance nominale totale de refroidissement du  (des) 
générateur(s) de froid préférentiel(s), en kW ; 

Pgen,cool,npref  la puissance nominale totale de refroidissement du  (des) 
générateur(s) de froid non préférentiel(s), en kW. 

 

La puissance de refroidissement à appliquer pour la  détermination de βgen,cool  des 
différents types de générateurs de froid s'exprime comme suit : 
• machines frigorifiques à compression : la puissance  frigorifique mesurée selon 

la NBN EN 14511 dans les conditions nominales (stan dard rating conditions) ; 

• machines frigorifiques à absorption : la puissance frigorifique mesurée soit 
selon la NBN EN 12309-2 ou selon la "ARI Standard 5 60 : 2000" ; 

• geo-cooling / système ouvert :  

Eq. 85  wellmaxfreecool,gen, φΔT4187P ⋅⋅=      (kW) 

où :  

φwell  le débit du puits de forage, repris dans le permis  
d'environnement (le débit puisé). S'il y a plusieur s sources, 
il s'agit du débit total de l'ensemble des sources,  en m³/s ;  

ΔTmax la différence de température entre l'eau puisée et  l'eau 
réinjectée, fixée à 6°C.  
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7.4  Fraction mensuelle moyenne d'énergie apportée par f ree-chilling  

Le paramètre f cool,m,free  permet de valoriser qu'une partie des besoins brut s en 
énergie pour le refroidissement est couverte par un  générateur fonctionnant en 
mode free-chilling. 

 

La consommation en énergie finale des générateurs f onctionnant en mode free-
chilling est en général estimée comme nulle. La con sommation réelle de ces 
générateurs est alors prise en compte dans la parti e consommation auxiliaire 
(§ 8). 

 

Dans le cas où le(s)générateur(s) ne fonctionne(nt)  pas en mode free-chilling, la 

fraction mensuelle moyenne en free-chilling : 0f freem,cool, =  

 

Dans le cas d'un système ouvert geo-cooling, celui- ci est toujours considéré comme 

fonctionnant en mode free-chilling. Dans ce cas : 1f freem,cool, =  

 

Une machine frigorifique (refroidie à l'eau) peut f onctionner en mode free-
chilling. Dans ce cas, la puissance de refroidissem ent des tours de refroidissement 
(free-chilling par air) ou par un échangeur géother mique (geo-cooling / système 
fermé) est extraite directement sans passer par la machine de refroidissement (by-
pass). 

 

La fraction mensuelle moyenne en free-chilling est donnée par :  

Eq. 86  operation,free,m,coolsizing,free,coolfree,m,cool fff ⋅=      (-) 

où :  

f cool,free,sizing  la fraction annuelle moyenne de la quantité totale  de froid 
fournie par le(s) générateur(s)fonctionnant en mode  free-
chilling, s'il n'existait pas de limite imposée par  les 
conditions opératoires, telles que déterminé ci-des sous,  
(-) ; 

f cool,m,free,operation  la fraction mensuelle moyenne de la quantité total e de froid 
fournie par le(s) générateur(s) fonctionnant en mod e free-
chilling imposée par les conditions de fonctionneme nt, c'est-
à dire s'il n'existait pas de limite imposée par la  taille de 
ce générateur, telles que déterminé ci-dessous, (-) .  

 

Eq. 87  
free,cool,gennfree,cool,gen

free,cool,gen
sizing,free,cool

PP

P
f

+
=      (-) 

où :  

Pgen,cool,free  la puissance nominale totale de refroidissement du  (des) 
générateur(s) de froid qui ont été conçus pour pouv oir fonctionner 
en mode free-chilling, en kW ; 

Pgen,cool,nfree  la puissance nominale totale de refroidissement du  (des) 
générateur(s) de froid qui n'ont pas été conçus pou r pouvoir 
fonctionner en mode free-chilling, en kW. 
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La puissance de froid à appliquer pour la détermina tion de f cool,free,sizing  des 
différents types de générateurs de froid est donnée  ci-dessous : 

• machines à compression de froid : la puissance de r efroidissement telle que 
mesurée selon les conditions standard définies dans  la norme NBN EN 14511 ; 

• machines à absorption : la puissance de refroidisse ment telle que mesurée soit 
selon la norme NBN EN 12309-2, soit selon la norme ARI Standard 560:2000. 

 

On tire la valeur de f cool,m,free,operation  du Tableau [20]. 

 

Tableau [20] : Fraction mensuelle moyenne f cool,m,free,operation des besoins totaux en 
froid délivrés par un générateur(s) fonctionnant en  mode free-chilling en 

fonction des limitations sur les conditions de fonc tionnement 

Mois 

f cool,m,free,operation  

Free-chilling par air Geo-cooling / 
système fermé θev < 16°C θev  ≥ 16°C 

janvier 0,966 1,000 0 

février 0,909 0,969 0 

mars 0,763 0,876 0 

avril 0,404 0,834 0,25 

mai 0,134 0,482 0,50 

juin 0,027 0,339 0,75 

juillet 0,014 0,229 0,85 

août 0,010 0,176 0,85 

septembre 0,030 0,507 0,75 

octobre 0,218 0,772 0,40 

novembre 0,730 0,886 0 

décembre 0,878 0,970 0 

Avec :  

θev  la température de fonctionnement de l'évaporateur a u 
point de fonctionnement, tel que déterminé au § 0 , 
en °C. 

 

 

7.5  Rendements de production pour le chauffage et le re froidissement 

7.5.1  Rendement de production pour le chauffage 

Pour les systèmes multisplit, le rendement de produ ction pour le chauffage est 
déterminé comme décrit ci-dessous. Pour tous les au tres générateurs, le rendement 
de production d'un producteur de chaleur ηgen,heat,m  se détermine de la même manière 
que ηgen,heat  dans le cas des unités résidentielles : voir le § 10.2.3 de l'annexe 
A.1 au présent arrêté. 

 

La valeur par défaut pour la température de retour de conception des appareils 
d'humidification et des caissons de traitement d'ai r est de 70°C. 
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Pour les pompes à chaleur sur boucle d'eau, le Mini stre peut déterminer les règles 
de calcul. 

 

Le rendement de production mensuel d'un système mul ti-split à débit de réfrigérant 
variable (VRF 5) est déterminé comme suit : 

• si les unités extérieures et intérieures sont mises  sur le marché à partir du 
01/01/2018, ont une puissance nominale supérieure à  12 kW mais inférieure ou 
égale à 1 MW et si le fabricant ne fournit pas de d ocumentation technique selon 
le Règlement européen (UE) n°2016/2281 pour la comb inaison appliquée mais bien 
pour une ou plusieurs autres combinaisons du même t ype d'unité extérieure avec 
le même type d'unité intérieure, on a : 

Eq. 411  ηgen,heat,m = 
3,30. f lenght,vrf,heat

f rec,m,vrf
     (-) 

• dans tous les autres cas, on a : 

Eq. 412  ηgen,heat,m = 
ηgen,heat . f lenght,vrf,heat

f rec,m,vrf
     (-) 

où :  

ηgen,heat  le rendement de production de la pompe à chaleur é lectrique, 
déterminé selon le § 10.2.3.3 de l'annexe A.1 au pr ésent 
arrêté, (-) ; 

f rec,m,vrf  le facteur de récupération mensuel de chaleur déte rminé selon  
§ Erreur ! Source du renvoi introuvable.  (-) ; 

f length,vrf,heat  le facteur de longueur de conduite du système VRF en mode 
chauffage qui prend en compte l'effet de la plus gr ande 
longueur de conduite entre l'unité extérieure et l' unité 
intérieure la plus éloignée sur le rendement de pro duction du 
système VRF déterminé selon  § Erreur ! Source du renvoi 
introuvable. , (-) . 

 

Le rendement de production mensuel d'autres système s multi-split (qui ne sont pas 
VRF) est déterminé comme suit : 

• si les unités extérieures et intérieures sont mises  sur le marché à partir du 
01/01/2018, ont une puissance nominale supérieure à  12 kW mais inférieure ou 
égale à 1 MW et si le fabricant ne fournit pas de d ocumentation technique selon 
le Règlement européen (UE) n°2016/2281 pour la comb inaison appliquée mais bien 
pour une ou plusieurs autres combinaisons du même t ype d'unité extérieure avec 
le même type d'unité intérieure, on a :   

ηgen,heat,sec i,m  = 3,30 (-) 

 

• dans tous les autres cas, on a : 

Eq. 413  ηgen,heat,sec i,m  = ηgen,heat      (-) 

où :  

                         
5 Un système multi-split à débit de réfrigérant varia ble (VRF : Variable Refrigerant Flow) 
est constitué de plusieurs unités intérieures alime ntées en réfrigérant et qui peuvent 
travailler en mode évaporateur (climatisation) ou c ondenseur (chauffage) et d'une seule 
unité extérieure. Les unités intérieures sont relié es à l'unité extérieure au moyen d'un 
circuit de réfrigérant. Pour les systèmes VRF qui p ermettent le chauffage et le 
refroidissement simultané, il est possible de réali ser du transfert d'énergie thermique 
entre les zones du bâtiment à refroidir et celles à  chauffer au même moment.   
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ηgen,heat  le rendement de production de la pompe à chaleur é lectrique, 
déterminé selon le § 10.2.3.3 de l'annexe A.1, (-).  

 

7.5.1.1  Facteur de récupération mensuel de chaleur f rec,m,vrf  

Le facteur de récupération mensuel de chaleur est d éterminé comme suit. 

• Si le système VRF ne permet pas le fonctionnement s imultané en mode chauffage 
et refroidissement pour la récupération de chaleur,  ou si les unités intérieures 
du(des) secteur(s) énergétique(s) de l'unité PEN po ur laquelle f rec,m,vrf  est 
déterminé ne sont pas toutes connectées à la même u nité extérieure, alors : 

f rec,m,vrf  = 1 (-) 

 

• Si le système VRF permet le fonctionnement simultan é en mode chauffage et 
refroidissement pour la récupération de chaleur, et  que toutes les unités 
intérieures du(des) secteur(s) énergétique(s) de l' unité PEN pour laquelle 
f rec,m,vrf  est déterminé sont connectées à la même unité exté rieure, alors : 

Eq. 414  f rec,m,vrf  = 

⎝
⎛ � ∑  Qheat,gross,sec i, mi∑  Qheat,gross,sec i,mi + ∑  Qcool,gross,sec i,mi

�Crec

+ � ∑  Qcool,gross,sec i,mi∑  Qheat,gross,sec i,mi + ∑  Qcool,gross,sec i,mi
�Crec ⎠

⎞     (-) 

où :  

Qcool,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts pour le refroidissement  du secteur 
énergétique i, déterminés selon le § 6.2, en MJ ; 

Qheat,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts pour le chauffage du se cteur 
énergétique i, déterminés selon le § 6.2, in MJ ; 

Crec  une constante qui prend en compte la simultanéité des besoins 
de chauffage et de refroidissement dans le(s) secte ur(s) 
énergétique(s) concerné(s) pour chaque partie fonct ionnelle, 
tel que déterminée ci-dessous, (-). 

 

Il faut effectuer une somme sur tous les secteurs é nergétique i qui font partie 
de l'unité PEN alimentée par le système VRF.  

 

Exception : dans le cas où aussi bien ∑  Qheat,gross,sec i,mi  que ∑  Qcool,gross,sec i,mi  sont 
égaux à 0, alors f rec,m,VRF est pris égal à 1. 

 

La valeur de la constante C rec  est définie dans le Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.  sur base de la partie fonctionnelle couvrant la pl us grande surface 
au sol dans le secteur  énergétique ou dans les sec teurs énergétiques reliés à un 
même système VRF. 
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Tableau [49] : Constante qui prend en compte la sim ultanéité des besoins de 
chauffage et de refroidissement C rec  

Fonctions Crec  

Hébergement  1,08 

Bureaux  1,08 

Enseignement  1,03 

Soins de santé 

Avec occ. nocturne 1,08 

Sans occ. nocturne 1,08 

Salle d'opération 1,08 

Rassemblement 

Occupation importante 1,03 

Faible occupation 1,03 

Cafétéria / Réfectoire 1,03 

Cuisine  1,03 

Commerce / Services 1,08 

Installations 
sportives 

Hall de sport / Gymnase 1,03 

Fitness / Danse 1,03 

Sauna / Piscine 1,03 

Locaux techniques 1,03 

Communs  1,03  

Autre  1,03 

Inconnue  1,03 

 

Si, dans le secteur énergétique ou dans les secteur s énergétiques reliés à un même 
système VRF, la partie fonctionnelle couvrant la pl us grande surface au sol a un 
Crec  égal à 1,08 selon le Erreur ! Source du renvoi introuvable.  et que la somme 
des surfaces au sol des autres parties fonctionnell es ayant également un C rec  égal 
à 1,08 selon le Erreur ! Source du renvoi introuvable.  couvrent une surface 
supérieure à 25% de la surface au sol totale du(des ) secteur(s) énergétique(s) 
concerné(s), alors la valeur de C rec  est augmentée à 1,25. 

 
 

7.5.1.2  Facteur de longueur de conduite pour le chauffage f length,vrf,heat  

Valeur par défaut 

La valeur par défaut pour f length,vrf,heat  est de 0,9. 

 

Méthode détaillée 

Le facteur de longueur de conduite pour le chauffag e f length,vrf,heat  est donné par : 

Eq. 415  f length,vrf,heat =MAX�0 ;MIN ��1- �MAX�l vrf,i �-7 �.0,00035 � ;1��   (-) 
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où : 

l vrf,i  la longueur de conduite entre l'unité extérieure e t l'unité 
intérieure i, en m. 

 

Le maximum de l vrf,i  doit être déterminé pour toutes les unités intérie ures qui 
sont reliées à l'unité extérieure du système VRF. 

 

 

7.5.2  Rendement de production pour le refroidissement 

Si aucun refroidissement actif n'est appliqué, on p ose par hypothèse que le 
rendement de production est égal à 5, avec l'électr icité comme vecteur énergétique.  

 

Si une installation de refroidissement actif est ef fectivement placée, et cela 
dans le cas d'une machine frigorifique à compressio n et/ou une machine à 
absorption, alors le rendement de production mensue l pour le refroidissement 
ηgen,cool,m  doit être déterminé selon le Tableau [50].  

 

Pour les pompes à chaleur sur boucle d'eau, le Mini stre peut déterminer les règles 
de calcul. 

 

Pour les autres générateurs de froid, on détermine le rendement de production 
ηgen,cool,m  sur base d'une demande d'équivalence. 
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Tableau [50] : Formules et valeurs des paramètres p our la détermination du 
rendement de production mensuel pour le refroidisse ment actif 

N° 
Fluide  

dans le 
condenseur 

Fluide dans 
l'évaporateur  

Dénomination du 
générateur de froid 

ηgen,cool,m  

1a 

air air 

Climatiseur refroidi 
par air, ou système 

multi-split à 
condensation par air mθ,PL

nom

f.f

EER

 

1b 

Système Multisplit 
refroidi par air avec 
débit de réfrigérant 

variable (VRF) 

EERnom

f PL. f θ,m . f rec,m,vrf
. f length,vrf,cool  

2a 

eau / eau 
glycolée 

air 

Climatiseur refroidi 
par eau, ou système 

multi-split à 
condensation par eau mθ,PL

nom

f.f

EER

 

2b 

Système Multisplit 
refroidi par eau avec 
débit de réfrigérant 

variable (VRF) 

EERnom

f PL. f θ,m . f rec,m,vrf
. f length,vrf,cool  

3 air eau 

Pompe à chaleur 
air/eau, ou groupe 

frigorifique refroidi 
par air avec ou sans 

condenseur séparé 
mθ,PL

nom

f.f

EER

 

4 
eau / eau 
glycolée 

eau 

Pompe à chaleur eau 
(glycolée)/eau, ou 

groupe frigorifique 
refroidi par eau avec 

ou sans condenseur 
séparé 

mθ,PL

nom

f.f

EER

 

5 air / eau eau Machine à absorption 













 −
+

nprefheat,gen,

prefm,heat,

prefheat,gen,

prefm,heat,

nom

η

f1

η

f

EER
 

 

où : 

EERnom le coefficient d'efficacité frigorifique, détermin é selon le 
§ 7.5.2.1, (-) ; 

f PL le facteur de charge partielle qui tient compte du  comportement à 
charge partielle du générateur de froid selon le § 7.5.2.2, (-) ; 

f θ,m le facteur de température mensuel qui tient compte  de la 
modification de performance de la machine entre les  ratios des 
températures des fluides secondaires au condenseur et à 
l'évaporateur au point de fonctionnement et dans le s conditions 
nominales définies par les conditions standard de l a norme 
NBN EN 14511 selon le § 7.5.2.3, (-) ; 

f rec,m,vrf  le facteur de récupération mensuel pour le refroid issement, 
déterminé selon le § 7.5.1, (-) ; 

f length,vrf,cool  le facteur de longueur de conduite du système VRF en mode 
refroidissement qui prend en compte l'effet de la p lus grande 
longueur de conduite entre l'unité extérieure et l' unité intérieure 
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la plus éloignée sur le rendement de production du système VRF 
déterminé selon le § 0, (-) ; 

f heat,m,pref  la fraction mensuelle moyenne de la quantité total e de chaleur 
fournie par le(s) générateur(s) de chaleur connecté s 
préférentiel(s) : 

 - vaut 1 pour les machines frigorifiques à absorpt ion chauffées 
directement, (-) ;  

 - déterminé selon le § 7.5.1 pour les machines fri gorifiques à 
absorption chauffées indirectement, (-) ; 

ηgen,heat,pref  le rendement de production du (des) générateur(s) de chaleur 
préférentiel(s) : 

 - vaut 1 pour les machines frigorifiques à absorpt ion chauffées 
directement, (-) ;  

 - déterminé selon le § 7.5.1 pour les machines fri gorifiques à 
absorption chauffées indirectement, (-) ; 

ηgen,heat,npref  le rendement de production du (des) générateur(s) de chaleur non 
préférentiel(s) : 

 - vaut 1 pour les machines frigorifiques à absorpt ion chauffées 
directement, (-) ;  

 - déterminé selon le § 7.5.1 pour les machines fri gorifiques à 
absorption chauffées indirectement, (-). 

 
 

7.5.2.1   Le coefficient d'efficacité frigorifique EER nom  

Valeur par défaut 

On relève la valeur par défaut du   
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Tableau [51]. 

   



92 Annexe PEN 2019 

 

92 / 211 

Tableau [51] : Valeurs par défaut pour la détermina tion du rendement de 
production pour le refroidissement actif 

N° 
Fluide dans 

le condenseur  

Fluide dans 
l'évapo-

rateur 

Dénomination du générateur 
de froid 

EERnom f PL θco,nom  θev,nom  

1a 

air air 

Climatiseur refroidi par 
air, ou système multi-split 

à condensation par air 
2,1 1,25 35

 
27

 

1b 
Système Multisplit refroidi 

par air avec débit de 
réfrigérant variable (VRF) 

2a 

eau / eau 
glycolée 

air 

Climatiseur refroidi par 
eau, ou système multi-split 

à condensation par eau 
3,05 1,25 30

 
27

 

2b 
Système Multisplit refroidi 

par eau avec débit de 
réfrigérant variable (VRF) 

3 air eau 

Pompe à chaleur air/eau, ou 
groupe frigorifique refroidi 

par air avec ou sans 
condenseur séparé 

2,1 1,25 35
 

7
 

4 
eau / eau 
glycolée 

eau 

Pompe à chaleur eau 
(glycolée)/eau, ou groupe 
frigorifique refroidi par 

eau avec ou sans condenseur 
séparé 

3,05 1,25 30
 

7
 

5 air / eau eau Machine à absorption 0,7
 

-
 

-
 

-
 

 

 

Méthode détaillée 

Pour les machines à compression, EER nom est équivalent à EER test  tel que défini par 
les conditions standard de la norme NBN EN 14511, p artie 2 de la norme. 

 

Pour les machines frigorifiques alimentées thermiqu ement, EER nom est équivalent à 
EERtest  tel que défini par les conditions standard de la n orme ARI Standard 560-
2000. 

 

 

7.5.2.2  Facteur de charge partielle f PL 

Valeur par défaut 

On relève la valeur par défaut du   
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Tableau [51]. 

 

Méthode détaillée 

L'équation pour le facteur de charge partielle est donnée par :  

Eq. 420  f PL = min �1,25;max �0,5; 2,64  -  1,19 ∙ � SEER

EERnom
���    (-) 

 

avec :  

SEER le coefficient de performance saisonnière pour  les machines 
frigorifiques à compression, déterminé selon la nor me NBN EN 14825, 
(-) ;  

EERnom le coefficient d'efficacité frigorifique, détermin é selon le 
§ 7.5.2.1, (-). 

 

 

7.5.2.3  Facteur de température mensuel f θ,m 

Le facteur de température mensuel est déterminé par  :  

Eq. 91  
2

mθ,2mθ,1mθ, θΔ.CθΔ.C1f ++=      (-)  

où :  

Cθ,1  une constante pour le calcul du facteur de tempéra ture mensuel, tel 
que déterminé au § 7.5.2.3.1 ;  

Cθ,2  une constante pour le calcul du facteur de tempéra ture mensuel, tel 
que déterminé au § 7.5.2.3.1 ;  

Δθm la différence entre les rapports de température en tre le condenseur 
et l'évaporateur dans le point de fonctionnement et  le point de 
fonctionnement nominal, tel que défini ci-dessous, (-). 

 

avec :  

Eq. 92  
( )
( )

( )
( )273,15θ

273,15θ

273,15θ

273,15θ
Δθ

nomev,

nomco,

ev

mco,
m +

+
−

+
+

=      (-)  

où :  

θco,m  la température moyenne mensuelle de fonctionnement  du condenseur au 
point de fonctionnement, tel que déterminé au § 7.5 .2.3.2, en °C ; 

θev  la température de fonctionnement de l'évaporateur au point de 
fonctionnement, tel que déterminé au § 0, en °C ; 

θco,nom  la température de fonctionnement du condenseur dan s les conditions 
nominales, tel que déterminé au § 7.5.2.3.4, en °C ; 

θev,nom  la température de fonctionnement de l'évaporateur dans les 
conditions nominales, tel que déterminé au § 7.5.2. 3.4, en °C. 

 
 

7.5.2.3.1  Constantes pour la détermination du facteur de temp érature mensuel 
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Valeur par défaut 

On relève la valeur par défaut du Tableau [23] : 

 

Tableau [23] : Valeurs par défaut pour la détermina tion du facteur de 
température mensuel 

Référence de machine 
frigorifique selon 

Tableau [50] 
Cθ,1  Cθ,2  

1a, 1b, 3 5,24  7,78  

2a, 2b, 4 8,81  30,9  

Méthode détaillée 

On relève la valeur par défaut du Tableau [24] : 

 

Tableau [24] : Constantes pour la détermination du facteur de température 
mensuel 

Référence de machine 
frigorifique selon 

Tableau [50] 
Type de compresseur Cθ,1  Cθ,2  

1a, 1b, 3 

Compresseur à pistons 5,24  7,78  

Compresseur scroll 7,33  18,6  

Compresseur à vis 6,41  17,0  

2a, 2b, 4 

Compresseur scroll 8,81  30,9  

Compresseur à vis 9,14  42,8  

Compresseur centrifuge 9,98  40,1  

 

 

7.5.2.3.2  Température de fonctionnement mensuelle du condense ur θco,m  

Valeur par défaut 

On relève la valeur par défaut du Tableau [25]. 

 

Méthode détaillée 

• Pour les machines frigorifiques refroidies directem ent à l'air, reprendre la 
valeur de θco,m  au Tableau [25]. 

• Pour les machines frigorifiques refroidies à l'eau qui utilisent une tour de 
refroidissement θco,m  est égale à la température d'eau glacée à l'entrée  du 
condenseur, telle que prévue dans le dimensionnemen t. 

• Pour les autres machines frigorifiques refroidies à  l'eau θco,m  est égale à la 
température d'eau glacée à l'entrée du condenseur, telle que prévue dans le 
dimensionnement, déterminé selon des règles détermi nées par le Ministre ou, à 
défaut, sur base d'une demande d'équivalence. 

 

 
Tableau [25] : Température de fonctionnement mensue lle du condenseur θco,m  

Référence de 
machine 

frigorifique 
selon Tableau 

[50] 

Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aôut Sep Oct Nov Déc 

1a, 1b, 3 4,1 5,1 8,3 11,3 15,5 18,2 19,7 20,5 16,4 12,5 7,3 4,4 
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2a, 2b, 4 avec 
tour de 

refroidis. 
30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30 

2a, 2b, 4 avec 
géo-cooling  

9,2 9,9 10,3 10,9 11,7 12,3 12,5 12,7 12,0 11,2 10, 4 9.9 
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7.5.2.3.3  Température à l'évaporateur au point de fonctionnem ent θev   

Valeur par défaut 

On relève la valeur par défaut du Tableau [26] : 

 

Tableau [26] : Température à l'évaporateur au point  de fonctionnement θev 

Référence de machine 
frigorifique selon Tableau 

[50] 
Système d'émission θev  

1a, 1b, 2a, 2b - 26 

3, 4, 5 

plafonds froids et/ou poutres froides 16 

batteries froides dans des unités de 
traitement d'air ou ventiloconvecteurs ou 

autres 
6 

 

Si la machine frigorifique outre les plafonds froid s et/ou les poutres froides 
utilise un autre système d'émission, la température  à l'évaporateur au point de 
fonctionnement doit être prise égale à 6°C. 

 

Méthode détaillée 

La température de l'évaporateur au point de fonctio nnement θev  est déterminée par 
le dimensionnement du système d'émission et doit êt re déterminée par les règles 
déterminées par le Ministre ou, à défaut, sur base du principe d'équivalence. 

 

 

7.5.2.3.4  Températures au condenseur et à l'évaporateur au po int de 
fonctionnement et dans les conditions nominales θco,nom  et θev,nom  

Valeur par défaut 

Dans le cas où on prend une valeur par défaut pour le coefficient d'efficacité 
frigorifique EER nom de la machine à compression, les valeurs par défau t θco,nom  en 
θev,nom  sont reprises au   
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Tableau [51]. 

 

Méthode détaillée 

Dans le cas où l'on ne prend pas la valeur par défa ut pour le coefficient 
d'efficacité frigorifique EER nom de la machine à compression, les températures au 
condenseur et à l'évaporateur au point de fonctionn ement et dans les conditions 
nominales θco,nom  en θev,nom au moyen desquelles le EER test  est déterminé, sont fixées 
par les standard rating conditions de la partie 2 d e la norme NBN EN 14511. 

Notes : 
• Pour les machines refroidies par air (générateurs d e froid numéros 1a, 1b et 

3), θco,nom  est la température bulbe sec à l'entrée du condens eur. 

• Pour les machines refroidies par eau (générateurs d e froid numéros 2a, 2b et 
4), θco,nom  est la température à l'entrée du condenseur. 

• Pour les machines qui délivrent de la chaleur à l'a ir (générateurs de froid 
numéros 1a, 1b, 2a et 2b), θev,nom  est la température bulbe sec à l'entrée de 
l'évaporateur. 

• Pour les machines qui délivrent de la chaleur à l'e au (générateurs de froid 
numéros 3 et 4), θev,nom  est la température à la sortie de l'évaporateur. 
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7.5.2.4  Facteur de longueur de conduite pour le refroidisse ment f length,vrf,cool  

Valeur par défaut 

La valeur par défaut pour f length,vrf,cool  est de 0,7. 

 

Méthode détaillée 

Le facteur de longueur de conduite pour le refroidi ssement f length,vrf,cool  est donnée 
par : 

Eq. 416  f length,vrf,cool =MAX�0 ;MIN ��1- �MAX�l vrf,i �-7 �.0,001 � ;1��   (-) 

où : 

l vrf,i  la longueur de conduite entre l'unité extérieure e t l'unité 
intérieure i, en m. 

 

Le maximum de l vrf,i  doit être déterminé pour toutes les unités intérie ures qui 
sont reliées à l'unité extérieure du système VRF. 

 

 

7.6  Consommation finale mensuelle d'énergie pour l'eau chaude sanitaire 

Pour les douches et/ou baignoires i (indice "bath")  et les éviers de cuisine j 
(indice "sink"), le calcul de la consommation final e mensuelle d'énergie pour 
l'eau chaude sanitaire est analogue à la méthode ap pliquée aux unités 
résidentielles. Il faut donc appliquer le § 10.3 de  l'annexe A.1 au présent arrêté. 

 

Pour les autres points de puisage d'eau chaude k (i ndice "other"), on applique 
également le § 10.3 de l'annexe A.1 au présent arrê té mais en transposant les 
formules qui s'appliquent aux éviers (indice "sink"  de l'annexe A.1 au présent 
arrêté). 

 

La consommation finale d'énergie des points de puis age qui sont desservis par un 
"combilus" est déterminée selon des spécifications complémentaires déterminées 
par le Ministre. 
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8 Consommation mensuelle d'énergie auxiliaire 

La consommation mensuelle d'énergie auxiliaire est déterminée dans ce chapitre. 
La conversion en consommation d'énergie primaire s' effectue au § 0. 

 

 

8.1  Consommation d'électricité des ventilateurs affecté s à la ventilation et à 
la circulation 

8.1.1  Principe 

La consommation d'électricité des ventilateurs affe ctés à la ventilation et à la 
circulation de l'air dans l'unité PEN est déterminé e comme la somme de trois 
termes :  

• la consommation des ventilateurs liée à la ventilat ion hygiénique ; 

• la consommation des ventilateurs liée à la ventilat ion additionnelle mécanique 
en journée ; 

• la consommation des ventilateurs liée à la ventilat ion additionnelle mécanique 
pendant la nuit. 

 

Chacun de ces termes est le produit du nombre d'heu res de service fixé ci-dessous 
et de la puissance effective à laquelle une pondéra tion pour la régulation peut 
être intégrée. 

 

Pour la ventilation hygiénique, la puissance effect ive est déterminée à l'aide du 

débit d'air f fcthyg,V&  utilisé au § 5.6.2.2, sauf si l'on démontre, sur b ase de la 

puissance installée réelle des ventilateurs, qu'une  valeur inférieure s'applique 
pour la puissance effective. Pour les ventilations additionnelles, il est exigé 
de se baser sur les débits et puissances réels mesu rés sur site. 

 

On calcule la consommation annuelle d'électricité d es ventilateurs suivant le 
§ 8.1.2. Si la ventilation est entièrement naturell e et qu'il n'y a pas de 
ventilateurs, la consommation est évidemment égale à zéro. 

 

 

8.1.2  Consommation d'électricité des ventilateurs 

On détermine la consommation mensuelle d'électricit é des ventilateurs de l'unité 
PEN, Wfans,m , comme suit :  

Eq. 93  =
f

mf, fctfans,mfans, WW      (kWh) 

avec :  

Wfans,fct f,m  la consommation mensuelle d'électricité de tous le s ventilateurs au 
service de la partie fonctionnelle f, en kWh. La dé termination 
s'effectue soit à l'aide de valeurs forfaitaires, s elon le § 8.1.3, 
soit à l'aide des puissances installées réelles des  moteurs 
électriques, selon le § 8.1.4. Dans le cas où une v entilation 
additionnelle mécanique doit être prise en compte, seul le calcul 
à l'aide des puissances installées réelles des mote urs électriques 
tel que décrit au § 8.1.4. est accepté. 

 

Il faut effectuer une sommation sur toutes les part ies fonctionnelles f appartenant 
à l'unité PEN. 
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Particularité de la fonction "Enseignement" : la co nsommation mensuelle 
d'électricité de tous les ventilateurs, W fans,fct f,m , est considérée être nulle durant 
les mois de juillet et d'août.  

 

 

8.1.3  Consommation d'électricité pour les ventilateurs pa r partie fonctionnelle 
à l'aide de valeurs par défaut 

S'il est fait usage de ventilation additionnelle mé canique, la méthode des valeurs 
par défaut décrite ci-dessous ne peut être utilisée  et la méthode du § 8.1.4 doit 
toujours être appliquée. 

 

La valeur par défaut pour la consommation mensuelle  d'électricité pour les 
ventilateurs dans la partie fonctionnelle f, W fans,fct f,m , est déterminée comme suit : 

Eq. 94  
3,6

t
fPW m

mf, fcthyg,fans,f fctdef,mf, fctfans, ⋅⋅=      (kWh) 

avec :  

Pdef,fct f  la puissance effective forfaitaire des ventilateur s de pulsion et/ou 
d'extraction telle que déterminée ci-après, en W ; 

f fans,hyg,fct f,m  la fraction de temps pendant laquelle les ventilat eurs sont en 
service pour la ventilation hygiènique au cours du mois considéré, 
déterminée selon le § 8.1.5, (-) ; 

t m la durée du mois considéré, reprise au Tableau [1] , en Ms. 

 

La puissance effective forfaitaire des ventilateurs , P def,fct f , est donnée par :  

Eq. 95  f fcthyg,sysf fctdef, Vc = P &⋅      (kWh) 

où :  

c sys  une constante dépendant du système de ventilation présent dans la 
partie fonctionnelle f, tel que déterminé ci-après,  en Wh/m³ ; 

f fcthyg,V&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation hygiénique dans la partie fonctionnelle  f du secteur 
énergétique i, déterminé selon les principes spécif iés au § 5.6.2.2, 
en m³/h. 

 

• Dans le cas d'un système où seule l'extraction est mécanique : C sys  = 0,33 
Wh/m³. 

• Dans le cas d'un système où l'alimentation est méca nique, éventuellement en 
combinaison avec une extraction mécanique, sans pré -refroidissement de l'air 
de ventilation : C sys  = 0,55 Wh/m³.  

• Dans tous les autres cas : C sys  = 0,85 Wh/m³. 

 

 

8.1.4  Consommation d'électricité pour les ventilateurs pa r partie fonctionnelle 
sur base des puissances installées réelles 

Dans ce cas, on détermine la consommation mensuelle  d'électricité pour les 
ventilateurs dans la partie fonctionnelle f, W fans,fct f,m , comme suit :  
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Eq. 310  mf, fctcool,night, m,addfans,

mf, fctcool,day, m,addfans,mf, fcthyg,fans,mf, fctfans,

W

WWW

+

+=

  (kWh) 

avec :  

Eq. 311  
















⋅⋅

⋅⋅⋅⋅
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m
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jf, fcthyg,

jinstal,modfans,jctrl,

mf, fcthyg,fans,

3,6

t
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V

V

Pff0,8

W

&

&      (kWh) 

Eq. 312  
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Eq. 313  
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&
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où : 

Wfans,hyg,fct f,m  la consommation mensuelle d'électricité pour les v entilateurs 
liée à la ventilation hygiénique dans la partie fon ctionnelle 
f, en kWh ; 

Wfans,add m,day,cool,fct f,m  la consommation additionnelle mensuelle d'électric ité pour les 
ventilateurs liée à la ventilation additionnelle mé canique en 
journée dans la partie fonctionnelle f, en kWh ; 

Wfans,add m,night,cool,fct f,m  la consommation mensuelle d'électricité pour les 
ventilateurs liée à la ventilation additionnelle mé canique 
pendant la nuit dans la partie fonctionnelle f, en kWh ; 

f ctrl,j  un facteur de réduction pour la régulation du vent ilateur j, 
repris au Tableau [27], (-) ; 

f fans,mod  un facteur de réduction de la puissance installée pour le 
fonctionnement en mode hygiénique, comme déterminé ci-
dessous ; 

Pinstal,j  la valeur de calcul pour la puissance électrique i nstallée du 
ventilateur, telle que déterminée ci-après, en W ; 

jf, fcthyg,V&  la part du débit de conception du ventilateur j po ur la 

ventilation hygiénique au profit de la partie fonct ionnelle f, 
en m³/h ;  

jhyg,V&  le débit de conception total du ventilateur j pour  la 

ventilation hygiénique, en m³/h ; 

f fans,hyg,fct f,m  la fraction de temps pendant laquelle les ventilat eurs sont en 
service au cours du mois considéré pour la ventilat ion 
hygiénique, déterminée selon le § 8.1.5, (-) ; 

t m la durée du mois considéré, reprise au Tableau [1] , en Ms ; 

jf, fct m,addV&  la part du débit de conception du ventilateur j po ur la 

ventilation additionnelle mécanique au profit de la  partie 
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fonctionnelle f, établi par des mesures in situ réa lisées 
conformément aux règles déterminées par le Ministre , en m³/h. 

En l'absence de mesures, cette valeur est égale à jf, fcthyg,V&  ; 

j m,addV&  le débit de conception total du ventilateur j pour  la 

ventilation additionnelle mécanique, en m³/h ; 

f V,add m,day,cool,fct f,m  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation additionnelle mécanique en journée est en service 
dans la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.3.2, (- ) ; 

f V,add m,night,cool,fct f,m  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation additionnelle mécanique pendant la nuit  est en 
service dans la partie fonctionnelle f pour les cal culs de 
refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.4.1, (- ). 

 

et où f fans,mod  vaut : 

• dans le cas d'une régulation à vitesse de rotation variable : 

Eq. 314  

2.5

f fct m,add

f fcthyg,
modfans, V

V
f 










=

&

&

    (-) 

• dans les autres cas : f fans,mod  = 1. 

 

Il faut faire une sommation sur tous les ventilateu rs j qui desservent la partie 
fonctionnelle f. 

 

Tableau [27] : Facteur de réduction f ctrl,j  pour la régulation des ventilateurs 

Numéro du 
système selon 

le Tableau 
[16] 

Sorte de régulation 

Pas de 
régulation ou 

régulation 
par 

obturation 

Régulation 
par aubage 
mobile ou 

régulation 
des pales 

Régulation à 
vitesse de 

rotation 
variable 

1, 2, 4, 5, 
6, 8 

1,00 0,75 0,65 

3, 7 1,00 0,65 0,50 

 

Remarque : on ne peut considérer comme telle une ré gulation du débit d'air 
volumique que si, pendant que la régulation est en service, le débit d'air 
volumique minimal exigé par la réglementation pour le renouvellement de l'air est 
garanti durant la période normale de service.  

 

On détermine la valeur de calcul de la puissance él ectrique installée d'une des 
deux manières suivantes : 
• la puissance électrique maximale du moteur électriq ue, y compris le cas échéant 

tous les starters, en W ; 

• la puissance électrique maximale de la combinaison moteur électrique-
ventilateur, y compris le cas échéant tous les star ters, en W ; 

 

Pour la définition de la puissance électrique maxim ale, il est fait référence au 
§ 2 de l'annexe A.1 au présent arrêté. 
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8.1.5  Fraction du temps pendant laquelle les ventilateurs  sont en service pour 
la ventilation hygiènique 

La fraction du temps pendant laquelle les ventilate urs sont en service pour la 
ventilation hygiènique au cours d'un mois donné, f fans,hyg,fct f,m , est déterminée comme 
suit : 

Eq. 97  
f fctheat,vent,mf, fcthyg,fans, ff =      (-) 

où :  

f vent,heat,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service dans la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de chauffage, tel que repris au Tableau  [7], (-). 

 

 

8.2  Consommation d'électricité des circulateurs 

8.2.1  Principe 

Dans ce chapitre, la consommation mensuelle d'énerg ie auxiliaire électrique pour 
la distribution est déterminée. La conversion en én ergie primaire se fait au § 0. 

 

 

8.2.2  Règle de calcul pour la consommation d'énergie auxi liaire pour la 
distribution 

8.2.2.1  Règle de calcul générale 

On détermine la consommation mensuelle d'énergie au xiliaire électrique pour la 
distribution dans l'unité PEN, W aux,dis,m ,comme suit :  

Eq. 315 Waux,dis,m = ∑ Ppump,dis,instal,j ∙j
t on,dis,j,m

3,6
 (kWh) 

où :  

Ppump,dis,instal,j la valeur pour la puissance installée du circulateu r j desservant 
l'unité PEN considérée, telle que définie au § 8.2. 3, en W ; 

t on,dis,j,m le temps de fonctionnement mensuel du circulateur j  pour la 
distribution, tel que défini au § 8.2.4, en Ms. 

 

Il faut faire la somme sur tous les circulateurs j qui desservent l'unité PEN.  

 

 

8.2.2.2   Exceptions 

Les circulateurs installés à des fins de sauvegarde  sont redondants pour le 
système. Leur consommation d'énergie auxiliaire ne doit donc pas être prise en 
compte. 

 

 

8.2.3  Détermination de la puissance installée P pump,dis,instal,j  

Ppump,dis,instal,j  est la puissance installée du circulateur j, en W,  et est déterminée 
comme suit :  

• pour les circulateurs à rotor noyé : la puissance é lectrique moyenne mesurée à 
100% du débit, nommée P L,100% , selon le Règlement (CE) n° 641/2009 ;   

• pour les circulateurs à moteur ventilé dont le mote ur électrique est séparé du 
rotor : la puissance électrique maximale que le mot eur électrique peut délivrer 
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en service continu, déterminée selon la norme NBN E N 60034-1 pour "service type 
S1".  

 

A défaut de donnée de produit, les valeurs par défa ut suivantes peuvent être 
utilisées, en fonction du type de distribution : 

• dans le cas de distribution pour le chauffage : 

Eq. 316 Ppumps,dis,instal,j  = MAX �70 ; 0,3 ∙∑ Af,sec ii  �     (W) 

avec : 

Af,sec i  la surface d'utilisation du secteur énergétique i,  en m². 

 

Il faut faire la somme sur tous les secteurs énergé tiques i desservis par le 
circulateur j. 

 

• dans le cas de distribution pour le refroidissement  : 

Eq. 317 Ppumps,dis,instal,j  = MAX �70 ; 0,3 ∙∑ Af,sec ii  �     (W) 

avec : 

Af,sec i  la surface d'utilisation du secteur énergétique i,  en m². 

 

Il faut faire la somme sur tous les secteurs énergé tiques i desservis par le 
circulateur j. 

 

• dans le cas de distribution de l'eau chaude sanitai re (conduite de 
circulation) : 

Eq. 318 Ppumps,dis,instal,j  =MAX �25 ; Δppumps

ηpumps
∙f insul,cirk k ∙

∑ l circ k,l ∙(60- θamb,January,l )

Rl,l
l

ρW∙cW∙∆θ
�    (W) 

 

• dans le cas de la combinaison d'une distribution de  l'eau chaude sanitaire et 
de distribution pour le chauffage (combilus) : 

Eq. 319 Ppumps,dis,instal,j  =MAX �70 ; Δppumps

ηpumps
∙f insul,cirk k ∙

∑ l circ k,l ∙(60- θamb,January,l )

Rl,l
l

ρW∙cW∙∆θ
�    (W) 

 

où : 

Δppumps la hauteur manométrique minimale, en Pa, déterminé e comme mentionné 
ci-dessous ;  

ηpumps le rendement du circulateur. Celui-ci est établi p ar convention 
égal à 0,2, (-) ; 

f insul,circ k   un facteur de correction pour prendre en compte l 'effet des ponts 
thermiques sur la résistance thermique des segments  de la conduite 
de circulation k, telle que déterminé au § 9.3.2 de  l'annexe A.1, 
(-) ; 

l circ k,l  la longueur du segment l de la conduite de circula tion k, en m ; 

θamb,January,l  la température ambiante moyenne pour le mois de ja nvier du segment 
de conduite l, en °C, telle que déterminée au § 9.3 .2.2 de l'annexe 
A.1 ; 
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Rl,l  la résistance thermique linéaire R l,l  du segment l, en m.K/W, telle 
que déterminée au § E.3 de l'annexe A.1 ; 

t m la longueur du mois considéré, en Ms, reprise du T ableau [1] ; 

t a la longueur de l'année, en Ms, égale à la somme de s 12 valeurs 
mensuelles reprises au Tableau [1] ; 

ρW la densité de l'eau, en kg/m³. Celle-ci est prise par convention 
égale à 998 kg/m³ ; 

cW la capacité thermique spécifique de l'eau, en J/(k g.K). Celle-ci 
est prise par convention égale à 4182 J/(kg.K) ; 

Δθ la différence de température entre le départ et le retour, en K. 
Celle-ci est prise par convention égale à 5 K. 

 

Il faut faire la somme sur tous les segments l de l a conduite de circulation k 
qui sont desservis par le circulateur j. 

 

La hauteur manométrique minimale est donné par : 

Eq. 320 ∆ppumps= ∑ l circ k,ll ∙300     (Pa) 

avec : 

l circ k,l  la longueur du segment l de la conduite de circula tion k, en m. 

 

Il faut faire la somme sur tous les segments l de l a conduite de circulation k 
qui sont desservis par le circulateur j. 

 

Si un circulateur dessert plusieurs unités PEN et/o u PER, la puissance du 
circulateur (P pumps,dis,instal,j ) doit être répartie de façon proportionnelle entre  ces 
unités PEN et/ou PER sur base des besoins bruts de chaleur des unités respectives. 
Dans le cas de distribution de chaleur pour le chau ffage, la répartition doit être 
faite sur base des besoins bruts en énergie pour le  chauffage. Dans le cas de 
distribution pour le refroidissement, la répartitio n doit être faite sur base des 
besoins bruts en énergie pour le refroidissement. D ans le cas d'une distribution 
de l'eau chaude sanitaire ou d'un combilus, la répa rtition doit être faite sur 
base des besoins bruts en eau chaude sanitraire.  

 

 

8.2.4  Détermination du temps de fonctionnement t on,dis,j,m  

Le temps de fonctionnement mensuel du circulateur j , t on,dis,j,m , en Ms, est déterminé 
en fonction du type de distribution, de la manière suivante. 

 

• Pour les circulateurs pour la distribution d'eau ch aude sanitaire (conduite de 
circulation) : 

Eq. 321  t on,dis,j,m  = t m (Ms) 

Exception : si le circulateur ne dessert que des po ints de puisage dans des parties 
fonctionnelles ayant la fonction "enseignement", t on,dis,j,m  est considéré être nul 
durant les mois de juillet et d'août.  

 

 

• Pour les circulateurs pour la distribution pour le chauffage : 

Eq. 322  t on,dis,j,m  = max(t on,dis,heat,j,m, sec i ) (Ms) 
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• Pour les circulateurs pour la distribution pour le refroidissement : 

Eq. 323  t on,dis,j,m  = max(t on,dis,cool,j,m, sec i ) (Ms) 

avec : 

t m la longueur du mois considéré, en Ms, reprise du T ableau [1], 
en Ms ; 

t on,dis,heat,j,m,sec i  le temps de fonctionnement mensuel du circulateur j pour la 
distribution pour le chauffage dans le secteur éner gétique i, 
déterminé comme indiqué ci-dessous, in Ms ; 

t on,dis,cool,j,m,sec i  le temps de fonctionnement mensuel du circulateur j v pour la 
distribution pour le refroidissement dans le secteu r 
énergétique i, déterminé comme indiqué ci-dessous, in Ms. 

 

Le maximum doit être déterminé pour tous les secteu rs énergétiques i (dans l'unité 
PEN considérée ou dans une autre unité PEN ou PER) qui sont desservis par le 
circulateur. 

 

Le temps de fonctionnement mensuel du circulateur j  pour la distribution pour le 
chauffage dans le secteur énergétique i, t on,dis,heat,j,m,sec i , est déterminé comme 
suit : 

• pour un circulateur à rotor noyé avec régulation (e xcepté régulation 
marche/arrêt) dont le EEI est connu : : 

Eq. 324 t on,dis,heat,j,m,sec i  = MIN �t heat, sec i, m ∙ �0,6+0,625 ∙
EEI

0,23
�  ; t m∙

1

2
�     (Ms) 

 

• pour un circulateur à rotor ventilé avec régulation  (excepté régulation 
marche/arrêt) : 

Eq. 325 t on,dis,heat,j,m,sec i  = MIN �t heat, sec i, m  ; t m∙
1

2
�     (Ms) 

 

• pour un circulateur avec régulation marche/arrêt ou  pour un circulateur à rotor 
noyé avec régulation (excepté régulation marche/arr êt) dont le EEI est 
inconnu : 

Eq. 326 t on,dis,heat,j,m,sec i  = t m∙
1

2
     (Ms) 

 

• dans tous les autres cas ou si la régulation est in connue : 

Eq. 327 t on,dis,heat,j,m,sec i  = t m     (Ms) 

 

avec : 

t heat,sec i,m  le temps de fonctionnement mensuel conventionel du  système 
d'émission de chaleur du secteur énergétique i, en Ms, déterminé 
selon le § D.1 de l'annexe A.1 avec les hypothèses mentionnés ci-
dessous ; 

EEI l'indice d'efficacité énergétique, selon le Règ lement (UE) n° 
641/2009, (-) ;  

t m la longueur du mois considéré, en Ms, reprise du T ableau [1], en 
Ms. 
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Exceptions :  

• Pour les secteurs énergétiques qui ne contiennent q ue des parties 
fonctionnelles ayant la fonction "enseignement" ou "espaces techniques", 
t on,dis,heat,j,m,sec i  est considéré être nul durant les mois de juillet et d'août.  

• Pour les secteurs énergétiques qui ne contiennent q ue des parties 
fonctionnelles ayant la fonction "espaces technique s", t on,dis,heat,j,m,sec i  est 
considéré être nul durant toute l'année. 

 

Lors de la détermination de t heat,sec i, m , les conventions suivantes sont 
d'application : 

Eq. 375 HT,sec i,m = ∑ HT,heat,fct ff   (W/K) 

Eq. 376 Vsec i  = 3,3 ∙Af, sec i      (m³) 

avec : 

HT,heat,fct f  le coefficient de transfert thermique par transmis sion de la partie 
fonctionnelle f pour les calculs de chauffage, déte rminé selon le 
§ 5.5, en W/K ; 

Af,sec i  la surface d'utilisation du secteur énergétique i,  en m². 

 

Le temps de fonctionnement mensuel du circulateur j  pour la distribution pour le 
refroidissement dans le secteur énergétique i, t on,dis,cool,j,m,sec i , est déterminé 
comme suit : 

• pour un circulateur à rotor noyé avec régulation (e xcepté régulation 
marche/arrêt) dont le EEI est connu : 

Eq. 328 t on,dis,cool,j,m,sec i  = MIN �t cool, sec i, m ∙ �0,6+0,625 ∙
EEI

0,23
�  ; t m∙

1

2
�     (Ms) 

 

• pour un circulateur à rotor ventilé avec régulation  (excepté régulation 
marche/arrêt) : 

Eq. 329 t on,dis,cool,j,m,sec i  = MIN �t cool, sec i, m  ; t m∙
1

2
�     (Ms) 

 

• pour un circulateur avec régulation marche/arrêt ou  pour un circulateur à rotor 
noyé avec régulation (excepté régulation marche/arr êt) dont le EEI est 
inconnu : 

Eq. 330 t on,dis,cool,j,m,sec i  = t m∙
1

2
     (Ms) 

 

• dans tous les autres cas ou si la régulation est in connue : 

Eq. 331 t on,dis,cool,j,m,sec i  = t m     (Ms) 

 

avec : 

t cool,sec i,m  le temps de fonctionnement mensuel conventionnel d u système de 
refroidissement du secteur énergétique i, en Ms, dé finie comme ci-
dessous ; 
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EEI l'indice d'efficacité énergétique, selon le Règ lement (UE) 
n° 641/2009, (-) ;  

t m la longueur du mois considéré, en Ms, reprise du T ableau [1], en 
Ms. 

 

Exceptions :  

• Pour les secteurs énergétiques qui ne contiennent q ue des parties 
fonctionnelles ayant la fonction "enseignement" ou "espaces techniques", 
t on,dis,cool,j,m,sec i  est considéré être nul durant les mois de juillet et d'août.  

• Pour les secteurs énergétiques qui ne contiennent q ue des parties 
fonctionnelles ayant la fonction "espaces technique s", t on,dis,cool,j,m,sec i  est 
considéré être nul durant toute l'année. 

 

Le temps de fonctionnement mensuel conventionnel du  système de refroidissement du 
secteur énergétique i, t cool,sec i,m , est déterminé de la manière suivante : 

Eq. 332 t cool, sec i, m =
∑ Qcool,gross,sec j,mj∑ Pgen,cool,kk ∙1000

 (Ms) 

avec : 

Qcool,gross,sec j,m  le besoin mensuel brut en énergie pour le refroidi ssement du secteur 
énergétique j, comme défini au § 6.2 pour les unité s PEN, en MJ. 
Pour les unités PER, ce besoin brut en énergie pour  le 
refroidissement est déterminé en calculant le besoi n net en énergie 
pour le refroidissement selon le § 8.5 de l'annexe A.1 et en le 
divisant par le rendement forfaitaire du système (0 ,9) ; 

Pgen,cool,k  la puissances nominale du générateur de froid du s ecteur énergétique 
i, en kW. 

 

Il faut faire une somme sur tous les tous générateu r de froid k qui desservent le 
secteur énergétique i et sur tous les secteurs éner gétiques j qui sont desservis 
par (au moins un des) les générateur de froid k du secteur énergétique i. 

 

Pour ce qui concerne le temps de fonctionnement, un  combilus est considéré comme 
une conduite pour la distribution de l'eau chaude s anitaire. 

 

 

8.3  Consommation d'électricité supplémentaire pour les générateurs de froid 

8.3.1  Principe 

Pour les générateurs de froid refroidis à l'eau il y a toujours une consommation 
d'électricité supplémentaire côte condenseur. Si la  machine est reliée à une tour 
de refroidissement, il y a une consommation supplém entaire pour la pompe de 
pulvérisation et pour le ventilateur de la tour de refroidissement. Dans le cas 
des machines frigorifiques à absorption, il y a une  consommation supplémentaire 
pour la circulation du fluide absorbant. 

 

 

 

Les valeurs de calcul pour la consommation d'électr icité supplémentaire pour les 
générateurs de froid est déterminée au choix suivan t une des deux méthodes 
suivantes : 

• méthode simplifiée (§ 8.3.2) ; 

• méthode détaillée (§ 8.3.3). 
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8.3.2  Méthode simplifiée 

8.3.2.1   Règle de calcul 

La consommation mensuelle d'électricité supplémenta ire pour les générateurs de 
froid dans l'unité PEN, W aux,cool,m , doit être déterminé comme suit : 

Eq. 333  
m,gen,electrmint,,auxm,fans,pumps,auxm,cool,aux WWWW ++=      (kWh) 

avec : 

Waux,pumps,fans,m  la consommation mensuelle d'électricité du/des cir culateur(s) 
et ventilateur(s) côté condensateur, définie selon le 
§ 8.3.2.2, en kWh ; 

Waux,int,m la consommation mensuelle d'électricité du circulat eur pour le 
fluide absorbant, définie suivant le § 8.3.2.3, en kWh ; 

Welectr,gen,m la consommation mensuelle d'électricité de l'électr onique, 
définie suivant le § 8.3.2.4, en kWh. 

 

 

8.3.2.2  Consommation d'électricité de la (des) pompe(s) de circulation et des 
ventilateurs côté condenseur  

Eq. 100  =
i

m,isec,fans,pumps,auxm,fans,pumps,aux WW      (kWh) 

Eq. 101  ( )

( ) ( )


































 +
⋅−⋅−⋅+












 +
⋅−⋅⋅

⋅⋅=

nprefm,cool,gen,

nprefm,cool,gen,
npreffree,m,cool,prefcool,npreffans,pumps,

prefm,cool,gen,

prefm,cool,gen,
preffree,m,cool,prefcool,preffans,pumps,

mi,sec,gross,cool,mseci,fans,pumps,aux,

η

1η
f1f1w

η

1η
f1fw

      

Q
3,6

0,08
W

 

 (kWh) 

avec :  

Waux,pumps,fans,seci,m  la consommation d'électricité mensuelle de la (des ) pompe(s) 
de circulation et du (des) ventilateur(s) côté cond enseur des 
générateurs de froid desservant le secteur énergéti que i, en 
kWh ; 

Qcool,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § 6.2 , en MJ ; 

wpumps,fans,pref  un facteur qui prend en compte le fait que le géné rateur de 
froid préférentiel est relié à une tour de refroidi ssement ou 
à une échangeur de chaleur enterré : 

 - si oui : on a w pumps,fans,pref = 1 ; 

 - si non : on a w pumps,fans,pref  = 0 ; 

wpumps,fans,npref  un facteur qui prend en compte le fait que le géné rateur de 
froid non préférentiel est relié à une tour de refr oidissement 
ou à une échangeur de chaleur enterré : 

 - si oui : on a w pumps,fans,pref = 1 ; 

 - si non : on a w pumps,fans,pref  = 0 ; 
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f cool,pref  fraction moyenne annuelle du froid fourni par les( s) 
générateur(s) de froid préférentiel(s), déterminée selon le 
§ 7.3.2, (-) ; 

f cool,m,free,pref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid préférentiel(s) en mode free -chilling, 
déterminé selon le § 7.4, (-) ; 

f cool,m,free,npref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid non préférentiel(s) en mode free-
chilling, déterminé selon le § 7.4, (-) ; 

ηgen,cool,m,pref  le rendement de production mensuel du générateur d e froid 
préférentiel, déterminé selon le § 7.5.2, (-) ; 

ηgen,cool,m,npref  le rendement de production mensuel du générateur d e froid non 
préférentiel, déterminé selon le § 7.5.2, (-). 

 

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétique i de l'unité PEN. 

 

 

8.3.2.3  Consommation d'électricité du circulateur du fluide  absorbant 

Eq. 102  =
i

m,isecint,,auxmint,,aux WW      (kWh) 

Eq. 103  ( )
( ) ( )
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mi,sec,gross,cool,mseci,int,aux,

f1f1w

f1fw
   

.Q
3,6

0,014
W

   (kWh) 

avec :  

Waux,int,seci,m  la consommation d'électricité du circulateur du fl uide 
absorbant des machines frigorifiques à absorption d esservant 
le secteur énergétique i, en kWh ; 

Qcool,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § 6.2 , en MJ ; 

wint,pref  un facteur qui prend en compte le fait que le géné rateur de 
froid préférentiel est une machine frigorifique à a bsorption : 

 - si oui : on a w int,pref = 1 ; 

 - si non : on a w int,pref  = 0 ; 

wint,npref  un facteur qui prend en compte le fait que le géné rateur de 
froid non préférentiel est une machine frigorifique  à 
absorption 

 - si oui : on a w int,pref = 1 ; 

 - si non : on a w int,pref  = 0 ; 

f cool,pref  fraction moyenne annuelle du froid fourni par les( s) 
générateur(s) de froid préférentiel(s), déterminée selon le 
§ 7.3.2, (-) ; 

f cool,m,free,pref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid préférentiel(s) en mode free -chilling, 
déterminé selon le § 7.4, (-) ; 

f cool,m,free,npref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid non préférentiel(s) en mode free-
chilling, déterminé selon le § 7.4, (-). 
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Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétique i de l'unité PEN. 

 

 

8.3.2.4  La consommation d'électricité de l'électronique 

La consommation mensuelle d'électricité pour l'élec tronique, W electr,gen,m , doit être 
déterminée comme suit : 

Eq. 334 Welectr,gen, m = ∑ Pelectr,gen, j ∙j
t m

3,6
 (kWh) 

où : 

Pelectr,gen,j la puissance des pertes en mode veille de l'électro nique pour la 
production, en W. Par générateur j, la puissance de s pertes est 
définie égale à 10 W ; 

t m la longueur du mois considéré, en Ms, reprise du T ableau [1], en 
Ms. 

 

Il faut toujours faire la somme sur tous les généra teurs de froid j qui desservent 
l'unité PEN.  

 

Si un générateur dessert plusieurs unités PEN et/ou  PER, alors la puissance des 
pertes en mode veille doit être répartie de façon p roportionelle entre ces 
différentes unités PEN et/ou PER sur base des besoi ns bruts de refroidissement 
totaux des unités PEN et/ou PER concernées. 

 
 

8.3.3  Méthode détaillée 

8.3.3.1  Règle de calcul 

La consommation mensuelle d'électricité supplémenta ire pour les générateurs de 
froid dans l'unité PEN, W aux,cool,m , doit être déterminé comme suit : 

Eq. 335  
m,gen,electrmint,,auxm,ct,auxm,pumps,auxm,cool,aux WWWWW +++=      (kWh) 

avec : 

Waux,pumps,m la consommation mensuelle d'électricité du/des cir culateur(s) côté 
condensateur, définie suivant le § 8.3.3.2, en kWh ; 

Waux,ct,m la consommation mensuelle d'électricité de la tour de 
refroidissement, définie suivant le § 8.3.3.3, en k Wh ; 

Waux,int,m la consommation mensuelle d'électricité du circulat eur du fluide 
absorbant, définie suivant le § 8.3.3.4, en kWh ; 

Welectr,gen,m la consommation mensuelle d'électricité de l'électr onique, définie 
suivant le § 8.3.3.5, en kWh. 

 

 

8.3.3.2  La consommation d'électricité du(des) circulateur(s ) côté condenseur 

La consommation mensuelle d'électricité du/des circ ulateur(s) côté condensateur 
Waux,pumps,m , doit être déterminé comme suit : 

Eq. 105  =
i

m,isec,pumps,auxm,pumps,aux WW      (kWh) 
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Eq. 106  ( )
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avec :  

Waux,pumps,seci,m  la consommation d'électricité mensuelle du(des) ci rculateur(s) 
côté condenseur du secteur énergétique i, en kWh ; 

Qcool,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § 6.2 , en MJ ; 

f cool,pref  fraction moyenne annuelle du froid fourni par les( s) 
générateur(s) de froid préférentiel(s), déterminée selon le 
§ 7.3.2, (-) ; 

f cool,m,free,pref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid préférentiel(s) en mode free -chilling, 
déterminé selon le § 7.4, (-) ; 

f cool,m,free,npref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid non préférentiel(s) en mode free-
chilling, déterminé selon le § 7.4, (-) ; 

ηgen,cool,m,pref  le rendement de production mensuel du générateur d e froid 
préférentiel, déterminé selon le § 7.5.2, (-) ; 

ηgen,cool,m,npref  le rendement de production mensuel du générateur d e froid non 
préférentiel, déterminé selon le § 7.5.2, (-) ; 

wpumps,pref  un facteur qui prend en compte le fait que le géné rateur de 
froid préférentiel est relié à une tour de refroidi ssement ou 
à un échangeur de chaleur enterré : 

 - si relié à une tour de refroidissement et refroi di à l'eau : 
on a w pumps,pref = 1 ; 

 - si relié à un échangeur de chaleur enterré (géoc ooling 
système fermé) et refroidi à l'eau : on a w pumps,pref  = 5 ; 

 - dans les autres cas : on a w pumps,pref  = 0 ; 

wpumps,npref  un facteur qui prend en compte le fait que le géné rateur de 
froid non préférentiel est relié à une tour de refr oidissement 
ou à un échangeur de chaleur enterré : 

 - si relié à une tour de refroidissement et refroi di à l'eau : 
on a w pumps,npref = 1 ; 

 - si relié à un échangeur de chaleur enterré (géoc ooling 
système fermé) et refroidi à l'eau : on a w pumps,npref  = 5 ; 

 - dans les autres cas : on a w pumps,npref  = 0. 

 

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétique i de l'unité PEN. 

 

8.3.3.3  La consommation d'électricité de la(des) tour(s) de  refroidissement 

La consommation mensuelle d'électricité de la tour de refroidissement, 
Waux,ct,m ,  doit être déterminé comme suit : 

Eq. 107  =
i

m,isec,ct,auxm,ct,aux WW      (kWh) 
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Eq. 108  ( )
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avec :  

Waux,ct,seci,m  la consommation mensuelle d'électricité de la (des ) tour(s) de 
refroidissement pour la production de chaleur pour le secteur 
énergétique i, en kWh ; 

Qcool,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § 6.2 , en MJ ; 

f ct,m,pref  le facteur de correction mensuel des tours de refr oidissement 
relié au générateur de froid préférentiel tel que d éterminé 
ci-après ; 

f ct,m,npref  le facteur de correction mensuel des tours de refr oidissement 
relié au générateur de froid non préférentiel tel q ue déterminé 
ci-après ; 

f cool,pref  fraction moyenne annuelle du froid fourni par les( s) 
générateur(s) de froid préférentiel(s), déterminée selon le 
§ 7.3.2, (-) ; 

f cool,m,free,pref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid préférentiel(s) en mode free -chilling, 
déterminé selon le § 7.4, (-) ; 

f cool,m,free,npref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid non préférentiel(s) en mode free-
chilling, déterminé selon le § 7.4, (-) ; 

ηgen,cool,m,pref  le rendement de production mensuel du générateur d e froid 
préférentiel, déterminé selon le § 7.5.2, (-) ; 

ηgen,cool,m,npref  le rendement de production mensuel du générateur d e froid non 
préférentiel, déterminé selon le § 7.5.2, (-) ; 

wct,pref  un facteur qui prend en compte le fait que le géné rateur de 
froid préférentiel est relié à une tour de refroidi ssement : 

 - si relié à une tour de refroidissement, on a w ct,pref  = 1 ; 

 - si non, on a w ct,pref  = 0 ; 

wct,npref  un facteur qui prend en compte le fait que le géné rateur de 
froid non préférentiel est relié à une tour de 
refroidissement : 

 - si relié à une tour de refroidissement, on a w ct,npref  = 1 ; 

 - si non, on a w ct,npref  = 0. 

 

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétique i de l'unité PEN. 

 

Le facteur de correction mensuel des tours de refro idissement relié au générateur 
de froid est déterminé comme suit :  

Eq. 109  ( )MAXco,mco,ct,2ct,1mct, θ,θminCCf ⋅−=      (-) 

avec :  

Cct,1  , C ct,2  des facteurs pour la détermination de la consommat ion d'énergie 
auxiliaire mensuelle, déterminé suivant le  
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Tableau [28], (-) ; 

θco,m  la température de fonctionnement mensuelle du conde nseur, 
déterminée selon le § 7.5.2.3.2, en °C ; 

θco,MAX la température de fonctionnement maximale du conde nseur, 
reprise au  

Tableau [28], en °C. 

 
Tableau [28] : Constantes utilisées pour le calcul de la consommation d'énergie 

d'une tour de refroidissement 

Type de tour  
Type de 

ventilateur 
θco,MAX Cct,1  Cct,2  

Aéro-
refroidisseur 
(dry-cooler)  

Ventilateur à 
vitesse constante  

32 0,100 0,0027 

Ventilateur à 2 
vitesses 

32 0,083 0,0025 

Ventilateur à 
vitesse variable 

32 0,078 0,0024 

Tour ouverte 
et tour 
fermée 

Ventilateur à 
vitesse constante  

26 0,130 0,0041 

Ventilateur à 2 
vitesses 

26 0,130 0,0047 

Ventilateur à 
vitesse variable 

26 0,130 0,0046 

 
 

8.3.3.4  Consommation d'électricité du circulateur du fluide  absorbant 

On détermine la consommation mensuelle d'électricit é du circulateur du fluide 
absorbant comme suit :  

Eq. 110  =
i

m,isecint,,auxmint,,aux WW      (kWh) 

Eq. 111  ( ) ( )( )[
( ) ( ) ( )( ) ]0,606
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−

−

⋅−⋅−⋅+

⋅−⋅⋅⋅⋅=  

 (kWh) 

Waux,int,seci,m  la consommation d'électricité du circulateur du fl uide 
absorbant, en kWh ; 

Pgen,pref  la puissance nominale de la machine frigorifique à  compression 
préférentielle, déterminée suivant le paragraphe "R ated Full 
Load Performance" de la norme ARI 560-2000, en kW ;  

Pgen,npref  la puissance nominale de la machine frigorifique à  compression 
non préférentielle, déterminée suivant le paragraph e "Rated 
Full Load Performance" de la norme ARI 560-2000, en  kW ; 

Qcool,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § 6.2 , en MJ ; 

wint,pref  un facteur qui prend en compte le fait que générat eur de froid 
préférentiel est une machine frigorifique à absorpt ion : 
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 - si oui : on a w int,pref = 1 ; 

 - si non : on a w int,pref  = 0 ; 

wint,npref  un facteur qui prend en compte le fait que générat eur de froid 
non préférentiel est une machine frigorifique à abs orption : 

 - si oui : on a w int,npref = 1 ; 

 - si non : on a w int,npref  = 0. 

 

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétique i de l'unité PEN. 

 

 

8.3.3.5  La consommation de l'électronique 

La consommation mensuelle d'électricité pour l'élec tronique, W electr,geb,m , doit être 
déterminée comme suit : 

Eq. 336 Welectr,gen, m = ∑ Pelectr,gen, j ∙j
t m

3,6
 (kWh) 

où : 

Pelectr,gen,j  la puissance des pertes en mode veille de l'électr onique pour la 
production, en W. Par générateur j, la puissance de s pertes est 
définie égale à 10 W ; 

t m la longueur du mois considéré, en Ms, reprise du T ableau [1], en 
Ms. 

 

Il faut toujours faire la somme sur tous les généra teurs de froid j qui desservent 
l'unité PEN.  

 

Si un générateur dessert plusieurs unités PEN et/ou  PER, alors la puissance des 
pertes en mode veille doit être répartie de façon p roportionelle entre ces 
différentes unités PEN et/ou PER sur base des besoi ns bruts de refroidissement 
totaux des unités PEN et/ou PER concernées. 

 

 

8.4  Consommation d'électricité supplémentaire pour le f ree-chilling 

Un générateur de froid qui fonctionne en mode free- chilling ne consomme de 
l'énergie que pour les circulateurs et/ou les tours  de refroidissement. On 
détermine la consommation d'électricité pour le fre e-chilling comme suit :  

Eq. 112  m,free,ct,auxm,free,pumps,auxm,free,aux WWW +=      (kWh) 

avec :  

Waux,pumps,free,m  La consommation d'électricité mensuelle des circul ateurs côté 
condenseur du générateur de froid qui fonctionne en  mode free-
chilling, en kWh ; 

Waux,ct,free,m  La consommation d'électricité mensuelle de la tour  de 
refroidissementn qui fonctionne en mode free-chilli ng, en kWh. 

On détermine la consommation d'électricité des circ ulateurs côté condenseur comme 
suit :  

Eq. 113  =
i

m,isec,free,pumps,auxm,free,pumps,aux WW      (kWh) 
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Eq. 114  

( ) 













⋅−⋅+

⋅⋅

⋅=

npreffree,m,cool,prefcool,npreffree,pumps,

preffree,m,cool,prefcool,preffree,pumps,

mi,sec,gross,cool,mseci,free,pumps,aux,

ff1w

ffw

.Q
3,6

0,052
W

  (kWh) 

Qcool,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § 6.2 , en MJ ; 

f cool,pref  fraction moyenne annuelle du froid fourni par les( s) 
générateur(s) de froid  référentiel(s), déterminée selon 
le § 7.3.2, (-) ; 

f cool,m,free,pref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid préférentiel(s) en mode free -chilling, 
déterminé selon le § 7.4, (-) ; 

f cool,m,free,npref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid non préférentiel(s) en mode free-
chilling, déterminé selon le § 7.4, (-) ; 

wpumps,free,pref  un facteur qui prend en compte le fait que le géné rateur de 
froid préférentiel fonctionne en mode free-chilling  : 

o si oui : 

 s'il s'agit de free-chilling par air, on a : 

wpumps,free,pref  = 1 ; 

 s'il s'agit de geo cooling/système fermé ou ouvert,  on 
a : w pumps,free,pref = 1,54 ; 

o si non : on a w pumps,free,pref  = 0 ; 

wpumps,free,npref un facteur qui prend en compte le fait que le génér ateur de 
froid non préférentiel fonctionne en mode free-chil ling : 

o si oui : 

 s'il s'agit de free-chilling par air, on a : 

wpumps,free,pref  = 1 ; 

 s'il s'agit de geo cooling/système fermé ou ouvert,  on 
a : w pumps,free,pref  = 1,54 ; 

o si non : on a w pumps,free,pref  = 0. 

 

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétique i de l'unité PEN. 

 

On détermine la consommation d'électricité de la to ur de refroidissement comme 
suit :  

Eq. 115  =
i

m,isec,free,ct,auxm,free,ct,aux WW      (kWh) 

Eq. 116  

( )

( ) 













⋅−⋅+

⋅⋅

⋅⋅⋅+=

npreffree,m,cool,prefcool,nprefct,

preffree,m,cool,prefcool,prefct,

mi,sec,gross,cool,
ev

mseci,free,ct,aux,

ff1w

ffw

 Q
3,6

θ0,0030,10
W

     (kWh) 

avec :  
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Waux,ct,free,seci,m  la consommation d'électricité mensuelle de la tour  de 
refroidissement du secteur énergétique i qui foncti onne en mode 
free-chilling, en kWh ; 

Qcool,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § 6.2 , en MJ ; 

θev  la température de fonctionnement de l'évaporateur,  selon le 
§ 0, en °C ; 

f cool,pref  fraction moyenne annuelle du froid fourni par les( s) 
générateur(s) de froid préférentiel(s), déterminée selon le 
§ 7.3.2, (-) ; 

f cool,m,free,pref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid préférentiel(s) en mode free -chilling, 
déterminé selon le § 7.4, (-) ; 

f cool,m,free,npref  fraction moyenne mensuelle d'énergie fournie par l e(s) 
générateur(s) de froid non préférentiel(s) en mode free-
chilling, déterminé selon le § 7.4, (-) ; 

wct,pref  un facteur qui prend en compte le fait que le géné rateur de 
froid préférentiel est relié à une tour de refroidi ssement : 

o si oui, on a w ct,pref  = 1 ; 

o si non, on a w ct,pref  = 0 ; 

wct,npref  un facteur qui prend en compte le fait que le géné rateur de 
froid non préférentiel est relié à une tour de 
refroidissement : 

o si oui, on a w ct,npref  = 1 ; 

o si non, on a w ct,npref  = 0. 

 

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétique i de l'unité PEN. 

 

 

8.5  Energie auxiliaire électrique pour la production de  chaleur  

8.5.1  Principe  

La consommation mensuelle d'énergie auxiliaire élec trique des auxiliaires pour la 
production de chaleur est déterminée dans ce chapit re. La conversion en 
consommation d'énergie primaire s'effectue au § 0. 

 

 

8.5.2   Règle de calcul pour l'énergie auxiliaire électriq ue pour la production 
de chaleur 

8.5.2.1   Règle de calcul générale 

Déterminez la consommation mensuelle d'énergie auxi liaire pour la production de 
chaleur dans l'unité PEN, W aux,gen,m , comme suit : 

Eq. 337  Waux,gen,m  = Wthrottle/fans, gen,m  + Wct,gen, m  + Welectr,gen,  m   (kWh) 

où : 

Wthrottle/fans,gen,m la consommation mensuelle d'électricité des vannes gaz et/ou 
ventilateurs pour la production de chaleur dans l'u nité PEN 
considérée, définie selon le § 8.5.2.2, en kWh ; 

Wct,gen,m la consommation mensuelle d'électricité du/des tour (s) de 
refroidissement couplée(s) au générateurs de chaleu r, définie 
selon le § 8.5.2.3, en kWh ; 
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Welectr,gen,m la consommation mensuelle d'électricité pour l'élec tronique de 
l'unité PEN considérée, definie selon le § 8.5.2.4,  en kWh. 

 

 

8.5.2.2  La consommation d'électricité des vannes gaz et/ou ventilateurs  

8.5.2.2.1  Règle de calcul générale 

Wthrottle/fans,gen,m  est défini comme suit : 

Eq. 338 Wthrottle/fans,gen,m = ∑ Pthrottle/fans,gen,spec ∙Pthrottle/fans,gen,j ∙
t on,gen,j ,m

3,6j  (kWh) 

où : 

Pthrottle/fans,gen,spec  la puissance spécifique pour la production des gén érateurs 
possédant un ventilateur et/ou une vanne gaz, consi dérée égale 
à 1 W/kW 

Pthrottle/fans,gen,j  la puissance nominale du générateur j, en kW ; 

t on,gen,j,m  le temps de fonctionnement mensuel de la vanne gaz  et/ou du 
ventilateur en service du générateur j, défini suiv ant le 
§ 8.5.2.2.2, en Ms. 

 

Il faut toujours faire la somme sur tous les généra teurs j qui desservent l'unité 
PEN et qui font usage d'une vanne gaz et/ou d'un ve ntilateur. 

 

Si un générateur dessert plusieurs unités PEN et/ou  PER, alors la puissance 
nominale du générateur mentionnée dans l'Eq. 338 do it être répartie de façon 
proportionelle entre ces différentes unités PEN et/ ou PER sur base des besoins 
bruts totaux des unités PEN et/ou PER concernées. S i le générateur ne sert qu'au 
chauffage, alors la répartition doit être faite sur  base des besoins bruts pour 
le chauffage. Si le générateur ne sert qu'au chauff age, alors la répartition doit 
être faite sur base des besoins bruts en énergie po ur le chauffage. Si le 
générateur ne sert qu'à la production d'eau chaude sanitaire, alors la répartition 
doit être faite sur base des besoins bruts en énerg ie pour l'eau chaude sanitaire. 
Si le générateur sert aux deux, alors la répartitio n doit être faite sur base des 
besoins bruts en énergie pour le chauffage et pour l'eau chaude sanitaire. 

 

Pour les générateurs d'eau chaude sanitaire dont le s rendements de production et 
de stockage sont calculés selon le § 10.3.3.4.1 de l'annexe A.1 et pour les 
générateurs de chauffage dont le rendement de produ ction est calculé selon le 
§ 10.2.3.3, le § 10.2.3.4.2 ou le § 10.2.3.4.3 de l 'annexe A.1, la consommation 
d'énergie auxiliaire électrique pour la production de chaleur du générateur est 
déjà prise en compte et ne doit donc plus être comp tabilisée dans l'Eq. 338. 

 

La consommation éventuelle d'énergie auxiliaire par  les appareils de chauffage 
locaux, à l'exception des poêles à pellets dont la puissance nominale est 
supérieure à 50 kW, des poêles à charbon et des poê les à bois qui ne sont pas des 
poêles à pellets, pour lesquels le rendement de pro duction est déterminé selon le 
§ 10.2.3.2.4 de l'annexe A.1, est déjà prise en com pte dans le rendement de 
production et ne doit donc plus être comptabilisée dans l'Eq. 338. 

8.5.2.2.2  Définition du temps de fonctionnement t on,gen,j,m   

t on,gen,j,m est défini comme suit : 
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Eq. 339 t on,gen,j,m =MIN

⎝
⎜⎛t m ; �∑ Qheat,gross,sec i,mi  + ∑ Qwater,bath k,gross,m  + ∑ Qwater,sink k,gross,mkk

+ ∑ Qwater,other k,gross,mk + ∑ Qhum,net,l+l ∑ ∑ Qcool,gross,sec n,m
EERnom,o

no
�

Pthrottle/fans,gen,j ∙1000

⎠
⎟⎞  (Ms) 

où : 

t m la longueur du mois considéré, en Ms, reprise du T ableau [1], 
en Ms ; 

Qheat,gross,sec i,m les besoins mensuels bruts en énergie pour le chauf fage des 
locaux du secteur énergétique i, déterminés selon l e § 9.2.1 
de l'annexe A.1 pour les unités PER et selon le § 6 .2 de cette 
annexe pour les unités PEN, en MJ, pour autant que ces besoins 
soient couverts par le générateur j en accord avec le § 10.2.2 
de l'annexe A.1 pour les unités PER ou avec le § 7. 2.1 de cette 
annexe pour les unités PEN ; 

Qwater,bath k,gross,m les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau ch aude 
sanitaire d'une douche ou d'un bain k, déterminés s elon le 
§ 9.3.1 de l'annexe A.1 pour les unités PER et selo n le § 6.5 
de cette annexe pour les unités PEN, en MJ, pour au tant que 
ces besoins soient couverts par le générateur j en accord avec 
le § 10.3.2 de l'annexe A.1 pour les unités PER ou avec le 
§ 7.6 de cette annexe pour les unités PEN ; 

Qwater,sink k,gross,m les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau ch aude 
sanitaire d'un évier de cuisine k, déterminés selon  le § 9.3.1 
de l'annexe A.1 pour les unités PER et selon le § 6 .5 de cette 
annexe pour les unités PEN, en MJ, pour autant que ces besoins 
soient couverts par le générateur j en accord avec le § 10.3.2 
de l'annexe A.1 pour les unités PER ou avec le § 7. 6 de cette 
annexe pour les unités PEN ; 

Qwater,other k,gross,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau c haude 
sanitaire d'un autre point de puisage k, déterminés  selon le 
§ 6.5, en MJ, pour autant que ces besoins soient co uverts par 
le générateur j en accord avec le § 7.6 ; 

Qhum,net,l,m  les besoins mensuels nets en énergie pour l'humidi fication de 
l'appareil d'humidification l, déterminés selon le § 5.11, en 
MJ, pour autant que ces besoins soient couverts par  le 
générateur j en accord avec le § 7.2.1 ; 

Qcool,gross,sec n,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
des locaux du secteur énergétique n, fourni par la machine de 
refroidissement par absorption, déterminés selon le  § 6.2, en 
MJ, pour autant que ces besoins soient couverts par  la machine 
de refroidissement par absorption o en accord avec le § 7.2.2 
et pour autant que la chaleur pour la machine de 
refroidissement par absorption o soit couverte par le 
générateur j en accord avec le § 7.2.1 ; 

EERnom,o  le coefficient d'efficacité frigorifique de la mac hine de 
refroidissement par absorption o, déterminé selon l e § 7.5.2, 
(-) ; 

Pthrottle/fans,gen,j la puissance nominale du générateur j, en kW. 

 

Il faut toujours faire la somme sur : 

• tous les secteurs énergétiques i (dans l'unité PEN considérée ou dans une autre 
unité PEN ou PER) qui sont desservis par le générat eur j ; 

• tous les bains ou douches k (dans l'unité PEN consi dérée ou dans une autre 
unité PEN ou PER) qui sont desservis par le générat eur j ; 
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• tous les éviers de cuisine k (dans l'unité PEN cons idérée ou dans une autre 
unité PEN ou PER) qui sont desservis par le générat eur j ; 

• tous autres points de puisage k (dans l'unité PEN c onsidérée ou dans une autre 
unité PEN) qui sont desservis par le générateur j ;  

• tous les appareils d'humidification l (dans l'unité  PEN considérée ou dans une 
autre unité PEN) qui sont desservis par le générate ur j ; 

• tous les secteurs énergétiques n (dans l'unité PEN considérée ou dans une autre 
unité PEN) qui sont desservis par la machine de ref roidissement par absorption 
o et sur toutes les machines de refroidissement o q ui sont desservis par le 
générateur j. 

 

 

8.5.2.3   La consommation d'électricité de la/des tour(s) de  refroidissement 
couplée(s) aux générateurs de chaleur 

La consommation mensuelle d'électricité de la/des t our(s) de refroidissement 
couplée(s) aux générateurs de chaleur, W ct,gen,m , doit être déterminée comme suit : 

Eq. 340  
=

i
mseci,gen,ct,mgen,ct, WW

    (kWh)  

Eq. 341  
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k k nprefm,heat,gen,

k nprefm,heat,gen,
k nprefm,heat,k nprefm,ct,k nprefct,

prefm,heat,gen,

prefm,heat,gen,
prefm,heat,prefm,ct,prefct,

mi,sec,gross,heat,
mseci, gen, ct,

η

1η
ffw

η

1η
ffw

        

 .
3,6

Q
W

(kWh) 

avec : 

Wct,gen,seci,m  la consommation mensuelle d'électricité de la (des ) tour(s) de 
refroidissement pour la production de chaleur pour le secteur 
énergétique i, en kWh ; 

Qheat,gross,seci,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le chau ffage du secteur 
énergétique i, déterminés selon le § 6.2, en MJ ; 

f ct,m,pref  le facteur de correction mensuel pour les tours de  refroidissement 
connectées au générateur préférentiel, défini comme  ci-dessous ; 

f ct,m,npref k  le facteur de correction mensuel pour les tours de  refroidissement 
connectées au générateur non préférentiel k, défini  comme ci-
dessous ; 

f heat,m,pref  la fraction mensuelle de la quantité totale de cha leur fournie par 
le(s) générateur(s) de chaleur connecté(s) préféren tiel(s), telle 
que déterminée au § 7.3.1,(-) ; 

f heat,m,npref k  la fraction mensuelle de la quantité totale de cha leur fournie par 
le(s) générateur(s) de chaleur connecté(s) préféren tiel(s) k, telle 
que déterminée au § 7.3.1,(-) ; 

ηgen,heat,m,pref  le rendement de production mensuel du (des) généra teur(s) de chaleur 
préférentiel(s), déterminé selon le § 7.5.1, (-) ; 

ηgen,heat,m,npref k  le rendement de production mensuel du (des) généra teur(s) de chaleur 
non préférentiel(s) k, déterminé selon le § 7.5.1, (-) ; 

wct,pref  un facteur qui tient en compte si le générateur pr éférentiel est 
connecté à une tour de refroidissement ou pas : 
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 - s'il est connecté à une tour de refroidissement : w ct,pref  = 1 ; 

 - dans tous les autres cas : w ct,pref  = 0 ; 

wct,npref k  un facteur qui tient en compte si le générateur no n préférentiel k 
est connecté à une tour de refroidissement ou pas :  

 - s'il est connecté à une tour de refroidissement : w ct,npref  = 1 ; 

 - dans tous les autres cas : w ct,npref  = 0. 

 

Il faut faire une somme sur tous les générateurs de  chaleur non préférentiels k 
qui desservent le secteur énergétique i et sur tous  les secteurs énergétiques i 
de l'unité PEN. 

 

Le facteur de correction mensuel pour les tours de refroidissement connectées au 
générateur de chaleur est déterminé comme dans le §  8.3.3. 

 

 

8.5.2.4  La consommation d'électricité de l'électronique 

La consommation mensuelle d'électricité pour l'élec tronique de l'unité PEN 
considérée, W electr,gen,m , doit être considérée comme suit : 

Eq. 342 Welectr,gen,  m = ∑ Pelectr,gen, j ∙j
t m

3,6
 (kWh) 

où : 

Pelectr,gen,j la puissance des pertes en mode veille de l'électro nique pour la 
production, en W. Par générateur j, la puissance de s pertes est 
définie égale à 10 W ; 

t m la longueur du mois considéré, voir Tableau [1], e n Ms. 

 

Il faut toujours faire la somme sur tous les généra teurs j qui desservent l'unité 
PEN.  

 

Si un générateur dessert plusieures unités PEN et/o u PER, la puissance des pertes 
en mode veille doit être répartie de façon proporti onelle entre les unités PEN 
et/ou PER concernées sur base des besoins bruts tot aux des unités PEN et/ou PER 
concernées. Si le générateur ne sert qu'au chauffag e, alors la répartition doit 
être faite sur base des besoins bruts pour le chauf fage. Si le générateur ne sert 
qu'à la production d'eau chaude sanitaire, alors la  répartition doit être faite 
sur base des besoins bruts en énergie pour l'eau ch aude sanitaire. Si le générateur 
sert aux deux, alors la répartition doit être faite  sur base des besoins bruts en 
énergie pour le chauffage et pour l'eau chaude sani taire. 

 

Pour les générateurs d'eau chaude sanitaire dont le s rendements de production et 
de stockage sont calculés selon le § 10.3.3.4.1 de l'annexe A.1 et pour les 
générateurs de chauffage dont le rendement de produ ction est calculé selon le 
§ 10.2.3.3, le § 10.2.3.4.2 ou le § 10.2.3.4.3 de l 'annexe A.1, la consommation 
d'énergie auxiliaire électrique pour la production de chaleur du générateur est 
déjà prise en compte et ne doit plus être comptabil isée dans l'Eq. 342. 

 

La consommation éventuelle d'énergie auxiliaire par  les appareils de chauffage 
locaux, à l'exception des poêles à pellets dont la puissance nominale est 
supérieure à 50 kW, des poêles à charbon et des poê les à bois qui ne sont pas des 
poêles à pellets, pour lesquels le rendement de pro duction est déterminé selon le 
§ 10.2.3.2.4 de l'annexe A.1, est déjà prise en com pte dans le rendement de 
production et ne doit donc plus être comptabilisée dans l'Eq. 342. 
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8.6  Consommation d'énergie pour le pré-refroidissement de l'air de ventilation 

La consommation d'électricité mensuelle pour le pré -refroidissement de l'air de 
ventilation est déterminée comme suit :  

Eq. 118  m,evapm,water/soilm,precool WWW +=      (kWh) 

avec :  

Wsoil/water,m  la consommation d'électricité mensuelle pour l'éch angeur de 
chaleur sol-eau , selon le § 8.6.1, en kWh ; 

Wevap,m  la consommation d'électricité mensuelle pour le 
refroidissement par évaporation, selon le § 8.6.2, en kWh. 

 

Pour d'autres technologies, W precool,m  sera déterminé selon des règles déterminées 
par le Ministre. 

 

 

8.6.1  Consommation d'électricité pour l'échangeur de chal eur sol-eau  

On détermine la consommation d'électricité mensuell e pour l'échangeur de chaleur 
sol-eau comme suit :  

Eq. 343  
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avec :  

t m la durée du mois considéré, en Ms, reprise au Tabl eau [1] ; 

f vent,cool,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service pour la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de refroidissement, tel que repris au T ableau [7], 
(-) ;  

f vent,cool,max  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle 
l'échangeur sol-eau est en service, égal au maximum  des valeurs 
respectives pour f vent,cool,fct f , comme déterminé ci-dessus, (-) ; 

f V,add m,day,cool,fct f,m  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation additionnelle mécanique en journée est en service 
dans la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.3.2, (- ) ; 

wsoil/water,m  un facteur mensuel qui prend en compte la durée d' utilisation 
de l'échangeur sol-eau, déterminé selon le § B.2.1,  (-) ; 

WV&  le débit d'eau à travers l'échangeur de chaleur so l-eau, en 

m³/h ; 

f un coefficient de friction : 
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Eq. 120  Si Re < 2300 : 
Re

64
f =   

Si non : ( ) 23,28ln(Re)1,58f −−⋅=   

avec : 

Re le nombre de Reynolds, déterminé selon le § B.2,  (-) ; 

Dtube  le diamètre intérieur de la conduite souterraine, en m ; 

Ltube  la longueur de la conduite souterraine, en m ; 

ntube  le nombre de conduites parallèles, (-) ; 

f fcthyg,V&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation hygiénique qui passe à travers l'échang eur de 
chaleur sol-eau dans la partie fonctionnelle f, en m³/h, 
déterminé selon les principes spécifiés au § 5.6.2. 2. 

f fct m,addV&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation additionnelle mécanique dans la partie 
fonctionnelle f, en m³/h. La valeur par défaut est égale au 
débit de conception d'alimentation en air neuf pour  la 
ventilation hygiénique. D'autres valeurs peuvent êt re 
considérées sur base de rapports de mesures conform es aux 
spécifications définies par le Ministre. 

 

Il faut faire la somme sur toutes les fonctions f d e la zone de ventilation z. 

 

 

8.6.2  Consommation d'électricité pour le refroidissement par évaporation  

On détermine la consommation d'électricité mensuell e pour le refroidissement par 
évaporation selon : 

Eq. 344  
( )

3600

Vf

Vff

       

250wt0,278W

f f fct m,addmfctf,cool,day, m,addV,

f fcthyg,mfctf;cool,day, m,addV,f fctcool,vent,

mevap,mmevap,

 













⋅+

⋅−

⋅⋅⋅⋅=

&

&
     (kWh) 

avec :  

t m la durée du mois considéré, en Ms, reprise au Tabl eau [1] ; 

wevap,m  un facteur mensuel qui prend en compte la durée d' utilisation 
du système d'évaporation, selon le § B.3.1, (-) ; 

f vent,cool,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service pour la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de refroidissement, tel que repris au T ableau [7], 
(-) ; 

f V,add m,day,cool,fct f,m  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation additionnelle mécanique en journée est en service 
dans la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement, déterminé selon le § 5.6.3.3.2, (- ) ; 

f fcthyg,V&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation hygiénique qui passe à travers l'échang eur de 
chaleur sol-air dans la partie fonctionnelle f, en m³/h, 
déterminé selon les principes spécifiés au § 5.6.2. 2. 
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f fct m,addV&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation additionnelle mécanique dans la partie 
fonctionnelle f, en m³/h. La valeur par défaut est égale au 
débit de conception d'alimentation en air neuf pour  la 
ventilation hygiénique. D'autres valeurs peuvent êt re 
considérées sur base de rapports de mesures conform es aux 
spécifications définies par le Ministre. 

 

Il faut faire la somme sur toutes les parties fonct ionnelles f de la zone de 
ventilation z. 
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9 Consommation d'énergie pour l'éclairage 

9.1  Principe 

Ce chapitre est consacré à la détermination, premiè rement, de la variable 
auxiliaire adimensionnelle L rm r  et, deuxièmement, de la consommation 
conventionnelle d'électricité pour l'éclairage (qui  sera convertie en consommation 
d'énergie primaire au § 10.6). 

 

Seul l'éclairage fixe situé à l'intérieur de l'unit é PEN est obligatoirement pris 
en compte dans les calculs. L'éclairage 'indépendan t' (on entend par là les 
appareils indépendants (non fixes) que l'utilisateu r branche sur le réseau 
électrique en insérant une fiche dans une prise (pa r exemple des luminaires sur 
pied, les lampes de bureau, certaines lampes fixées  aux cadres de tableaux, 
etc.. )) peut être pris en considération de manière  volontaire. 

 

Des exemples d'éclairage situés en dehors de l'unit é PEN peuvent être par exemple 
(selon le bâtiment en question) : 
• un éclairage extérieur ; 

• un éclairage intérieur dans des espaces situés hors  du volume protégé ; 

• un éclairage dans des parties résidentielles du bât iment ; 

• un éclairage d'autres espaces situés à l'intérieur du volume protégé mais pour 
lesquels il ne faut pas effectuer de calcul PEN. 

 

A l'intérieur de l'unité PEN, les formes d'éclairag e suivantes ne sont pas prises 
en considération : 
• les appareils qui assurent la signalisation des iss ues de secours (et qui 

restent souvent allumées en permanence) ; 

• l'éclairage de secours (dans la mesure où il s'allu me uniquement en cas 
d'urgence) ; 

• l'éclairage des cabines et cages d'ascenseur. 

 

La consommation des batteries présentes dans les sy stèmes d'éclairage (par 
exemple dans les interrupteurs sans fil) n'est pas prise en considération dans 
la détermination du niveau E EPNR.  

 

Par partie fonctionnelle, il faut choisir entre deu x méthodes de détermination de 
la variable auxiliaire L rm r  de tous les espaces et de la consommation d'électr icité 
pour l'éclairage, à savoir : 
• soit à l'aide de valeurs par défaut (§ 9.2) ; 

• soit à l'aide des données détaillées de l'installat ion d'éclairage, en prenant 
en considération les facteurs suivants (§ 9.3) : 

- le flux lumineux des lampes et les caractéristiques  photométriques des 
luminaires ; 

- la puissance des lampes installées, éléments auxili aires des sources 
lumineuses compris, et la puissance des éventuels c apteurs et éléments de 
contrôle ; 

- le type de contrôle ; 

- la présence éventuelle d'une zone de lumière nature lle avec élément de 
contrôle adapté. 
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9.1.1  Variable auxiliaire adimensionnelle L rm r  

La variable auxiliaire L rm r  est une approximation du niveau d'éclairement moye n. 
Elle détermine, avec d'autres paramètres, la valeur  de référence de la consommation 
annuelle caractéristique d'énergie primaire (voir §  4).  

 

 

9.1.2  Consommation d'électricité pour l'éclairage 

La consommation mensuelle d'électricité pour l'écla irage de l'unité PEN est la 
somme de la consommation d'électricité pour l'éclai rage de chacun des parties 
fonctionnelles, et de la consommation d'électricité  éventuelle de tous les 
éléments de contrôles et similaires qui se trouvent  hors de l'unité PEN mais qui 
sont (en tout ou en partie) liés à l'installation d 'éclairage située à l'intérieur 
de l'unité PEN :  

Eq. 122   +=
r

mctrl,r,rmlight,
f

mf, fctlight,mlight, WWW      (kWh) 

avec :  

Wlight,m  la consommation mensuelle d'électricité pour l'écl airage, en 
kWh ; 

Wlight,fct f,m  la consommation mensuelle d'électricité pour l'écl airage de la 
partie fonctionnelle f, en kWh, déterminée selon le  § 9.2.2 ou 
§ 9.3.2 ; 

Wlight,rm r,ctrl,m  la consommation mensuelle d'électricité pour les é léments de 
contrôles et similaires installés dans des espaces r situés 
hors de l'unité PEN mais (en tout ou en partie) lié s à 
l'installation d'éclairage des espaces r situés dan s l'unité 
PEN, en kWh, déterminée selon le § 9.2.2 ou § 9.3.2 .2.3. 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les parties fonctionnelles f de l'unité 
PEN et sur tous les espaces r hors de l'unité PEN. 

 

Particularité de la fonction "Enseignement" : la co nsommation mensuelle 
d'électricité pour l'éclairage, W light,fct f,m , est considérée être nulle durant les 
mois de juillet et d'août.  

 

 

9.2  Détermination de la variable auxiliaire adimensionn elle L rm r  et de la 
consommation d'électricité pour l'éclairage à l'aid e des valeurs par défaut 

9.2.1  Détermination de la variable auxiliaire adimensionn elle L rm r  

Pour chaque espace de la partie fonctionnelle, la v ariable auxiliaire L rm r  vaut : 
Lrm r  = 500. 

 

 

9.2.2  Détermination de la consommation d'électricité pour  l'éclairage par partie 
fonctionnelle 

La consommation mensuelle d'électricité pour l'écla irage, y compris la 
consommation éventuelle des systèmes de contrôle, d e la partie fonctionnelle f 
considérée, est déterminée comme suit :  

Eq. 123  ( ) +⋅⋅=
r

mf, fctnight,mf, fctday,f fctdef,light,rrmf,mf, fctlight, ttpAW      (kWh) 
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avec :  

Wlight,fct f,m  la consommation mensuelle d'électricité pour l'écl airage dans 
la partie fonctionnelle f, en kWh ; 

Af,rm r  la surface d'utilisation dans l'espace r, en m² ; 

p light,def,fct f  la valeur fixe de la puissance spécifique pour l'é clairage. 
Cette valeur est déterminée par partie fonctionnell e et vaut :  

 - p light,def,fct f  = 0,030 kW/m² pour les parties fonctionnelles 
ayant la fonction "Commerce / Services", 

 - p light,def,fct f  = 0,020 kW/m² pour toutes les autres parties 
fonctionnelles ; 

t day,fct f,m  le nombre conventionnel d'heures d'utilisation par  mois en 
période diurne, déterminé de la partie fonctionnell e f et 
repris au   
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Tableau [31], en h ; 

t night,fct f,m  le nombre conventionnel d'heures d'utilisation par  mois en 
période nocturne, déterminé de la partie fonctionne lle f et 
repris au Tableau [32], en h. 

 

Il faut faire la sommation sur tous les espaces r d e la partie fonctionnelle f. 

 

On prend une valeur nulle pour la consommation mens uelle d'électricité des éléments 
de contrôle situés hors de l'unité PEN et qui sont uniquement liés aux luminaires 
situés dans les espaces de la partie fonctionnelle f considérée : 

Eq. 124  0W
r

mctrl,r,rmlight, =      (kWh) 

où :  

Wlight,rm r,ctrl,m  la consommation mensuelle d'électricité pour les é léments de 
contrôles et similaires installés dans des espaces situés hors 
de l'unité PEN et qui sont uniquement liés à l'écla irage situé 
à l'intérieur de la partie fonctionnelle f considér ée, en kWh. 

 

Si les éléments de contrôles sont également liés à des luminaires situés dans 
d'autres parties fonctionnelles et si l'on détermin e la consommation d'électricité 
pour l'éclairage de ces parties fonctionnelles à l' aide de la puissance réellement 
installée, alors il faut calculer leur consommation  tel que décrit au § 9.3.2.2.3. 

 
 

9.3  Détermination de la variable auxiliaire adimensionn elle L rm r  et de la 
consommation d'électricité pour l'éclairage à l'aid e des données de détail 
de l'installation d'éclairage 

9.3.1  Détermination de la variable auxiliaire L rm r  

9.3.1.1  Détermination de la variable auxiliaire L rm r  dans un espace où aucun 
installation d'éclairage fixe n'est installée et da ns lequel aucune 
installation d'éclairage indépendant n'est prise en  considération 

Si, dans un espace, aucune installation d'éclairage  fixe n'est installée et aucune 
installation d'éclairage indépendant - si présente - n'est prise en considération, 
alors le calcul pour cet espace se fait avec des va leurs fixées 
conventionnellement. Ces valeurs correspondent aux valeurs utilisées pour le 
calcul avec les valeurs par défaut.  

 

Dans un tel espace, on prend par convention la vale ur : L rm r  = 500. 

 

9.3.1.2  Détermination de la variable auxiliaire L rm r  dans un espace où une 
installation d'éclairage fixe est installée ou dans  un espace pour lequel 
une installation d'éclairage indépendant est prise en considération 

Dans un espace où une installation d'éclairage fixe  est installée ou dans un 
espace pour lequel une installation d'éclairage ind épendant est prise en 
considération, on détermine la variable auxiliaire Lrm r  comme suit : 

1. Si l'éclairement désiré n'est pas réglable : 

Eq. 125  rmrdesign,rrm LL =      (-) 

où :  

Lrm r  la variable auxiliaire adimensionnelle pour l'espa ce r, (-) ; 
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Ldesign,rm r  la valeur de dimensionnement de la variable auxili aire 
adimensionnelle pour l'espace r, définie comme ci-d essous, (-). 

 

2. Si l'éclairement désiré est bien réglable 6 (soit luminaire par luminaire, soit 
par groupe de luminaires), et ce pour tous les lumi naires de l'espace qui sont 
pris en considération 7 :  

Eq. 126  












 −⋅+
⋅=

rrmdesign,

threshrrmdesign,lightreduc,thresh

rrmdesign,rrm
L

)L(LfL
1,minLL

     (-) 

où :  

Lrm r  la variable auxiliaire adimensionnelle pour l'espa ce r, (-) ; 

Ldesign,rm r  la valeur de dimensionnement de la variable auxili aire 
adimensionnelle pour l'espace r, définie comme ci-d essous, (-
) ; 

f reduc,light  un facteur de réduction, fixé à f reduc,light  = 0,5, (-) ; 

Lthresh  une valeur seuil pour L design,rm r , fixée à L thresh  = 250, (-). 

La valeur de dimensionnement de la variable auxilia ire adimensionnelle L design,rm r  
peut être définie de deux manières : 

• soit à l'aide d'une méthode conventionnelle simple (§ 9.3.1.2.1) ; 

• soit à l'aide de calculs détaillés (§ 9.3.1.2.2). 

 

Pour la plupart des applications, la première métho de peut suffire. Certains types 
de luminaires n'entrent pas en compte dans le calcu l de la valeur de 
dimensionnement L design,rm r  selon la méthode conventionnelle simple (voir le 
§ 9.3.1.2.1) mais leur consommation d'électricité e st toutefois incluse dans les 
calculs (voir le § 9.3.2). On peut dans ce cas, si on le souhaite, utiliser la 
seconde méthode dans les espaces concernées pour qu and même prendre en compte leur 
contribution dans le calcul de L design,rm r . 

 

 

9.3.1.2.1  Détermination de la valeur de dimensionnement L design,rm r  à l'aide de la 
méthode conventionnelle 

On détermine la valeur de dimensionnement L design,rm r  pour l'espace r selon :  

Eq. 127  

[ ]

rrmf,

kkkkk
k

k

rrmdesign, A

PHIS0,85.N5).N4(10,5.N4.N2n

L

⋅⋅⋅−⋅+⋅⋅
=


   (-) 

où :  

Ldesign,rm r  la valeur de dimensionnement de la variable auxili aire 
adimensionnelle pour l'espace r, définie comme ci-d essous, (-) ; 

nk le nombre de luminaires de type k dans l'espace r,  (-) ; 

.N2 k le rapport entre, d'une part, le flux lumineux du luminaire de type 
k émis dans un angle solide de π par rapport à l'axe principal (c.-
à-d. dans un cône ayant un angle d'ouverture de 120 °) et, d'autre 

                         
6 Dans ce cas, la valeur de la variable auxiliaire e st réduite, mais également la valeur 
de calcul pour la puissance d'éclairage (voir 9.3.3 ). 
7 Si L design,rm r  est égal à zéro (par exemple parce qu'aucune infor mation n'a été fournie 
concernant les luminaires installés), on a L rm r = 0. 
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part, le flux lumineux du luminaire de type k émis dans un angle 
solide de 2 π par rapport à l'axe principal, (-), déterminé selo n 
CIE 52 ; 

.N4 k le rapport entre, d'une part, le flux lumineux du luminaire de type 
k émis dans un angle solide de 2 π par rapport à l'axe principal 
(c.-à-d. dans un cône ayant un angle d'ouverture de  180°) et, 
d'autre part, le flux lumineux total émis du lumina ire de type k, 
(-), déterminé selon CIE 52 ; 

.N5 k le rapport entre le flux lumineux total émis du lu minaire k et le 
flux lumineux (PHIS k) émis par l'ensemble des lampes présentes dans 
le luminaire de type k, (-), déterminé selon CIE 52  ; 

PHISk la somme du flux lumineux de chacune des lampes pr ésentes dans le 
luminaire de type k, en lumen : 

Eq. 128  =
m

mk PHIPHIS  

où : 

PHI m le flux lumineux de la lampe m, déterminé selon CI E 84, en lumen. 
A cette fin, on effectue une sommation sur toutes l es lampes m qui 
se trouvent dans le luminaire de type k ; 

Af,rm r  la surface d'utilisation de l'espace r, en m². 

Si l'on ne dispose pas des informations nécessaires  concernant une combinaison 
lampe/luminaire donnée, on n'en tient pas compte da ns la détermination de la 
valeur de dimensionnement L design,rm r  mais leur consommation est par contre prise en 
compte au § 9.3.2. 

 

La somme est effectuée uniquement sur les luminaire s de type k fixés au plafond 
(encastrés, appliqués ou suspendus) présents dans l 'espace r. Les luminaires 
muraux et les systèmes d'éclairage intégrés dans le  plancher ou dans les escaliers 
ou l'éclairage indépendant qui est pris en considér ation entrent quant à eux 
obligatoirement dans le calcul de la puissance inst allée, voir § 9.3.2 (et donc 
finalement dans la consommation annuelle caractéris tique d'énergie primaire), mais 
ne sont pas repris dans celui de la détermination d e la valeur de dimensionnement 
Ldesign,rm r  selon la méthode conventionnelle. Si l'on veut pre ndre en compte d'autres 
luminaires que ceux fixés au plafond lors de la dét ermination de la variable 
auxiliaire L rm

 
r , il faut utiliser la méthode de calcul détaillée, voir § 9.3.1.2.2. 

Les luminaires fixés au plafond qui sont installées  de telle manière que leur axe 
principal n'est pas orienté selon la verticale vers  le bas (par exemple fixés sur 
un élément de toiture en pente) ou qui sont orienta bles (par exemple des spots 
rotatifs), sont pris en compte dans la méthode conv entionnelle de détermination 
de la valeur de dimensionnement L design,rm r  uniquement dans la mesure où l'axe 
principal ne s'écarte pas de plus de 45° de la vert icale ou, dans le cas de 
luminaire tournant, dans la mesure où l'axe ne s'éc arte jamais de plus de 45° de 
la verticale (dans sa position la plus défavorable) , l'axe principal étant le même 
que celui utilisé pour la détermination du code de flux. Si cette limitation en 
matière d'installation n'est pas respectée, ces lum inaires ne sont pas pris en 
compte dans la détermination de la valeur de dimens ionnement L design,rm r  selon la 
méthode conventionnelle, mais elles le sont obligat oirement dans la détermination 
de la consommation énergétique. Si l'on désire pren dre en compte ces luminaires 
dans la détermination de la valeur de dimensionneme nt L design,rm r , il faut utiliser 
la méthode de calcul détaillée, voir § 9.3.1.2.2. 

 

 



 Annexe PEN 2019 131 

 

131 / 211 

9.3.1.2.2  Détermination de la valeur de dimensionnement L design,rm r  au moyen de 
calculs détaillés 

Contrairement à la méthode de calcul conventionnell e, il est permis de calculer, 
pour un espace, l'éclairement sur un plan fictif si tué à une hauteur de 0,8 m à 
l'aide d'un programme de calcul. 

 

Le programme utilisé pour le calcul doit être au pr éalable agréé par le Ministre. 

 

Par convention, la valeur de dimensionnement L design,rm r  doit être estimée par la 
valeur moyenne de l'éclairement calculée sur la sup erficie totale de l'espace, 
c'est à dire en prenant en compte toutes les zones,  y compris les zones du pourtour 
de la pièce. 

 

Le calcul doit être effectué sur base de la géométr ie réelle de l'espace (vide, 
sans mobilier). Les facteurs de réflexion à prendre  en compte sont : 0,7 pour le 
plafond, 0,5 pour les murs (y compris les baies d'é clairage naturel) et 0,2 pour 
le plancher. Lors du calcul, il faut considérer pou r les luminaires une position 
identique à leur installation effective. Dans le ca s de luminaires orientables, 
il faut, dans les calculs, diriger le luminaire de manière telle que l'angle entre 
l'axe principal et la verticale soit le plus grand possible (donc l'orienter au 
maximum vers le haut). Si d'autres orientations son t possibles, il faut orienter 
le luminaire perpendiculairement à la paroi la plus  proche. En ce qui concerne le 
flux lumineux des lampes, il faut tenir compte d'un  facteur de réduction fixe de 
0,85 conformément à la valeur issue du rapport tech nique CIE84. 

 

En ce qui concerne ces calculs, le Ministre peut ét ablir des spécifications 
complémentaires et/ou divergentes. 

 

 

9.3.2  Détermination de la consommation mensuelle d'électr icité par partie 
fonctionnelle 

On détermine la consommation mensuelle d'électricit é pour l'éclairage d'une partie 
fonctionnelle en effectuant la somme de la consomma tion d'électricité pour 
l'éclairage de chacun des espaces qui composent cet te partie fonctionnelle : 

Eq. 129  =
r

mr, rmlight,mf, fctlight, WW      (kWh) 

avec :  

Wlight,fct f,m  la consommation mensuelle d'électricité pour l'écl airage dans 
la partie fonctionnelle f, en kWh ; 

Wlight,rm r,m  la consommation d'électricité mensuelle pour l'écl airage de 
l'espace r situé dans la partie fonctionnelle f, en  kWh, 
déterminée selon le § 9.3.2.1 ou § 9.3.2.2.

 On effectuera une sommation sur tous les espaces r de la partie fonctionnelle f. 

 

 

9.3.2.1  Consommation d'électricité pour l'éclairage dans un  espace où aucune 
installation d'éclairage fixe n'est installée et da ns lequel aucune 
installation d'éclairage indépendant n'est prise en  considération 

Si, dans un espace, aucune installation d'éclairage  fixe n'est installée et aucune 
installation d'éclairage indépendant – si présente – n'est prise en considération, 
alors le calcul pour cet espace se fait avec des va leurs fixées 
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conventionnellement. Ces valeurs correspondent aux valeurs utilisées pour le 
calcul avec les valeurs par défaut. 

 

Par conséquent, la valeur de calcul pour la consomm ation mensuelle d'électricité 
dans un tel espace vaut par convention : 

Eq. 130  ( )mf, fctnight,mf, fctday,f fctabs,light,rrmf,mr,rmlight, ttpAW +⋅⋅=      (kWh) 

où :  

Wlight,rm r,m  la consommation mensuelle d'électricité pour l'écl airage de 
l'espace r, en kWh ; 

Af,rm r  la surface d'utilisation de l'espace r, en m² ; 

p light,abs,fct f  une valeur fixe de la puissance spécifique pour l' éclairage. 
Cette valeur est déterminée par partie fonctionnell e et vaut : 
p light,abs,fct f  = 0,030 kW/m² pour les parties fonctionnelles ayan t 
la fonction "Commerce / Services" et p light,abs,fct f = 0,020 
kW/m² pour toutes les autres parties fonctionnelles  ; 

t day,fct f,m  le nombre conventionnel d'heures d'utilisation par  mois en 
période diurne, de la partie fonctionnelle f à laqu elle 
l'espace r appartient , repris au   
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Tableau [31], en h ; 

t night,fct f,m  le nombre conventionnel d'heures d'utilisation par  mois en 
période nocturne, de la partie fonctionnelle f à la quelle 
l'espace r appartient , repris au Tableau [32], en h. 

 

 

9.3.2.2  Consommation d'électricité pour l'éclairage dans un  espace où une 
installation d'éclairage fixe est installée ou dans  un espace pour lequel 
une installation d'éclairage indépendant est prise en considération 

Dans un espace où une installation d'éclairage est présente ou dans un espace pour 
lequel une installation d'éclairage indépendant est  prise en considération, on 
détermine la consommation mensuelle d'électricité p our l'éclairage en multipliant 
la puissance installée de l'éclairage (y compris le s éléments auxiliaires 
éventuels et éléments de contrôle) par la durée pen dant laquelle l'éclairage est 
allumé, en tenant compte des contrôles présents. La  consommation d'électricité 
des éléments de contrôle éventuels doit y être inté grée, dans la mesure où cette 
dernière consommation n'a pas encore été intégrée d ans le terme précédant : 

Eq. 393  
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mctrl,r,rmlight,

k
kfitting,
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⋅
⋅

+
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 (kWh) 

 

où : 

Wlight,rm r,m la consommation mensuelle d'électricité pour l'écla irage de 
l'espace r, en kWh ; 

Plight,rm r la valeur de calcul de la puissance de l'éclairage dans 
l'espace entier, déterminée selon le § 9.3.3, en kW  ;  

f ci  un facteur de réduction pour tenir compte d'un sys tème qui 
maintient l'éclairement constant. Ce facteur est fi xé à 1,  
(-) ; 

t day,fct f,m  le nombre conventionnel d'heures d'utilisation par  mois en 
période diurne, pour la partie fonctionnelle f à la quelle 
l'espace r appartient et repris au   
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Tableau [31], en h ; 

f dayl  un facteur de réduction pour tenir compte d'un sys tème qui 
règle l'éclairage en fonction de l'apport de lumièr e du jour 
dans l'espace, déterminé selon le § 9.3.2.2.1, (-) ; 

t night,fct f,m  le nombre conventionnel d'heures d'utilisation par  mois en 
période nocturne, pour la partie fonctionnelle f à laquelle 
l'espace r appartient et repris Tableau [32], en h ; 

f occ,light,k  un facteur de réduction pour tenir compte d'un sys tème qui 
règle le luminaire k en fonction de l'occupation, d éterminé 
selon le § 9.3.2.2.1, (-) ; 

Pfitting,k  la valeur de la puissance de la (de toutes les) la mpe(s) du 
luminaire, y compris les éventuels éléments auxilia ires, 
capteurs, éléments de contrôle et/ou commande du lu minaire k, 
en W ; 

Wlight,rm r,ctrl,m  la consommation mensuelle d'électricité du contrôl e qui n'a 
pas encore été prise en compte dans le terme précéd ent, 
déterminée selon le § 9.3.2.2.3, en kWh. 

 

Il faut effectuer la somme sur tous les luminaires k pris en considération dans 
l'espace r. 

 

 

9.3.2.2.1  Facteurs de réduction pour tenir compte d'un systèm e qui règle 
l'éclairage en fonction de l'occupation et de l'app ort de lumière du 
jour 

Le facteur de réduction pour le réglage du luminair e k en fonction de l'occupation, 
f occ,light,k , est donné au Tableau [29]. Des systèmes centralis és 8 ne sont pas pris 
en considération. 

   

                         
8 Dès qu'un interrupteur ou un capteur règle l'éclai rage dans plus de un espace, le système 
est considéré comme "central". 
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Tableau [29] : Facteur de réduction f occ light,k  pour tenir compte 
du réglage en fonction de l'occupation, par fonctio n (partie 1 sur 2) 
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Description de la  
commutation  

Aucun système et tous les systèmes 
autres que ceux décrits ci-
dessous. 

1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  

Commande manuelle 
(allumage/extinction) : 

         

• Af,rm r  < 30 m² ou classe ou 
salle de réunion 

0,90  0,90  0,90  0,90  0,95  0,70  1,00  1,00  0,50  

• Af,rm r  ≥ 30 m² 1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  0,50  
Détection de présence : allumage 
automatique et extinction 
automatique, ou réduction du flux 
lumineux (auto on ; auto 
off/dimming) : 
• Af,rm r  < 30 m² ou classe ou 

salle de réunion : 

         

- si extinction complète en 
cas d'absence 

0,80  0,80  0,80  0,80  0,85  0,60  1,00  1,00  0,40  

- si réduction du flux 
lumineux en cas d'absence 

0,85  0,85  0,85  0,85  0,90  0,65  1,00  1,00  0,45  

• Af,rm r  ≥ 30 m² :          

- si extinction complète en 
cas d'absence 

1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  0,40  

- si réduction du flux 
lumineux en cas d'absence 

1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  0,45  

Allumage manuel ; détection 
d'absence : éteint automatiquement 
ou dime automatiquement (on 
manuel ; auto off/dim) : 
• Af,rm r  < 30 m² ou classe ou 

salle de réunion 

         

- si extinction complète en 
cas d'absence 

0,70  0,70  0,70  0,70  0,80  0,50  1,00  1,00  0,30  

- si réduction du flux 
lumineux en cas d'absence 

0,80  0,80  0,80  0,80  0,85  0,60  1,00  1,00  0,40  

• Af,rm r  ≥ 30 m² :           

- si extinction complète en 
cas d'absence 

1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  0,30  

- si réduction du flux 
lumineux en cas d'absence 

1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  0,40  

 

avec :  

Af,rm r   la surface d'utilisation de l'espace r, en m². 
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Tableau [29] (suite) : Facteur de réduction f occ light,k  pour tenir compte du 
réglage en fonction de l'occupation, par fonction ( partie 2 sur 2) 
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Description de la  
commutation  

Aucun système et tous les systèmes 
autres que ceux décrits ci-
dessous. 

1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  1,00  

Commande manuelle 
(allumage/extinction) : 

      

D
é

te
rm

in
é

 c
o

m
m

e
 c

i-
d

e
ss

o
u

s 

  

• Af,rm r  < 30 m² ou classe ou 
salle de réunion 

1,00  1,00  0,80  0,80  0,80  0,25  1,00  1,00  

• Af,rm r  ≥ 30 m² 1,00  1,00  0,80  0,80  0,80  0,25  1,00  1,00  
Détection de présence : allumage 
automatique et extinction 
automatique, ou réduction du flux 
lumineux (auto on ; auto 
off/dimming) : 
• Af,rm r  < 30 m² ou classe ou 

salle de réunion : 

        

- si extinction complète en 
cas d'absence 

1,00  1,00  0,70  0,70  0,70  0,15  1,00  1,00  

- si réduction du flux 
lumineux en cas d'absence 

1,00  1,00  0,75  0,75  0,75  0,20 1,00  1,00  

• Af,rm r  ≥ 30 m² :         

- si extinction complète en 
cas d'absence 

1,00  1,00  0,70  0,70  0,70  0,15  1,00  1,00  

- si réduction du flux 
lumineux en cas d'absence 

1,00  1,00  0,75  0,75  0,75  0,20  1,00  1,00  

Allumage manuel ; détection 
d'absence : éteint automatiquement 
ou dime automatiquement (on 
manuel ; auto off/dim) : 
• Af,rm r  < 30 m² ou classe ou 

salle de réunion 

        

- si extinction complète en 
cas d'absence 

1,00  1,00  0,60  0,60  0,60  0,05  1,00  1,00  

- si réduction du flux 
lumineux en cas d'absence 

1,00  1,00  0,70  0,70  0,70  0,15  1,00  1,00  

• Af,rm r  ≥ 30 m² :        1,00  1,00  

- si extinction complète en 
cas d'absence 

1,00  1,00  0,60  0,60  0,60  0,05  1,00  1,00  

- si réduction du flux 
lumineux en cas d'absence 

1,00  1,00  0,70  0,70  0,70  0,15  1,00  1,00  

 

avec :  

Af,rm r   la surface d'utilisation de l'espace r, en m². 
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Si le luminaire k se trouve dans une partie fonctio nnelle ayant la fonction 
"Communs" qui dessert plusieurs parties fonctionnel les, la valeur de f occ light,k  est 
égale à la valeur de la partie fonctionnelle desser vie dont la valeur f occ,light,k  
est la plus élevée. 

 

Le facteur de réduction pour le réglage en fonction  de l'apport de lumière du 
jour, f dayl , est déterminé selon :  

Eq. 132  









⋅+








⋅= artifmod,

rmrf,

artifarearmr,f,
daylmod,

rmrf,
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dayl f

A

A
f
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A
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     (-) 

où :  

f dayl  un facteur de réduction pour tenir compte d'un sys tème qui 
règle l'éclairage en fonction de l'apport de lumièr e du jour 
dans l'espace, (-) ; 

Af,rm r,dayl area  la surface au sol de la partie dite "éclairée natu rellement" 
dans l'espace r, déterminée selon le § 9.3.4, en m²  ; 

Af,rm r  la surface d'utilisation de l'espace r, en m² ; 

f mod,dayl  le facteur pour le réglage en fonction de la lumiè re du jour 
dans la partie dite "éclairée naturellement", repri s au Tableau 
[30], (-) ; 

Af,rm r,artif area  la surface au sol de la partie dite "éclairée arti ficiellement" 
dans l'espace r, déterminée selon le § 9.3.4, en m²  ; 

f mod,artif  le facteur pour le réglage en fonction de la lumiè re du jour 
dans la partie dite "éclairée artificiellement", re pris au 
Tableau [30], (-). 

 

Tableau [30] : Facteurs pour le réglage en fonction  de la lumière du jour 

Description du réglage 
en fonction de la 

lumière du jour 
f mod,dayl  f mod,artif  

Pas de système 1,00 1,00 

Système manuel 9 0,90 1,00 

Système automatique 10 0,60 0,80 

 

Tous les luminaires qui sont pris en considération et se trouvent des parties 
respectivement dites "éclairée naturellement" et "é clairée artificiellement" 
doivent être réglés par le système, pour que le sys tème de réglage puisse être 
pris en considération pour ces parties de l'espace.  La délimitation des surfaces 
entre les luminaires est par convention déterminée par la ligne médiane entre les 
luminaires.  

 

 

 

 

                         
9 Il faut comprendre que le flux lumineux des source s de lumière peut être éteint ou modifié 
manuellement par l'utilisateur (par exemple à l'aid e d'un interrupteur, d'un potentiomètre 
ou d'une commande à distance).  
10 Il faut comprendre que le flux lumineux des source s de lumière est modifié en fonction 
de la disponibilité de lumière du jour de manière e ntièrement automatique et continu (ou 
dans le cas  d'un système digital quasi continu, en  au moins 100 positions intérmédiaires). 
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Plusieurs situations peuvent se présenter : 

• Tous les luminaires pris en considération dans l'es pace sont commandés par un 
seul et même système.  Dans ce cas, les facteurs co rrespondants peuvent être 
appliqués dans chaque partie de l'espace. Dans l'ex emple de la Figure [1], on 
a f mod,artif = 0,80 et f mod,dayl  = 0,60. 

 

Figure [1] : Configuration où tous les luminaires q ui sont pris en considération 
sont commandés par un seul et même système 

 
 
• Tous les luminaires qui sont pris en considération dans l'espace ne sont pas 

commandés par un seul et même système : 

- S'il est fait usage de la valeur par défaut pour la  détermination de la 
partie dite "éclairée naturellement" (§ 9.3.4.1), l e système n'est pas pris 
en considération. 

- S'il est fait usage de la méthode conventionnelle p our la détermination de 
la partie dite "éclairée naturellement" (§ 9.3.4.2) , la délimitation des 
surfaces d'utilisation commandée dans chaque espace  doit être déterminée à 
l'aide d'une figure ; les situations suivantes peuv ent se présenter : 

- La partie dite "éclairée naturellement" ou la parti e dite "éclairée 
artificiellement" se situe entièrement dans la surf ace d'utilisation 
totale commandée par le système. Dans ce cas, les f acteurs correspondants 
peuvent être appliqués dans chaque partie de l'espa ce.  Dans l'exemple 
de la   

Luminaires commandés par le système automatique de réglage en fonction de la lumière du jour 

(un capteur par luminaire ou par groupe de luminaires)

Luminaires non réglés en fonction de la lumière du jour

Partie dite "éclairée naturellement" déterminée selon la méthode conventionnelle

Délimitations des surfaces d'utilisation éclairées par les différents luminaires
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- Figure [2], on a f mod,artif = 1,00 et f mod,dayl  = 0,60. 
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Figure [2] : Configuration où tous les luminaires q ui sont pris en considération 
ne sont pas commandés par un seul et même système –  la surface dite "éclairée 

naturellement" se situe entièrement dans la surface  d'utilisation totale 
commandée par le système 

 
 

- La partie dite "éclairée naturellement" ou la parti e dite "éclairée 
artificiellement" se situe partiellement hors de la  surface d'utilisation 
totale commandée par le système. Dans ce cas, le sy stème n'est pas 
considéré pour la partie concernée et on retombe au tomatiquement sur un 
facteur de réduction de 1,00. Il est cependant auto risé de réduire la 
surface de la partie dite "éclairée naturellement" à la surface pour 
laquelle la surface de la partie dite "éclairée nat urellement" et la 
surface d'utilisation commandée par le système corr espondent l'une avec 
l'autre, pour obtenir une partie dite "éclairée nat urellement" se situant 
entièrement dans de la surface d'utilisation totale  commandée par le 
système. Cette tolérance ne peut pas être appliquée  à la partie dite 
"éclairée artificiellement".  

 

Dans l'exemple de la   

Luminaires commandés par le système automatique de réglage en fonction de la lumière du jour 

(un capteur par luminaire ou par groupe de luminaires)

Luminaires non réglés en fonction de la lumière du jour

Partie dite "éclairée naturellement" déterminée selon la méthode conventionnelle

Délimitations des surfaces d'utilisation éclairées par les différents luminaires
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Figure [3], on a en principe f mod,artif = 1,00 et f mod,dayl  = 1,00. Cependant, 
si on réduit la surface de la partie dite "éclairée  naturellement" jusqu'à 
ce qu'il n'y ait plus de partie de cette surface qu i sont éclairée par 
des luminaires qui ne sont pas réglés par le systèm e automatique, on peut 
calculer avec f mod,dayl  = 0,60. f mod,artif  reste naturellement égal à 1,00. 
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Figure [3] : Configuration où tous les luminaires q ui sont pris en considération 
ne sont pas commandés par un seul et même système –  la surface dite "éclairée 
naturellement" se situe partiellement hors de la su rface d'utilisation totale 

commandée par le système 

 
Situation avant réduction de la partie 

dite "éclairée naturellement" : 
f mod,artif  = 1,00 
f mod,dayl  = 1,00 

Situation après réduction de la partie 
dite "éclairée naturellement" : 

f mod,artif  = 1,00 
f mod,dayl  = 0,60 

 
 

9.3.2.2.2  Valeurs de calcul conventionnelles pour la durée d' utilisation 

Les valeurs de calcul pour les durées d'utilisation  par mois en périodes diurne 
en nocturne, t day,fct f,m  et t night,fct f,m , sont fixées conventionnellement au  

Partie dite "éclairée naturellement" déterminée selon la méthode conventionnelle

réduite en fonction des surfaces d'utilisation des différents luminaires

Luminaires commandés par le système automatique de réglage en fonction de la lumière du jour 

(un capteur par luminaire ou par groupe de luminaires)

Luminaires non réglés en fonction de la lumière du jour

Partie dite "éclairée naturellement" déterminée selon la méthode conventionnelle

Délimitations des surfaces d'utilisation éclairées par les différents luminaires
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Tableau [31]et au Tableau [32]. 
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Tableau [31] : Nombre conventionnel d'heures d'util isation par mois en période 
diurne, t day,fct f,m , par fonction, en h 

Fonctions  
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Hébergement  198 224 273 312 372 360 372 347 288 27 3 216 174 

Bureaux  159 180 199 192 199 192 199 199 192 199 17 3 139 

Enseignement  159 180 199 192 199 192 0 0 192 199 1 73 139 

Soins de santé 

Avec occ. nocturne 248 280 341 390 465 450 465 434 360 341 270 217 

Sans occ. nocturne 177 199 221 214 221 214 221 221 214 221 192 155 

Salle d'opération 248 280 341 390 465 450 465 434 3 60 341 270 217 

Rassemblement 

Occ. importante 212 215 238 282 318 308 318 318 282  265 205 185 

Faible occupation 212 215 238 282 318 308 318 318 2 82 265 205 185 

Cafétéria / 
Réfectoire 

177 199 221 214 221 214 221 221 214 221 192 155 

Cuisine  185 191 212 256 265 256 265 265 256 238 18 0 159 

Commerce / Services  212 239 265 308 318 308 318 31 8 308 291 231 185 

Installations 
sportives 

Hall de sport / 
Gymnase 

212 239 265 308 344 333 344 344 308 291 231 185 

Fitness / Danse 212 239 265 308 344 333 344 344 308  291 231 185 

Sauna / Piscine 212 239 265 308 344 333 344 344 308  291 231 185 

Locaux techniques 248 280 341 390 465 450 465 434 3 60 341 270 217 

Communs  Déterminées comme ci-dessous 

Autre  177 199 221 214 221 214 221 221 214 221 192 155 

Inconnue  212 215 238 282 318 308 318 318 282 265 2 05 185 

 

Si une partie fonctionnelle ayant la fonction "Comm uns" dessert plusieurs parties 
fonctionnelles, les valeurs de t day,fct f,m  sont égales aux valeurs de la partie 
fonctionnelle desservie la plus utilisée, càd celle  dont les valeurs sont les plus 
élevées. Cette évaluation doit être effectuée indép endamment pour chaque mois. 
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Tableau [32] : Nombre conventionnel d'heures d'util isation par mois en période 
nocturne, t night,fct f,m , par fonction, en h 

Fonctions  
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Hébergement  273 202 198 144 99 96 99 124 168 198 2 40 298 

Bureaux  40 0 0 0 0 0 0 0 0 0 19 60 

Enseignement  40 0 0 0 0 0 0 0 0 0 19 60 

Soins de santé 

Avec occ. nocturne 341 252 248 180 124 120 124 155 210 248 300 372 

Sans occ. nocturne 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 21 66 

Salle d'opération 496 392 403 330 279 270 279 310 3 60 403 450 527 

Rassemblement 

Occ. importante 185 144 159 103 79 77 79 79 103 132  180 212 

Faible occupation 185 144 159 103 79 77 79 79 103 1 32 180 212 

Cafétéria / 
Réfectoire 

44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 21 66 

Cuisine  79 48 53 0 0 0 0 0 0 26 77 106 

Commerce / Services  106 48 53 0 0 0 0 0 0 26 77 13 2 

Installations 
sportives 

Hall de sport / 
Gymnase 

159 96 106 51 26 26 26 26 51 79 128 185 

Fitness / Danse 159 96 106 51 26 26 26 26 51 79 128  185 

Sauna / Piscine 159 96 106 51 26 26 26 26 51 79 128  185 

Locaux techniques 496 392 403 330 279 270 279 310 3 60 403 450 527 

Communs  Déterminées comme ci-dessous 

Autre  44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 21 66 

Inconnue  185 144 159 103 79 77 79 79 103 132 180 2 12 

 

Si une partie fonctionnelle ayant la fonction "Comm uns" dessert plusieurs parties 
fonctionnelles, les valeurs de t night,fct f,m  sont égales aux valeurs de la partie 
fonctionnelle desservie la plus utilisée, càd celle  dont les valeurs sont les plus 
élevées. Cette évaluation doit être effectuée indép endamment pour chaque mois. 

 

 

9.3.2.2.3  Consommation d'électricité des appareils de contrôl e qui ne sont pas 
encore compris dans la consommation des luminaires 11 

Pour chaque espace, on détermine la consommation me nsuelle d'électricité des 
éléments de contrôle et similaires (y compris les é léments auxiliaires éventuels, 
capteurs et/ou commutateurs) dans la mesure où ils n'ont pas encore été repris 
dans la consommation des luminaires durant les heur es d'utilisation, comme la 
somme de cette consommation pour chacun des apparei ls k, comme suit :  

Eq. 133  

( )[

( ) 1000 tt) max(f- 
3,6

t1000
P

t  t) max(f P  W

mf, fctnight,mf, fctday,ilight,occ,
m

koff,ctrl,r, rmlight,

k
mf, fctnight,mf, fctday,ilight,occ,kon,ctrl,r, rmlight,mctrl,r, rmlight,












 +⋅⋅⋅+

+⋅⋅= 
(kWh) 

                         
11 Les consommations parasitaires des installations d 'éclairage ne sont pas encore prises 
en compte lors de l'entrée en vigueur du présent Ar rêté. Ce paragraphe prendra effet à une 
date déterminée par le Ministre. D'ici là, on consi dère W light,rm r,ctrl,m  = 0 kWh. 
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où :  

Wlight,rm r,ctrl,m  la consommation d'électricité mensuelle de l'éléme nt de 
contrôle qui n'est pas encore comprise dans la cons ommation, 
en kWh ; 

Plight,rm r,ctrl,on,k  la puissance d'alimentation k des (groupes d') élé ments de 
contrôle (y compris les éventuels éléments auxiliai res, 
capteurs et/ou commutateurs) pendant les heures d'u tilisation, 
qui n'est pas encore comprise dans la puissance des  luminaires, 
en W. La valeur par défaut pour chaque alimentation  d'éléments 
de contrôle, commandes, capteurs (intégré ou non da ns le 
luminaire) etc. est de 3 W par luminaire lié à l'ap pareil ; 

Plight,rm r,ctrl,off,k  la puissance d'alimentation k de chacun des (group es 
d')éléments de contrôle (y compris les éléments aux iliaires 
éventuels, capteurs et/ou commandes) en-dehors des heures 
d'utilisation, en W. La valeur par défaut pour chaq ue 
alimentation d'éléments de contrôle, capteurs (inté gré ou non 
dans le luminaire, etc. est de 3 W par luminaire li é à 
l'appareil ; 

t m la durée du mois, reprise au Tableau [1], en Ms ; 

f occ,light,i  un facteur de réduction pour tenir compte d'un sys tème qui 
règle le luminaire i en fonction de l'occupation, d éterminé 
selon le § 9.3.2.2.1, (-) ; 

t day,fct f,m  le nombre conventionnel d'heures d'utilisation par  mois en 
période diurne de la partie fonctionnelle f à laque lle 
appartient l'espace r considéré, tel que repris au  
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Tableau [31], en h ; 

t night,fct f,m  le nombre conventionnel d'heures d'utilisation par  mois en période 
nocturne de la partie fonctionnelle f à laquelle ap partient l'espace r considéré, 
tel que repris au Tableau [32], en h. 

Le maximum doit être déterminé pour tous les lumina ires i commandés par l'élément 
de contrôle avec alimentation k. Il faut effectuer une sommation sur toutes les 
alimentations k présentes dans l'espace r. 

 

Particularité de la fonction "Enseignement" : la co nsommation d'électricité 
mensuelle des éléments de contrôles et similaires, Wlight,rm r,ctrl,m , liés à 
l'installation d'éclairage des espaces r situés dan s une partie fonctionnelle 
ayant cette fonction, est considérée être nulle dur ant les mois de juillet et 
d'août.   

 
 

9.3.3  Valeur de calcul de la puissance par espace 

La valeur de calcul de la puissance d'éclairage par  espace est déterminée comme 
suit : 

• si l'éclairement souhaité n'est pas réglable, on pr end comme valeur pour le 
calcul de la puissance de l'éclairage : 

Eq. 134  rrm,nomrrm,light PP =      (kW) 

où :  

Plight,rm r  la valeur de la puissance, en kW ; 

Pnom,rm r  la valeur de puissance nominale, par espace, tel q ue déterminée 
ci-dessous, en kW. 

 

• par contre, si l'éclairement est réglable (soit lum inaire par luminaire, ou 
par groupe de luminaires) pour tous les luminaires situés dans l'espace, on 
utilise par convention le calcul suivant pour déter miner la puissance 
d'éclairage 12 :  

Eq. 135  












 −⋅+
⋅=

rrmdesign,
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rrmnom,rrmlight, L
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  ;  1minPP      (kW) 

où :  

Plight,rm r  la valeur de la puissance d'éclairage, en kW ; 

Pnom,rm r  la valeur de la puissance nominale, telle que déte rminée ci-
dessous, en kW ; 

Ldesign,rm r  la variable auxiliaire adimensionnelle, déterminée  selon le 
§ 9.3.1.2 ; 

f reduc,light  un facteur de réduction de la variable auxiliaire ayant comme 
valeur : f reduc,light  = 0,5 ; 

Lthresh  une valeur seuil de L design,rm r , ayant comme valeur : L thresh  = 250. 

 

On détermine, pour chaque espace, la valeur de la p uissance nominale en effectuant 
la somme des puissances de tous les luminaires (pui ssance des lampes y compris 

                         
12 Si L design,rm r  est égal à zéro (par exemple parce qu'aucune infor mation n'a été fournie 
concernant les luminaires installés), on a P light,rm r  = P nom,rm r  
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les éventuels éléments auxiliaires, capteurs et élé ments de contrôle), comme 
suit :  

Eq. 136  
1000

P

P k
kfitting,

rrmnom,


=      (kW) 

où :  

Pnom,rm r  la valeur de la puissance nominale de toutes les l ampes, y 
compris les éventuels éléments auxiliaires, capteur s, éléments 
de contrôle et/ou commande dans l'espace r, en kW ;  

Pfitting,k  la valeur de la puissance de la (de toutes les) la mpe(s) du 
luminaire, y compris les éventuels éléments auxilia ires, 
capteurs, éléments de contrôle et/ou commande du lu minaire k, 
en W. 

Il faut effectuer la somme sur tous les luminaires k pris en considération dans 
l'espace r. 

 

 

9.3.4  Distinction entre la partie dite "éclairée naturell ement" et la partie dite 
"éclairée artificiellement" 

Si la partie dite "éclairée naturellement" est modu lable séparément, une 
consommation d'électricité plus faible peut être pr ise en compte dans le calcul 
(voir le § 9.3.2.2.1 et le Tableau [30]). 

 

La surface de la partie dite "éclairée artificielle ment" est la surface 
d'utilisation de l'espace r moins la surface de la partie dite "éclairée 
naturellement" :  

Eq. 137  areadayl,rrm,frrm,fareaartif,rrm,f AAA −=      (m²) 

où :  

Af,rm r,artif area  la surface d'utilisation de la partie dite "éclair ée 
artificiellement" de l'espace r, en m² ; 

Af,rm r  la surface d'utilisation totale de l'espace r, en m² ; 

Af,rm r,dayl area  la surface de la partie dite "éclairée naturelleme nt" de 
l'espace r, telle que déterminée ci-dessus, en m². 

 

S'il n'y a pas d'ouverture amenant de la lumière du  jour dans l'espace considéré, 
on a : A f,rm r,dayl area  = 0. 

 

S'il y a une ou plusieurs ouverture(s) amenant de l a lumière du jour dans l'espace 
considéré, on peut soit utiliser des valeurs par dé faut (voir le § 9.3.4.1), soit 
choisir une méthode de détermination conventionnell e plus détaillée (voir le 
§ 9.3.4.2). 

 

 

9.3.4.1  Valeurs par défaut pour la détermination de la part ie dite "éclairée 
naturellement" 

La surface de la partie dite "éclairée naturellemen t" est donnée par : 

Eq. 138  rmrf,rmrdaylarea,daylarearmr,f, AfA ⋅=      (m²) 
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où :  

Af,rm r,dayl area  la surface de la partie dite "éclairée naturelleme nt" de 
l'espace r, en m² ; 

f dayl area,rm r  la proportion de la surface de l'espace r qui est par défaut 
considérée comme "éclairée naturellement", tirée du  Tableau 
[33], (-) ; 

Af,rm r  la surface d'utilisation totale de l'espace r, en m². 
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Tableau [33] : Proportion de la surface d'un espace  qui est par défaut 
considérée comme "éclairée naturellement", f dayl area,rm r , par fonction 

Fonctions 

S'il n'y a 
pas 

d'apport de 
lumière du 
jour dans 
l'espace 

considéré 

S'il y a 
un apport 

de lumière 
du jour 

dans 
l'espace 

considéré 

Hébergement  0,00 0,15 

Bureaux  0,00 0,20 

Enseignement  0,00 0,30 

Soins de santé 

Avec occ. nocturne 0,00 0,15 

Sans occ. nocturne 0,00 0,15 

Salle d'opération 0,00 0,00 

Rassemblement 

Occupation importante 0,00 0,20 

Faible occupation 0,00 0,20 

Cafétéria / Réfectoire 0,00 0,20 

Cuisine  0,00 0,20 

Commerce / Services 0,00 0,10 

Installations 
sportives 

Hall de sport / Gymnase 0,00 0,20 

Fitness / Danse 0,00 0,20 

Sauna / Piscine 0,00 0,20 

Locaux techniques 0,00 0,10 

Communs  0,00 0,10 

Autre  0,00 0,10 

Inconnue  0,00 0,00 

 

 

9.3.4.2  Méthode conventionnelle pour la détermination de la  partie dite "éclairée 
naturellement" 

La méthode conventionnelle pour la détermination de  la partie dite "éclairée 
naturellement" se base, pour chaque espace où elle est appliquée, sur une figure 
telle que la Figure [6] ci-dessous. Une première co ntribution à la partie dite 
"éclairée naturellement" est formée par la projecti on verticale sur la surface 
d'utilisation des baies (ouvertures à la lumière na turelle) inclinées vers 
l'intérieur ou horizontales (par exemple lucarnes e n toiture). Une seconde 
contribution est fournie par les baies verticales e t par les surfaces verticales 
équivalentes des baies inclinées. Pour déterminer c es dernières, on projette 
chaque baie inclinée sur un plan vertical qui passe  par le bord supérieur de la 
fenêtre (voir Figure [5]). La détermination précise  des deux contributions 
s'effectue selon les § 0 et § 9.3.4.2.2. 

 

Les parties qui se chevauchent sont déduites pour d éterminer la surface totale de 
la partie dite "éclairée naturellement" : 

Eq. 139  overlap,rrm,fdepth,areadayl,rrm,fvert,areadayl,rrm,fareadayl,rrm,f AAAA −+=
     (m²) 
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où :  

Af,rm r,dayl area  la surface totale d'utilisation de la partie dite "éclairée 
naturellement" de l'espace r, en m² ; 

Af,rm r,dayl area,vert  la surface d'utilisation correspondant à la projec tion 
verticale des baies, la détermination s'effectue se lon le § 0, 
en m² ; 

Af,rm r,dayl area,depth  la surface d'utilisation correspondant à la contri bution des 
surfaces verticales (équivalentes) des baies, déter minée selon 
le § 9.3.4.2.2, en m² ; 

Af,rm r,overlap  la surface d'utilisation satisfaisant à la fois au x conditions 
du § 0 et à celles du § 9.3.4.2.2, en m². 

 

Conditions : 

Lorsqu'on détermine l'extrémité supérieure et infér ieure des baies verticales 
permettant l'apport de lumière naturelle, il faut s atisfaire aux conditions 
spécifiées à la Figure [4]. Cela veut dire que la h auteur de l'extrémité inférieure 
de la baie (de la partie transparente de la fenêtre ) dont il faut tenir compte 
dans les calculs doit être au minimum de 0,8 m, mêm e si la valeur réelle est 
inférieure. De manière similaire, la hauteur maxima le de l'extrémité supérieure 
est fixée à 4 m. Les hauteurs sont déterminées à pa rtir du niveau fini du sol. 

 

Figure [4] : Projection du niveau fini du sol sur l a façade (par exemple en cas 
de vide) et limitation des hauteurs minimum et maxi mum à considérer pour la 

détermination de la baie verticale (équivalente) pe rmettant l'apport de lumière 
naturelle  

 
 

   



152 Annexe PEN 2019 

 

152 / 211 

9.3.4.2.1  Contribution de la projection verticale des baies p ermettant l'apport 
de lumière naturelle 

La contribution des baies horizontales et inclinées  vers l'intérieur 13 permettant 
l'apport de lumière naturelle à la surface d'utilis ation de la partie dite 
"éclairée naturellement" se compose de la somme des  surfaces des projections 
verticales de ces baies sur le sol sous-jacent, pou r autant que ces dernières 
soient comprises dans la surface d'utilisation de l 'espace, voir Figure [5]. 

 

On détermine cette surface par espace comme suit : 

Eq. 140  =
k

k,vert,areadayl,rrm,fvert,areadayl,rrm,f AA      (m²) 

où :  

Af,rm r,dayl area,vert  la surface totale, à l'intérieur de l'espace r, de s projections 
verticales de baies horizontales et inclinées vers l'intérieur 
sur le sol sous-jacent, et permettant l'apport de l umière 
naturelle, en m² ; 

Af,rm r,dayl area,vert,k  la surface de la projection verticale de la baie k  qui est 
inscrite dans la surface d'utilisation, en m². 

 

Il faut effectuer une sommation sur toutes les cont ributions des projections des 
baies k. 

 

Figure [5] : Contributions de la projection vertica le  
et de la projection dite "en profondeur" 

 
 

 

 

                         
13 Le facteur de transmission visuelle τvis,dir,h  (à incidence normale, en transmission 
hémisphérique) des parties transparentess doit être  d'au moins 60%. Sinon, la baie 
permettant l'apport de lumière naturelle n'est pas prise en considération dans la 
détermination de la surface de la partie dite "écla irée naturellement". 
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9.3.4.2.2  Contribution (équivalente) des baies verticales per mettant l'apport 
de lumière naturelle 

On détermine la contribution (équivalente) des baie s verticales permettant 
l'apport de lumière naturelle comme la somme des su rfaces obtenues en multipliant 
la longueur de l'élément de façade contenant la bai e verticale pour autant que 
cette dernière réponde aux conditions permettant l' apport de lumière naturelle, 
par la profondeur de la partie dite "éclairée natur ellement", à condition qu'elle 
soit inscrite dans la surface d'utilisation de l'es pace r. Cette contribution 
(équivalente) est calculée, comme suit :  

Eq. 141   ⋅=
k

kint,,daylk,dayldepth,areadayl,rrm,f dlA      (m²) 

où :  

Af,rm r,dayl area,depth  la surface des contributions des baies verticales 
(équivalentes) permettant l'apport de lumière natur elle, en 
m² ; 

l dayl,k  la longueur de l'élément de façade de la partie di te "éclairée 
naturellement" comprenant la baie k et déterminée s elon le 
§ 9.4.5.2.2.1, en m ; 

ddayl,int,k  la profondeur de la partie dite "éclairée naturell ement" 
relative à la baie k pour autant qu'elle soit inscr ite dans la 
surface d'utilisation, déterminée selon le § 9.4.5. 2.2.2, en 
m. 

 

Il faut effectuer une sommation sur toutes les cont ributions des baies verticales 
k. 

 

9.3.4.2.2.1  Longueur de l'élément de façade l dayl  

On prend, comme longueur d'élément de façade lié à une baie de la partie dite 
"éclairée naturellement", la largeur de l'ouverture  intérieure de la baie (c'est-
à-dire la partie transparente) augmentée de 0,5 m m aximum de chaque côté (sans 
toutefois dépasser les murs intérieurs adjacents). Les chevauchements ne peuvent 
pas être comptabilisés deux fois, voir Figure [6]. 

 

9.3.4.2.2.2  Profondeur de la partie dite "éclairée naturellemen t" 

On détermine la profondeur liée à une baie (équival ente) verticale permettant 
l'apport (équivalent) de lumière naturelle comme su it. 

 

Pour les baies inclinées, il faut d'abord considére r le plan vertical qui passe 
par l'élément le plus haut de la baie (hors-œuvre) en limitant la hauteur de cet 
élément supérieur à 4 m au-dessus du niveau fini du  sol. 

 

On reporte ensuite vers l'intérieur, au droit de la  baie, perpendiculairement au 
plan vertical ainsi déterminé ou par rapport à la l imite de la surface 
d'utilisation dans le cas d'une baie verticale, la profondeur de la partie dite 
"éclairée naturellement" d dayl , telle que déterminée ci-dessous. 

 

Si la surface de la partie dite "éclairée naturelle ment" ainsi obtenue se situe 
entièrement dans la surface d'utilisation, on a : 

Eq. 142  d dayl,int  = d dayl  
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Si ce n'est pas le cas, il faut diminuer la profond eur de la partie dite "éclairée 
naturellement" de la partie qui se situe en dehors de la surface d'utilisation 
pour obtenir d dayl,int  (cfr l'espace vide de la Figure [4], ou la fenêtre  de droite 
de la Figure [5]). 

 

Figure [6] : Parties de la surface d'utilisation de rrière des éléments 
transparents et opaques d'une façade, qui appartien nent à la partie dite 

"éclairée naturellement" 

 
(Plusieurs profondeurs sont reprises dans la figure ) 

1) l dayl  : longueur de l'élément de façade permettant l'app ort de lumière 
naturelle  

2) d dayl  : profondeur de la partie dite "éclairée naturelle ment" 

 

La profondeur de la partie dite "éclairée naturelle ment", d dayl , est donnée par : 

Eq. 143  Si la valeur numérique de (h o . τv) est inférieure à 0,50 : 

0ddayl =      (m) 

Si la valeur numérique de (h o . τv) est supérieure ou égale à 0,50 : 

( )vodayl τh30,5d ⋅⋅+=      (m) 

avec : 

ddayl  la profondeur de la partie dite "éclairée naturell ement" 
correspondant à la baie considérée, en m ; 

ho la hauteur de la partie transparente de la baie pe rmettant l'apport 
de lumière naturelle, en m ; 

τv le facteur de transmission visuelle τvis,dir,h  (angle d'incidence 
perpendiculaire, transmission hémisphérique) du vit rage, déterminé 
selon NBN EN 410, (-). 
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La hauteur d'ouverture de la baie, h o, est donnée par :  

Eq. 144  ooo luh −=
     (m) 

où :  

ho la hauteur d'ouverture de la baie permettant l'app ort de lumière 
naturelle, en m ; 

uo la hauteur de l'extrémité supérieure de l'ouvertur e, mesurée par 
rapport au niveau fini du sol, avec un maximum de 4  m, en m ; 

l o la hauteur de l'extrémité inférieure de l'ouvertur e, mesurée par 
rapport au niveau fini du sol, avec un minimum de 0 ,8 m, en m. 

 

La profondeur de la partie dite "éclairée naturelle ment" ne peut jamais être 
supérieure à la profondeur de l'espace considéré. 
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10  Consommation caractéristique d'énergie primaire 

10.1  Principe 

Chacun des sous-termes de la consommation finale d' énergie, tel que déterminé aux 
chapitres précédents, est multiplié par un facteur de conversion en énergie 
primaire, en fonction du vecteur énergétique. Tous les termes sont ensuite 
additionnés afin d'obtenir la consommation caractér istique annuelle d'énergie 
primaire. En ce qui concerne l'électricité produite  par des installations 
photovoltaïques et par des installations de cogénér ation sur site, on introduit 
dans le calcul un bonus correspondant à l'économie de combustible dans les 
centrales électriques. 

 

Seuls les systèmes d'énergie solaire photovoltaïque s qui satisfont aux conditions 
décrites au § 12.1.1 de l'annexe A.1 à cet arrêté s ont pris en considération. 

 

 

10.2  La consommation caractéristique annuelle d'énergie primaire 

On détermine la consommation caractéristique annuel le d'énergie primaire de 
l'unité PEN, E char ann prim en cons , comme suit :  

Eq. 145  
=












−−++
++

=
12

1m mcogen,p,mpv,p,mlight,p,maux,p,

mwater,p,mcool,p,mheat,p,

consenprimannchar EEEE

EEE
E      (MJ) 

où : 

Ep,heat,m  la consommation mensuelle d'énergie primaire pour le chauffage, 
calculée selon le § 10.3, en MJ ; 

Ep,cool,m  la consommation mensuelle d'énergie primaire pour le 
refroidissement, calculée selon le § 10.3, en MJ ; 

Ep,water,m  la consommation mensuelle d'énergie primaire pour la 
préparation d'eau chaude sanitaire, calculée selon le § 10.4, 
en MJ ; 

Ep,aux,m  la consommation mensuelle d'énergie primaire pour les 
auxiliaires, calculée selon le § 0, en MJ ; 

Ep,light,m  la consommation mensuelle d'énergie primaire pour l'éclairage, 
calculée selon le § 10.6, en MJ ; 

Ep,pv,m  l'économie mensuelle d'énergie primaire réalisée g râce à la 
production d'électricité par une installation solai re 
photovoltaïque, calculée selon le § 13.7 de l'annex e A.1 au 
présent arrêté, en MJ ; 

Ep,cogen,m  l'économie mensuelle d'énergie primaire réalisée g râce à la 
production d'électricité au moyen des installations  de 
cogénération sur site, calculée selon le § 10.7, en  MJ. 

 

 

10.3  La consommation d'énergie primaire pour le chauffag e et le refroidissement 

On détermine la consommation mensuelle d'énergie pr imaire de l'unité PEN pour le 
chauffage, E p,heat,m , et pour le refroidissement, E p,cool,m , comme suit : 
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Eq. 394  

( )

( ) 

 








 ⋅+⋅+








 ⋅+⋅=

j k
k nprefm,j,final,hum,k nprefp,prefm,j,final,hum,prefp,

i k
k nprefm,seci,final,heat,k nprefp,prefm,seci,final,heat,prefp,mheat,p,

QfQf

QfQfE

  (MJ) 

et : 

Eq. 395   













⋅+

⋅
=

i nprefm,seci,final,cool,nprefp,

prefm,seci,final,cool,prefp,

mcool,p,
Qf

Qf
E      (MJ) 

où :  

f p,pref  le facteur de conversion conventionnel en énergie primaire du 
vecteur énergétique du/des producteur(s) préférenti el(s), tel 
qu'établi dans l'annexe F de l'annexe A.1 au présen t arrêté, 
(-) ; 

f p,npref k  le facteur de conversion conventionnel en énergie primaire du 
vecteur énergétique du/des producteur(s) non préfér entiel(s) 
k, tel qu'établi dans l'annexe F de l'annexe A.1 au  présent 
arrêté, (-) ; 

f p,npref  le facteur de conversion conventionnel en énergie primaire du 
vecteur énergétique du/des producteur(s) non préfér entiel(s), 
tel qu'établi dans l'annexe F de l'annexe A.1 au pr ésent 
arrêté, (-) ; 

Qheat,final,seci,m,pref  la consommation finale mensuelle d'énergie du/des 
producteur(s) préférentiel(s) destiné au chauffage des locaux 
du secteur énergétique i, tel que déterminé au § 7. 2.1, en MJ ; 

Qheat,final,seci,m,npref k  la consommation finale mensuelle d'énergie du/des 
producteur(s) non préférentiel(s) k destiné au chau ffage des 
locaux du secteur énergétique i, tel que déterminé au § 7.2.1, 
en MJ ; 

Qhum,final,j,m,pref  la consommation finale mensuelle d'énergie du/des 
producteur(s) de chaleur préférentiel(s) pour l'hum idificateur 
j, tel que déterminé au § 7.2.1, en MJ ; 

Qhum,final,j,m,npref k  la consommation finale mensuelle d'énergie du/des 
producteur(s) de chaleur non préférentiel(s) k pour  
l'humidificateur j, tel que déterminé au § 7.2.1, e n MJ ; 

Qcool,final,seci,m,pref  la consommation finale mensuelle d'énergie du (des ) 
producteur(s) de froid préférentiel(s) du secteur é nergétique 
i, tel que déterminé au § 7.2.2, en MJ ; 

Qcool,final,seci,m,npref  la consommation finale mensuelle d'énergie du (des ) 
producteur(s) de froid non préférentiel(s) du secte ur 
énergétique i, tel que déterminé au § 7.2.2, en MJ.  

 

Il faut faire une somme sur tous les producteurs no n préférentiels k et sur tous 
les secteurs énergétiques i et tous les humidificat eurs j de l'unité PEN. 

 

 

10.4  La consommation d'énergie primaire pour la préparat ion d'eau chaude sanitaire 

On détermine la consommation mensuelle d'énergie pr imaire de l'unité PEN pour la 
préparation d'eau chaude sanitaire, E p,water,m , comme suit : 
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Eq. 396  

( )

( )

( ) 

 

 








 ⋅+⋅+








 ⋅+⋅+








 ⋅+⋅=

k l
l nprefm,final,k, otherwater,l nprefp,prefm,final,k, otherwater,prefp,

j l
l nprefm,final,j, sinkwater,l nprefp,prefm,final,j, sinkwater,prefp,

i l
l nprefm,final,i, bathwater,l nprefp,prefm,final,i, bathwater,prefp,mwater,p,

QfQf

QfQf

QfQfE

  (MJ) 

où :  

f p le facteur de conversion conventionnel en énergie primaire du 
vecteur énergétique du/des producteur(s) préférenti el(s) 
considéré(s), tel qu'établi dans l'annexe F de l'an nexe A.1 au 
présent arrêté, (-) ; 

f p,npref l  le facteur de conversion conventionnel en énergie primaire du 
vecteur énergétique du/des producteur(s) non préfér entiel(s) 
l, tel qu'établi dans l'annexe F de l'annexe A.1 au  présent 
arrêté, (-) ; 

Qwater,bath i,final,m,pref  la consommation finale mensuelle d'énergie du/des 
producteur(s) préférentiel(s) pour la préparation d e l'eau 
chaude sanitaire destinée à la douche ou la baignoi re i, 
déterminée selon le § 7.6, en MJ ; 

Qwater,bath i,final,m,npref l  la consommation finale mensuelle d'énergie du/des 
producteur(s) non préférentiel(s) l pour la prépara tion de 
l'eau chaude sanitaire destinée à la douche ou la b aignoire i, 
déterminée selon le § 7.6, en MJ ; 

Qwater,sink j,final,m,pref  la consommation finale mensuelle d'énergie du/des 
producteur(s) préférentiel(s) pour la préparation d e l'eau 
chaude sanitaire destinée à l'évier de cuisine j, d éterminée 
selon le § 7.6, en MJ ; 

Qwater,sink j,final,m,npref l  la consommation finale mensuelle d'énergie du/des 
producteur(s) non préférentiel(s) l pour la prépara tion de 
l'eau chaude sanitaire destinée à l'évier de cuisin e j, 
déterminée selon le § 7.6, en MJ ; 

Qwater,other k,final,m,pref  la consommation finale mensuelle d'énergie du/des 
producteur(s) préférentiel(s) pour la préparation d e l'eau 
chaude sanitaire destinée à un autre point de puisa ge d'eau 
chaude k, déterminée selon le § 7.6, en MJ ; 

Qwater,other k,final,m,npref l  la consommation finale mensuelle d'énergie d du/de s 
producteur(s) non préférentiel(s) l pour la prépara tion de 
l'eau chaude sanitaire destinée à un autre point de  puisage 
d'eau chaude k, déterminée selon le § 7.6, en MJ. 

 

Il faut faire une somme sur tous les producteurs no n préférentiels l et sur toutes 
les douches et baignoires i, tous les éviers de cui sine j et tous les autres 
points de puisage d'eau chaude k de l'unité PEN. 
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10.5  La consommation d'énergie primaire des auxiliaires 

On détermine la consommation mensuelle primaire des  auxiliaires, E p,aux,m , comme 
suit : 

Eq. 397  














+++

+++
⋅⋅=

mprecool,aux,mfree,aux,mcool,aux,

mas,aux,mgen,aux,mdis,aux,mfans,aux,

pmaux,p,
WWW

WWWW
3,6fE     (MJ) 

où :  

f p le facteur de conversion conventionnel en énergie primaire du 
vecteur énergétique de l'appareil producteur consid éré, tel 
qu'établi dans l'annexe F de l'annexe A.1 au présen t arrêté, (-) ; 

Waux,fans,m  la consommation mensuelle d'électricité pour les v entilateurs dans 
l'unité PEN, déterminée selon le § 8.1.2, en kWh ; 

Waux,dis,m la consommation mensuelle d'énergie auxiliaire élec trique pour la 
distribution dans l'unité PEN, déterminée selon le § 8.2, en kWh 

Waux,gen,m la consommation mensuelle d'énergie auxiliaire élec trique pour la 
production de chaleur dans l'unité PEN, déterminée selon le § 8.5, 
en kWh ; 

Waux,cool,m la consommation mensuelle d'électricité supplémenta ire pour les 
générateurs de froid dans l'unité PEN, déterminée s elon le § 8.3, 
en kWh ; 

Waux,as,m  la consommation mensuelle d'électricité du système  solaire 
thermique desservant l'unité PEN, déterminée selon le § 11.2.3 de 
l'annexe A.1, en kWh ; 

Waux,free,m la consommation mensuelle d'électricité pour le fre e-chilling dans 
l'unité PEN, déterminée selon le § 8.4, en kWh ; 

Waux,precool,m la consommation mensuelle d'électricité pour le pré -refroidissement 
de l'air de ventilation dans l'unité PEN, déterminé e selon le § 8.6, 
en kWh. 

 

 

10.6  La consommation d'énergie primaire pour l'éclairage  

On détermine la consommation mensuelle d'énergie pr imaire pour l'éclairage, 
Ep,light,m , comme suit :  

Eq. 150  mlight,pmlight,p, W3,6fE ⋅⋅=      (MJ) 

où :  

f p le facteur de conversion conventionnel en énergie primaire pour 
l'électricité, tel qu'établi dans l'annexe F de l'a nnexe A.1 au 
présent arrêté, (-) ; 

Wlight,m  la consommation mensuelle d'électricité pour l'écl airage dans 
l'unité PEN, déterminée selon le § 9.1.2, en kWh. 

 

 

10.7  L'économie d'énergie primaire réalisée grâce aux in stallations de 
cogénération sur site 

On détermine l'équivalente économie mensuelle d'éne rgie primaire des installations 
de cogénération sur site comme suit :  

Eq. 151   ⋅⋅=
i

mi,cogen,pmcogen,p, W3,6fE      (MJ) 
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où :  

Ep,cogen,m  la réduction mensuelle de la consommation d'énergi e primaire 
correspondant à la quantité mensuelle d'électricité  produite par 
les installations de cogénération sur site, en MJ ;  

f p le facteur de conversion conventionnel en énergie primaire pour 
l'électricité autoproduite par cogénération, tel qu 'établi dans 
l'annexe F de l'annexe A.1 au présent arrêté, (-) ;  

Wcogen,i,m  la quantité mensuelle d'électricité produite par l 'installation de 
cogénération sur site i, déterminée selon le § A.4,  en kWh. 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les installa tions de cogénération sur site 
i. 
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Annexe A  Cogénération 

A.1  Principe 

Une installation de cogénération produit simultaném ent de la chaleur et de 
l'électricité. La consommation finale d'énergie (c. -à-d. la consommation de 
combustible) de la cogénération est calculée selon le § 10.2 de l'annexe A.1 au 
présent arrêté, pour les secteurs énergétiques de l 'unité PER et selon le § 10.7 
de la présente annexe, pour les secteurs énergétiqu es de l'unité PEN. Cette 
production est convertie en quantité d'énergie prim aire économisée selon le 
§ 12.2.2 de l'annexe A.1 au présent arrêté pour les  unités PER et selon le § 10.6 
de la présente annexe pour les unités PEN.  

 

La quantité d'électricité produite par cogénération  est déterminée dans la 
présente annexe. 

 

 

A.2  Détermination du rendement de conversion électrique  et thermique de la 
cogénération 

Le rendement de conversion électrique de la cogénér ation est le rapport entre 
l'énergie électrique produite et la teneur énergéti que (sur base du pouvoir 
calorifique supérieur) du combustible consommé. Le rendement de conversion 
thermique est le rapport entre la chaleur produite et la teneur énergétique (sur 
base du pouvoir calorifique supérieur) du combustib le consommé. 

 

Pour les moteurs à combustion interne au gaz nature l, au gaz provenant de la 
biomasse, au mazout et à l'huile végétale, les rend ements de conversion sont fixés 
au § A.2.1. Les rendements de conversion pour les a utres technologies sont fixés 
au § A.2.2. 

 

Le Ministre peut déterminer des spécifications comp lémentaires et/ou divergentes 
pour calculer les rendements de conversion électriq ue et thermique. 

 

 

A.2.1  Détermination du rendement de conversion électrique  et thermique d'un 
moteur à combustion interne au gaz naturel, au gaz provenant de la 
biomasse, au mazout ou à l'huile végétale 

La méthode de détermination des rendements de conve rsion dépend de la puissance 
électrique de l'installation de cogénération. 

 

Si la puissance électrique de l'installation de cog énération n'est pas connue, 
elle peut être déterminée comme suit :  

Eq. 158  
b

th,cogenelec,cogen )P(aP ⋅=
     (kW) 

où :  

Pcogen,elec  la puissance électrique de l'installation de cogén ération, en 
kW ; 

a, b des paramètres (variables en fonction du combu stible utilisé) 
pour déterminer la puissance électrique en fonction  de la 
puissance thermique, issus du Tableau [34], (-) ; 

Pcogen,th  la puissance thermique de l'installation de cogéné ration, en 
kW. Cette puissance est fixée conformément à la mét hode 
utilisée pour les appareils au gaz. 
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Tableau [34] : Paramètres pour déterminer la puissa nce électrique  
en fonction de la puissance thermique (moteur à com bustion interne) 

Combustible a b 

Gaz naturel 0,3323 1,123 

Gaz provenant de la biomasse 0,3305 1,147 

Mazout 0,3947 1,131 

Huile végétale 0,3306 1,152 

 

 

Cas 1 : P cogen,elec  < 5 kW 

Les rendements de conversion électrique et thermiqu e de l'installation de 
cogénération sont donnés au Tableau [35] : 

 

Tableau [35] : Rendements de conversion électrique et thermique de la 
cogénération (moteur à combustion interne, P cogen,elec  < 5 kW) 

Combustible ε cogen,elec  ε cogen,th  

Gaz naturel 0,251 0,573 

Gaz provenant de la biomasse 0,248 0,542 

Mazout 0,279 0,536 

Huile végétale 0,268 0,573 

 

 

Cas 2 : 5 kw ≤ P cogen,elec  ≤ 5000 kW 

Les rendements de conversion électrique et thermiqu e de l'installation de 
cogénération sont déterminés comme suit :  

Eq. 159  
elecb

elec,cogenelecelec,cogen )P(a ⋅=ε
     (-) 

Eq. 160  
thb

elec,cogenthth,cogen )P(a ⋅=ε
     (-) 

où :  

εcogen,elec  le rendement de conversion électrique de l'install ation de 
cogénération(-) ; 

aelec , b elec  des paramètres (variables en fonction du combustib le utilisé) pour 
déterminer le rendement de conversion électrique, i ssus du Tableau 
[36], (-) ; 

Pcogen,elec  la puissance électrique de l'installation de cogén ération, en kW. 
Si cette puissance n'est pas connue, elle est déter minée comme 
décrit ci-dessus ; 

εcogen,th  le rendement de conversion thermique de l'installa tion de 
cogénération, (-) ; 

ath , b th  des paramètres (variables en fonction du combustib le utilisé) pour 
déterminer le rendement de conversion thermique, is sus du Tableau 
[36], (-). 
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Tableau [36] : Paramètres pour déterminer le rendem ent de conversion électrique 
et thermique de la cogénération 

(moteur à combustion interne, 5 kw ≤ P cogen,elec  ≤ 5000 kW) 

Combustible aelec  belec  ath  bth  

Gaz naturel 0,228 0,061 0,623 -0,053 

Gaz provenant de la biomasse 0,222 0,069 0,601 -0,0 65 

Mazout 0,253 0,063 0,587 -0,057 

Huile végétale 0,240 0,070 0,637 -0,066 

 

 

Cas 3 : P cogen,elec  > 5000 kW 

Les rendements de conversion électrique et thermiqu e de l'installation de 
cogénération sont donnés au Tableau [37]. 

 

Tableau [37] : Rendements de conversion électrique et thermique de la 
cogénération (moteur à combustion interne, P cogen,elec  > 5000 kW) 

Combustible ε cogen,elec  ε cogen,th  

Gaz naturel 0,384 0,396 

Gaz provenant de la biomasse 0,400 0,345 

Mazout 0,433 0,361 

Huile végétale 0,436 0,363 

 

 

A.2.2  Détermination des rendements de conversion électriq ue et thermique de 
technologies autres que les moteurs à combustion in terne au gaz naturel, 
au gaz provenant de la biomasse, au mazout et à l'h uile végétale 

Les rendements de conversion électrique et thermiqu e des cogénérations qui ne 
relèvent pas du § A.2.1. (comme les moteurs stirlin g, les turbines à gaz, les 
systèmes ORC, les cellules à combustible, etc.) son t déterminés comme suit :  

Eq. 161  thcogen,eleccogen,

eleccogen,
eleccogen, PP

P
0,77ε

+
⋅=

     (-) 

Eq. 162  thcogen,eleccogen,

thcogen,
thcogen, PP

P
0,77ε

+
⋅=

     (-) 

où : 

εcogen,elec  le rendement de conversion électrique de l'install ation de 
cogénération, (-) ; 

Pcogen,th  la puissance thermique de l'installation de cogéné ration, en 
kW. Cette puissance est déterminée conformément à l a méthode 
utilisée pour les appareils au gaz ; 

Pcogen,elec  la puissance électrique de l'installation de cogén ération, en 
kW ; 
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εcogen,th  le rendement de conversion thermique de l'installa tion de 
cogénération, (-). 

 

 

A.3  Détermination de la consommation mensuelle d'énergi e finale par une 
installation de cogénération 

A.3.1  Règle de calcul 

Déterminez la consommation mensuelle d'énergie fina le d'une installation de 
cogénération i sur la base du chauffage des locaux,  de l'humidification, de l'eau 
chaude sanitaire et du refroidissement par absorpti on, couverte par l'installation 
de cogénération, comme suit :  

Eq. 163  th,cogen

m,i,water,cogenm,i,cool,cogenm,i,hum,cogenm,i,heat,cogen
m,i,final,cogen

QQQQ
Q

ε
+++

=
    

 (MJ) 

où :  

Qcogen,final,i,m  la consommation mensuelle d'énergie finale de l'in stallation 
de cogénération i, en MJ ;  

Qcogen,heat,i,m  la part de l'installation de cogénération i dans l es besoins 
mensuels bruts en chaleur pour le chauffage, déterm inée selon 
le § A.3.2, en MJ ; 

Qcogen,hum,i,m  la part de l'installation de cogénération i dans l es besoins 
mensuels nets en énergie pour l'humidification, dét erminée 
selon le § A.3.3, en MJ ; 

Qcogen,cool,i,m  la part de l'installation de cogénération i dans l es besoins 
mensuels bruts en chaleur pour le refroidissement p ar 
absorption, déterminée selon le § A.3.4, en MJ ; 

Qcogen,water,i,m  la part de l'installation de cogénération i dans l es besoins 
mensuels bruts en chaleur pour l'eau chaude sanitai re, 
déterminée selon le § A.3.5, en MJ ; 

εcogen,th  le rendement de conversion thermique de l'installa tion de 
cogénération, déterminé selon le § A.2, (-). 

 

 

A.3.2  Besoins bruts en énergie pour le chauffage des loca ux, couverts par 
cogénération  

Déterminez la part de l'installation de cogénératio n i dans les besoins mensuels 
bruts en énergie pour le chauffage des locaux de la  totalité de l'unité PEN, comme 
suit :  

Eq. 164  

( ) ⋅−⋅=
i

mi,secgross,heat,mseci,heat,as,prefm,heat,mi,heat,cogen, Qf1fQ
     (MJ) 

où :  

Qcogen,heat,i,m  la part de l'installation de cogénération i dans l es besoins 
mensuels bruts en énergie pour le chauffage des loc aux, en MJ ; 

f heat,m,pref  la part de la cogénération dans la fourniture de c haleur au 
secteur énergétique concerné, déterminée selon le §  7.3.1,    
(-) ; 
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f as,heat,sec i,m  la part des besoins totaux en chaleur pour le chau ffage des 
locaux du secteur énergétique i, couverte par un sy stème 
d'énergie solaire thermique, comme décrite au § 7.2 .1, (-) ; 

Qheat,gross,sec i,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le chau ffage des 
locaux du secteur énergétique i, déterminés selon l e § 6.2, en 
MJ. 

 

Il faut effectuer une sommation pour tous les secte urs énergétiques i de l'unité 
PEN auxquels l'installation de cogénération fournit  de la chaleur. 

 

 

A.3.3  Besoins nets en énergie pour l'humidification, couv erts par cogénération 

Déterminez la part de l'installation de cogénératio n i dans les besoins mensuels 
nets en énergie pour l'humidification, pour l'ensem ble de l'unité PEN, comme 
suit :  

Eq. 165  

( ) ⋅−⋅=
j

mj,net,hum,mj,hum,as,prefm,heat,mi,hum,cogen, Qf1fQ
     (MJ) 

où :  

Qcogen,hum,i,m  la part de l'installation de cogénération i dans l es besoins 
mensuels nets en énergie pour l'humidification, en MJ ; 

f heat,m,pref  la part de l'installation de cogénération dans la fourniture 
de chaleur à l'appareil d'humidification concerné, déterminée 
selon le § 7.3.1, (-) ; 

f as,hum,j,m  la part des besoins totaux en chaleur pour l'appar eil 
d'humidification j, couverte par un système d'énerg ie solaire 
thermique, comme décrite au § 7.2.1, (-) ; 

Qhum,net,j,m  les besoins mensuels nets en énergie pour l'humidi fication de 
l'appareil d'humidification j, déterminés selon le § 5.11, en 
MJ. 

 

Il faut effectuer une sommation sur tous les appare ils d'humidification j dans 
l'unité PEN auxquels l'installation de cogénération  i fournit de la chaleur. 

 

 

A.3.4  Besoins bruts en chaleur pour le refroidissement pa r absorption, couverts 
par cogénération 

Déterminez la part de l'installation de cogénératio n i dans les besoins mensuels 
bruts en énergie pour le refroidissement par absorp tion, pour l'ensemble de l'unité 
PEN, comme suit :  

Eq. 166  


⋅
⋅=

i nom

m,isec,gross,coolpref,cool
pref,m,heatm,i,cool,cogen

EER

Qf
fQ

     (MJ) 

où :  

Qcogen,cool,i,m  la part de l'installation de cogénération i dans l es besoins 
mensuels bruts en énergie d'une machine de refroidi ssement par 
absorption, en MJ ; 

f heat,m,pref  la part de la cogénération dans la fourniture de c haleur à la 
machine de refroidissement par absorption, détermin ée selon le 
§ 7.3.1, (-) ; 
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f cool,pref  la part de la machine de refroidissement par absor ption dans 
la fourniture de froid au secteur énergétique conce rné, 
déterminée selon le § 7.3.2, (-) ; 

EERnom le coefficient d'efficacité frigorifique, détermin é selon le 
§ 7.5.2, (-) ; 

Qcool,gross,sec i,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour le refr oidissement 
des locaux du secteur énergétique i, fourni par la machine de 
refroidissement par absorption, déterminés selon le  § 6.2, en 
MJ. 

 

Il faut effectuer une sommation sur tous les secteu rs énergétiques i de l'unité 
PEN auxquels la machine de refroidissement par abso rption, alimentée par 
l'installation de cogénération i, fournit du froid.  

 

 

A.3.5  Besoins bruts en énergie pour l'eau chaude sanitair e 

Déterminez la part de l'installation de cogénératio n i dans les besoins mensuels 
bruts en énergie pour l'eau chaude sanitaire de la totalité de l'unité PEN, comme 
suit :  

Eq. 167 






×−×+

×−×+

×−×=

k
mgross,k, otherwater,mk, otheras,water,prefm,heat,

j
mgross,j, sinkwater,mj, sinkas,water,prefm,,heat

i
mgross,i, bathwater,mi, bathas,water,prefm,heat,mi,r,cogen,wate

Q)f(1f

Q)f(1f

Q)f(1fQ

  (MJ) 

où :  

Qcogen,water,i,m  la part de l'installation de cogénération i dans l es besoins 
mensuels bruts en énergie pour l'eau chaude sanitai re, en MJ ; 

f heat,m,pref  la part de la cogénération dans la fourniture de c haleur aux 
points de puisages d'eau chaude desservis, détermin ée selon le 
§ 7.3.1, (-) ; 

f as,m  la part des besoins de chaleur totaux couverte par  le système 
d'énergie solaire thermique, déterminée selon le § 7.2.1. Avec 
les indices "water,bath i", "water,sink j" et "wate r,other,k" 
pour la préparation d'eau chaude sanitaire respecti vement, soit 
pour la douche/baignoire, soit pour l'évier de cuis ine, soit 
pour l'autre point de puisage d'eau chaude respecti vement ; 

Qwater,bath i,gross,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau c haude 
sanitaire d'une douche ou d'une baignoire i, déterm inés selon 
le § 6.5, en MJ ; 

Qwater,sink j,gross,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau c haude 
sanitaire d'un évier de cuisine j, déterminés selon  le § 6.5, 
en MJ ; 

Qwater,other k,gross,m  les besoins mensuels bruts en énergie pour l'eau c haude 
sanitaire d'un autre point de puisage d'eau chaude k, 
déterminés selon le § 6.5, en MJ ; 

 

Il faut effectuer une sommation pour tous les douch es/baignoires i, tous les 
éviers de cuisine j et les autres points de puisage  d'eau chaude k de l'unité PEN 
auxquels l'installation de cogénération fournit de la chaleur. 
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A.4  Détermination de la quantité d'électricité produite  

Supposons que dans le cas d'une installation de cog énération non située sur site, 
la quantité d'électricité produite mensuellement so it égale à 0. Dans ce cas, 
l'économie d'énergie primaire est déjà calculée dan s le facteur énergétique 

primaire pour la fourniture de chaleur externe. Don c : 0W mi,cogen, =  

 

Déterminez la quantité mensuelle d'électricité prod uite par l'installation de 
cogénération sur site i, comme suit :  

Eq. 168  mi,final,cogen,
eleccogen,

mi,cogen, Q
3,6

ε
W ⋅=      (kWh) 

où :  

Wcogen,i,m  la quantité mensuelle d'électricité produite par 
l'installation de cogénération i, en kWh ; 

εcogen,elec  le rendement de conversion électrique de l'install ation de 
cogénération, déterminé selon le § A.2, (-) ; 

Qcogen,final,i,m  la consommation mensuelle d'énergie finale de l'in stallation 
de cogénération i, déterminée selon le § A.3, en MJ . 

 

 

A.5  Paragraphe vide 

Ce paragraphe est volontairement vide. 

 

 

A.6  Détermination de la contenance minimale en eau d'un  réservoir tampon pour 
stocker 30 minutes de production d'une installation  de cogénération à pleine 
puissance 

La contenance minimale en eau d'un réservoir tampon  pour stocker 30 minutes de 
production de chaleur de l'installation de cogénéra tion sur site i, à pleine 
puissance, V stor,30 min,i ,  est fixée conventionnellement comme suit : 

Eq. 170  
)(

P0,44
V

idesign,return,icogen,

ith,cogen,
i,stor,30min θ−θ

⋅
=

     (m³) 

où :  

Pcogen,th,i  la puissance thermique de l'installation de cogéné ration i, en 
kW. Cette puissance est déterminée conformément à l a méthode 
utilisée pour les appareils au gaz ; 

θcogen,i  la température à laquelle l'installation de cogéné ration i 
fournit de la chaleur, en °C ; 

θreturn,design,i  la température de retour du système d'émission de chaleur, 
auquel l'installation de cogénération i fournit de la chaleur, 
comme déterminée au § 10.2.3.2 de l'annexe A.1 au p résent 
arrêté, en °C. 

 

Remarque : si θreturn,design,i  est plus grand ou égal à θcogen,i , le réservoir tampon 
n'est pas considéré et il est automatiquement suppo sé que V stor,cogen  < V stor,30 min.  
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Annexe B  Pré-refroidissement de l'air de ventilation 

B.1  Règle de calcul 

Le facteur de multiplication mensuel r precool,fct f,m  pour l'effet du pré-
refroidissement de l'air de ventilation pour les be soins de refroidissement de la 
zone fonctionnelle f est égal au facteur de multipl ication pour l'effet du pré-
refroidissement du secteur énergétique i auquel ell e appartient, lui-même égal au 
facteur de multiplication pour l'effet du pré-refro idissement de la zone de 
ventilation z dont le secteur énergétique i fait pa rtie : 

Eq. 171  r precool,fct f  = r precool,seci,m  = r precool,zone z,m  

S'il n'y a pas de système prévu pour le pré-refroid issement de l'air de ventilation 
dans la zone de ventilation z, ou si seulement une partie du débit de ventilation 
hygiénique de la zone de ventilation z est refroidi  à l'aide d'un système de pré-
refroidissement de l'air de ventilation, alors r precool,zone z,m  = 1. 

 

Si plusieurs unités PEB utilisent le même système d e pré-refroidissement de l'air 
de ventilation, la valeur par défaut pour r precool,zone z,m  = 1 ; des valeurs plus 
favorables peuvent être utilisées sur base d'une de mande d'équivalence. 

 

Si un système de pré-refroidissement de l'air de ve ntilation est présent et si 
l'entièreté du débit de ventilation hygiénique de l a zone de ventilation z est 
refroidi à l'aide de ce système de pré-refroidissem ent, r precool,zone z,m  doit être 
déterminé par le rapport entre l'abaissement de tem pérature provoqué par le système 
de pré-refroidissement et la différence de températ ure initiale et l'efficacité 
du système de pré-refroidissement e precool,m . 

Eq. 402  










−
−

−=
mcool,V,e,mz, zonecool,i,

mcool,V,e,mmax,ref,precool,
mprecool,mz,zoneprecool,

θθ

θθ
.e1r      (-) 

avec :  

eprecool,m  l'efficacité mensuelle du système de pré-refroidis sement 
concerné, (-) ;  

θprecool,ref,max,m  la température de référence pour l'abaissement de température 
maximal, en °C ;  

θe,V,cool,m  la valeur de calcul conventionnelle pour la tempér ature de 
l'air neuf pour la ventilation hygiénique pour les calculs de 
refroidissement déterminée selon Tableau [45], en ° C ; 

θi,cool,zone z,m  la température intérieure mensuelle de calcul de l a zone de 
ventilation z, définie comme la valeur minimale des  
températures intérieures mensuelles de calcul pour les calculs 
de refroidissement θi,cool,fct f,m  des différentes parties 
fonctionnelles constituant la zone de ventilation c onsidérée 
(en supposant qu'il y a du refroidissement actif), déterminé 
selon l'Eq. 284, en °C. 

 

Les expressions de e precool,m  et θprecool,ref,max,m , pour deux types de technologies, sont 
développées dans les prochains paragraphes. 

 

Pour d'autres technologies, r precool,zone z,m  devra être déterminé selon des règles 
déterminées par le Ministre. 
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B.2  Echangeur de chaleur sol-eau 

Les échangeurs de chaleurs placés dans le sol sont utilisés pour refroidir ou 
réchauffer l'air de ventilation (pré-refroidissemen t / pré-chauffage). Ici, c'est 
la masse thermique de la terre qui est utilisée pou r fournir la chaleur à 
transférer. A une profondeur suffisante, la tempéra ture du sol est stable. En été, 
cela signifie que l'air de ventilation fourni peut être refroidi ; en hiver, il 
peut être réchauffé. Dans des échangeurs de chaleur  sol-eau, l'eau est envoyée à 
travers une série de tubes qui sont couplés à une b atterie d'air par 
l'intermédiaire d'un collecteur. L'eau passant à tr avers la pompe est mise en 
circulation à travers les tubes et refroidira ou ré chauffera l'air. 

 

 

B.2.1  Efficacité e precool,m  du système de pré-refroidissement 

Pour un échangeur de chaleur sol-eau, la valeur par  défaut vaut :  

Eq. 173  m,water/soilm,precool w.7,0e =
     (-) 

avec :  

wsoil/water,m  un facteur mensuel qui tient compte du temps de fo nctionnement 
de l'échangeur de chaleur sol-eau, (-) : 

Eq. 174  si 0θθ msoil,mheat,e, ≤−        alors w soil/water,m = 0  

si 2θθ0 msoil,mheat,e, ≤−<   alors w soil/water,m = 0,5  

si 2θθ msoil,mheat,e, >−        alors w soil/water,m = 1    (-) 

où : 

θe,heat,m  la température extérieure moyenne mensuelle, en °C , selon le Tableau 
[1] ; 

θsoil,m  la température moyenne mensuelle du sol définie en  fonction de la 
profondeur des conduites, telle que déterminée au §  B.2.2, en 
°C.où :  

 

 

B.2.2  Température de référence pour l'abaissement de temp érature maximal 
θprecool,ref,max,m  

La température de référence pour la détermination d e la performance de l'échangeur 
de chaleur sol-eau est donnée par : 

Eq. 346  
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avec :  

f fcthyg,V&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation hygiénique qui passe à travers l'échang eur de 
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chaleur sol-air dans la partie fonctionnelle f, en m³/h, 
déterminé selon les principes spécifiés au § 5.6.2. 2 ; 

wV&  le débit d'eau à travers l'échangeur de chaleur so l-eau, en 

m³/h ; 

ewt  l'efficacité de l'échangeur de chaleur sol-air, te lle que 
déterminée ci-dessous ; 

θsoil,m  la température moyenne mensuelle du sol définie en  fonction de 
la profondeur des conduites, telle que déterminée c i-dessous, 
en °C ; 

θe,V,cool,m  la valeur de calcul conventionnelle pour la tempér ature de 
l'air neuf pour la ventilation hygiénique pour les calculs de 
refroidissement déterminée selon Tableau [45], en ° C ; 

 

Il faut faire la somme sur toutes les parties fonct ionnelles desservies par 
l'échangeur de chaleur sol-air. 

 

Pour la détermination de la température moyenne men suelle du sol θsoil,m , il faut 
faire une distinction entre les conduites du sol ho rizontales et verticales : 

• conduites horizontales : déduire la température moy enne mensuelle du sol du 
Tableau [38] ; 

• conduites verticales : déterminer la température mo yenne mensuelle du sol 
suivant la formule suivante :  

Eq. 176  
( )

soil/water

soil/watermsoil,5m,msoil,4m,msoil,3m,msoil,2m,msoil,1m,
msoil,

L

4Lθθθθθ
θ

−⋅++++
=   (°C) 

avec :  

θsoil,1m,m ,  θsoil,2m,m θsoil,3m,m ,  θsoil,4 m,m θsoil,5m,m  la température moyenne mensuelle du sol 
à respectivement 1, 2, 3, 4 et 5 m de profondeur, d éduite du 
Tableau [38], en °C ; 

Lsoil/water  la profondeur maximale de la conduite dans le sol,  en m. 

 

Tableau [38] : Température moyenne du sol pour la d étermination du θsoil,m  

 Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aoû Sep Oct Nov Déc 

0,5 m 4,2 4,3 5,8 8,8 12,1 15,1 16,8 16,8 15,0 12,1  8,7 5,9 

1 m 5,4 5,0 6,0 8,2 11,0 13,8 15,5 16,0 14,9 12,7 9 ,8 7,2 

2 m 7,5 6,5 6,6 7,8 9,6 11,7 13,5 14,5 14,3 13,2 11 ,3 9,2 

3 m 9,0 7,9 7,6 7,9 9,0 10,5 11,9 13,1 13,4 13,1 11 ,9 10,5 

4 m 10,0 9,0 8,5 8,4 8,9 9,8 10,9 11,9 12,5 12,6 12 ,1 11,2 

5 m+ 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 1 0,0 10,0 10,0 

 

Pour les profondeurs intermédiaires, la table doit être interpolée. 

 

L'efficacité de l'échangeur de chaleur sol-eau est donnée par :  

Eq. 177  
W

wtwt

V1160.

Aα

wt e1e
&

−
−=

     (-) 
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avec :  

αwt  le coefficient de transmission thermique des condu ites dans 
l'échangeur de chaleur sol-eau, tel que déterminé c i-dessous, 
en W/(m².K) ; 

Awt  la surface d'échange des conduites, telle que déte rminée ci-
dessous, en m² ; 

wV&  le débit d'eau à travers l'échangeur de chaleur so l-eau, en 

m³/h. 

 

Le coefficient de transmission thermique des condui tes αwt  est déterminé suivant :  

Eq. 178  
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 W/(m².K)) 

avec :  

αi  le coefficient de convection interne de l'écouleme nt dans la 
conduite de l'échangeur de chaleur pour le pré-refr oidissement, tel 
que déterminé ci-dessous, en W/(m².K) ; 

t soil  l'épaisseur du massif de terre autour de la condui te considérée, 
telle que déterminée ci-dessous, en m ; 

Dtube  le diamètre intérieur de la conduite, en m ; 

t tube  l'épaisseur de la paroi de la conduite, en m ; 

λtube  la conductivité thermique de la conduite, en W/(m. K) ; 

λsoil  la conductivité thermique du sol, considérée égale  à 2, en W/(m.K). 

 

Le coefficient de convection interne est donné par :  

• pour l'eau :  

Eq. 179  
tube

i
D

Nu
0,58.α =      (W/(m².K) 

• pour une solution eau/glycol (tous les types) :  

Eq. 180  
tube

i
D

Nu
.43,0=α   (W/(m².K) 

avec : 

Eq. 181  
( ) 5

1
5
turb

5
lam NuNuNu +=

    (-) 

Eq. 182  
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avec : 

Eq. 183  

( )

( )







−+×
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=

1Pr.
2
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Pr.1000Re.f
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turb

turb
turb

    (-) 

avec : 

Eq. 184  
( ) 2

turb 28,3 Reln.58,1f −−=
    (-) 

avec : 

• pour l'eau : 

Eq. 185  tubetube

w

D.n

V
.

.3600

4
.996200Re

&

π
=

    (-) 

Pr = 7 

 

• pour une solution eau/glycol (tous les types) : 

Eq. 186  tubetube

w

D.n

V
.

.3600

4
.624200Re

&

π
=

    (-) 

Pr = 12,5 

 

L'épaisseur du massif de terre autour de la conduit e considérée, t soil , est donnée 
par : 

Eq. 187  
2

Dp
t tubetube

soil

−=  si 
5,0Dp tubetube <−

 

25,0t soil =
 si 

5,0Dp tubetube ≥−
    (m) 

avec :  

ptube  la distance entre les conduites parallèles, en m ;  

Dtube  le diamètre intérieur de la conduite, en m. 

 

La surface d'échange des conduites A wt  est donnée par : 

Eq. 188  tubetubetubewt n . L . D . πA =
    (m²) 

Dtube  le diamètre intérieur de la conduite, en m ; 

Ltube  la longueur de la conduite, en m ; 

ntube  le nombre de conduites en parallèle, (-).avec : 

 

 

B.3  Refroidissement par évaporation  

Le refroidissement par évaporation (ou refroidissem ent adiabatique) consiste en 
principe d'une méthode qui refroidi l'air de ventil ation d'un bâtiment par 
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injection de l'eau. Il existe de nombreuses variant es de cette technologie, avec 
des prétraitements et des techniques de récupératio n différentes. La performance 
des systèmes de refroidissement par évaporation est  fortement variable en fonction 
du type de conception de ces systèmes.  

 

Si de l'eau ordinaire est injectée dans l'air de ve ntilation amené ou l'air de 
ventilation extrait, alors la méthode suivante peut  être appliquée.  

 

Pour tous les autres systèmes plus complexes, le fa cteur r precool,j,m  devra être 
déterminé sur base du principe d'équivalence. 

 

 

B.3.1  Efficacité eprecool,m du système de pré-refroidisse ment 

Pour du refroidissement par évaporation, la valeur par défaut pour l'efficacité 
vaut : 

Eq. 189  m,evapm,precool w.8,0e =
    (-) 

avec : 

wevap,m  un facteur mensuel qui tient compte du temps de fo nctionnement du 
refroidissement par évaporation, (-) : 

Eq. 190  si 0Q m,net,cool ≤  alors w evap,m = 0 

si 0Q m,net,cool >  alors w evap,m = 1    (MJ) 

où : 

Eq. 191  = m,lsec,net,coolm,net,cool QQ      (MJ) 

avec : 

Qcool,net,seci,m  les besoins mensuels nets en énergie pour le refro idissement 
d'un secteur énergétique i, déterminés sans prendre  en compte 
le système de refroidissement par évaporation consi déré, en 
MJ. 

 

Il faut faire la somme sur tous les secteurs énergé tiques l de l'unité PEN qui 
sont reliés au refroidissement par évaporation. 

 

 

B.3.2  Température de référence pour l'abaissement de temp érature maximal 
θprecool,ref,max,m 

Si de l'eau ordinaire est injectée dans l'air de ve ntilation amené ou l'air de 
ventilation extrait, alors la température de référe nce est la température humide 
du débit d'air concerné. La valeur par défaut de θprecool,ref,max,m  est égale à la 
température moyenne mensuelle humide, donnée au Tab leau [39]. 

 

Tableau [39] : Température mensuelle moyenne humide  (°C) 

Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aoû Sep Oct Nov Déc 

1,9 1,7 3,0 5,9 9,3 12,7 14,6 14,7 12,0 9,7 4,8 2,3  
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Annexe C  Détermination de la valeur de référence pour la 
consommation annuelle caractéristique d'énergie pri maire 

C.1  Introduction 

Pour la détermination de la valeur de référence de la consommation annuelle 
caractéristique d'énergie primaire, on suit dans le s grandes lignes les mêmes 
principes de calcul que pour la détermination de la  consommation annuelle 
caractéristique d'énergie primaire. Par conséquent,  cette annexe suit la même 
structure que dans le texte principal et détermine la valeur de référence finale 
pour la consommation annuelle caractéristique d'éne rgie primaire dans le dernier 
paragraphe de la présente annexe, voir § C.5.1.  

 

 

C.2  Valeur de référence pour les besoins nets en énergi e pour le chauffage, le 
refroidissement, l'eau chaude sanitaire et l'humidi fication 

C.2.1  Valeur de référence pour la température intérieure pour les calculs de 
chauffage et de refroidissement et intermittence 

C.2.1.1  Chauffage continu 

Pour les parties fonctionnelles ayant l'une des fon ctions suivantes : 

• hébergement ; 

• soins de santé - avec occupation nocturne ; 

• soins de santé – salle d'opération ; 

• installations sportives – hall de sport / gymnase ;  

on a : 

Eq. 192  setpointf, fctheat,i,avgf, fctheat,i,reff, fctheat,i, θθθ ==      (°C) 

avec : 

θi,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour la température intérie ure de calcul 
pour les calculs de chauffage de la partie fonction nelle f, 
utilisée au § C.2.2 pour la détermination des déper ditions de 
chaleur mensuelles par transmission et par ventilat ion, en °C ; 

θi,heat,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de chauffage 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau [4], 
en °C ; 

θi,heat,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le chau ffage de la 
partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tablea u [4], en 
°C. 

 

 

C.2.1.2  Chauffage quasi-continu 

C.2.1.2.1  Inertie faible 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § C.2.1.1, pour 
la détermination de la valeur de référence, le chau ffage intermittent est considéré 
comme du chauffage continu si l'inertie de la parti e fonctionnelle considérée est 
assez faible, c'est-à-dire si : 

Eq. 194  f fctmin,unocc,reff, fctheat, t0,2τ ⋅<
     (h) 

alors on a : 

Eq. 195  avgf, fctheat,i,reff, fctheat,i, θθ =      (°C) 
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où :  

τheat,fct f,ref  la valeur de référence pour la constante de temps pour le 
chauffage de la partie fonctionnelle f, déterminée selon le 
§ C.2.2, en h ; 

t unocc,min,fct f  la plus courte période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

θi,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour la température intérie ure de calcul 
pour les calculs de chauffage de la partie fonction nelle f, 
utilisée au § C.2.2 pour la détermination des déper ditions de 
chaleur mensuelles par transmission et par ventilat ion, en °C ; 

θi,heat,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de chauffage 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau [4], 
en °C. 

 

 

C.2.1.2.2  Inertie importante 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § C.2.1.1, pour 
la détermination de la valeur de référence, le chau ffage intermittent est considéré 
comme du chauffage continu si l'inertie de la parti e fonctionnelle considérée est 
assez importante, c'est-à-dire si : 

Eq. 197  f fctmax,unocc,reff, fctheat, t3τ ⋅>      (h)(-) 

alors on a : 

Eq. 198  setpointf, fctheat,i,reff, fctheat,i, θθ =      (°C) 

où : 

τheat,fct f,ref  la valeur de référence pour la constante de temps pour le 
chauffage de la partie fonctionnelle f, déterminée selon le 
§ C.2.2, en h ; 

t unocc,max,fct f  la plus longue période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

θi,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour la température intérie ure de calcul 
pour les calculs de chauffage de la partie fonction nelle f, 
utilisée au § C.2.2 pour la détermination des déper ditions de 
chaleur mensuelles par transmission et par ventilat ion, en °C ; 

θi,heat,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le chau ffage de la 
partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tablea u [4], en 
°C. 

 

 

C.2.1.3  Chauffage intermittent 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § C.2.1.1 et pour 
lesquelles aucune des conditions des § C.2.1.2.1 (E q. 194) ou § C.2.1.2.2 (Eq. 
197) n'est remplie, on a : 

Eq. 379 
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où : 

θi,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour la température intérie ure de calcul 
pour les calculs de chauffage de la partie fonction nelle f, 
utilisée au § C.2.2 pour la détermination des déper ditions de 
chaleur mensuelles par transmission et par ventilat ion, en °C ; 

θi,heat,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de chauffage 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau [4], 
en °C ; 

θi,heat,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le chau ffage de la 
partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tablea u [4], en 
°C ; 

t unocc,min,fct f  la plus courte période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

t unocc,max,fct f  la plus longue période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

τheat,fct f,ref  la valeur de référence pour la constante de temps pour le 
chauffage de la partie fonctionnelle f, déterminée selon le 
§ C.2.2, en h. ; 

 

 

C.2.1.4  Refroidissement continu 

Pour les parties fonctionnelles ayant l'une des fon ctions suivantes : 

• hébergement ; 

• soins de santé - avec occupation nocturne ; 

• soins de santé – salle d'opération ; 

on a : 

Eq. 347  setpointf, fctcool,i,avgf, fctcool,i,reff, fctcool,i, θθθ ==
     (°C) 

Eq. 348  
1a refm,f, fctint,cool, =

     (-) 

où : 

θi,cool,fct f,ref  la valeur de référence pour la température intérie ure de calcul 
pour les calculs de refroidissement de la partie fo nctionnelle 
f, utilisée au § C.2.3 pour la détermination des dé perditions 
de chaleur mensuelles par transmission et par venti lation, en 
°C ;  

θi,cool,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de 
refroidissement de la partie fonctionnelle f, telle  que reprise 
au Tableau [44], en °C ; 

θi,cool,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le refr oidissement 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau 
[44], en °C ; 

acool,int,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le facteur de réductio n pour tenir 
compte de l'intermittence du refroidissement de la partie 
fonctionnelle f, pour le mois m, (-). 
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C.2.1.5  Refroidissement quasi-continu 

C.2.1.5.1  Inertie faible 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § C.2.1.4, pour 
la détermination de la valeur de référence, le refr oidissement intermittent est 
considéré comme du refroidissement continu si l'ine rtie de la partie fonctionnelle 
considérée est assez faible, c'est-à-dire si : 

Eq. 349  f fctmin,unocc,reff, fctint,cool, t0,2τ ⋅<
     (h) 

alors on a : 

Eq. 350  avgf, fctcool,i,reff, fctcool,i, θθ =
     (°C) 

Eq. 351  
1a refm,f, fctint,cool, =

     (-) 

avec : 

τcool,int,fct f,ref  la valeur de référence de la constante de temps po ur le calcul 
du niveau d'intermittence pour le refroidissement d e la partie 
fonctionnelle f, déterminée comme indiqué ci-dessou s, en h ; 

t unocc,min,fct f  la plus courte période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

θi,cool,fct f,ref  la valeur de référence pour la température intérie ure pour les 
calculs de refroidissement de la partie fonctionnel le f, 
utilisée au § C.2.3 pour la détermination des déper ditions de 
chaleur mensuelles par transmission et par ventilat ion, en °C ; 

θi,cool,fct f,avg  la température intérieure moyenne pour les calculs  de 
refroidissement de la partie fonctionnelle f, en °C , telle que 
reprise au Tableau [44] ; 

acool,int,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le facteur de réductio n pour tenir 
compte de l'intermittence du refroidissement de la partie 
fonctionnelle f, pour le mois m, (-). 

 

La valeur de référence pour la constante de temps p our le calcul du niveau 
d'intermittence pour le refroidissement de la parti e fonctionnelle f est calculée 
comme suit :  

Eq. 352  ( )refm,f, fctcool,hyg,V,reff, fctT,

reff, fct
refm,f, fctint,cool,

HH3,6

C
τ

+⋅
=    (h) 

où : 

Cfct f,ref  la valeur de référence pour la capacité thermique effective de 
la partie fonctionnelle f, déterminée selon le § C. 2.8, en 
kJ/K ; 

HT,fct f,ref  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 
thermique par transmission de la partie fonctionnel le f, 
déterminé selon le § C.2.4, en W/K ; 

HV,hyg,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour  le coefficient de transfert 
thermique mensuel par ventilation hygiénique de la partie 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement , déterminé 
selon le § C.2.5.2, en W/K . 
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C.2.1.5.2  Inertie importante 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § C.2.1.4, pour 
la détermination de la valeur de référence, le refr oidissement intermittent est 
considéré comme du refroidissement continu si l'ine rtie de la partie fonctionnelle 
considérée est assez importante, c'est-à-dire si : 

Eq. 353  f fctmax,unocc,reff, fctint,cool, t3τ ⋅>
     (h) 

alors on a : 

Eq. 354  setpointf, fctcool,i,reff, fctcool,i, θθ =
     (°C) 

Eq. 355  
1a refm,f, fctint,cool, =

(-) 

avec : 

τcool,int,fct f,ref  la valeur de référence de la constante de temps po ur le calcul 
du niveau d'intermittence pour le refroidissement d e la partie 
fonctionnelle f, déterminée selon le § C.2.1.5.1, e n h ; 

t unocc,max,fct f  la plus longue période pendant laquelle la partie fonctionnelle 
f n'est pas occupée, telle que reprise au Tableau [ 5], en h ; 

θi,cool,fct f,ref  la valeur de référence pour la température intérie ure pour les 
calculs de refroidissement de la partie fonctionnel le f, 
utilisée au § C.2.3 pour la détermination des déper ditions de 
chaleur mensuelles par transmission et par ventilat ion, en °C ; 

θi,cool,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le refr oidissement 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau 
[44], en °C ; 

acool,int,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le facteur de réductio n pour tenir 
compte de l'intermittence de la partie fonctionnell e f, pour 
le mois m, (-). 

 

 

C.2.1.6  Refroidissement intermittent 

Pour les parties fonctionnelles qui ne sont pas cou vertes par le § C.2.1.4 et qui 
ont une inertie moyenne, c'est-à-dire qu'aucune des  conditions des § C.2.1.5.1 
(Eq. 349) ou § C.2.1.5.2 (Eq. 353) n'est remplie, o n a : 

Eq. 356  setpointf, fctcool,i,reff, fctcool,i, θθ =
     (°C) 

et : 

Eq. 357  

( )











−⋅⋅










⋅−= f fctcool,refm,f, fctcool,

reff, fctcool,

cool0,
f fctcool,refm,f, fctint,cool, f1γ

τ

τ
31;fmaxa

   (-) 

avec : 

θi,cool,fct f,ref  la valeur de référence pour la température intérie ure pour les 
calculs de refroidissement de la partie fonctionnel le f, 
utilisée au § C.2.3 pour la détermination des déper ditions de 
chaleur mensuelles par transmission et par ventilat ion, en °C ; 

θi,cool,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le refr oidissement 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau 
[44], en °C ; 
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acool,int,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le facteur de réductio n pour tenir 
compte de l'intermittence du refroidissement de la partie 
fonctionnelle f, pour le mois m, (-) ; 

f cool,fct f  la fraction du nombre de jours d'occupation par se maine pendant 
laquelle la partie fonctionnelle f est refroidie à la 
température de consigne (sans réduction). Cette fra ction est 
égale au nombre de jours d'occupation par semaine s elon 
l'affectation, repris au Tableau [2], divisé par 7,  (-) ;  

τ0,cool  une constante, reprise au Tableau [3], en h ; 

τcool,fct f,ref  la valeur de référence pour la constante de temps pour le 
refroidissement de la partie fonctionnelle f, déter minée selon 
le § C.2.3, en h ; 

λcool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le rapport mensuel dép erdition-
gain pour le refroidissement de la partie fonctionn elle f, 
déterminé selon le § C.2.3, (-). 

 

 

C.2.2  Valeur de référence pour les besoins nets en énergi e pour le chauffage 

On détermine la valeur de référence pour les besoin s mensuels nets en énergie pour 
le chauffage par secteur énergétique comme suit : 

Eq. 380 =
f

refm,f, fctnet,heat,refm,i, secnet,heat, QQ      (MJ)  

avec : 

Qheat,net,sec i,m,ref  la valeur de référence pour les besoins nets en én ergie pour 
le chauffage, en tenant compte de l'intermittence, du secteur 
énergétique i, pour le mois m, en MJ ; 

Qheat,net,fct f,m,ref  la valeur de référence pour les besoins net en éne rgie pour le 
chauffage, en tenant compte de l'intermittence, de la partie 
fonctionnelle f, pour le mois m, déterminés comme m entionné 
ci-dessous, en MJ. 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les parties fonctionnelles f du secteur 
énergétique i. 

 

Particularité de la fonction "Locaux techniques" : la valeur de référence pour 
les besoins nets en énergie pour le chauffage tenan t compte de l'intermittence 
des parties fonctionnelles ayant cette fonction, Q heat,net,fct f,m,ref , est considérée 
être nulle durant toute l'année. 

 

Particularité de la fonction "Enseignement" : la va leur de référence pour les 
besoins nets en énergie pour le chauffage tenant co mpte de l'intermittence des 
parties fonctionnelles ayant cette fonction, Q heat,net,fct f,m,ref , est considérée être 
nulle durant les mois de juillet et d'août. 

 

On détermine la valeur de référence pour les besoin s mensuels nets en énergie pour 
le chauffage, en tenant compte de l'intermittence, par partie fonctionnelle comme 
suit : 

Eq. 405   Si γheat,fct f,m,ref  est supérieur ou égal à 2,5, ou inférieur à 0, on a : 

0Q refm,f, fctnet,heat, =      (MJ) 

Si γheat,fct f,m,ref  est inférieur à 2,5 et supérieur ou égal à 0, on a  :  
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 refm,f, fctheat,g,refm,f, fctheat,util,refm,f, fctheat,L,refm,f, fctnet,heat, QηQQ ⋅−=    (MJ) 

Exception : si Q L,heat,fct f,m,ref  est nulle, on a :  

0Q refm,f, fctnet,heat, =      (MJ) 

avec : 

Eq. 205  refm,f, fctheat,V,refm,f, fctheat,T,refm,f, fctheat,L, QQQ +=      (MJ) 

Eq. 206  refm,f, fctheat,s,refm,f, fctheat,i,refm,f, fctheat,g, QQQ +=      (MJ) 

où : 

γheat,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le rapport mensuel gai n-déperdition 
de la partie fonctionnelle f, comme déterminé ci-de ssous, (-
) ; 

Qheat,net,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le besoin net en énerg ie pour le 
chauffage de la partie fonctionnelle f, en tenant c ompte de 
l'intermittence, pour le mois m, en MJ ; 

QL,heat,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la déperdition de chal eur mensuelle 
par transmission et ventilation de la partie foncti onnelle f 
pour le calcul du chauffage, en MJ ; 

ηutil,heat,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le taux d'utilisation mensuel des 
gains de chaleur de la partie fonctionnelle f pour les calculs 
de chauffage, tel que déterminé ci-après, (-) ; 

Qg,heat,fct f,m,ref  la valeur de référence pour les gains de chaleur m ensuels par 
ensoleillement et par production de chaleur interne  de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de chauffag e, en MJ ; 

QT,heat,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la déperdition de chal eur mensuelle 
par transmission de la partie fonctionnelle f pour les calculs 
de chauffage, tel que déterminé ci-après, en MJ ; 

QV,heat,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la déperdition de chal eur mensuelle 
par ventilation de la partie fonctionnelle f pour l es calculs 
de chauffage, tel que déterminée ci-après, en MJ ; 

Qi,heat,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la production de chale ur interne 
mensuelle de la partie fonctionnelle f pour les cal culs de 
chauffage, déterminée selon le § C.2.6, en MJ ; 

Qs,heat,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le gain de chaleur sol aire mensuel 
de la partie fonctionnelle f pour les calculs de ch auffage, 
déterminé selon le § C.2.7, en MJ. 

et : 

Eq. 207  mmheat,e,reff, fctheat,i,reff, fctT,refm,f, fctheat,T, t)θ( θHQ ⋅−⋅=      (MJ) 

Eq. 208  mmheat,e,reff, fctheat,i,reff, fctheat,V,refm,f, fctheat,V, t)θ( θHQ ⋅−⋅=    (MJ) 

où : 

HT,fct f,ref  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 
thermique par transmission de la partie fonctionnel le f, 
déterminé selon le § C.2.4, en W/K ; 

HV,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 
thermique par ventilation de la partie fonctionnell e f pour 
les calculs de chauffage, déterminé selon le § C.2. 5.1, en 
W/K ; 
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θi,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour la température intérie ure de calcul 
de la partie fonctionnelle f pour la détermination du besoin 
énergétique pour le chauffage, déterminée au § C.2. 1, en °C ; 

θe,heat,m  la température extérieure moyenne mensuelle, repri se au Tableau 
[1], en °C ; 

t m la durée du mois, reprise au Tableau [1], en Ms. 

 

On calcule la valeur de référence du taux d'utilisa tion pour le chauffage par 
partie fonctionnelle et par mois, ηutil,heat,fct f,m,ref , comme suit : 

Eq. 209  Si 1γ refm,f, fctheat, ≠  : 
( )

( ) 1a
refm,f, fctheat,

a
refm,f, fctheat,

refm,f, fctheat,util,
ref

ref

γ1

γ1
η +−

−
=  (-) 

 si 1γ refm,f, fctheat, =  : 
1a

a
η

ref

ref
refm,f, fctheat,util, +

=      (-) 

où la valeur de référence du rapport mensuel gain-d éperdition par partie 
fonctionnelle et par mois, γheat,fct f,m,ref , est défini comme : 

Eq. 210  refm,f, fctheat,L,

refm,f, fctheat,g,
refm,f, fctheat, Q

Q
γ =

     (-) 

 

et où la valeur de référence du paramètre numérique  a relatif à la partie 
fonctionnelle f est donné par : 

Eq. 211  heat0,

reff, fctheat,
heat0,ref

τ

τ
aa +=

     (-) 

avec, comme valeur de référence pour la constante d e temps pour le chauffage de 
la partie fonctionnelle f, τheat,fct f,ref , en h  :  

Eq. 212  
( )reff, fctheat,V,reff, fctT,

reff, fct
reff, fctheat, HH3,6

C
τ

+⋅
=

     (h) 

où : 

a0,heat  une constante, reprise au Tableau [3], (-) ; 

τ0,heat  une constante, reprise au Tableau [3], en h ; 

Cfct f,ref  la valeur de référence pour la capacité thermique effective de 
la partie fonctionnelle f, déterminée selon le § C. 2.8, en 
kJ/K ; 

HT,fct f,ref  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 
thermique par transmission de la partie fonctionnel le f pour 
les calculs de chauffage, déterminé selon le § C.2. 4, en kJ/K ; 

HV,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 
thermique par ventilation de la partie fonctionnell e f pour 
les calculs de chauffage, déterminé selon le § C.2. 5.1, en 
kJ/K. 
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C.2.3  Valeur de référence pour les besoins nets en énergi e pour le 
refroidissement 

On détermine la valeur de référence pour les besoin s mensuels nets en énergie pour 
le refroidissement par secteur énergétique comme su it : 

Eq. 213  =
f

refm,f, fctnet,cool,refm,i, secnet,cool, QQ      (MJ) 

avec : 

Qcool,net,sec i,m,ref  la valeur de référence pour les besoins nets en én ergie pour 
le refroidissement du secteur énergétique i, pour l e mois m, 
en MJ ; 

Qcool,net,fct f,m,ref  la valeur de référence pour les besoins nets en én ergie pour 
le refroidissement de la partie fonctionnelle f, po ur le mois 
m, comme déterminés ci-dessous, en MJ. 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les parties fonctionnelles f du secteur 
énergétique i. 

 

Particularité de la fonction "Sauna/Piscine" et "Lo caux techniques" : la valeur 
de référence pour les besoins mensuels nets en éner gie pour le refroidissement 
des parties fonctionnelles ayant l'une de ces fonct ions, Q cool,net,fct f,m,ref , est 
considérée être nulle durant toute l'année.   

 

Particularité de la fonction "Enseignement" : la va leur de référence pour les 
besoins mensuels nets en énergie pour le refroidiss ement des parties 
fonctionnelles ayant cette fonction, Q cool,net,fct f,m,ref , est considérée être nulle 
durant les mois de juillet et d'août.  

 

On détermine la valeur de référence pour les besoin s mensuels nets en énergie pour 
le refroidissement par partie fonctionnelle comme s uit : 

Eq. 406   Si λcool,fct f,m,ref  est supérieur ou égal à 2,5, on a :   

0Q refm,f, fctnet,cool, =  (MJ) 

Si λcool,fct f,m,ref  est inférieur à 2,5, on a :  

( )refm,f, fctcool,L,refm,f, fctcool,util,refm,f, fctcool,g,

refm,f, fctint,cool,refm,f, fctnet,cool,

QηQ               

aQ

⋅−

⋅=
  

 (MJ) 

Exception : si Q L,cool,fct f,m,ref  est nulle, on a :  

0Q refm,f, fctnet,cool, =      (MJ) 

avec : 

Eq. 215  refm,f, fctcool,s,refm,f, fctcool,i,refm,f, fctcool,g, QQQ +=      (MJ) 

Eq. 216  refm,f, fctcool,V,refm,f, fctcool,T,refm,f, fctcool,L, QQQ +=      (MJ) 
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où : 

λcool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le rapport mensuel dép erdition-
gain pour le refroidissement de la partie fonctionn elle f , 
comme déterminé ci-dessous, (-) ; 

Qcool,net,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le besoin mensuel net en énergie 
pour le refroidissement de la partie fonctionnelle f, en MJ ; 

acool,int,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le facteur de réductio n pour tenir 
compte de l'intermittence du refroidissement de la partie 
fonctionnelle f, pour le mois m, déterminé selon le  § C.2.1, 
(-). 

Qg,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour les gains de chaleur m ensuels de 
la partie fonctionnelle f par ensoleillement et pro duction de 
chaleur interne pour les calculs de refroidissement , en MJ ; 

ηutil,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le taux d'utilisation mensuel pour 
les déperditions de chaleur de la partie fonctionne lle f pour 
les calculs de refroidissement, tel que déterminé c i-après,  
(-) ; 

QL,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la déperdition de chal eur mensuelle 
par transmission et ventilation de la partie foncti onnelle f 
pour les calculs de refroidissement, en MJ ; 

QT,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la déperdition de chal eur mensuelle 
par transmission de la partie fonctionnelle f pour les calculs 
de refroidissement, tel que déterminée ci-après, en  MJ ; 

QV,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la déperdition de chal eur mensuelle 
par ventilation de la partie fonctionnelle f pour l es calculs 
de refroidissement, tel que déterminée ci-après, en  MJ ; 

Qi,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la production de chale ur interne 
mensuelle de la partie fonctionnelle f pour les cal culs de 
refroidissement, déterminée selon le § C.2.6, en MJ  ; 

Qs,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le gain de chaleur sol aire mensuel 
de la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement, déterminé selon le § C.2.7, en MJ.  

 

et : 

Eq. 359  
( ) mmcool,e,reff, fctcool,i,reff, fctT,refm,f, fctcool,T, tθθHQ ⋅−⋅=

  (MJ) 

Eq. 360  refm,f, fctcool,hyg,V,refm,f, fctcool,V, QQ =
  (MJ) 

où : 

Eq. 361  
( ) m

mhyg,cool,V,e,refm,f, fctcool,i,

refm,f, fctcool,hyg,V,

refm,f, fctcool,hyg,V, t
θθ

H
Q ⋅













−

⋅
=

     (MJ) 

et où : 

HT,cool,fct f,ref la valeur de référence pour  le coefficient de transfert 
thermique par transmission de la partie fonctionnel le f pour 
le calcul de refroidissement, déterminée selon le §  C.2.4, en 
W/K ; 

θi,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour  la température intérieure de calcul 
de la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement, déterminée comme indiqué ci-dessou s, in °C ; 
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θe,cool,m  la température extérieure moyenne mensuelle pour l e calcul de 
refroidisseemnt, reprise au Tableau [1], en °C ; 

HV,hyg,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour  le coefficient de transfert 
thermique mensuel par ventilation hygiénique de la partie 
fonctionnelle f pour les calculs de refroidissement , déterminé 
selon le § C.2.5.2, en W/K ; 

θe,V,cool,hyg,m  la valeur de calcul conventionnelle pour la tempér ature de 
l'air neuf pour la ventilation hygiénique pour les calculs de 
refroidissement, valant respectivement θe,V,cool,m , θe,V,cool,day,m  ou 
θe,V,cool,night,m  selon que la partie fonctionnelle f présente une 
occupation permanente, diurne ou nocturne (voir Tab leau [2]). 
Ces valeurs sont définies au Tableau [45] en foncti on du type 
de système de ventilation.  

 

Pour les parties fonctionnelles aynt une fonction h ébergement, bureaux et 
enseignement, la valeur de référence pour la tempér ature intérieure mensuelle de 
calcul pour les calculs de refroidissement est repr ise au Tableau [46]. Pour les 
parties fonctionnelles ayant une autre fonction, ce tte température est déterminée 
par : 

Eq. 362  reff, fctcool,i,refm,f, fctcool,i, θθ =
     (°C) 

où : 

θi,cool,fct f,ref  la valeur de référence pour la température intérie ure de calcul 
de la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement actif, déterminée selon le § C.2.1,  en °C. 

 

On calcule la valeur de référence du taux d'utilisa tion pour le refroidissement 
par partie fonctionnelle et par mois, ηutil,cool,fct f,m,ref , comme suit : 

Eq. 363  Si 0λ refm,f, fctcool, ≥  et 1λ refm,f, fctcool, ≠  :  

                    
( )

( ) 1b
refm,f, fctcool,

b
refm,f, fctcool,

refm,f, fctcool,util,
refm,

refm,

λ1

λ1
η +−

−
=      (-) 

 Si 1λ refm,f, fctcool, =  : 
1b

b
η

refm,

refm,
refm,f, fctcool,util, +

=      (-) 

 Si 0λ reff,m, fctcool, <  : 1η refm,f, fctcool,util, =      (-) 

où la valeur de référence du rapport mensuel déperd ition-gain par partie 
fonctionnelle, λcool,fct f,m,ref , est défini comme suit : 

Eq. 220  refm,f, fctcool,g,

refm,f, fctcool,L,
refm,f, fctcool, Q

Q
λ =

     (-) 

 

et où la valeur de référence du paramètre numérique  b m,ref  relatif à la partie 
fonctionnelle f est donné par : 

Eq. 221  cool0,

refm,f, fctcool,
cool0,refm,

τ

τ
bb +=

     (-) 
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avec, comme valeur de référence pour la constante d e temps mensuelle pour le 
refroidissement de la partie fonctionnelle f, τcool,fct f,m,ref  : 

Eq. 364  
( )refm,f, fctcool,V,reff, fctT,

reff, fct
refm,f, fctcool,

HH3,6

C
τ

+⋅
=

    (h) 

où : 

b0,cool  une constante, reprise au Tableau [3], (-) ; 

τ0,cool  une constante, reprise au Tableau [3], en h ; 

Cfct f,ref  la valeur de référence pour la capacité thermique effective de 
la partie fonctionnelle f, déterminée selon le § C. 2.8, en 
kJ/K ; 

HT,fct f,ref  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 
thermique par transmission de la partie fonctionnel le f, 
déterminé selon le § C.2.4, en W/K ; 

HV,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le coefficient mensuel  de transfert 
thermique par ventilation hygiénique, in/exfiltrati on et par 
ventilation additionnelle mécanique ou par ouvertur e de fenêtre 
de la partie fonctionnelle f pour les calculs de 
refroidissement, déterminé comme indiqué ci-dessous , en W/K. 

 

On calcule la valeur de référence pour le coefficie nt mensuel de transfert 
thermique par ventilation hygiénique, in/exfiltrati on et par ventilation 
additionnelle mécanique ou par ouverture de fenêtre , H V,cool,fct f,m,ref , comme suit : 

Eq. 365  
( ) mmcool,e,setpointf, fctcool,i,

refm,f, fctcool,V,
refm,f, fctcool,V, tθθ

Q
H

⋅−
=

     (MJ) 

où : 

QV,cool,fct f,m,ref  la déperdition de chaleur mensuelle par ventilatio n de la 
partie fonctionnelle f pour les calculs de refroidi ssement, 
tel que déterminée ci-avant, en MJ ; 

θi,cool,fct f,setpoint  la température intérieure de consigne pour le refr oidissement 
de la partie fonctionnelle f, telle que reprise au Tableau 
[44], en °C ; 

θe,cool,m  la température extérieure moyenne mensuelle pour l es calculs 
de refroidissement, reprise au Tableau [1]  , en °C ;

 
t m la durée du mois reprise au Tableau [1], en Ms. 

 

 

C.2.4  Valeur de référence pour le coefficient de transfer t thermique par 
transmission par partie fonctionnelle 

On détermine la valeur de référence pour le coeffic ient de transfert thermique 
par transmission de la partie fonctionnelle f comme  suit : 

Eq. 223  
junctions

ref,fctf,T
onsconstructi

ref,fctf,Tref,fctf,T HHH +=     (W/K) 

avec :  

onsconstructi
ref,fctf,TH  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert thermique 

par transmission à travers les parois de la surface  de déperdition 
de la partie fonctionnelle f, déterminée comme ci-d essous, en W/K ; 
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junctions
ref,fctf,TH   la valeur de référence pour le coefficient de tra nsfert thermique 

par transmission à travers les nœuds constructifs d e la surface de 
déperdition de la partie fonctionnelle f, déterminé e comme ci-
dessous, en W/K. 

 

On calcule la valeur de référence pour le coefficie nt de transfert thermique par 
transmission à travers les parois de la partie fonc tionnelle f comme suit : 

Eq. 418  
( )

r

T,E,fctconstructions
T,fctf,ref form

tr f

 f T,E,

E

fct

c

 f

t

,t

,

r

,fct T, ,f f t

–0,5. A  
=f .

+2.f

 

.A

A
H

 
 
 
 

    (W/K) 

 

avec : 

onsconstructi
ref,fctf,TH  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 

thermique par transmission à travers les parois de la surface 
de déperdition de la partie fonctionnelle f, déterm inée comme 
ci-dessous en W/K ; 

f form un facteur qui prend en compte une efficacité de fo rme 
différente pour le volume protégé dans lequel la pa rtie 
fonctionnelle f se trouve, comme déterminé ci-desso us, (-) ; 

AT,E,fct f   la surface totale de toutes les parois opaques qu i enveloppent 
la partie fonctionnelle f et à travers lesquelles l es pertes 
par transmission sont considérées lors de la déterm ination de 
la performance énergétique 14, en m² ; 

f tr,fct f  un facteur qui tient compte d'une proportion diffé rente de 
parois transparentes dans la partie fonctionnelle f , comme 
déterminé ci-dessous, (-) ; 

AT,E,fct f,tr  la surface totale de toutes les parois transparent es qui 
enveloppent la partie fonctionnelle f et à travers lesquelles 
les pertes par transmission sont considérées lors d e la 
détermination de la performance énergétique 14, en m². Les parois 
en briques de verre ne sont pas prises en considéra tion dans 
cette surface. 

 

On calcule la valeur de référence pour le coefficie nt de transfert thermique par 
transmission à travers les nœuds constructifs de la  surface de déperdition de la 
partie fonctionnelle f comme suit : 

Eq. 225  
fctf,E,T

A
ref

U
form

fH
junctions

ref,fctf,T ⋅∆⋅=     (W/K) 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         
14 Par conséquent, seules les constructions qui const ituent la séparation entre la partie 
fonctionnelle f et des espaces contigus chauffés ne  sont pas prises en considération dans 
la détermination de A T,E,fct f,op , A T,E,fct f,tr , A T,E,fct f  et A T,E,vol . 
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où : 

Eq. 226  si C ≤ 1 : 
100
ref

BΔ

ref
UΔ =     (W/(m².K)) 

 si 1 < C < 4 : 
300

2)(C
ref

ΔB

ref
UΔ

+⋅
=     (W/(m².K)) 

 si 4 ≤ C : 
50
ref

ΔB

ref
ΔU =     (W/(m².K)) 

et : 

Eq. 403  
EPN,E,T

EPN

A

V
C =     (m) 

avec : 

junctions
ref,fctf,TH   la valeur de référence pour le coefficient de tra nsfert thermique 

par transmission à travers à travers les nœuds cons tructifs de la 
surface de déperdition de la partie fonctionnelle f , déterminée 
comme ci-dessous en W/K ; 

f form un facteur qui prend en compte une efficacité de fo rme différente 
pour le volume protégé dans lequel la partie foncti onnelle f se 
trouve, comme déterminé ci-dessous, (-) ; 

AT,E,fct f   la surface totale de toutes les parois qui envelo ppent la partie 
fonctionnelle f et à travers lesquelles les pertes par transmission 
sont considérées lors de la détermination de la per formance 
énergétique 14, en m² ; 

ΔUref  la valeur de référence pour le supplément sur le c oefficient de 
transfert thermique de toutes les parois de l'unité  PEN dans 
laquelle la partie fonctionnelle f se trouve pour t enir compte de 
l'impact des noeuds constructifs, en W/(m².K) ; 

ΔBref  la valeur de référence pour le supplément sur le n iveau d'isolation 
global de l'unité PEN dans laquelle la partie fonct ionnelle f se 
trouve, pour tenir compte de l'impact des noeuds co nstructifs, égale 
à 3, (-) ; 

C  la compacité de l'unité PEN dans laquelle la par tie fonctionnelle 
f se trouve, en m ; 

VEPN le volume de l'unité PEN dans laquelle la partie f onctionnelle f se 
trouve, en m³ ; 

AT,E,EPN   la surface totale de toutes les parois qui envelo ppent l'unité PEN 
dans laquelle la partie fonctionnelle f se trouve e t à travers 
lesquelles les pertes par transmission sont considé rées lors de la 
détermination de la performance énergétique 14, en m². 

 

On calcule le facteur qui tient compte d'une effica cité de forme différente, f form , 
comme suit : 

Eq. 228  ( ) 







⋅= 3

2

vol

vol,E,T

form V
A

12
;1minf     (-) 
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avec : 

f form  un facteur qui prend en compte une efficacité de f orme différente 
pour le volume protégé dans lequel la partie foncti onnelle f se 
trouve, (-) ; 

AT,E,vol   la surface totale de toutes les parois qui envelo ppent le volume 
protégé dans lequel la partie fonctionnelle f se tr ouve et à travers 
lesquelles les pertes par transmission sont considé rées lors de la 
détermination de la performance énergétique 14, en m² ; 

Vvol  le volume du volume protégé dans lequel la partie fonctionnelle f 
se trouve, en m³. 

 

On calcule le facteur qui tient compte d'une propor tion différente de parois 
transparentes dans la partie fonctionnelle f, f tr,fct f , comme suit : 

Eq. 229  Si A T,E,fct f,tr est égal à 0, on a : f tr,fct f  = 1    (-) 

 Si A T,E,fct f,tr est supérieur à 0, on a :   

 







−⋅+= )

A

A
min(1;10,25)

A

A
min(1;f

trfctf,E,T,

reftr,fctf,E,T,

trfctf,E,T,

reftr,fctf,E,T,
f fcttr,   (-) 

où : 

Eq. 230  fctff,reftr,fctf,E,T, A0,30A ⋅=     (m²) 

avec : 

f tr,fct f  un facteur qui tient compte d'une proportion diffé rente de 
parois transparentes dans la partie fonctionnelle f , (-) ; 

AT,E,fct f,tr,ref  la valeur de référence de la surface totale de tou tes les 
parois transparentes qui enveloppent la partie fonc tionnelle f 
et à travers lesquelles les pertes par transmission  sont 
considérées lors de la détermination de la performa nce 
énergétique, en m² ; 

AT,E,fct f,tr  la surface totale de toutes les parois transparent es qui 
enveloppent la partie fonctionnelle f et à travers lesquelles 
les pertes par transmission sont considérées lors d e la 
détermination de la performance énergétique 14, en m². Les parois 
en briques de verre ne sont pas prises en considéra tion dans 
cette surface ; 

Af,fct f  la surface d'utilisation de la partie fonctionnell e f, en m². 

 

 

C.2.5  Valeur de référence pour le coefficient de transfer t thermique par 
ventilation et par in/exfiltration par partie fonct ionnelle 

C.2.5.1  Valeur de référence pour le coefficient de transfer t thermique par 
ventilation pour les calculs de chauffage par parti e fonctionnelle 

On calcule la valeur de référence pour le coefficie nt de transfert thermique par 
ventilation, pour les calculs de chauffage, par par tie fonctionnelle, comme suit : 

Eq. 231  reff, fctheat,,hygV,reff, fctheat,in/exfilt,V,reff, fctheat,V, HHH +=      (W/K) 
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avec : 

HV,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 
thermique par ventilation pour les calculs de chauf fage de la 
partie fonctionnelle f, en W/K ; 

HV,in/exfilt,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 
thermique par in/exfiltration pour les calculs de c hauffage de 
la partie fonctionnelle f, déterminé selon le § C.2 .5.1.1, en 
W/K ; 

HV,hyg,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 
thermique par ventilation hygiénique de la partie f onctionnelle 
f, déterminé selon le § C.2.5.1.2, en W/K. 

 

 

C.2.5.1.1  Valeur de référence pour le coefficient de transfer t thermique par 
in/exfiltration pour les calculs de chauffage par p artie 
fonctionnelle 

On calcule la valeur de référence pour le coefficie nt de transfert thermique par 
in/exfiltration pour les calculs de chauffage par p artie fonctionnelle comme 
suit : 

Eq. 232  f fctE,T,formreff, fctheat,in/exfilt,V, Af0,16H ⋅⋅=      (W/K) 

avec : 

HV,in/exfilt,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 
thermique par in/exfiltrationde la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de chauffage, en W/K ; 

f form un facteur qui prend en compte une une efficacité d e forme 
différente pour le volume protégé dans lequel la pa rtie 
fonctionnelle f se trouve, comme déterminé au § C.2 .4, (-) ; 

AT,E,fct f  la surface totale de toutes les parois qui envelop pent la 
partie fonctionnelle f et à travers lesquelles les pertes par 
transmission sont considérées lors de la déterminat ion de la 
performance énergétique 14 (voir aussi § C.2.4), en m². 

 

 

C.2.5.1.2  Valeur de référence pour le coefficient de transfer t thermique par 
ventilation hygiénique pour les calculs de chauffag e par partie 
fonctionnelle 

On détermine la valeur de référence pour le coeffic ient de transfert thermique 
par ventilation hygiénique pour les calculs de chau ffage par partie fonctionnelle 
comme suit : 

Eq. 233  ( )



−⋅⋅+

⋅⋅=

r
rrmmin,,hygrrmhyg,f fctheat,vent,

r
rrmmin,,hygf fctheat,vent,reff, fctheat,hyg,V,

VVf0,22

Vf0,34H

&&

&

    (W/K) 

avec : 

HV,hyg,heat,fct f,ref  la valeur de référence pour le coefficient de tran sfert 
thermique par ventilation hygiéniquede la partie fo nctionnelle 
f pour les calculs de chauffage , en W/K ; 

f vent,heat,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service dans la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de chauffage, tel que repris au Tableau  [7], (-) ; 
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rmrmin,hyg,V&  le débit minimum de conception d'alimentation en a ir neuf pour 

la ventilation hygiénique de l'espace r, tel que dé fini par 
l'annexe C.3 au présent arrêté, conforme au débit d e concetion 
exigé, en supposant qu'il est interdit de fumer et que le 
bâtiment est peu polluant, en m³/h. Pour un espace spécial visé 

au § 6.4 de l'annexe C.3 au présent arrêté, alors r rmmin,hyg,V&  

est pris égal à r rmhyg,V&  ; 

rmrhyg,V&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation hygiénique de l'espace r pour lequel l' installation 
est conçue, en m³/h. 

 

Si le débit de conception d'alimentation en air neu f pour la ventilation hygiénique 
dans un espace est inférieur à la valeur minimale t elle que définie par l'annexe 
C.3 au présent arrêté, on calcule H V,ref  s'effectue avec le débit minimal exigé. 
Cette règle n'est toutefois pas d'application pour les espaces spéciaux visés au 
§ 6.4 de l'annexe C.3 au présent arrêté. 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les espaces r de la partie fonctionnelle 
f. 

 

 

C.2.5.2  Valeur de référence pour le coefficient de transfer t thermique par 
ventilation hygiénique pour les calculs de refroidi ssement par partie 
fonctionnelle 

On détermine la valeur de référence pour le coeffic ient mensuel de transfert 
thermique par ventilation hygiénique pour les calcu ls de refroidissement de la 
partie fonctionnelle f comme suit : 

Eq. 235  ⋅⋅=
r

rrmhyg,f fctheat,vent,refm,f, fctcool,hyg,V, Vf0,34H &      (W/K) 

avec : 

HV,hyg,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le coefficient mensuel  de transfert 
thermique par ventilation hygiénique pour les calcu ls de 
refroidissement de la partie fonctionnelle f, en W/ K ; 

f vent,heat,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service dans la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de chauffage, tel que repris au Tableau  [7], (-) ; 

rmrhyg,V&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation hygiénique de l'espace r pour lequel l' installation 
est conçue, en m³/h. 

 

Si le débit de conception d'alimentation en air neu f pour la ventilation hygiénique 
dans un espace est inférieur à la valeur minimale t elle que définie par l'annexe 
C.3 au présent arrêté, on calcule H V,ref  s'effectue avec le débit minimal exigé. 
Cette règle n'est toutefois pas d'application pour les espaces spéciaux visés au 
§ 6.4 de l'annexe C.3 au présent arrêté. 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les espaces r de la partie fonctionnelle 
f. 
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C.2.6  Valeur de référence pour la production de chaleur i nterne 

On détermine la valeur de référence pour la product ion de chaleur interne mensuelle 
de la partie fonctionnelle f pour les calculs de ch auffage et les calculs de 
refroidissement comme suit : 

Eq. 236  mrefm,f, fctheat,i,refm,f, fctheat,i, tΦQ ⋅=      (MJ) 

Eq. 237  mrefm,f, fctcool,i,refm,f, fctcool,i, tΦQ ⋅=      (MJ) 

où : 

Eq. 238  











⋅⋅+⋅+
+⋅⋅⋅

⋅=
mrefm,f, fctfans,mrefm,f, fctlight,

f fctf,f fctapp,i,f fctdesign,f fctpres,f fctreal,f fctpers,i,

refm,f, fctheat,i, 3,6/tW0,83,6/tW

.Aqnffq
0,8Φ

  (W) 

Eq. 239  











⋅⋅+⋅+
+⋅⋅⋅

=
mrefm,f, fctfans,mrefm,f, fctlight,

f fctf,f fctapp,i,f fctdesign,f fctpres,f fctreal,f fctpers,i,

refm,f, fctcool,i, 3,6/tW6,03,6/tW

.Aqnffq
Φ

  (W) 

où : 

Qi,heat,fct f,m,ref la valeur de référence pour la production de chaleu r interne 
mensuelle de la partie fonctionnelle f pour les cal culs de 
chauffage, en MJ ; 

Qi,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la production de chale ur interne 
mensuelle de la partie fonctionnelle f pour les cal culs de 
refroidissement, en MJ ; 

Φi,heat,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le flux de chaleur moy en, dû à la 
production de chaleur interne dans la partie foncti onnelle f 
pour les calculs de chauffage, en W ; 

Φi,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour le flux de chaleur moy en, dû à la 
production de chaleur interne dans la partie foncti onnelle f 
pour les calculs de refroidissement, en W ; 

q i,pers,fct f  la production de chaleur interne spécifique moyenn e dans la 
partie fonctionnelle f, résultant des personnes, re prise au 
Tableau [8], en W/pers ; 

f real,fct f  le rapport conventionnel entre l'occupation réelle  moyenne 
pendant les heures d'utilisation et l'occupation ma ximale de 
conception, de la partie fonctionnelle f, repris au  Tableau 
[8], (-) ; 

f pres,fct f  la fraction de temps conventionnelle pendant laque lle des 
personnes sont présentes dans le bâtiment, reprise au Tableau 
[2], (-) ; 

ndesign,fct f  le nombre de personnes qui se trouvent dans la par tie 
fonctionnelle f considérée conformément à l'occupat ion 
maximale pour laquelle les systèmes de ventilation ont été 
conçus, (-) ; 

q i,app,fct f  la production interne spécifique moyenne de chaleu r dans la 
partie fonctionnelle f considérée, résultant des éq uipements, 
reprise au Tableau [8], en W/m² ; 

Af,fct f  la surface d'utilisation de la partie fonctionnell e f 
considérée, en m² ; 

Wlight,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la production de chale ur interne 
mensuelle dans la partie fonctionnelle f considérée , fournie 
par l'éclairage, déterminée selon le § C.4, en kWh ; 
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Wfans,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la production de chale ur interne 
dans la partie fonctionnelle f considérée, fournie par les 
ventilateurs, en kWh, déterminée selon le § C.3.1, en kWh ; 

t m la durée du mois, reprise au Tableau [1], en Ms. 

 

 

C.2.7  Valeur de référence pour les gains de chaleur solai res 

On détermine la valeur de référence pour les gains de chaleur solaires mensuels 
par partie fonctionnelle f pour les calculs de chau ffage Q s,heat,fct f,m,ref  et pour les 
calculs de refroidissement Q s,cool,fct f,m,ref , comme suit : 

Eq. 240 
( )

'
s,heat,fct f,m,ref tr,fct f fctf,ref

c,m,j,ref c,fctf,ref c,m,j,ref tr,d,j s,m,j, shad,ref

j 1

Q f 0,95 g

a F (1 a ) A .I
=

= ⋅ ⋅

⋅ ⋅ + − ⋅
    (MJ) 

Eq. 241  
( )

'
s,cool,fct f,m,ref tr,fctf fctf,ref

c,m,j,ref c,fctf,ref c,m,j,ref tr,d,j s,m,j, shad,ref

j 1

Q f 0,95 g

a F (1 a ) A .I
=

= ⋅ ⋅

⋅ ⋅ + − ⋅
    (MJ) 

avec : 

Qs,heat,fct f,m,ref  la valeur de référence pour les gains de chaleur s olaires 
mensuels par partie fonctionnelle f pour les calcul s de 
chauffage, en MJ ; 

f' tr,fct f  un facteur qui tient compte d'une proportion diffé rente de 
parois transparentes dans la partie fonctionnelle f , comme 
déterminé ci-dessous, (-) ; 

gfct f,ref  la valeur de référence pour la moyenne des facteur s solaires 
mensuels des des parois transparentes de la partie 
fonctionnelle f, sans tenir compte de l'impact des protections 
solaires, reprise au   
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Tableau [41], (-) ; 

Fc,fct f,ref  la valeur de référence pour la moyenne des facteur s de 
réduction pour protection solaire des des parois tr ansparentes 
de la partie fonctionnelle f, sans tenir compte de l'impact 
des protections solaires, reprise au   
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Tableau [41], (-) ; 

ac,m,j,ref  la valeur de référence pour le facteur d'utilisati on mensuel 
de la protection solaire de la paroi transparente j , déterminé 
selon le Tableau [9] pour une commande manuelle, (- ) ; 

Atr,d,j   la surface de l'ouverture-jour de la paroi transp arente j, en 
m² ; 

I s,m,j,shad,ref la valeur de référence pour  l'ensoleillement sur la paroi 
transparente j pour le mois considéré, compte tenu de l'ombrage 
d'obstacles fixes, déterminé selon l'annexe C de l' annexe A.1 
au présent arrêté, en MJ/m² et en tenant compte des  valeurs 
par défaut pour les angles d'obstruction, telles qu e prévues 
au § C.2.4 de l'annexe A.1 au présent arrêté ; 

Qs,cool,fct f,m,ref  la valeur de référence pour les gains de chaleur s olaires 
mensuels par partie fonctionnelle f pour les calcul s de 
refroidissement, en MJ. 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les parois t ransparentes de la partie 
fonctionnelle f, à l'exception des parois en brique s de verre.   
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Tableau [41] : Valeurs pour F c,fctf,ref  et g fctf,ref  

Fonctions 

F
c,

fc
tf

,r
e

f 
(-

) 

g
fc

tf
,r

e
f 

(-
) 

Hébergement  0,90 0,41 

Bureaux  0,90 0,27 

Enseignement  0,90 0,44 

Soins de santé 

Avec occ. nocturne 0,90 0,41 

Sans occ. nocturne 0,90 0,41 

Salle d'opération 0,90 0,44 

Rassemblement 

Occupation importante 0,90 0,44 

Faible occupation 0,90 0,44 

Cafétéria / Réfectoire 1,00 0,44 

Cuisine  1,00 0,41 

Commerce / Services 1,00 0,47 

Installations 
sportives 

Hall de sport / Gymnase 1,00 0,44 

Fitness / Danse 1,00 0,44 

Sauna / Piscine 1,00 0,44 

Locaux techniques 1,00 0,41 

Communs  1,00 0,44 

Autre  0,90 0,44 

Inconnue  0,90 0,44 

 

On détermine le facteur qui tient compte d'une prop ortion différente de parois 
transparentes dans la partie fonctionnelle f, f' tr,fct f , comme suit : 

Eq. 242  Si A T,E,fct f,tr est égal à 0, on a : 1f '
f fcttr, =     (-) 

 Si A T,E,fct f,tr est supérieur à 0, on a :   

 )
A

A
min(1;f

trfctf,E,T,

reftr,fctf,E,T,'
f fcttr, =     (-) 

avec : 

f' tr,fct f  un facteur qui tient compte d'une proportion diffé rente de 
parois transparentes dans la partie fonctionnelle f , (-) ; 

AT,E,fct f,tr,ref  la valeur de référence pour la surface totale de t outes les 
parois transparentes qui enveloppent la partie fonc tionnelle f 
et à travers lesquelles les pertes par transmission  sont 
considérées lors de la détermination de la performa nce 
énergétique, telle que déterminée au § C.2.4, en m²  ; 

AT,E,fct f,tr  la surface totale de toutes les parois transparant es qui 
enveloppent la partie fonctionnelle f et à travers lesquelles 
les pertes par transmission sont considérées lors d e la 
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détermination de la performance énergétique 14, en m². Les parois 
en briques de verre ne sont pas prises en considéra tion dans 
cette surface. 

 

 

C.2.8  Valeur de référence pour la capacité thermique effe ctive 

On détermine la valeur de référence pour la capacit é thermique effective de la 
partie fonctionnelle f, C fct f,ref , en kJ/K, comme suit : 

Eq. 243  f fctf,reff, fct A110C ⋅=      (kJ/K) 

où : 

Cfct f,ref  la valeur de référence pour la capacité thermique effective de 
la partie fonctionnelle f, en kJ/K ; 

Af,fct f  la surface d'utilisation de la partie j de la part ie 
fonctionnelle f, en m². 

 

 

C.2.9  Valeur de référence pour les besoins mensuels nets en énergie pour 
l'humidification 

Si les installations du bâtiment comprennent des di spositifs d'humidification de 
l'air neuf destiné à l'unité PEN (ou à une partie d e celle-ci), la valeur de 
référence pour les besoins mensuels nets en énergie  d'un appareil j destiné à 
l'humidification sont donnés par : 

Eq. 244   ⋅⋅=
f

designf, fctj,supply,mf, fcth,refm,j,net,hum, VX2,5Q &      (MJ) 

où : 

Qhum,net,j,m,ref  la valeur de référence pour les besoins mensuels n ets en 
énergie pour l'humidification d'un appareil j, en M J ; 

Xh,fct f,m  la quantité mensuelle d'humidité à fournir par uni té de débit 
d'air fourni, pour la partie fonctionnelle f, en kg .h/m³, 
reprise au   
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Tableau [14]  ;  

designf, fctj,supply,V&  le débit de conception d'air frais entrant à trave rs 

l'humidificateur j, pour la partie fonctionnelle f,  en m³/h. 

 

Il faut effectuer une sommation sur toutes les part ies fonctionnelles f alimentées 
par l'humidificateur j. 

 

 

C.2.10  Valeur de référence pour la contribution au rendeme nt du système des 
déperditions mensuelles d'une conduite de circulati on ou d'un combilus 

La valeur de référence pour la contribution au rend ement du système des 
déperditions mensuelles d'une conduite de circulati on ou d'un combilus est 
déterminée comme suit. 

• Pour les points de puisage qui sont connectés au "c ombilus", la contribution 
au rendement de système est déterminée selon des sp écifications complémentaires 
déterminées par le Ministre. 

• Pour les points de puisage qui sont connectés sur u ne conduite de circulation 
qui dessert au moins un point de puisage dans une u nité PER, une unité 
d'habitation qui n'est pas une unité PER, ou une pa rtie fonctionnelle ayant la 
fonction "hébergement", "soins de santé avec occupa tion nocturne", "hall de 
sport / gymnase", "fitness / danse" ou "sauna / pis cine", on a : 

- pour une douche ou baignoire i : 

Eq. 366   
( )


−

⋅⋅+
⋅=

j refj,l,

jamb,m,j k, circ

mk,m circout, water

k,m circout, water
refi,m, bathcirc,water,

R

θ60.l
1,3tQ

Q
05,1η

  (-) 

- pour un évier de cuisine j : 

Eq. 367   
( )


−

⋅⋅+
⋅=

j refj,l,

jamb,m,j k, circ

mk,m circout, water

k,m circout, water
refj,m, sinkcirc,water,

R

θ60.l
1,3tQ

Q
20,1η

  (-) 

- pour un autre point de puisage l : 

Eq. 368    

 
( )


−

⋅⋅+
⋅=

j refj,l,

jm,amb,j k, circ

mmk, circout, water

mk, circout, water

refm,l, othercirc,water,

R

θ60.l
1,3tQ

Q
60,1η

  (-) 

• Pour les autres points de puisage, on a : 

Eq. 248  
1ηηη refm,l, othercirc,water,refm,j, sinkcirc,water,refm,i, bathcirc,water, ===

     

 

avec : 

Qwater out,circ k,m  la chaleur fournie par la conduite de circulation k aux points de 
puisage connectés, telle que déterminée au § 9.3.2. 2 de l'annexe 
A.1 ; 

t m la durée du mois considéré, reprise au Tableau [1] , en Ms ; 

l circ k,j  la longueur du segment j de la conduite de circula tion k, en m ; 
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θamb,m,j  la température ambiante moyenne mensuelle du segme nt de conduite j, 
telle que déterminée au § 9.3.2.2 de l'annexe A.1 e n °C :  

Rl,j,ref  la valeur de référence pour la résistance thermiqu e linéaire du 
segment de conduite j reprise du    
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Tableau [42] en fonction du diamètre extérieur du s egment non isolée D i,j , en 
m.K/W. 

 

Il faut faire la somme sur tous les segments j de l a conduite de circulation. 
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Tableau [42] : Valeur de référence pour la résistan ce thermique linéaire R l,j,ref  
en fonction du diamètre extérieur du segment non is olée D i,j  

Di,j  (m) 
Rl,j,ref (m.

K/W) 
 Di,j  (m) 

Rl,j,ref (m.
K/W) 

 Di,j  (m) 
Rl,j,ref (m.

K/W) 

≤ 0,0172 5,21  ≤ 0,0603 3,15  ≤ 0,2191 1,61 

≤ 0,0213 4,81  ≤ 0,0761 2,84  ≤ 0,2730 1,40 

≤ 0,0269 4,42  ≤ 0,0889 2,62  ≤ 0,3239 1,26 

≤ 0,0337 4,05  ≤ 0,1143 2,31  ≤ 0,3556 1,18 

≤ 0,0424 3,69  ≤ 0,1397 2,08  > 0,3556 1,08 

≤ 0,0483 3,48  ≤ 0,1683 1,87    

 

 

C.3  Valeur de référence pour la consommation d'énergie auxiliaire des 
ventilateurs et des pompes 

C.3.1  Valeur de référence pour la consommation d'électric ité des ventilateurs 
affectés à la ventilation et à la circulation 

On détermine la valeur de référence pour la consomm ation mensuelle d'électricité 
des ventilateurs de l'unité PEN comme suit :  

Eq. 249 =
f

refm,f, fctfans,refm,fans, WW      (kWh) 

Eq. 250  
3,6

t
fV0,55W m

f fctheat,vent,f fcthyg,refm,fctf,fans, ⋅⋅⋅= &      (kWh) 

avec : 

Wfans,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle 
d'électricité des ventilateurs dans l'unité PEN en kWh ; 

Wfans,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle 
d'électricité de tous les ventilateurs au service d e la partie 
fonctionnelle f, en kWh ; 

f fcthyg,V&  le débit de conception d'alimentation en air neuf pour la 

ventilation hygiénique dans la partie fonctionnelle  f du 
secteur énergétique i, déterminé selon les principe s spécifiés 
au § 5.6.2.2, en m³/h ; 

f vent,heat,fct f  la fraction du temps conventionnelle pendant laque lle la 
ventilation est en service dans la partie fonctionn elle f pour 
les calculs de chauffage, tel que repris au Tableau  [7], (-) ; 

t m la durée du mois considéré, reprise au Tableau [1] , en Ms. 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les parties fonctionnelles f de l'unité 
PEN. 

 

Particularité de la fonction "Enseignement" : la va leur de référence pour la 
consommation mensuelle d'électricité de tous les ve ntilateurs au service des 
parties fonctionnelles f ayant cette fonction, W fans,fct f,m,ref , est considérée être 
nulle durant les mois de juillet et d'août. 
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C.3.2  Valeur de référence pour la consommation d'électric ité pour la 
distribution 

On détermine la valeur de référence pour la consomm ation mensuelle d'électricité 
pour la distribution dans l'unité PEN, W aux,dis,m,ref , comme suit  : 

Eq. 369 Waux,dis,m,ref =
t m

7,2
∙∑ Ppump,dis,instal,heat,j,refj +

t m

3,6
∙∑ Ppump,dis,instal,water,l,refl   (kWh) 

où :  

Ppump,dis,instal,heat,j,ref  la valeur de référence pour la puissance installée  du 
circulateur j servant au chauffage de l'unité PEN c onsidérée, 
telle que définie au § , en W ; 

Ppump,dis,instal,water,l,ref  la valeur de référence pour la puissance installée  du 
circulateur l servant à la distribution d'eau chaud e sanitaire 
dans l'unité PEN considérée, telle que définie au §  C.3.2.2, 
en W ; 

t m la durée du mois considéré, reprise au Tableau [1] , en Ms. 

 

Il faut faire la somme sur tous les circulateurs j servant au chauffage de l'unité 
PEN considérée et tous les circulateurs l servant à  la distribution d'eau chaude 
sanitaire de l'unité PEN et qui desservent au moins  un point de puisage dans une 
unité PER ou une partie fonctionnelle ayant une fon ction "hébergement", "soins de 
santé avec occupation nocturne", "hall de sport / g ymnase", "fitness / danse" ou 
"sauna / piscine". 

 

Un circulateur dans un système "comblius" est consi déré à la fois comme un 
circulateur servant au chauffage et comme un circul ateur servant à la distribution 
d'eau chaude sanitaire. Les valeurs de référence po ur la puissance installée du 
circulateur dans un combilus P pump,dis,instal,heat,j,ref  et P pump,dis,instal,water,l,ref  sont 
déterminées selon des spécifications complémentaire s déterminées par le Ministre. 

 

 

C.3.2.1  Valeur de référence pour la puissance installée d'u n circulateur  
servant au chauffage 

On détermine la valeur de référence pour la puissan ce installée du circulateur j 
servant au chauffage de l'unité PEN considérée, P pump,dis,instal,heat,j,ref , comme suit : 

Eq. 370  P pump,dis,instal,heat,j,ref  = MAX �70 ; 0,3 ∙∑ Af,sec ii  �     (W) 

avec : 

Af,sec i  la surface d'utilisation du secteur énergétique i,  en m². 

 

Il faut faire la somme sur tous secteurs énergétiqu es i qui sont desservis par le 
circulateur j. 

 

Si un circulateur dessert plusieurs unités PEN et/o u PER, la valeur de référence 
pour la puissance du circulateur (P pumps,dis,instal,heat,j,ref ) doit être répartie de façon 
proportionnelle entre ces unités PEN et/ou PER sur base des besoins bruts en 
énergie pour le chauffage totaux des ces unités res pectives. 

 

Si un circulateur ne dessert que des parties foncti onnelles ayant la fonction 
"espaces techniques", alors P pumps,dis,instal,heat,j,ref  est considérée comme nulle. Si un 
circulateur ne dessert que des parties fonctionnell es ayant la fonction 
"enseignement" ou la fonction "espaces techniques",  alors la puissance calculée 
selon Eq. 370 doit être multipliée par un facteur 0 ,83. 
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C.3.2.2  Valeur de référence pour la puissance installée d'u n circulateur  
servant à la distribution d'eau chaude sanitaire 

On détermine la valeur de référence pour la puissan ce installée du circulateur l 
servant à la distribution d'eau chaude sanitaire da ns l'unité PEN considérée, 
Ppump,dis,instal,water,l,ref , comme suit : 

Eq. 371  P pump,dis,instal,water,l,ref  =MAX �25 ; ∑ l circ k,jj

13,94 ∙103 ∙∑ l circ k,j ∙(60- θamb,January,j )

Rl,j,ref
j �     (W) 

avec : 

l circ k,l  la longueur du segment l de la conduite de circula tion k, en m ; 

θamb,January,l  la température ambiante moyenne pour le mois de ja nvier du segment 
de conduite l, en °C, telle que déterminée au § 9.3 .2.2 de l'annexe 
A.1 ; 

Rl,j,ref  la valeur de référence pour la résistance thermiqu e linéaire du 
segment de conduite j reprise du    
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Tableau [42] en fonction du diamètre extérieur du s egment non isolée D i,j , en 
m.K/W. 

 

Il faut faire la somme sur tous segments j de la co nduite de circulation k qui 
sont desservis par le circulateur l. 

 

Si un circulateur dessert plusieurs unités PEN et/o u PER, la valeur de référence 
pour la puissance du circulateur (P pumps,dis,instal,heat,l,ref ) doit être répartie de façon 
proportionnelle entre ces unités PEN et/ou PER sur base des besoins bruts en 
énergie pour l'eau chaude sanitaire totaux des ces unités respectives. 

 
 
C.4  Valeur de référence pour la consommation d'énergie pour l'éclairage 

On détermine la valeur de référence pour la consomm ation mensuelle d'électricité 
pour l'éclairage de l'unité PEN comme suit : 

Eq. 253 =
f

refm,f, fctlight,refm,light, WW      (kWh) 

où : 

Wlight,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle 
d'électricité pour l'éclairage, en kWh ; 

Wlight,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle 
d'électricité pour l'éclairage de la partie fonctio nnelle f, 
en kWh, comme déterminée ci-dessous. 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les parties fonctionnelles f de l'unité 
PEN.  

 

Particularité de la fonction "Enseignement" : la va leur de référence pour la 
consommation mensuelle d'électricité pour l'éclaira ge des parties fonctionnelles 
ayant cette fonction, W light,fct f,m,ref , est considérée être nulle durant les mois de 
juillet et d'août.  

 

On détermine la valeur de référence pour la consomm ation mensuelle d'électricité 
pour l'éclairage de la partie fonctionnelle f comme  suit : 

Eq. 254  ( )mf, fctnight,mf, fctday,ref,rmr,lightrrmf,refm,f, fctlight, ttpAW +⋅⋅=      (kWh) 

où : 

Wlight,fct f,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle 
d'électricité pour l'éclairage de la partie fonctio nnelle f, 
en kWh ; 

Af,rm r  la surface d'utilisation dans l'espace r, en m² ; 

p light,rmr,ref  la valeur de référence pour la puissance spécifiqu e pour 
l'éclairage dans l'espace r, comme déterminée ci-de ssous, en 
kW/m² ; 

t day,fct f,m  le nombre conventionnel d'heures d'utilisation par  mois en 
période diurne, déterminé par partie fonctionnelle et repris 
au   
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Tableau [31], en h ; 

t night,fct f,m  le nombre conventionnel d'heures d'utilisation par  mois en 
période nocturne, déterminé par partie fonctionnell e et repris 
au Tableau [32], en h. 

 

Il faut faire une sommation sur tous les espaces r de la partie fonctionnelle f. 

 

On détermine la valeur de référence pour la puissan ce spécifique pour l'éclairage 
dans l'espace r comme suit : 

Eq. 255 
( )









⋅⋅

φ
⋅

φ
=

100

L
L

1000
;

100

L

1000
minp

8,0
rmr2,0ref,fctfrmrref,fctf

ref,rmr,light ref,fctf
     (kW/m²) 

où : 

p light,rmr,ref  la valeur de référence pour la puissance spécifiqu e pour 
l'éclairage dans l'espace r, en kW/m² ; 

ref,fctfφ  la valeur de référence pour la puissance spécifiqu e par 100 lx 

dans la partie fonctionnelle f à laquelle l'espace r 
appartient, reprise au   
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Tableau [43], en W/m².100 lx ; 

Lfct f,ref  la valeur de référence pour l'éclairement dans la partie 
fonctionnelle f à laquelle l'espace r appartient, r eprise au  



206 Annexe PEN 2019 

 

206 / 211 

Tableau [43], en lx ; 

Lrm r  une variable auxiliaire adimensionnelle pour l'esp ace r, telle 
que déterminée au § 9.2.1 ou au § 9.3.1, (-). 

   



 Annexe PEN 2019 207 

 

207 / 211 

Tableau [43] : Valeurs pour les paramètres ref,fctfφ  et L fct f,ref  par fonction 

Fonctions ref,fctfφ   

(W/m²100 lx)  

Lfctf,ref  
(lx) 

Hébergement  3,50 200 

Bureaux  2,40 500 

Enseignement  2,40 500 

Soins de 
santé 

Avec occ. nocturne 3,75 300 

Sans occ. nocturne 3,75 300 

Salle d'opération 3,50 1000 

Rassemblement  

Occupation importante 3,50 200 

Faible occupation 3,50 200 

Cafétéria / 
Réfectoire 

3,50  200 

Cuisine  2,40 500 

Commerce / Services 3,60 500 

Installations 
sportives 

Hall de sport / 
Gymnase 

3,50 300 

Fitness / Danse 3,00 300 

Sauna / Piscine 3,00 300 

Locaux techniques 2,50 200 

Communs  2,50 300 

Autre  2,50 200  

Inconnue  3,00 200 

 

 

C.5  Valeur de référence pour la consommation d'énergie primaire  

C.5.1  Valeur de référence pour la consommation caractéris tique annuelle 
d'énergie primaire 

On détermine valeur de référence pour la consommati on caractéristique annuelle 
d'énergie primaire de l'unité PEN comme suit :  

Eq. 256  
=












++
++

=
12

1m refm,light,p,refm,aux,p,

refm,water,p,refm,cool,p,refm,heat,p,

refcons,enprimannchar EE

EEE
E      (MJ) 

où : 

Echar ann prim en cons,ref  la valeur de référence pour la consommation caract éristique 
annuelle d'énergie primaire, en MJ ; 

Ep,heat,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle d'énergie 
primaire pour le chauffage, calculée selon le § C.5 .2, en MJ ; 

Ep,cool,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle d'énergie 
primaire pour le refroidissement, calculée selon le  § C.5.2, 
en MJ ; 

Ep,water,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle d'énergie 
primaire pour la préparation d'eau chaude sanitaire , calculée 
selon le § C.5.3, en MJ ; 
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Ep,aux,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle d'énergie 
primaire pour les ventilateurs et les pompes, calcu lée selon 
le § C.5.4, en MJ ; 

Ep,light,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle d'énergie 
primaire pour l'éclairage, calculée selon le § C.5. 5, en MJ. 

 

 

C.5.2  Valeur de référence pour la consommation d'énergie primaire pour le 
chauffage, humidification et le refroidissement 

On détermine la valeur de référence pour la consomm ation mensuelle d'énergie 
primaire de l'unité PEN pour le chauffage et le ref roidissement comme suit :  

Eq. 257  ⋅+⋅=
j

refm,j,net,hum,
i

refm,seci,net,heat,refm,heat,p, Q1,29Q1,29E  (MJ) 

et : 

Eq. 258   ⋅=
i

refm,seci,net,cool,refm,cool,p, Q5,0E      (MJ) 

où : 

Ep,heat,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle d'énergie 
primaire pour le chauffage de l'unité PEN, en MJ ; 

Qheat,net,seci,m,ref  la valeur de référence pour les besoins mensuels n ets en 
énergie pour le chauffage (tenant compte de l'inter mittence) 
du secteur énergétique i, déterminés selon le § C.2 .2, en MJ ; 

Qhum,net,j,m,ref  la valeur de référence pour les besoins mensuels n ets en 
énergie pour l'humidification d'un appareil j, déte rminée selon 
§ C.2.9, en MJ ; 

Ep,cool,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle d'énergie 
primaire pour le refroidissement de l'unité PEN, en  MJ ; 

Qcool,net,seci,m,ref  la valeur de référence pour les besoins mensuels n ets en 
énergie pour le refroidissement du secteur énergéti que i, 
déterminés selon le § C.2.3, en MJ. 

 

Il faut faire une sommation sur tous les secteurs é nergétiques i et tous les 
humidificateurs j de l'unité PEN. 

 

 

C.5.3  Valeur de référence pour la consommation d'énergie primaire pour la 
préparation d'eau chaude sanitaire 

On détermine la valeur de référence pour la consomm ation mensuelle d'énergie 
primaire pour la préparation d'eau chaude sanitaire  comme suit : 

Eq. 419   

water,bath i,net,m
p,water,m,ref

water,bath i,net water,circ,bath i,m,refi

water,sink j,net,m

water,sink j,net water,circ,sink j,m,refj

water,other k,net,m

water,other k,net

Q
E  = 2,20×

r × η

Q
+ 3,00×

r × η

Q
+ 4,00×

r × η





water,circ,other k,m,refk


     (MJ) 
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où : 

Qwater,bath i,net,m les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau cha ude 
sanitaire de la douche ou de la baignoire i, tels q ue déterminés 
au § 5.10, en MJ ; 

r water,bath i,net  un facteur de réduction pour l'effet du préchauffa ge de 
l'amenée d'eau froide vers la douche ou la baignoir e i par 
récupération thermique de l'écoulement, tel que dét erminé au 
§ 5.10 , (-) ; 

ηwater,circ,bath i,m,ref  la valeur de référence pour la contribution au ren dement du 
système des déperditions mensuelles de la conduite de 
circulation ou du combilus pour la douche ou la bai gnoire i, 
telle que déterminée au § C.2.10, (-) ; 

Qwater,sink j,net,m  les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau ch aude 
sanitaire de l'évier de cuisine j, tels que détermi nés au 
§ 5.10, en MJ ; 

r water,sink j,net  un facteur de réduction pour l'effet du préchauffa ge de 
l'amenée d'eau froide vers l'évier de cuisine j par  
récupération thermique de l'écoulement, tel que dét erminé au 
§ 5.10 , (-) ; 

ηwater,circ,sink j,m,ref  la valeur de référence pour la contribution au ren dement du 
système des déperditions mensuelles de la conduite de 
circulation ou du combilus pour l'évier de cuisine j, telle 
que déterminée au § C.2.10, (-) ; 

Qwater,other k,net,m  les besoins mensuels nets en énergie pour l'eau ch aude 
sanitaire d'un autre point de puisage d'eau chaude k, tels que 
déterminés au § 5.10, en MJ ; 

r water,other k,net  un facteur de réduction pour l'effet du préchauffa ge de 
l'amenée d'eau froide vers le point de puisage d'ea u chaude k 
par récupération thermique de l'écoulement, , tel q ue déterminé 
au § 5.10 , (-) ; 

ηwater,circ,other k,m,ref  la valeur de référence pour la contribution au ren dement du 
système des déperditions mensuelles de la conduite de 
circulation ou du combilus pour l'autre point de pu isage d'eau 
chaude k, telle que déterminée au § C.2.10, (-). 

 

Il faut faire une sommation sur toutes les douches et baignoires i, sur tous les 
éviers de cuisine j et sur tous les autres points d e puisage d'eau chaude k de 
l'unité PEN. 

 

 

C.5.4  Valeur de référence pour la consommation d'énergie primaire des 
auxiliaires 

On détermine la valeur de référence pour consommati on mensuelle d'énergie primaire 
des auxiliaires, E p,aux,m,ref , comme suit  

Eq. 374  














+

++
⋅⋅=

mgen,electr,mgen,ans,throttle/f

refm,dis,aux,refm,fans,

prefm,aux,p,
WW

WW
3,6fE

     (MJ) 

où : 

f p le facteur de conversion conventionnel en énergie primaire pour 
l'électricité, tel qu'établi dans l'annexe F de l'a nnexe A.1 
au présent arrêté, (-) ; 
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Wfans,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle 
d'électricité pour les ventilateurs dans l'unité PE N, 
déterminée selon le § C.3.1, en kWh ; 

Waux,dis,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle 
d'électricité pour la distribution dans l'unité PEN , déterminée 
selon le § C.3.2, en kWh. 

Wthrottle/fans,gen,m  la consommation mensuelle d'électricité des vannes  gaz et/ou 
ventilateurs pour la production de chaleur dans l'u nité PEN 
considérée, définie selon le § 8.5.2.2, en kWh ; 

Welectr,gen,m  la consommation mensuelle d'électricité pour l'éle ctronique de 
l'unité PEN considérée, definie selon le § 8.5.2.4,  en kWh. 

 

 

C.5.5  Valeur de référence pour la consommation d'énergie primaire pour 
l'éclairage 

On détermine la valeur de référence pour la consomm ation mensuelle d'énergie 
primaire pour l'éclairage comme suit :  

Eq. 261 refm,light,prefm,light,p, W3,6fE ⋅⋅=      (MJ) 

où : 

Ep,light,m,ref  la valeur de référence pour la consommation mensue lle d'énergie 
primaire pour l'éclairage, en MJ ; 

f p le facteur de conversion conventionnel en énergie primaire pour 
l'électricité, tel qu'établi dans l'annexe F de l'a nnexe A.1 
au présent arrêté, (-) ; 

Wlight,m,ref  la consommation mensuelle d'électricité pour l'écl airage dans 
l'unité PEN, déterminée selon le § C.4, en kWh.   
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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wall on du 11 avril 2019 modifiant 
l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 port ant exécution du décret du 28 
novembre 2013 relatif à la performance énergétique des bâtiments. 

 

 

Namur, le 11 avril 2019 

 

  

Pour le Gouvernement : 

 

Le Ministre-Président, 

 

 

Willy BORSUS 

 

 

Le Ministre de l’Energie, 

 

 

Jean-Luc CRUCKE 


